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QUESTIONS ECRITES

Droits d'enregistrement de timbre (taxes sur les véhicules à moteur).

39145 . — 8 décembre 1980. — M . Michel Aurillac rappelle à M . te
ministre du budget que le décret n° 79-80 du 25 janvier 1979 a
instauré un type de véhicules sanitaires légers dans les entreprises
d'ambulances agréées . Ce véhicule, exclusivement réservé aux trans-
ports sanitaires, est défini à l' annexe III du décret précité. II semble
paradoxal que cc véhicule sanitaire . léger ne puisse bénéficier de la
gratuité de la vignette, dans des conditions similaires à celles appli -
quées aux ambulances dont la définition est donnée Par le décret
n° 73-394 du 27 mars 1973 (annexe I) . Si le véhicule en cause no
peut être retenu dans la catégorie a ambulance n, il ne pourrait
qu'être assimilé à celle des taxis, lesquels sont eux-mêmes exonérés
de la vignette, comme certaines autres profusions (auto-écoles,
représentants) . Il lui demande en conséquence que des dispositions
soient prises, permettant logiquement le non-assujettissement des
véhicules sanitaires légers à la taxe différentielle sur les véhicules
à moteur.
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Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
)paiement des pensions).

39146. — 8 décembre 1980. — M. Michel Barnier appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur l'important retard apporté au
paiement mensuel des retraités de la fonction publique, tel qu'il a
été envisagé par la loi de finances pour 1975 . Trente-neuf départe-
ments, sans compter ceux d'outre-mer, ne bénéficient pas encore
de cette mesure qui répond, pourtant, a un souci d ' équité, compte
tenu de l'atteinte au pouvoir d' achat que représente le paiement
trimestriel des pensions, en raison de l ' inflation . Il apparait égale-
ment nécessaire d'envisager l'augmentation du taux de la pension
de réversion, en le portant de 50 p . 100 à 60 p . 100, pour tenir
compte des charges réelles auxquelles ont à faire face les conjoints
survivants . Il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité de
faire droit à ces légitimes demandes.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

39147 . — 8 décembre 1980 . — M. Michel Barnier expose à M. le
ministre de l'économie que les grandes surfaces ont actuellement
tendance à multiplier les pratiques contraires à une saine concur-
rence, notamment dans le commerce des articles de sports. C' est en
particulier le cas du «prix d'appel qui s 'accompagne fréquem-
ment de la vente dite « à prix coûtant +, assimilable en fait à une
vente à perte . Sans doute les pouvoirs publics sont-ils soucieux
d'instaurer de meilleures conditions de concurrence entre les diffé-
rentes formes de distribution comme en témoigne la circulaire du
22 septembre 1980 relative au prix d 'appel . Il n'en reste pas moins
vrai que les efforts accomplis jusqu'à présente demeurent insuf-
fisants . Il lui demande en conséquence s 'il n'estime pas nécessaire
de faire preuve d ' une plus grande détermination dans la conduite
de cette politique et d'apporter, à propos de la notion de marge
anormalement basse, des précisions comparables à celles que fournit
la circulaire du 22 septembre 1980 sur la notion de prix d 'appel.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

39148 . — 8 décembre 1980 . — M . Michel Barnier appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles
intervient le rentbour,entent par l'Etat aux communes des frais de
logement des instituteurs . Du fait que ce remboursement est imputé
sur la dotation globale de fonctionnement, il est évident que la
charge supportée par la commune n'est pas allégée pour autant et
que le terme «remboursement • n 'a absolument pas le sens qu 'il
devrait avoir . Il lui demande que des dispositions interviennent afin
que les crédits alloués aux communes pour le logement des insti-
tuteurs soient des crédits supplémentaires et non des crédits sous-
traits à la dotation globale de fonctionnement . En effet, cette
procédure conduit à exclure la prise en compte réelle par l 'Etat
des frais en cause puisque ceux-ci restent à la charge des communes.

Français : langue (défense et usage).

39149. — 8 décembre 1980 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de l'industrie que nombre d'étrangers travaillant au cent re
d ' études nucléaires de Saclay emploient l 'anglais comme langue
véhiculaire jusqu 'à la fin de leur stage, faute que les moyens mis en
oeuvre par ce genre d'établissement en vue d ' initier au français
les chercheurs et leurs familles soient adaptés aux besoins de leur
séjour en France . II lui demande les mesures qu'il a l ' intention de
prendre pour remédier à cet état de choses.

Lait et produits laitiers (lait).

39150 . — 8 décembre 1980 . — M. Emile Bizet demande à M. le
ministre de l'agriculture s'il ne lui parait pas indispensable de
proposer et d ' obtenir de ses collègues de la C .E.E . une modification
du calcul de la taxe de coresponsabilité représentant une partie de
la contribution des producteurs de lait à la résorption des surplus
des produits laitiers fabriqués dans la C.E .E . Ces surplus résultant
désormais pour une très importante proportion de la suralimentation
du cheptel laitier avec des produits importés de pays tiers, il serait
plus équitable pour tous les producteurs de faire supporter à ces
denrées d ' importation cette taxe de coresponsabilité puisqu 'elle sont
à l 'origine de la surproduction laitière résultant de leur utilisation
excessive.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

39151 . — 8 décembre 1980. — M. André Bord attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes pesés par les
vingt-sept calendriers de vacances scolaires pour l 'année 1980-1981.
Il lui demande si cette innovation, qui régionalise les dates des
vacances scolaires par académies, ne porte pas atteinte à l ' unité
de l 'année scolaire. En outre, le fait que le début ou la fin des
congés scolaires sont souvent fixés en milieu de semaine gène
considérablement les départs et retours des familles, et notamment
des plus modestes d'entre elles. II lui demande si cette expérience
sera poursuivie dans les années à venir, et dans l ' affirmative, quels
aménagements pourraient lui être apportés.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Bas-Rhin).

39152. — 8 décembre 1980 . — M. André Bord attire l' extrême
attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les conditions de travail réservées au personnel des hospices civils de
Strasbourg-Hautepierre . Des restrictions budgétaires draconiennes
ne permettent plus au personnel d 'assurer les soins dans les meil-
leures conditions . Pour déterminer les moyens en personnel, prend-on
toujours en considération le seul nombre de lits sans tenir compte
des augmentations d ' appareils sanitaires à entretenir, des difficultés
liées à la surveillance de malades en chambre individuelle ou à
deux lits . A 'l ' hôpital de Strasbourg-Hautepierre, une grande partie
du personnel qui devait être titularisé est toujours auxiliaire,
embauché sur contrat temporaire et renouvelable de six mois en
six mois, pour certains de quatre mois en quatre mois, voire même
pour deux mois . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre pour améliorer les conditions de
travail dans les hôpitaux, et quelle sera la politique suivie en
matière d'embauche de personnel hospitalier.

Et rangers (Sénégalais).

39153 . — 8 décembre 1980 . — M. Henri Colombier attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur une demande
de pension de veuve de guerre qui a été présentée à son adminis-
tration le 22 juin 1974 par tune personne de nationalité sénégalaise,
demeurant au Sénégal, à la suite du décès de son époux, mort pour
la France au cours des combats qui ont eu lieu sur le territoire de
la commune de Warlus (Somme), le 5 juin 1940 . Toutes les pièces
requises pour la constitution de ce dossier ont été réunies, et ce
dossier se trouve ainsi complet depuis le 10 jan v ier 1980, date à
laquelle a été transmise à l 'administration copie d 'un jugement du
tribunal de grande instance dAmiens, en date du 12 octobre 1979,
déclarant constant le décès de la personne en cause à la date du
5 juin 1940 à Warlus, et disant que le jugement tiendrait lieu d 'acte
de décès et en ordonnant la transcription sur les registres d 'état
civil de Warlus, ainsi qu 'aux services centraux d ' état civil à Nantes.
Cependant, à la date du 7 octobre 1980, l 'administration faisait savoir
par une lettre adressée à l 'avocat de la requérante « que les dossiers
des ayants cause des soldats originaires de la République du Sénégal
sont gardés en instance dans les services de l 'administration dans
l' attente de la parution des textes relatifs à la mention qu 'il convien-
dra de faire figurer sur les documents destinés à la concession par
ordinateur des pensions en cause u . Si l ' on considère que la demande
de pension remonte au 22 juin 1974, que cette veuve est elle-même
âgée de soixante-quatre ans, qu ' une pension lui est assurément due
— ce que l 'administration d 'ailleurs ne conteste pas depuis de nom-
breuses années — il convient de s ' étonner qu 'aucune disposition
n 'ait été prise pour assurer un règlement rapide de ce dossier- II
lui demande s'il n 'a pas l'intention de prendre dans les meilleurs
délais toutes décisions utiles afin que ce retard inadmissible de
l'administration cesse au plus tôt, et que la pension qui est incontes-
tablement due à cette veuve de guerre lui soit versée sans tarder,

Politique extérieure (Royaume-Uni).

39154. — 8 décembre 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre des affaires étrangères que deux chalutiers français
ont été arraisonnés le 12 janvier 1980 par un garde-coites britannique.
Il demande quelles ont été les suites diplomatiques de cette affaire.

Corps diplomatique et consulaire (expulsions).

39155 . — 8 décembre 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui fournir la
liste, avec indication de leur nationalité et de la date de leur
expulsion, des agents diplomatiques ou fonctionnaires étrangers
ayant été priés de quitter le territoire français depuis le 1 e, jan-
vier 1975 .
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Communautés européennes (Euratnntl.

39156 . — 8 r icembre 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie quelles sont les clauses de l'accord de
coopération signé entre Euratom et le Canada . Il souhaiterait savoir
combien d 'autres accords de ce type existent, avec quels pays,
depuis combien de temps et avec quels résultats concrets.

_men

Communautés européennes (politique de la nier).

39157 . — 8 décembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre des transports quelles décisions ont été prises au
niveau communautaire : sur la répartition entre les Neuf des
quotas de poisson pouvant être pris dans la zone communautaire
de 200 milles marins pour 1930 et 1(181 ; sur le probl•érne des

	

droits
historiques

	

des nécoeurs bretons au large des côtes britanniques,
que la Grande-Bretagne souhaiterait voir sup p rimés.

mn_ me_

Politique extérieure (Epvptel.

39158. — 8 décembre 1930 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères ce qu'il compte faire peur éviter
que les établissements privés franco-arabes enseignant la langue
et !a culture françaises en Egypte disparaissent ou soient même
pris en citai ge par des associations privées américaines ; que notre
pays peut encore prétendre à exercer une influence linguistique
et culturelle dans ce pays, qu'à défaut d'en manifester l ' expresse
volonté par des actions concrètes, ce qui reste de la langue, oie
l'influence et de la cultur e françaises en Egypte risque de n'être
plus prochainement qu ' un souvenir.

Politique extérieure (Guinée).

39159. — 8 décembre 1980 . — M . Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères s'il a pu obtenir du gouvernenie„ t
guinéen des informations précises sur nos compatriotes encore
prisonniers en Guinée et dont certains ont la double nationalité
française et guinéenne, et s 'il considère que la normalisation de
nos relations avec la Guinée doit — ou non — composter de la
pat-t du gouvernement guinéen une attitude généreuse à l ' égard
d'hommes dont la libération, indépendamment de toute autre appré-
ciation, parait être en fait justifiée.

Politique extérieure (Nouuelies•Ilébridcs).

39160. — 8 décembre 1980. — M. Michel Debré rap p elle à M . le
ministre des affaires étrangères que les Nouvelles-Hébrides ont
accédé à l' indépendance dans des conditions très précises et qu'au
nombre de ces conditions figurait comme obligation pour le gou-
vernement du nouvel Etat de respecter les droits de la partie
francophone de la population ; que cette condition n ' est pas rem-
plie et que l 'actuel gouvernement installé aux Nouvelles-tébrides
prend au contraire une attitude hostile à tout ce qu 'il lui appa-
rait comme francophone ; demande au Gouvernement français
quelles conséquences il entend tirer du point de vue des crédits
de la coopération.

Communautés européennes (politique de la nier).

39161 . — 8 décembre 1980 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères pour quelles raisons la France
se trouve dans une situation difficile et inadmissible tant pour la
nation que pour ses pécheurs à la suite des propositions de la
commission alors qu 'il avait été dit au moment des grandes conces•
siens faites à la Grande-Bretagne, que l'accord sur in pêche était
assuré . Avons-nous cédé sans contrepartie.

Fruits et légumes (mirabelle).

39162 . — 8 décembre 1980. -- M. Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères pour quelles raisons la commission
de la Communauté économique européenne a décidé une aide à
la cerise an bénéfice des producteurs allemands et a refusé une
aide à la mirabelle au bénéfice des producteurs fiançais alors que
la situation est la même ! Plus particulièrement s'agit-il d ' une faute
de notre diplomatie — et alors quelle sanction — nu d'une volonté
antifrançaise de la commission — alors quelle réparation .

Informatique apolitique de l'informatique).

39163. — 8 décembre 1980 . — M. Michel Debré, après avoir pris
connaissance de la réponse n" 30902 parue au Jouisst officiel du
III novembre, exprime sa surprise à M. le Premier ministre de voir
qu'il n 'est fait nulle allusion à la politique de la c'em nission de
Bruxelles résolument hostile ai : banques de données qui ne seraient
pas anglo-saxonnes ; il lui demande si le Gouvernement prend
conscience de la perte d'influence profonde niais rapide tant de
la technique que de la langue française ; s ' il compte réagir ou
continuer à laisser faite.

Communautés eurnpécnrtes (Assemblée par'lemcntaire).

39164 . — 8 décembre 1930 . — M . Michel Debré fait observer à
M . ie ministre des affaires étrangùres ansc quelle constance fasse :n-
b!ée des Communautés euro±•éeanes, indûment appelée parlement,
dépasse ses compétences et si attaque aux intérets de la 1-rance;
que l'on peut citer notamment : 1" le soutien au terrorisme dans
les départements corses ; 2' le soutien au terrorisme dans les
d .•psrtuutents bretons, et s'il est vrai que dans l'un et l'autre cas
la discussion d'urgence des propositions présentées par dos députés
étrangers n'a pas 'lé acceptée . il n'en demeure pas moins que le
bureau a accepté de les düfusc-r et que la commission politique,
malgré son incompétence de droit et de fait, les a maintenues à
son ordre du jour ; 3" l'opposit i on eue centrales nucléaires proches
de nos irontièt'es sous ie fal i ucieux prétexte d ' une entente préa-
lable, qui serait une limitation inadmissible de notre souveraineté,
et s'il est vrai que la motion est d ' ordre général, il est patent quo
seule la France est visée et qu ' il s'agit d'un domaine, celui de
l 'énergie, où nos partenaires ont toujours fait passer leur intérèt
avant celui d'une entente avec nous au bénéfice de l ' Europe ; 4" le
vote d 'une motion sur la, suspension de la peine de mort et s'il
est vrai que la motion est également d 'ordre général, son vote est
l 'expression même d ' une volonté de contraindre la France au mépris
des traités et de nos institutions ; 5" le refus constant d'accepter
l 'a p profondissement de la politique agricole commune, et s'il est
vrai que cette attitude est encouragée par nos concessions tour
à tour aux exigences britanniques et allemandes, il n 'en demeure
pas moins qu'une attitude hostile à l 'agriculture française est le
fait d'une grande majorité de cette assemblée ; demande en consé-
quence au Gouvernement si, compte tenu de ces faits indiscutés,
il considère toujours comme actuel le communiqué aux termes
duquel une prochaine étape doit être constituée par l 'extension des
pouvoirs de cette institution communautaire.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : ent reprises).

39165. — R décembre 1980 — M . Michel Debré attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences déplorables pour
l' empioi, à la Réunion, d 'une circulaire émanant de son ministère
et indiquant que les primes d 'emploi et les contrais entploi-formation
font en fait a double emploi s et ne sont pas, de ce fait, cumin
lables ; rappelle que certains industriels ont pris le risque de créer
des emplois dans un contexte particulièrement difficile, étant Per•
suadés qu 'ils pourraient bénéficier conjointement des primes d 'en•
plot et des contrats emploi-formation et que s ' ils n 'en avaient point
été convaincus ils n 'auraient probablement pas couru ce risque ;
fait observer qu 'il conviendrait de s 'interroger sur la légalité de
cette circulaire, puisqu'aucun texte ni législatif ni réglementaire
ne permet d'affirmer que les sommes touchées au titre des contrats
emploi-formation font double entploi avec la prime d'emploi et
viennent donc en déduction de l 'assiette de cette dernière ; sur le
fond des choses, rappelle qu 'il convient effectivement de distinguer
le soutien qu' apporte l'État au titre de la formation professionnelle
pour un personnel non qualifié, du soutien qu'il apporte pour inci-
ter à créer des emplois en allégeant les charges sociales de l ' entre-
prise .

S .yrttlirats professionnels
(professions et activités paramédicales).

39166 . — 8 décembre 1930 . — M . Jean-Pierre Delalande demande
à M. le ministre de la sang et de la sécurité sociale de bien vou-
loir lui préciser l'état d'instruction de la demande de représenta-
tivité présentée par le syndicat national des infirmiers et infir-
mières libéraux dont le nombre d ' adhérents atteint 3500.
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Permis de conduire (réglementation).

39167 . — S décembre 1980 . — M. Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre de le justice qu'il l'a interrogé, par la voie d'une
question écrite portant le numéro 38126, sur l 'opportunité de don-
ner à l'autorité préfecto rale le pouvoir d'accorder le sursis en
matière ue retrait de permis de conduire, ou d'autoriser l'exécution
de cette mesure en dehors des jours ouvrables lorsque les contre
venants ont impérativement besoin de leurs véhicules pour 1 - exer-
cice de leur profession . La réponse qui a été apportée à cette
question et qui a été publiée au Journal officiel, A .N ., Questions
n" 44 du 13 novembre 1980 tp . 46627, fait état de ce que les pro•
positions faites dans ce domaine ne peuvent titre envisagées car
la suspension du permis de conduire, dont la décision intervient
sur proposition de la commission administrative compétente, repré-
sente u.e <. tncsore de sécurité Il lui fait observer, à cc Prop(ls,
que le bien-fondé d ' une telle argumentation pourrait s'admettre
s'il s'agissait d'une véritable « mesure de sécurité » , telle celle
qui peut être amenée, par exem p le, à être prise à l 'encontre d'une
personne soudain frappée de démence et qu'il con v ient alors, à
juste titre. de mettre hors d 'état de nuire dans l'immédiat . Pour
que la truuivalion analysée dans la réponse précitée Puisse turc
admise, il faudrait que les décisions de retrait de permis de
conduire n ' interviennent que dans des cas graves el speciftc ues,
c'est-à-dire dans le but exclusif d'assurer la sécurité dos usages
de la route irndnme c ' était d'ailleurs la pratique à l ' origine des
commissions de retrait) et surtout q ue lesdites décisions noient
prises dès la constatation de la faute et aient une application immé-
diate . La puati :nue actuelle, qui consiste à appliquer une „ nnesure
de sécurité plusieurs semaines, voire plusieurs mois après l'infrac-
tion con"-tutée, ne relè'.'e pas d'une évidente logique et s 'apparente,
en fait, benncou p plus qu'à une protection des usagers de la route,
à une sanction classique décidée par une so rte de tribunal paral-
lèle, qui ne présente toutefois aucune des garanties offertes par
l 'appareil judiciaire et ne permet pas aux contrevenants de béné-
ficier des possibilités de recours ou d ' aménagement que la loi
offre à tout citoyen . II lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire,
compte tenu des remarques qui précèdent, de bien vouloir faire
procéder à une nouvelle étude du problème soulevé, dont l ' étude
et la justification de la solution qui lui est appo rtée actuellement
ne peuvent titre considérées comme satisfaisantes.

Enseignement secondaire (établissements : Aveyron).

39168 . — 8 décembre 1980 . — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'éducation s ' il est prévu d ' étatiser le lycée de
Millau !Aveyron) et si oui, à quelle date.

Rapatriés (indemnisation).

39169 . — 8 décembre 1980 . — M . Xavier Hamelin appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la question écrite n” 36458 qu'il
lui avait posée et par laquelle il avait appelé son attention sur
l'indemnisation des Français rapatriés d ' outre-mer . Cette question
rappelait que le complément d'indemnisation est versé sous forme
d 'un titre payable en cinq annuités, le règlement n ' intervenant en
une seule fois qu ' en faveur des personnes âgées de plus de quatre-
vingt-quinze ans ou bénéficiaires d ' un titre d'indemnisation d'un
montant inférieur à 10 000 francs . Il était demandé dans cette
question que les règlements ainsi rappelés soient assouplis et qu 'en
particulier, des dispositions plus libérales soient prises « au béné-
fice des personnes inaptes physiquement au travail ». La réponse à
cette question informait officiel A . N., questions du 17 novembre
1980, p . 4839r faisait état de mesures prévues dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1981, mesures ayant pour effet
d ' assouplir les conditions précédemment rappelées . En ce qui
concerne les personnes inaptes physiquement au travail, la réponse
se contentait de dire que « les personnes justifiant d ' un revenu
inférieur au Sosie — dont naturellement un grand nombre de per-
sonnes inaptes au travail — reçoivent par dérogation aux disposi-
tions communes un titre prioritaire Cet élément de réponse
apparaît comme insuffisant et non satisfaisant, c'est pourquoi il lui
demande à nouveau que clos dispositions plus libérales que celles
qui existent actuellement soient prises en faveur des personnes
inaptes physiquement au travail.

Prestations familiales 'maniant).

39170 . — 8 décembre 1980 . — M. Didier Julia attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le montant
des prestations familiales qui constituent un élément essentiel de la
politique familiale française. Il lui rappelle à ce sujet que M . le
Premier ministre a voulu que le pouvoir d 'achat des allocations
familiales augmente par rapport aux prix . Or, ces dernie rs sont

évalués par référence à la période allant du mois de mars de l ' année
précédente au mois de mars de l 'année en cours et les familles
ne touchent les allocations familiales au nouveau tare; qu'à la fin
du mois de juillet . Cette mesure aurait pu participer à rétablir les
conditions d ' une nécessaire relation entre les allocations faniliales
et le coût familial de l'enfant, mais cette at . . ée l ' augme : :ation des
prix de 1,5 p . 100 en juillet a absorbé à elle seule la majoration
accordée au titre du pouvoir d 'achat pour les familles de moins
de trois enfants . Aussi, il lui demande s'il envisage de majorer
deux fois par an le montant des allocations familiales ; la première
augmentation intervenant le 1' jan v ier de chaque année au moyen
d ' un versement provisionnel connue c 'est le cas pour d 'autres
prestaticns (vieillesse, accidents du travail).

7'a .re sur la cale mir ajoutée (chan p d'application).

39171 . — 8 decembre 19)10 . — M . Claude Labbé rappelle à M. le
ministre du budget qu'ans termes de la loi de finances rectificative
pour 1978 in" 78-1240 du 29 décembre 1978) et par modification
apportée in l'article 231 du code général des impôts, ler organismes
de formation n 'ont plus la poasibililé, au-delà du 31 décembre 1931,
de garder l'option d ' assujettissement à la T .V .A . sur leurs pr nata-
lions de services, ce qui les contraint par ailleurs à être assujetties
à la taxe sur les salaires . Par contre, ces organismes, lorsque leur
en :.êignement s'applique à une formation technique continue de
qualité, doivent avoir recours à un matériel fréquemment renou-
velable, dont le coût est encore augmenté par la T .V.A. qui ne
peut faire l'objet de récupération . il est patent que cette charge
que constitue la T. V .A. sur les matériels achetés devra titre réper-
cutée dans les coûts horaires d ' enseignement . Cette augmentation
influera à son tour obligatoirement sur les budgets de formation
professionnelle continue des entreprises et se traduira finalement
par une diminutioe du nombre de stages offerts aux salariés . Il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun et logique qu'une solution
à ce problème soit envisagée scit par le remboursement aux orga-
nismes de formation en cause de la T.V.A. réglée sur les achats,
soit par l 'application de cette taxe à un taux réduit.

Transports urbains (réseau express régional).

39172 . — 8 décembre 1980 . — M . Claude Labbé attire l 'attention
de M. te ministre des transports sur l'entrée en vigueur, le 1"' juil-
let 1980, d ' une nouvelle tarification sur la ligne C du R E . R. ancienne
ligne S .N .C .F. Versailles--Invalides . Cette tarification est le fruit
du syndicat des transports parisiens où siègent d ' ailleurs des élus.
Mais en voulant harmoniser la tarification sur la ligne C avec celle
des lignes A et B . il constate avec stt.peur que cette mesure s 'est
traduite . pour la grande majorité des usagers, par une augmen-
tation de plus de 120 p . 100, sans que d'ailleurs l'indemnité de
transport, qui ne connait pas l' inflation, suive une progression équi-
valente. De façon artificielle, la S . N . Ce p , et la R . A .T .P. veulent
prouver aux usagers qu'ils sont bénéficiaires d'un grand progrès
car ils peuvent avec un même billet circuler sur la ligne C et le
réseau métropolitain . Cette augmentation ne tient pas compte du
fait que l'ancienne ligne S .N .C .F . permettait à la majorité des
usagers de cette ligne de se rendre de leur domicile à leur lieu de
travail sans utiliser d' autre moyen de transport en commun . La
S .N .C .F . prétend que cette augmentation des tarifs est justifiée,
car l 'ancien prix était sous-tarifié, alors que tous les ans, au mois
de juillet, les tarifs subissaient la même hausse que l 'ensemble des
tarifs S .N .C .F .-banlieue . Par ailleurs, il faut signaler le méconten-
tement des usagers lié au mauvais fonctionnement du trafic sur
cette ligne mit les trains en retard ou supprimés sont légion . En
dernier lieu, su' une ligne nouvelle, il s ' étonne que le matériel
roulant qui a été mis en service n 'est pas du matériel moderne.
Il lui demande s' il n'est pas possluie d 'envisager, pour les usager s
qui n ' uti iiisent que les services de l 'ancienne ligne S.N .C.F., un
titre de transport spécial qui ne serait pas valable sur le réseau
métropolitain, afin qu'ils ne noient pas injustement pénalisés et
qu ' ils puissent utiliser celte ligne pour un prix correspondant au
service rendu et en concor dance avec les tarifs de l ' ancienne ligne
S . N . C . F.

Transports urbains (R .A .T .P . : métro).

39173 . — 8 décembre 1980 . — M . Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la récente c :unparue de
publicité de la R .A .T .P. En effet, cette campagne publicitaire
parait très importante et très onéreuse : la presse hebdomadaire
présente do larges encarts pubItcitaires en quadrichromie et sur
double page, le cinéma projette des séquences publicitaires et, enfin,
à Paris, le métro s' est ouvert ré .:emment à une opération « violon
d 'Ingres » . Cette campagne, uniquement publicitaire, ne semble pas
vouloir diffuser le message d 'incitation de la population à utiliser
les transpo rts en commn, économiques en énergie . Il lui demande
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donc : 1" de bien vouloir lui pi-dci .ser le coin de celte campagne
publicitaire : 2" s'il ne juge pas utile, dans une période de diffi-
cultés écanomhiues nationales et de problèmes lnaneiers pour
la R .A .T .P ., d'utiliser ces moyens à l'amélioration des conditions
de transport des passagers du métro et de l'autobus ; 3" enfin,
s ' il peut être nécessaire de promouvoir les transports en commun,
dans une per. pective d' économie, ne pense-t-il pas que le conterai
de cette campagne devrait faire appel au civisme et à la re e pon•
sab tt 1té de nos concitoyens.

Trenspurts urbains (R .A .T .P. : métro(.

39174 . — 8 décembre 1930 . — M . Claude Labbé attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le projet de prolongement
de la ligne de métro n" 13 jusqu'à .Meudon-la-Forêt et Vélizy. Les
personnes intéressées sont innombrables et doivent actuellement
utiliser plusieurs moyens de transport en commun pour se rendre
sur leur lieu de travail ou des véhicules particuliers gourmands
eq énergie. Alors que i _nergie est chère et la qualité

	

' .t vie
à l'honneur, ce prolongement de la ligne n' 1 :3 est une priorité
qu'il ne faut pas remettre à des dates indéterminées, comme
c'est le cas clans le S . D . A . U . ou le plan d 'ent reprise de ln R . A . T .I'.
II lui demande s ' il peut lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement sur ce projet et les délais précis dans lesquels
l ' opération sera réalisée.

Enseignement privé (enseignement agricole(.

39175 . — 8 décembre 1980. — M. Pierre Lateillade attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les subventions de
fonctionnement attribuées aux établissements d ' enseignement agri-
cole fonctionnant à temps plein. L' enseignement agricole privé à
temps plein, pour les sections qui n 'ont pas encore bénéficié de
l 'agrément, perçoit des subventions de fonctionnement qui sont
versées aux établissements sous forme d ' acomptes . Ces subventions
sont perçues par jour et par élève et leur taux est malheureuse-
ment connu plusieurs mois après le début de chaque exercice.
Par ailleurs, !e montant des acomptes ne co-respo: l jamais à une
période précise . En fait, polir un exercice comptable de douze
mois, un établissement reçoit, en octobre 1t.30, un acompte de
500 000 francs, alors que, pour l'année scolaire tout entière, il
devra percevoir environ 1 300 000 francs . Il est, en outr e, précisé
à ce genre d ' établissement que l 'acompte de 500 000 francs doit lui
permettre d 'atteindre la fin du mois de février 1981. Autrement
dit, une subvention de moins de 40 p . 100 de la subvention globale
annuelle doit permettre à un établissement de vivre pendant les
trois quarts de l'année scolaire, compte tenu qu'en période de
vacances, l 'établissement n 'ayant pas d 'élèves, il ne perçoit pas de
subventions . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que l 'acompte de la subvention globale soit versé différem-
ment et que plusieu, s acomptes soient répartis sur l 'ensemble de
l 'année scolaire .

Circtrlal t "" routière (stationement).

39176. — 8 décembre 1980 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'intérieur que les municipalités peuvent
prescrire les interdictions de stationner afin de préserver l 'accès
aux arrêts d 'autobus . Toutefois, lorsque l ' interdiction de stationner
concerne une longueur particulièrement importante sans aucun
rapport avec les besoins réels du service des transports en commun
et lorsque cette interdiction est à l 'origine d'une gêne impo rtante
pour les riverains, il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer
quels sont les recours que peuvent engager les riverains cont re
les devisions d ' interdiction émanant d 'une municipalité.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Bretagne!.

39177 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur les retards considé-
rables des opérations de pompage du Tanin . Nous sommes, appa-
remment, en présence d 'une granite première s qui a décidé de
jouer les prolongations. Mais le divertissement Prend fin dès lors
que l'on trompe le public, en invoquant des raisons qui sont
le plus souvent étrangères à la réalité du problème . Si l'on se
rapporte à des informations parues récemment clans la presse
économique, ces retards s'expliqueraient beaucoup moins par des
conditions météorologiques défavorables que pat' des questions
financières restées en suspens . La Cornes semble mett re en
cause le devis initial, alors que le contrat coeelu avec elle
prévoyait l' achèvement des travaux pour le 8 septembre, faute
de quoi des pénalités de retard seraient appliques. Il lui demande
de bien vouloir faire le point sur cette affaire et de rendre
public le contrat conclu avec la Comex . Il souhaite en particulier
avoir des éclai rcissements sur les points suivants : 1" quel est

le montant du devis initial conclu avec la (doue, ,malles sont
les principales clauses du central. ; 2" quel est le moat :: ; t des
pénalités de retard qui am-aient été prévues ri quelles en sont
les conditions d'application ; )l' sittelles sunt les exii;enees actuelles
de la Coince par rapport au devis initiai ; 4" quel est le v ,lame
du pétrole etrait à ce jour du Tanin ; 5' le Guuvc-rne :nent a-l-il
la volonté de régler délinitivemoent le problème de lépave du
Tcuio et peut-il s 'encager ,tir 1 . bonne fin des travaux de pompage
dans un délai raisonnable.

Pat'inrniec esthétique, archéologique ci historique
(politique du patr imoine : Rretuerrci.

39178. — 8 décembre 1030. — M . Charles Miossec demande
à M . le ministre de la culture et de la communication de lui
dresser le bilan détaillé de l 'année du patrimoine pour la région
Bretagne ; de lm indiquer en outre quelles ont été les réa'isations
concrètes depuis la signature de la charte culturelle en 1078 dans
tous les domaines d 'expression de la culture bretonne : archi-
tecture, musique, peinture, littérature, artisanat, enseignement et
diffusion de la langue bretonne . Il souhaite égaleutenl, en ce
qui concerne l 'inventaire du patrimoine architectural, avoir connais-
sance des onze dei deys de protection qui sont en cours de
constitution . Il lui demande enfin de l'informer des priorités qui
ont été retenues pour assu rer le maintien et l ' épanouissement de
la culture bretonne en 1981.

RadiotJtfusion et télèr•isien
(clrcitrs de télévision et statices de radio : Bretagne).

39179 . — S décembre Ii'tfn . — M. Charles Miossec demande
à M. le ministre de la culture et de la communication catelle
est la procédure actuellement suivie en ce qui concerne la mise
en place, si laborieuse, du comité régional consultatif de l'audio-
visuel tel qu'il a été prévu clans la charte culturelle (le Biatagne
signée en 1978. II lui demande notamment s ' il était indispensable
de globaliser le projet de c•riation d'un tel comité auprès de
chaque direction régionale de la société nationale de programme
F.Il .3 en soumettant le texte du projet simultanément aux
régions. Dans le cas de la région Bretagne, quels sont les obstacles
qui s'opposent encore à l'éleborat t on du décret de mise en place
du comité .

Minerais I roules polymétalliques).

39180. — 8 décembre 1930 . — M. Charles Miossec appelle
l 'atteulion de M. le ministre de l'industrie sur les lenteur :, de
la recherche en ce qui concerne la mise au point des techniques
de ramassage et de traitement des nodules polyni,i slliques. G est
navrant d ' envisager 1931 pour la réalisation d 'une sinople étude
de faisabilité économique alors que les nécessités d'une couverture
suffisante en matières premières stratégiques se font de plus
en plus pressantes. Si l'on veut s 'assurer uans l'avenir une
relative autonomie dans le développement de nos technologies de
pointe )élcetvoitique, info rmatique, constructions aéronautiques et
spatiales, etc .t, il faudra parvenir aussi vite que po .ssiote à l ' exploi
talion des matières premières rares contenues dans les _g isen . .nie
considérables de nodules dont nous pouvons disposer dans le
Pacifique et l'océan Indien . Par ailleurs, si nous laissons les
Américains et les ,Japonais conforter leur avance technologique
dans ce domaine, la compétitivité der procédés français deviendra
très vite une gageur e . A cet égard, . 'absence de prrspective.s que
l'on constate semble constituer une manifestation typique du anal
français . Dons le passé récent, les réussites en natiere de recherche
appliquée, qu ' il s ' agisse pas exemple du nuelisire, n ' ont été
possibles que parce qu'il v :ri .,i :rit au sommet une volonté politique
qui, associée à la compétence des chercheurs et des hommes de
synthèse, avait pu surmonter la centralisation, le cloisonnement
et la bureaucratisation de la recherche . 11 lui demande si les
besoins de notre pays ne lui paraissent pus devoir exiger une
accélération sensible du programme français d ' exploitation des
nodules polymétalliques.

Postes et téléconnrrnicatious (tétéinforrnatiquet.

39181 . — 8 décembre 19110 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'industrie sur les applications prochaines de
la télématique en France . B faut noter, à cet égard, que le dévelop•
pement d ' une télématique française n ' aurait pu êt re envisagé
sans le rattrapage de notre retard en matière de téléphone . Or, si
la densité des lignes téléphoniques s'est considérabtement am&
Borée dans notre pays ide l ' oe :1re de cinquante-huit lignes pour
cent ménages(, des progrès doivent encore être réalisés afin do
parfaire l'amélioration de notre réseau et d ' atteindre une densité
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d ' équipement qui ne soit de quatre-vingts à quatre-vingt-dix lignes
principales pour cent ménages, ce qui représente l'ordre de gran-
deur pour les pays les plus développés tels que la Suède ou les

Etats-Unis . Il lui demande : 1" de lui faire part des actions que le
Gouvernement envisage de mettre en ouvre afin d'atteindre cet

objectif ; 2" de lui faire savoir quand pourront être mises en
oeuvre les nouvelles teci,nologies utilisées par le téléphone pour
la transmission des informations telles que satellites et fibres opti-

ques ; 3" en ce qui concerne, enf i n, le vidéo-texte, qui constitue l'une
des applications particulières et remarquables de la télématique,
dans quel délai et selon quelles m dalités le grand public pourra
l'utiliser d ' une manière efficace et à un coût non prohibitif.

Recherche scientifique et technique (agronomie).

39182. — 8 décembre 1980. — M. Charles Miossec appelle l 'atten-

tion de M . le Premier ministre (Recherche) sur le développement
des procédés micro-biologiques dents la décennie en cours . Ce que
l'on appelle la révolution bio-industrielle apparaît aujourd'hui comme
une impérieuse nécessité . 1l est en effet inconcevable que notre
agriculture, dont on se plait à dire qu ' elle est le pétrole vert de la
France, doive importer 85 p. 100 de ses protéines pour lis bétail.
Autre secteur où une telle dépendance est inquiétante : celui des

engrais azotés . En conséquence, il lui demande quelles sont pour
l'agriculture et les industries agro-alimentaires les perspectives
concrètes de la biotechnologie en ce qui concerne la valorisation
des produits de notre agriculture et la réduction des importations

de produits de base dont elle est tributaire.

Professions et activités sociales laides familiales).

39183. — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
précarité de la fonction d 'aide familiale à domicile et sur la dérive

de cette fonction par rapport aux objectifs initialement fixés.
D'une part, faute de crédits suffisants, les effectifs de travailleuses
familiales sont actuellement en France de 7300 alors que le VII' Plan
se fixait comme objectif un effectif de 15000 représentant un

strict minimum . Lorsqu'on établit des comparaisons par pays, on
constate (m'il y a en France 1,2 travailleuse familiale pour lu 000
habitants, six en Belgique et vingt-deux en Suède . D 'autre part,
on constate que les interventions des travailleuses familiales se
limitent de plus en plus aux familles à problèmes très aigus (alcoo-
lisme, imcompétence parentale, débilité, etc .), ce qui accentue la
spécialisation rte cette profession, alors que sa vocation se caractérise
avant tout par sa polyvalence. Nul ne conteste, pourtant, que la
fonction d'aide famiale à domicile correspond à des besoins (le
plus en plus nombreux . Elle doit donc pouvoir pleinement s'exer-
cer, non pas seulement pour des urgences , mais dans le cadre d ' une
politique familiale globale . Toutes les familles connaissant des
problèmes momentanés doivent pouvoir compter sur cette aide.
Pour juger de l'efficacité de cette action à domicile, il est bon, éga-
lement, de rappeler que selon les études faites par les propres sen
vices du ministre, il ressort que « chaque franc dépensé pour
l 'emploi d'une travailleuse familiale permet de réaliser une économe
de 1,50 F s (déclaration de Mme Simone Veil au cours de la séance
du 30 octobre 1975 au Sénat) . It demande de lui indiquer quelles
mesures immédiates il compte mettre en ouvre afin d'éviter
l 'asphyxie de la profession, et, dans un second temps, de lui donner
les moyens de son développement . ,

Poissons et produits de la nier (aquaculture).

39184 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec demande à M.
le ministre des transports de lui communiquer la liste, d ' une part,
des opérations de production aquacole ayant bénéficié à ce jour
d'un soutien financier du F .I .D A .R . avec indication des montants
correspondants, d'autre part, des groupements de commerciali-
sation qui ont pu se constituer dans le secteur de l 'aquaculture
sur le plan national .

Mer et littoral
(pollution et nuisances : Finistère).

39115. — 8 décembre 1980. — M. Charles Miossec rappelle à M . le
minie}re des transports que la mission essentielle du centre de
documentation, de recherches et d ' expérimentation (Cedre) sur les
pollutions accidentelles des eaux consiste à mettre au service des
responsables de la lutte contre la pollution un ensemble d' info rma-
tions techniques de valeur opérationnelle et d 'application concrète.
Cet organisme entrant cette année en activité à Brest, il lui demande
d' indiquer les axes prioritaires de recherches et d ' applications que
le Cedre s'est fixés pour les trois années à venir .

Poissons et produits de la nier (coquillages).

39186 . — 8 décembre 1980. — M. Charles Miossec rappelle à
M . le ministre des transports certains engagements pris par son
prédécesseur lors des vingt-huitièmes assises nationales de la conchy-
liculture française qui se sont tenues les fi et 7 juin 1980, à savoir :
1" l'établissement par chaque préfet de région, en liaison avec la
profession, de plans de développement régionaux de la conchyli-
culture et de l 'aquaculture . Cette action fait suite au recensement
des zones favorables aux activités conchylicoles et aquacoles entre-
pris en 1978 dans le cadre d'un schéma directeur national ; 2" la
mise en place, avec les autres ministères concernés, d'une commis-
sion départementale du littoral et des espaces marins côtiers qui
doit être une instance de concertation permettant de faire travailler
ensemble élus et responsables professionnels à la définition et au
suivi de la politique du littoral ; 3" l'amélioration de la collaboration
entre l ' I . S .'1' . P . M . et la profession . Il lui demande, sur chacun des
points évoqués, s'il envisage de faire aboutir des actions déjà enga-
gées .

Enseignement (enseignement technique et professionnel).

39137 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la nécessaire formation
dos hommes, con dindon indispensable à l ' essor dans notre pays des
activités relatives à l'aquaculture et aux productions biologiques du
littoral . Si l'on veut, dans les prochaines années, atteindre tin objec-
tif ambitieux mais raisonnable, à savoir la création d ' environ trente
entreprises charpie année, si l'on veut permettre le développement
à la fois de l ' exploitation familiale et d ' entreprises plus diversifiées
de caractère serai-industriel, il impor te de donner aux jeunes qui
seront les futurs professionnels de l 'aquaculture la formation requise
dès l ' âge de quatorze ans. Il lui demande en conséquence quelles sont
les formations orientées vers l 'aquaculture dispensées à ce jour dans
le département du Finistère . II souhaiterait en particulier que soient
mises en place dès que possible, en liaison avec le ministère de
l'éducation, des formations correspondant à trois niveaux d ' études:
un premier niveau d 'enseignement, à partir de quatorze ans, dis-
pensé dans des établissements proches des lieux d 'expérimentation
et de production, destiné aux jeunes désirant travailler dans
l ' aquaculture ; un second niveau devant conduire à un brevet d ' études
professionnelles aquacoles ; un niveau supérieur devant être ren-
forcé et associé à une formation scientifique générale suffisante.
Une volonté réelle de donner à l'aquaculture les moyens concrets
de la politique qui est actuellement définie pour elle ne saurait,
en effet, se passer, eu égard à la concurrence internationale qui ne
fera que se renforcer, de formations correspondant aux deux pre-
miers niveaux ainsi que du renforcement de la formation corres-
pondant au niveau supérieur.

Voirie (routes : Bretagne).

39188 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec rappelle à
M. le ministre des transports les retards considérables qui affectent
la réalisation du plan routier breton . On ne peut imputer un retard
de dix ans à l'extension physique du plan et à l 'aménagement de
nombreux autres itinéraires, dès lors que les objectifs prioritaires
n 'ont jamais cessé d ' être les axes Nord et .Sud . On peut en revanche
aisément comprendre que des délais constamment différés provo-
quent de nombreuses et coûteuses réévaluations, qui elles-mêmes
rendent toujours plus difficile le financement des infrastructures
routières initialement prévues dans le discours prononcé à Quimper
le 2 février 1969 par le général de Gaulle . Il en résulte que l' :co-
notule régionale reste entravée dans son développement et que les
produits parviennent difficilement à temps sur les marchés . Il lui
demande de bien vouloir faire le point . sur cette question et de
faire en sorte qu 'elle ne reste pas à l 'ordre du jour pour une
nouvelle décennie . Il souhaite en particulier obtenir une indication
échéancée des travaux Morlaix--Saint-Brieuc—Rennes pour 1981.

Jeunes (emploi).

39189 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les trois
pactes pour l 'emploi des jeunes qui se sont succédé depuis 1977,
lesquels ont connu, à certains égards, d ' indéniables succès . Chacun
de ces pactes avait un double objectif : d ' une part, apporter un
complément de for mation à ces jeunes, d 'autre part, créer des
emplois nouveaux . Pour beaucoup de ces jeunes, cependant, les
stages qu 'ils ont pu suivre dans le cadre du pacte n 'ont signifié
pour eux que le passage du cnômage à un psudo-emploi (n 'étant pas
considérés comme des salariés à part entière), puis de nouveau à
un chômage forcé . Il semble, d ' autre part, que les bénéficiaires de
ces pactes ont été généralement masculins, qu 'il s ' agisse des embau-
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ches avec exonération, des apprentis, des contrats emploi-formation,
des stages pratiques et des stages de formation, alors qu 'entre mars
1977 et mars 1980, la proportion des jeunes femmes dans les
demandes d'emploi de moins de vingt-cinq ans est passée de
61 p . 100 à 64 p. 100 . Enfin, les jeunes sans formation ont pro-
fité assez peu des divers stages prévus, puisque différentes enquêtes
montrent que la majorité des jeunes qui ont conservé leur emploi
à l 'issue d'un contrat emploi-formation n'avaient en fait aucune
expérience professionnelle préalable. 1l lui demande de lui faire
part des mesures qu ' il compte mettre prochainement en oeuvre
afin de donner aux jeunes le maximum de chances de faire une pre-
mière et véritable entrée dans la vie professionnelle et d ' atténuer
ainsi le drame que beaucoup d ' entre eux supportent trop long-
temps dans la situation actuelle.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique eu faveur des retraités).

39190 . — 8 décembre 1980 . — M. Robert Poujade appelle l 'at-
tention de M. le ministre du budget sur l'application de l 'article 62
de la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974 qui a institué le paiement
mensuel des pensions. Alors que le système aurait dû être géné-
ralisé en 1980, seuls cinquante-sept départements bénéficient du
paiement mensuel . Il lui demande donc les mesures qu ' il compte
prendre pour que les dispositions de la loi soient appliquées sans
plus de retard sur l'ensemble du territoire . Il souhaiterait, par ail-
leurs, savoir s'il entend, pour répandre aux souhaits exprimés depuis
de nombreuses années, porter le taux de la pension de réversion de
50 à 66 p. 100, à l' instar des avantages accordés dans de nombreux
régimes complémentaires . Il nui demande enfin s'il envisage, suivant
en cela l'avis du Conseil d'Etat qui a estimé que le principe de
non-rétroactivité des lois pouvait être écarté en matière de pension
lorsque le coût de la mesure d'alignement est modéré, d 'accorder
la pension de réversion instituée par l ' article 12 de la loi n" 73-1128
du 21 décembre 1973 aux veufs de femmes fonctionnaires qui ont
perdu leur conjoint antérieurement à la promulgation de la loi.

Recherche scientifique et technique
(Institut national de recherche ch un it

	

appliquée).

39191 . — 8 décembre 1980 . — M . Bernard Pons appele l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l 'Institut national
de recherche chimique appliquée 'Ircha) qui est un établissement
public à caractère industriel et commercial. Il lui fait observer que
le montant de la convention prévu dans le projet de loi de finances
pour 1981 correspond à celui de l'an dernier majoré de 12,8 p . 100,
ce qui représente un taux inférieur à celui de l ' inflation, et que
cette convention comprend la T .V .A. à laquelle cet institut est
désormais assujetti . L' insuffisance actuelle des crédits, qu'accentue-
ront encore les mesures budgétaires prévues pour 1981, pose le
problème du fonctionnement de l'Ircha dans des conditions accep-
tables . Les mesures suivantes apparaissent nécessaires pour que
celles-ci soient réalisées : versement de la dotation exceptionnelle
de 3,5 à 4 millions de francs don : le principe est admis depuis
près d'un an, et assurance que les s Maires et primes de 1980 pour-
ront être versés dans leur intégralité et sans retard aux personnels ;
octroi d'une convention de recherche avec l 'Etat d 'un montant supé-
rieur à 50 p. 100 des dépenses prévisionnelles. II lui demande que
des dispositions soient prises à l 'occasion de l'élaboration d 'un pro-
chain projet de loi de finances rectificative afin que les moyens
nécessaires soient donnés à l ' Ircha pour lui permettre de poursuivre,
et même de développer, la mission qui lui a été confiée dans les
domaines de la chimie fine, des matériaux composites, de la bio-
technologie et de la protection de l 'environnement.

Fleurs, graines et arbres
(formation professionnelle et promotion sociale).

39192 . — 8 décembre 1930 . — M . Philippe Séguin indique à M. le
ministre du travail et de la participation qu'alors même que le
nombre de candidats à une formation d'ouvrier de l ' horticulture
et des espaces verts est extrêmement important et que de nom-
breux débouchés existent dans ce secteur, la capacité d ' accueil des
centres assurant cet enseignement est insuffisant. Ainsi, et confor-
mément aux directives données à l ' A .F .P .A . par la délégation à
l'emploi sont admis en priorité à suivre cette formation les travail-
leurs licenciés pour motif économique ainsi que les demandeurs
d'un congé-formation . En revanche, la plupart des candidats ne
répondant pas à ces critères voient leur admission refusée quand
bien même leur aptitude à recevoir cette formation avait été
reconnue . Il lui demande les raisons qui s'opposent au développe-
ment de cet enseignement et s 'il ne conviendrait pas de créer de
nouveaux centres de formation pour répondre à la demande et aux
besoins.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

39193 . — 8 décembre 1980 . — M . Georges Tranchant expose la
situation suivante à M . le ministre du budget . Aux termes de
l'article 150 A bis du C . G . I ., les plus-values réalisées à l 'occasion
de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilière sont
soumises au régime d ' imposition défini à l'article 150 A dudit code.
Par ailleurs, les articles 244 bis et 244 bis A soumettent respecti-
vement à un prélèvement de 50 p . 100 ou de 33,33 p . 100 selon la
nature des profits les plus-values immobilières réalisées par les
contribuables qui ne sont pas fiscalement domiciliés en France.
II lui demande : 1 " si le régime du prélèvement visé aux arti.
:les 244 bis et 244 bis A s'applique aux cessions de titres d'une
société de capitaux ayt .nt son siège hors de France dont l'actif
est constitué pour plus de 50 p. 100 de sa valeur d'immeubles situés
en France quand : l'acte de cession se situe hors de France;
le vendeur n'est pas domicilié fiscalement en France ; l 'acheteur
n'est pas domicilié fiscalement en France. Il lui rappelle que, sous
l' empire des dispositions de l ' article 150 quinquies du C . G 1 . abrogé
par la loi n" 76-660 du 19 juillet 1976, il avait été précisé que la
cession, par des personnes domiciliées à l ' étranger à des ces-
sionnaires également domiciliés à l ' étranger de titres d ' une société
immobilière étrangère qui possédait un terrain en France, n'était
pas assujettie aux dispositions dudit article 115 quinquiès du C . G. I.
(Ré p onse Palméro, Journal officiel, Sénat, 3 septembre 1974,
p . 1105, n" 14352 .) 2" Dans la mesure où il estimerait que, selon le droit
commun, la plus-value éventuellement réalisée sur la cession de titres
de cette société est imposable en France, quelle serait la réponse à
cette même question à supposer que le vendeur et l 'acheteur soient
tous deux fiscalement domiciliés en Allemagne, compte tenu des dispo-
sitions de l ' article 3, paragraphe 2 de la convention fiscale entre la
France et la République fédérale d'Allemagne du 21 juillet 1959, selon
laquelle : <,. 2. — La notion de bien immobilier se détermine d'après
les lois de l'Etat contractant où est situé le bien considéré » . Er.
d ' autres termes, considérera-t-on que les actions de la société sont
des biens mobiliers puisque son siège est en Allemagne, ce qui
réserve l 'imposition de l 'éventuelle plus-value à l'Allemagne, ou
considérera-t-on qu ' il s 'agit de biens immobiliers, puisque cette
société est à prépondérance immobilière, selon le droit français,
ce qui réserve l 'imposition de l ' éventuelle plus-value à la France.

Bois et foréts (commerce extérieur).

39194. — 8 décembre 1980 . — M . Pierre Weisenhorn appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les importations de
bois, et notamment de résineux, en provenance du Canada . Il appa-
rait que, selon les renseignements émanant, tant de l 'office national
des forêts que des professionnels concernés, le coût de ces bois
impor tés est moindre que celui des bois produits en France . Il lut
demande de lui indiquer s 'il ne lui parait pas nécessaire que des
mesures interviennent, permettant de mettre un terme au préjudice
certain subi de ce fait par les scieries françaises.

Sociétés civiles et commerciales (personnel de direction).

39195. — 8 décembre 1980 . — M . Pierre Weisenhorn demande a
M . le ministre de la justice si le directeur d'une S .A .R .L . s'occu-
pant de questions de gestion et de procédure peut faire mention,
sur le papier à lettres de sa société, de sa qualité d'ancien clerc
d'huissier .

Commerce extérieur (Chine).

39196. — 8 décembre 1980. — M. Pierre Weisenhorn demande é
M . le ministre du commerce extérieur de bien vouloir lui fournir des
indications concernant le nombre et la nature des marchés conclus
par les industriels français à la suite du voyage qu ' a effectué M. le
Président de la République en Chine populaire.

Commerce extérieur (Arabie saoudite).

39197. — 8 décembre 1980 . — M. Pierre Weisenhorn demande à
M. le ministre du commerce extérieur de bien vouloir lui fournir
des indications concernant le nombre et la nature des marches
conclus par les industriels français à la suite du voyage qu'a
effectué M . le Président de la République en Arabie saoudite .
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Politique extérieure (Zaïre).

39198 . — 8 décembre 1930 . — M. .érard Sept attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l'mlurinatiun difiusee
récemment par l'organisation .., Amnesty International selon laquelle
la torture serait d ' un usage cour ant dans les centres de detention
politique du Zaïre. 11 lui rappelle que la France par deux fois a
contribué militairement au maintien du régime en place avec lequel
elle entretient de surcroît des rapports multiples fondes sur la
confiance réciproque . II lui demande les démarches que le gouver-
nement usant de ce capital d'influence a pu effectuer aupres des
autorités de Kinshasa afin qu ' il soit mis un terme à ces pratiques
humainement inacceptables.

Chambres consulaires (chambres de métiers).

39199. — 8 d zcembre 1980 — M. Gérard Bapt appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'interpretalion
abi,sive et ten lancieuse donnée du décret du 4 juin 1980 par les
chambres d- métiers, afin de réduire les pouvoirs reconnus aux
conjoint- en matière d'élections e' d'accès aux fonctions de respon-
sabilité. Alors que cette représentation des conjoints est reconnue
indispensable par l'ensemble de la profession, il conviendrait desor-
mais de ne pas vider de toute portée le décret en question, en les
.écartant des postes clés, président et trésorier notamment : c'est en
effet en raison de leur engagement et de leur compétence à assurer
des responsabilités que les assemblées des chambres de métiers ont
à élire leurs membres du bureau que ceux-ci soient femmes ou
hommes, conjoints ou . chefs d'entreprise . Toutes ces personnes sans
exclusive doivent être en mesure d 'exercer des postes de respon-
sabilité. Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour assurer le respect du décret du 4 juin 1980 dans l 'esprit
aussi bien que dans la lettre.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

39200. — 8 décembre 1980. — M . Raoul Bayou demande à M . le
ministre de l'agriculture pour quelles raisons la décision prise a

Bruxelles d ' imposer un prix minimum aux importations commu-
nautaires de vin n ' est pas encore appliquée, alors qu ' elle aurait du
l 'être depuis le 1^'' juillet 1980 . S ' il s 'agit d ' une carence des autori-
tés de Bruxelles, il lui demande de prendre lui-mime les mesures
nécessaires pour l' application de cette décision, afin de sauvegarder
les intéréts des viticulteurs français, face à une entrée à bas prix
de vins d' Italie qui ne peut que précipiter une baisse, déjà trop
évidente, puisque les cours des vins de 1980 sont à plus de 10 p. 100
au-dessous du prix légal d ' intervention.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

39201 . — 8 décembre 1980. — M. Raoul Bayou expose à M. le mi-
nistre de la culture et de la communication la situation des malen-
tendants qui, du fait de leur handicap, ne peuvent suivre les
émissions télévisées. Il lui demande, afin de leur permettre de
rompre leur isolement, que des films ainsi que certains reportages
Soient sous-titrés en français,

Elcrtricité et ga : (centrales de l 'E.D .F .).

39202. — 8 décembre 1980 . — M. Alain Chénard attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les travaux de la conférence
internationale sur la sécurité des centrales nucléaires qui se sont
terminés le vendredi 24 octobre 1980 à Stockholm. Selon les specia-
listes présents à la conférence, l ' accident survenu le 28 mars 1979
dans le réacteur Unit-II de la centrale américaine de Three Mile
Island, en Pennsylvannie, ne constitue pas un démenti à un bilan
qualifié de positif et ceci en dépit de dommages matériels très im-
portants et d' un préjudice financier considérable pour l'exploitant.
Ces spécialistes ont estimé que, dans tous les cas, des enseignements
devaient être tirés de tous les accidents importants survenus dans
les centrales électronucléaires et qu 'il convient de tout faire comme
si un accident pouvait arriver demain . D'une manière générale,
l ' accent a été mis, au cours de cette conférence, sur la sécurité de
l ' exploitation et . dans cet esprit, il ressort des travaux de Stockholm
que les simulateurs de conduite de centrales doivent se multiplier
dans les pays intéressés pour permettre ainsi aux responsables
d 'apprendre à réagir à des situations inattendues . A la lecture des
conclusions de cette conférence de l ' agence internationale de l 'éner-
gie atomique, il apparaît qu ' un certain nombre de mesures doivent
être mises en place, il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
les dispositions qu'il entend prendre pour doter notre pays de
moyens adaptés pour être en mesure de faire face à a l 'accident qui
peut toujours arriver».

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

35203 . — 8 décembre 1930 . — M. Louis Darinot attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
qu'actuellement de nombreux médicaments passent d'un taux de
remboursement à 70 p . 100 (vignette blanche) à un taux à 40
p. 100 (vignette bleuet, d'autres cessant mémo d 'être rembour-
sables, sans aucun préavis . Tout ceci se page sans que le publie,
bien entendu, mais surto"t les médecins et les pharmaciens soient
préalablement informés. Les conséquences de cette démarche insi-
dieuse sont particulièrement sensibles pour les malades qui béné-
ficient de l'aide médicale gratuite et sont ainsi souvent amenés
à se voir refuser la déiicrance gratuite de médicaments indispen-
sables . Il lui demande en outre sur quels critères et soi n s quel
contrôle sont décidées ces réductions de taux de rembours e ment
qui, de plus, s'accompagnent souvent d'une hausse du prix public.

Agriculture (aides et préts).

39204. — 8 décembre 1980 . — M . Roland Florian attire l'attention
de M. le Premier ministre sur le champ d'application des disposi-
tions du projet de loi de finances prévoyant d'instituer une aide
fiscale à l'investissement productif. Pourraient bénéficier de l 'aide,
pour la durée du VIII" Plan, toutes les entreprises industrielles,
commerciales ou artisanales soumises à un régime réel d'imposi-
tion. ~Iilis cette mesu re ne serait pas applicable à l'agriculture.
Une telle discrimination apparaît difficilement justifiable sur le
plan économique . En outre, elle contredit l 'orientation préconisée
par la commission de l 'agriculture du VIII^ Plan, qui considère qu'il
faut a faire de la fiscalité un des outils du développement de l'agri-
culture n en dirigeant les investissements agricoles vers des biens
productifs amortissables et en leur donnant ainsi priorité sur les
investissements fonciers . En conséquence, il lui demande s 'il n'estime
pas équitable et économiquement souhaitable d'étendre à l'agri-
culture le bénéfice dis dispositions prévues.

Police (fonctionnement).

39205. — 8 décembre 1980. — M. Raymond Forni fait observer
à M . te ministre de la justice qu ' à la suite de la publication par
un journal satirique de la lettre du juge d ' instruction dans laquelle
ce magistrat portait contre le chef de la brigade criminelle des
accusations graves et circonstanciées, M . L . G .. ., procureur de la
République, estimait devoir apporter, au nom du parquet de Paris,
son soutien au commissaire L ... Or, cette lettre contenait un cer-
tain nombre de questions précises sur la façon dont avaient été
menées les enquêtes sur les néo-nazis confiées par ce magistrat
à la police . Après que le secrétaire général d ' un syndicat de
commissaires ait critiqué l'attitude de ce magistrat dans une inter-
view accordée à un journal du matin, les juges d ' instruction
parisiens unanimes adoptaient un communiqué pour manifester
leur solidarité à l'égard de leur collègue « mis en cause dans des
termes inadmissibles » et rappelaient « qu 'aux termes du code
de procédure pénale. . . les officiers de police judiciaire, à l'occa-
sion d' une enquête ou de l ' exécution d'une commission roga-
toire, ne peuvent ( . . .) solliciter ou recevoir des ordres ou ins-
tructions que de l'autorité judiciaire dont ils dépendent ( . . .),
en l' occurrence celle des juges d ' instruction pour l 'exécution
des commissions rogatoires ( . ..) » . Il lui demande donc, en
raison de la gravité de cette affaire et des interrogations légitimes
qu'elle fait naître sur les rapports entre la police et la justice,
s'il a ou s 'il entend donner des instructions au parquet général
de Paris afin que, conformément aux articles 224 et suivants du
code de procédure pénale, il saisisse la chambre d'accusation pour
qu'elle exerce un contrôle sur l ' activité de cet officier de police
judiciaire en faisant procéder à une enquête à l'issue de laquelle
elle décidera des suites à donner en application de l'article 227
dudit rode.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion .)

39206. — 8 décembre 1980. — M . Alain Hauteceeur attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la légis-
lation applicable en matière de réversion des agents de la fonction
publique . En effet, pour pouvoir prétendre à une pension de
réversion, le conjoint survivant doit satisfaire aux conditions de
la durée du mariage, qui doit être au moins égale à quatre ans ou
à deux ans à compter de la cessation d'activité du conjoint décédé.
Or, ces règles régissant l 'attribution des pensions de réversion
ne vont pas sans créer des situations douloureuses, notamment
pour toutes les personnes ayant vécu maritalement et qui se
trouvent ainsi plongées dans le dénuement le plus complet . Il
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lui expose d'ailleurs le cas d 'une veuve ayant vécu maritalement
pendant trente-sept ans avec un fonctionnaire des P.T.T. dont
le mariage avec ce dernier a duré trois années et qui, malgré
ces quarante années de vie commune, ne peut prétendre à une
pension de réversion . A la lumière de cette situation, il apparaît
opsortun que puissent être assouplies les conditions d'ouverture
de droit à pension de réversion du régime de retraite de la fonction
publique. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

Professions et activités paramédicales ipsychoréédncuteursl,

392v'7. — 8 décembre 19E0 . — M . Alain Hautecceur attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les revendications des thérapeutes en psychomotricité, titulaires
d'un diplôme d'Elat institué par le décret n" 74 .112 dit 15 février
1974. En effet, il apparait qu'en dépit des engagements qui ont été
pris, ces praticiens thérapeutes en psychomotricité attendent tou-
jours qu'un statut professionnel leur soit attribué et que la réédu-
cation psychomotrice figure au code de la santé . D'autre part, il
lui signale que, malgré leur diplôme d'Etat et la solidité de leur
formation universitaire, de nombreux thérapeutes en psychomo-
tricité sont placés dans une situation de chômage en raison de la
faiblesse des créations de postes notamment dans le secteur public.
C'est ainsi que pour la région Provence-Côte d'Azur, sur les
cinquante-huit candidats à avoir réussi en 1979 le diplôme d'Etat,
aucun d 'entre eux n ' a pu être employé a temps complet en tant
que psychorééducateur . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour taire droit aux légitimes reven-
dications de ces auxiliaires médicaux.

Assurance vieillesse : généralités ipenisions de rérersionl.

39208 . — 8 décembre 1980 . — M. Roland Huguet attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
d'une dame, amputée de guerre, titulaire d'une pension de grand
invalide, qui ne peut obtenir la réversion de la pension de son
mari décédé, ses ressources totales dépassant le plafond . Considé-
rant que le pension de grand invalide dont elle dispose constitue
un droit à réparation, que cette ressour ce n'est pas considérée
comme matière imposable au titre de l'l . R . P .P ., il lui demande
si des instructions ne peuvent être données afin qu'il ne soit pas
tenu compte dans ce cas du montant de la pension de grand
invalide dans l'évaluation des ressources .

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements :
Finistère .>

39210. — 8 décembre 1980 . — Mme Marie Jacq appelle l 'ancre
fion de Mme le ministre des universités sur Ls problèmes et les
difficultés tic la faculté des sciences et techniques de Brest . A
la rentrée 1930, ces difficultés tiennent au manque d 'enseignants
notamment en océanologie-biologie, mathématiques, physique et
chimie, etc ., au manque de locaux (salle de travaux pratiques
complémentairest, au manque de moyens ,biologie et maîtrise
d ' océanologie) . En outre, en matière de matériels pour travaux pra-
tiques de D .E .U .G . . de recherche . on note le desiquilibre du nom-
bre enscigants et chercheurs statutaires par rapport ait nombre
eue chercheurs vacataires (notrunment en océanologies et le manque
de postes frais dans toutes les disciplines. Enfin, s'agissant du
personnel technique, ou observe un déficit de cinq postes T .O .S.
au niveau 13 et D, tandis que l'organisation des enseignements pose
des problèmes importants en ce qui concerne le D.E .A . océano-
logie à options (nécessité du retour à l'ancien ystème de deux
D .E .A . distincis des options biologie et physique du D .E.A . océa-
nologie mis en place en 19du, . Ces problèmes résultent pour une
large part de la mise en place de la carte universitaire . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour mettre un terme aux menaces qui pèsent su,• la faculté des
sciences et techni .,-'vs de Brest et permet', aies : un bon fonc-
tionnement de cet établissement dont chemin s'ac, .arde par ailleurs
à reconnaître la très haute tenue.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fouctiounenient),

39211 . — 8 décembre 1980. — M, Philippe Marchand appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la grave situation
des élèves qui, à l'issue d ' un cycle d ' études sont dans l' impossibilité
de poursuivre celles-ci faute de places disponibles dans les classes
vers 1esqueaes ils étaient orientés. Il lui cite en particulier le cas
d'élèves s ',imitant préparer un brevet d ' agent administratif, un
B.T.S. ou un D . U .'1'. Leur candidature n 'a pu étre retenue à la
rentrée scolaire car l'effectif était au complet, il ne leur restait
plus qu 'à s'inscrire dans un établissement privé . Pourtant, dans
la mesure où les enfants sont orientés très tôt, il serait nécessaire
de prévoir plusieurs années à l'avance l'importance des demandes
d ' inscription dans les divers secteurs et d 'y parer . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que soit assuré l ' accueil
de tous les élèves dans les établissements scolaires.

	 _m e

Collectivités locale, ; (personnel).

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnels.

39209. — 8 décembre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le cas d 'instituteursttricest
suppléants(es) titulaires du C .A .P . et menacés de licenciement en
cas d'échec au prochain concours interne de recrutement des élèves-
maîtres . Certes, une étape importante pour le règlement du pro-
blème des non-titulaires du premier degré à Paris a été franchie
avec le réemploi de 103 suppléants ayant échoué au concours
Interne d'entrée à l 'Ecole normale pour la troisième fois, et ce en
dépit de l'article 4 du décret du 22 août 1978 instituant le concours
interne qui prévoyait pourtant leur exclusion . Mais au-delà du
réemploi, ce sont des garanties de carrière que sont en droit
d' exiger les non-titulaires, et notamment ceux qui ont fait la
preuve de leur s qualités pédagogiques par l ' obtention du C .A .P.
Les garanties de carrière pourraient étre obtenues par la transfor-
mation des remboursements de traitements de suppléants (auxi-
liaires de direction) en remboursements de traitements de titulaires.
Une telle mesure devrait permettre la stagiairisation puis la titu-
larisation d'environ 370 instituteursltrices) si des dispositions tran-
sitoires sont prises (stagiairisation automatique dès lors qu ' ils
comptent au moins trois ans d'ancienneté et possèdent le C.A .P .).
Par ailleurs l ' augmentation du pourcentage de places proposées
ait concours interne d 'entrée à ,'écolo normale et la création
d'emplis's de titulaires mobiles restent une nécessité, car le recru-
tement d'au .iiia(res revêt à Paris notamment un caractère struc-
turel . Des discussions '.nt pu s 'ouvrir sur les emplois d 'atuxiliaires
de direction, d'une part . e5'cc la ville de Paris, d 'autre part, avec
le ministère de l'éducation . Mais face aux menaces de licenciements
qui pèsent sur nombre d'instituteurs, l' urgence chu problème est
telle qu ' un règlement rapide devient pr-ni'itaire. En conséquence,
elle lui demande les mesures qu'il entend prendre pour éviter que
des instituteurs(tricesl, qui par l 'obtention de leur C .A .P . on.t
fait la preuve de leurs qualités pédagogiques, ne se retrouvent
licenciés s 'ils échouent à un concours interne de recrutement des
élèves-maîtres, où le nombre de places offertes reste particu-
lièrement limité.

39212, — 8 décembre 1980 . — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur les injustices provoquées dans le
déroulement des carrières des personnels de la fonction publique
par le principe de la «pause catégorielle et sur le cas parti-
culier des agents des collectivités locales . En effet, la décision
d'une ,, pause catégorielle» dans l 'ensemble de la fonction publique,
édictée pour la première fois en octoble 1976 et renouvelée depuis
chaque année, provoque le blocage systématique de l 'évolution des
carrières, des améliorations indiciaires, du recrutement et de la
rétroactivité des mesures prises antérieurement dans la fonction
publique . Les agents des collectivités locales sont victime :, d 'une
mesure supplémentaire . Depuis l ' instauration de la „ pause caté-
gorielle n, les mesures prises pour les fonctionnaires de l ' Etat ne
sont étendues à ces agents qu'à la date de publication des textes
portant extension, et ce décalage atteint parfois plusieu rs mois,
voire même plus d'este année. II lui demande quelles mesures
il compte prendre efin, d ' une part, de revenir à l'application
simultanée des mesnr es prises à le fois pour les fonctionnaires
de l'Etal et pour les agents des collectivités locales de même
catégorie, et d'autre part afin de mettre fin au blocage systéma•
tique des carrières des agents de l'Etat provoqué par la «pause
catégorielle s .

Voirie (autoroutes).

39213 . — 8 décembre 1980 . — M . Jacques Mellick appelle l ' atten -
tion de M . le ministre des transports sur l ' absence de tarifs d'abon-
nrrment pour les usagers particuliers de l'autoroute A 26 de Lillers—
Arras qui dépend de la S . A . N . E . F. En effet, à l 'inverse de l'usage
courant sur les autres tracés d'autoroutes, les usagers qui auraient
à emprunter quotidiennement cette autoroute pour leurs transports
mir lu !leu de leur travail, en sont dissuadés par l ' absence de tarifs
d 'abonnement à taux réduits, ou bien doivent verser un surcroît
qui les pénalise par rapport à d ' autres usagers d'autres régions
qui bénéficient sur d 'autres autoroutes de cette procédure . Ce pro-
blème se pose d 'autant plus qu 'il est acquis que l' A 26 doit être
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prolongée l'année prochaine jusqu 'à la région de Saint-Orner et
qu'il est souhaitable que la poursuite des travaux atteigne Calais.
li lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'assurer
aux usagers de l'autoroute A 2ri le bénéfice d'un tel type d'abonne-
ment, dont on pourrait par ailleurs attendre un accroissement du
trafic r-igulier et un désengagement du réseau de routes nationales

doublant l'A 26 .

Eleiruge rc<nt.L).

39214 . — 8 décembre 1930 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-

tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs
de seaux suite à l'engagement de l'inte•professteu de retirer à
ses frais 20 0(10 tonnes de viande de veau . A aucun moment l'Etat,
les fabricants ou les influents de pro .luits interdits . responsables
de cette situation, n'ont été mis a contribution . II Ini demande en
conséquence s'il ne pensa pas nécessaire : 1" que l'intervention
pour l'interprofession se fasse ;a 19 francs et non à lui francs comme
cela est prévu . Ceci étant un minimum pour les eie-.mnrc indépen-
dants ; 2" que le financement de cette intervention soit assola^
par les excédents réalisés par la caisse nationale de (médit agricole ;
3" qu ' un report d'annuité soit obtenu avec atlontentent des prets
d 'une année et prise en charge des intérêts pour ceux qui ont
des prêts en cours que des mesures rapides soicnl prises pour
le redressement de la production vin veau dans des conditions
sanitaires correcte-: afin d'assurer la qualité du p roduit . Il lui
demande également quelles nx',ur •s d'ensemble il compte prendre
pour assurer, conformément à la législation et à la réglementation
en vigueur . la préscrtalion tant de la santé des consommateurs
que du revenu des producteurs.

Radiodiffusion et Icléri .siot (réception des émissions : Isère).

39215 . — 8 décembre 1930 . — M . Christian Nucci appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation des téléspectateur s possédant un
téléviseur couleur et qui, pour des raisons techniques des services
de télédiffusion, ne peuvent bénéficier des émissions couleur diffu-
sées par TA,. I . Cela est le cas dans le département de l'Isère
ou las téléspectateurs dépendant du rééncileur du Chat ne
peuvent voir les émissions couleur de 'l' . F' . 1 alors qu'ils payent
la redevance couleur en totalité . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour que ces téléspectateurs ne soient pas
défavor isés par rapport aux autres bénéficiant de l'intégralité des
émissions couleur et payant la même redevance qu'eux.

Justice (aide judiciaire).

39216. -- 8 décembre 19R0 . — M. Michel Rocard s ' étonne auprès
de M. le Premier ministre de la teneur de la circulaire
n" 242-4-A-10'CIV ; 80 en date du 25 février 1980 de M . le ministre
de la justice rappelant aux premiers présidents et procureurs géné-
raux que les services de police et de gendarmerie ne doivent pas
être considérés comme des « interlocuteurs normaux et habituels
entre les bureaux d ' aide judiciaire et les justiciables w . En trans-
mettant cette information aux maires du département des Yvelines,
le procu reur de la République près le tribunal de grande instance
de Versailles ajoute Certains commandants de compagnie et
quelques commissaires de police se sont prévalus de ces dispositions
et de l'insuffisance numér ique clu personnel dont ils disposent pour
ne pas instruire les demandes d ' aide judiciaire qui leur étaient
envoyées . Je suis donc contraint de solliciter désormais votre
concours pour aider vos administrés candidats à l 'aide judiciaire
à constituer leur dossie r. II apparait qu ' il y a là tune nouvelle
mesure de transfert de charges en direction des communes et des
bureaux d ' aide sociale, .sans que les moyens nécessaires ne leur
soient attribués . Il lui demande donc quelles mesures il comp e
prendre soit pour confirmer qu ' il appartient bien aux forces le
police et de ge clarnterie de procéder aux cnq,tétes d 'aide jt.di-
ciaire, soit pour donner aux collectivités locales des ressources
accrues leur permettant d ' assurer ces charges supplémentaires
dans l 'intérêt des administrés.

Politique extérieure (Gainée).

39217. — 8 décembre 1980 . — M . Michel Rocard rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères que des citoyens français sont
détenus en Guinée depuis une dizaine d'années, certains d'entre
eux n ' ayant été ni jugés ni condamnés . Depuis cette époque, leurs
familles n ' ont jamais pu obtenir de nouvelles directes ou indirectes
sur leur sort . En décembre 1978, lors du voyage du Président de
la République française en Guinée, des assurances auraient, parait-il,
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été obtenues quant à la libération prochaine de nos ressor tissants,
mais ces promesses sont demeurées sans effet . Il lui demande
donc : 1" de lui indiquer quelles ont été les démarches entreprises
par le Gouvernement français depuis décembre 1978 à ce sujet;
2" dans la mesure où il est question d ' une prochaine visite du
président guinéen en France, quelles actions le Gnuvernenert compte
entreprendre pour que cette visite éventuelle s'accompagne d ' une
mesure de clémence de la part des autorités guinéennes.

Défense : ministère (personnel).

39218. — 8 décembre 1930 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
ing nieurs techniciens d 'études et de fabrication . L 'article 36 dut
projet de loi n" 1600 portas, diverses dispositions d'or dre économique
et financie r , prévoyait la validation des nominations prononcées pour
la constitution initiale du corps des I .T E .F . du ministère de la
défense, au titre des années 1975 et 1976 . Ce projet de loi ayant
étd relit e' lors de la première session de 1980, il lui demande quelles
mesures il compte en visager pour remédier à cette situation.

Professions et nctiritéc sociales (aides familiales).

39219 . — 8 décembre 198u . — M. Jacques Santrot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
problèmes que rencontrent actuellement les orguuistt es d ' aide
familiale à domicile pour répondre de façon satisfaisante aux
besoins des familles . II lui rappelle que le but de tout service d 'aide
familiale est de réaliser une prévention primaire, celle qui permet
d'éviter à temps les catastrophes et de maintenir un équilibre dans
la famille sans que celle-ci devienne un véritable cas social . Or, face
au discours officiel qui tend à encour ager les organismes d 'aide
familiale à un vaste déploiement, on ne peut que constater et
déplorer toute une série de freins au développement de leur activité.
Ainsi, on voit se préciser depuis plusieur s mois la menace
déjà concrétisée dans cer tains départements, de restriction des
moyens mis à la disposition des organismes pour répondre aux
besoins des familles : limitation des heures de prise en charge,
risque de réduction du nombre et de la valeur en francs constants
des bou rses de formation de travailleuses familiales, tendance à
vouloir remplacer dans les familles le personnel d ' intervention qua-
lifié par du per sonnel non formé, etc . En conséquence, il lui demande
si l'aide familiale à domicile va pouvoir être considérée comme une
pièce essentielle de la politique familiale, avec des moyens en
effectifs et en crédits adéquats, ou si elle va continuer à être
tenue pour un simple service d ' assistance aux familles pour cas
d'urgence.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

39220 . — 8 décembre 1980 . — M. Dominique Taddei appelle
l'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
l 'application qui est faite des tettes de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées et du décret
du 31 décembre 1977 . En effet, antérieur ement à la partition au
Journet officiel du 12 janvier 1978 du décret n" 77-1456 et à la
circulaire G . O .A . S . du 8 décembre 1978 sur la vocation, l ' organi-
sation et le fonctionnement des C . A . 1'., de telles structures étaient
réglementées par les textes émanant de la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales, organisme préfectoral de tutelle
issu du ministère de la santé . Le service statuait sur l'opportunité
du placement au titre de l'aide social, et faute de réglementation
précise, les activ ités de production des centres d'aide par le
tu fil avait une vocation plus ou moins occupationnelle en fonction
de leu rs activités (agricoles, industrielles, sous-traitance, condition-
nement divers, production personnelle . Depuis le 1janvier 1978,
la direction départementale des affaires sanitaires et sociales ne
semble plus être qu 'un organisme payeur du prix de journée de
fonctionnement, le relais en matière d'application de fonctionnement
ayant été repris par le ministère du travail, et au sein de chaque
département par la direction départementale du travail et de
l'emploi . Les C .A .T. gardent cependant la double vocation éduca-
tive et productive, compte tenu des handicaps dont sont atteints
les personnes accueillies clans de tels établissements . I.instance
départementale chargée de l 'instruction des dossiers est la Cotorep
(commission technique d 'o r ientation et de reclassement profes-
sionnel, . Elle a la double tache de statuer sur le plan professionnel
et sur le plant social . L'instruction des dossiers déposés par les
familles des intéressés, par les intéressés eux-mêmes, ou par les
services sociaux compétents sont étudiés en commission technique
de circoncription . Cette commission technique est composée de
spécialistes (médecins, psychologues, assistantes sociales, travail-
leurs sociaux et prospecteurs placiers, . Elle propose l ' orientation et
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la forme de prise en charge à la Cotorep, ainsi que la durée de
prise en charge jusqu 'à la prochaine revision du dossier, le renou-
vellement peut être prononcé pour un maximum de cinq ans.
Deux prises en charge sont prononcées : 1" celle du C . A . T.,
relevant de la structure de travail ; 2" celle en foyer, relevant de
la structure d'hébergement . La Cotorep peut dissocier les besoins du
placement, selon des raisons t rès diverses 'accueil en famille, éloi .
gnement, de l 'établissement, création de circuit de ramassage,
adaptation à tel type d'établissement en fonction de critf res médi-
caux, sociaux, économiques' . A ce jou r et sur les établissements
exi,tants, la revision périodique des dossiers n'apportait aucune
modification . Il semble que, sur le Vaucluse, compte tenu du nombre
de dossiers en instance, très largement supérieur aux places dans
les établissements, la Cotorep d ' Avignon tende à transférer en
externat certains pensionnaires admis en internat depuis de nom-
breuses années, qui se situent maintenant chez eux dans les foyers
d ' hébergement, qui s'y sont sécurisés, et qui trouvent dans le
telles structur es un encadrement éducatif, social et médical indis-
pensable à leur équilibre, ce qui n ' est pas forcément le cas de ce
que peuvent apporter les familles qui ont sollicité les placements, et
qui avaient toutes les raisons d'agir ainsi . Compte tenu de ces
éléments, il lui demande cotonnent il entend maintenir le statut
intégral des C . A .T. en garantissant à la fois l ' hébergement et
l'activité professionnelle protégée, sans remise en cause de l ' un nu
l'autre statut à partir du moment où l 'admission en C . A.1'. est
intervenue avant le 1' janvier 1978.

Métaux (entreprises : Nord).

39221 . — 8 décembre 1980. — M . Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de l ' entreprise
Valexy de Valenciennes . En effet, cette entreprise métallurgique
fabriquant des petits tubes soudés est menacée de disparition . En
effet, cette entreprise employait 700 personnes en 197. 1 . 11 n' en
reste actuellement q ue 240 et les travailleurs viennent d 'apprendre
que 162 d 'entre eux sont menacés de mutation . De plus, il est
prévu que les travailleurs refusant leur mutation en Moselle soient
licenciés . Or ces mutations se font sans conserver la qualification
et les avantages . Or rien ne permet de justifier ces mesures.
Il s'agit en fait de manoeuvrer pour tenter d'appliquer le plan
Davignon . En effet, depuis plusieurs mois, les conditions ont été
créées pour dininiuer la rentabilité de l ' entreprise . La production
de manchons a été partiellement transférée . Les tubes sont expédiés
en Belgique pour être galvanisés, alors glue cette opération peut
êtr e réalisée à Valenciennes . De plus, le Gouvernement vient
d'autoriser l'importation de 100000 tonnes de petits tubes du
Luxembourg et d 'Italie . Or l'usine de Valenciennes pouvait couvrir
les besoins en atteignant les 100 000 tonnes de production avec un
laminoir Frets Moon, l'un des plus modernes d ' Europe. Une autre
spécialité de Valexy : le :; tubes carrés dont elle détient le brevet
de fabrication est appelée à être produite à l ' étranger . Valexy-
Valenciennes est donc victime de la politique d'abandon de l 'intérêt
national . Des solutions existent, qui non seulement permettraient de
relancer l'activité de cette entreprise, mais également de créer
des emplois : produire français : arrêt des importations du
Luxembourg et de l ' Italie, galvanisation réalisée à Valenciennes,
reprise de la production des manchons ; satisfaction des besoins
collectifs et individuels : dans le Valenciennois, compte tenu du
retard existant dans les équipements, la réalisation tics t r avaux
nécessaires : rénovation de l'habitat ancien, assainissement, équi-
pements sociaux et de santé, etc ., nécessiterait, une production
importante de tubes ; satisfaction des revendications syndicales ;
âge de la retraite et les trente-cinq heures hebdomadaires per-
mettraient également de créer des emplois . Il lui demande s 'il
estime nécessaire d' appliquer les mesures précédentes pour relancer
l'activité de Valexy-Valenciennes.

Produits agricoles et alimentaires (entreprises : Nord).

39222 . — 8 décembre 1980 . — M. Alain Bocquet attire l'attention
de M . le Premier ministre (Industries agrico!es et alimentaires)
sur les menaces qui pèsent sur l 'emploi des salariés de l ' entreprise
de conserveries Alibel, à Bailleul . Après avoir fermé ses portes
une première fois, cette entreprise a été reprise en location, l'année
dernière, par la société C.I .O. Sous prétexte de non-renouvellement
de bail, aujourd ' hui à nouveau des menaces de fermeture semblent
se dessiner, remettant ainsi en cause l 'emploi d ' une cinquantaine
de personnes. Alors que l'on fait grand cas dans notre région
de l'industrie agro-alimentaire, cette situation est d ' autant moins
acceptable que la société C .I .O . bénéficie de l'exonération de la
taxe professionnelle et que la région de Bailleul est déjà durement
éprouvée par le chômage . 11 lui demande ce qu'il compte faire pour
s'opposer à tout projet visant à la fermeture de la société Alibel,
à Bailleul, et pour maintenir l'emploi des travailleurs concernés .

Enseignement secondaire (établissements : Sarthe).

39223 . — 8 décembre 1930. — M. Daniel Boulay attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation préoccupante de
la cité scolaire Sud au Mans . Deux mois après la rentrée scolaire :
il manquait cinq postes d 'enseignement eu mécanique et carros serie
auto. Un seul vient d'être pourvu, des promesses sont faites pour
trois autres postes ; six heures d 'enseignement facultatives de dac-
tylo ne sont plus assurées ; deux heures de mathématiques n ' étaient
pas assumées . Elles le sont aujourd'hui er, heures supplémentaires
'certains professeurs font e tueitement jusqu 'à dix heures supplé-
mentaires! ; la vétusté ou l'absence de matériel compromettent gra-
veraient la sécurité des élèves . Il n'y a pas de matériel de contrôle,
pas de banc d 'essai, pas de batterie pour enseigner la mécanique
auto. Certains professeurs en sont arrivés à utiliser leur outillage
personnel, d'autres ont refusé leur nomination dans cet établisse-
ment après la visite des ateliers et des conditions de sécurité
existantes . Pour le personnel de service et d 'internat, il manque
cinq postes, suivant les normes en vigueur actuellement . D 'autre
part, la mise en application des nouveaux programmes en seconde
T .I. va entrainer la perte d ' un trimestre et risque de compromettre
les résultats aux examens des élèves . Il lui demande de faire
reporter l'application de ce programme à la rentrée 1981 et de
prendre des mesures urgentes afin què l 'enseignement à la cité
scolaire Sud du Mans soit assurée dans des conditions acceptables.

Justice (conseils de prud'hommes).

39224. — 8 décembre 1980. — M . Roger Combrisson attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les disparités qui existent
entre les dépenses réelles qu'ont entrainé les élections prud ' homales
pour les collectivités locales et les remboursements qu'elles doivent
recevoir de : 'État, et qui ont été fixés ainsi : 0,65 franc par électeur
pour le remboursement des frais d 'établissement des listes électo-
rales ; 0,17 franc par électeur pour le remboursement de la tenue
du bure .ü dei vote ; 75 francs par bureau pour ces mêmes frais . Il
lui demande, en conséquence, sur quels critères a été fixé le montant
des remboursements et quelles dispositions il coopte prendre pour
éviter ce transfert de charges.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

39225 . — 8 décembre 1980 . — M . Michel Couillet attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le grave problème que pose
à notre production céréalière l 'embargo sur l ' exportation du blé
à destination de l'Union soviétique . Ce blocage de nos exportations
de céréales en direction de ce puys est mal ressenti par l'ensemble
des producteurs qui considèrent, à juste titre, que les débouchés
en la matière sont déterminants pour l 'avenir de notre production.
En effet, cette question est d 'autant plus cruciale que la récolte
sera à nouveau importante en 1981 alors que les stocks actuels attei-
gnent déjà trois millions de tonnes, contre 300 à 500 000 tonnes
en période normale . L 'Union soviétique et la Chine représentent
ensemble uc débouché de deux millions et demi de tonnes . Satis-
faire la demande de l ' U.R .S .S. favoriserait les exportations fran-
çaises à de meilleures conditions puisqu ' elle aboutit en fin de
compte à diminuer de façon impor tante les dépenses de la Commu-
nauté européenne . En conséquence, il lui demande de répondre
favorablement au souci des nombreux producteurs de céréales, et
des coopératives céréalières en agissant, tant au Gouvernement
qu 'au sein de la C .E .E . pour la reprise rapide de nos exportations
en céréales avec l ' Union soviétique.

Enseignement secondaire (établissements).

39226 . — 8 décembre 1980. — M. Michel Couillet attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés de fonctionne-
ment que vont connaitre les établissements secondaires — lycées
et collèges — pour l ' année 1981 . En effet, les crédits affectés pour
l 'année à venir ne tiennent pas compte comme il le devrait de
l ' augmentation du prix de l'énergie . Il en résulte que les comptes
d 'enseignement d ' entretien et d' administration sont en diminution
d 'environ 40 p . 100 par rapport à l ' année 1980 . Dans ces conditions,
le fonctionnement normal de ces établissements ne pourra être
assuré qu 'environ la moitié de l 'année, soit au mieux jusqu 'à début
juin . D ' autre part, la rédaction des achats de combustibles aura
nécessairement des consequences économiques sur les entreprises
régionales . Devant la gravité de cette situation, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour compenser l 'insuffisance
des crédits .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

39227. — 8 décembre 1930. — M. André Duroméa attire l ' atten-

tion de Mme le ministre des universités sur le problème des vaca-
taires des I .U .T . dort la situation précaire devient chaque année de
plus en plus évidente . En particulier, à l' I . U .T . du Havre, dans le
même département (techniques de contmercialisatio :u six vacataires

ont été remerciés quelques jours avant l'ouverture 1930 de l'éta-
blissement alors qu'un accord verbal leur avait été donné pré-
cédemment et cela sans qu 'aucun reproche d 'ordre pédagogique n ' ait

pu être retenu à leur encontre . Certains d' entre eux intervenaient

à l 'I . U . T . depuis plusieurs années, voire depuis la création du
département concerné . L' un d'entre eux représentait ses collègues
au conseil du département . Il souhaite connaître si elle ne pense
pas que de tels faits, intervenant après que le chef du département
ait été nommé contre l'avis du conseil de département et du conseil
d'administ ration, ne procèdent pas d'un acte d'autoritarisme
— puisque, semble -l-il, injustifiés sur le plan pédagogique — et
ne sont pas susceptibles de perturber le fonctionnement du dépar-
tement T . C. Il lui demande quelles dispositions elle compte prendre
pour qu' en raison de l ' importance pédagogique des vacataires et de
la nécessité de leur bonne insertion dans l ' équipe du département
où ils inter.iennent, leur choix, leur remplacement éventuel fassent
l'objet d'une concertation avec le conseil de département, ce qui
permettrait de sauvegarder l'unité pédagogique du département.

Postes et télécornnmunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(services extérieurs : Dordogne).

39228 . — 8 décembre 1930 . — M. Lucien Dutard attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l'imprimerie des timbres-poste de Périgueux . Le personnel de cette
entreprise demande un aménagement d'horaires . Il estime que cet
aménagement serait bénéfique à la fois eux travaillesns et à la
bonne marche économique de l'imprimerie des timbres-poste . En
conséquence, il lui demande de favoriser la tenue d'un comité tech-
nique paritaire pour négocier cet aménagement d 'horaires.

Enseignement secondaire (établissements : Ilauts-de-Sei mie).

39229 . — 8 décembre 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation sur le lycée
d ' enseignement professionnel Claude-Chappé sis 44, à 80, rue des
Alouettes, à Nanterre. D'importants problèmes relatifs au personnel
n'ont pas encore t r ouvé de solution alors que la rentrée scolaire
a eu lieu il y a plus de deux mois. Ainsi deux postes, l ' un de
mécanique automobile, l 'autre d'agent de bureau ont été créés,
mais ne sont toujours pas pour vus, ce qui nuit au bon fonctionne-
ment de l'établissement et cause un préjudice grave aux élèves qui
sont privés de cours . Par ailleurs, le nombre d ' agents est insuf-
fisant : le L. E. P. compte 281 éicves, sa superficie est de
15 000 mètres carrés et 180 repas y sont quotidiennement confec-
tionnés ( le collège R .-Rolland étant desservi par le L. E . P. C : Chapé).
ll serait donc nécessaire de créer : un poste de secrétaire pour
l'intendance ; un poste d ' O . P. 3 pour la cuisine ; un poste d'agent
non spécialisé et ton poste d' agent-chef pour l'entr etien ; un poste
de gardien ila municipalité de Nanterre a consenti, l 'an dernier,
à rémunérer un gardien, mais cette situation ne peut pas se
prolonger plus longtemps, la responsabilité du gardiennage d ' un
lycée n'est pas du resso"t de la commune) . Elle lui demande donc
quelles dispositions rapide il compte prendre afin que le lycée
d'enseignement. professionnel Claude-Cinappé puisse fonctionner dans
de bonnes conditions.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

39230. — 8 décembre 1980. — Mme Colette Goeuriot attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur les faits d ' une extréme
gravité qui viennent de se produire à l ' encontre d ' enseignants vie
Meurthe-et-Moselle . Actuellement, dans le département, 91 p . 100

des classes maternelles dépassent l'effectif de vingt-cinq élèves;
de nombreuses écoles comptent plus de trente élèves par classe, et
on enregistre en outre, des listes d'attente, faute de places et de
postes . II est intolérable d' accepter des surcharges telles qu'en
connaissent certains établissements, et les conditions qui en découlent
pour les jeunes enfants et les enseignants . Les arguments de
M . l'inspecteur d ' académie s 'arrêtent à des notions de « service
public » pour faire admettre l ' accueil maximal, au mépris du but
pédagogique tel que l 'entendent les enseignants conscients de leur
rôle et de leur mission . C 'est ainsi que quinze institutrices de

Meurthe-et-Moselle ont refusé d ' aller au-delà du seuil de trente
élèves dans leur classe, appliquant ainsi une consigne syndicale,
ce qui témoigne de leur responsabilité, car d'aucun ne peut conce-
voir autrement des conditions déventes de l'enseignement pré-
scolaire . Comme le fait s ' est déjà produit l'an dernier en France,
ces maîtresses ont été sanctionnées et se voient retirer la totalité
de leur t raitement mensuel, par décision de M . l'inspecteur d'aca-
démie de Nancy-Metz, confirmée lors de la commission paritaire du
10 novembre 1980. Les sanctions individuelles, les poursuites,' les
mutations, les retenues sur salaires qui s 'abattent clans l ' éducation
nationale sont des faits graves et inadmissibles, d'autant qu ' elles
frappent des enseignants soucieux de défendre l'école, la qualité
et le contenu de l'enseignement et leurs droits . Les mesures prises
par M. l ' inspecteur d ' académie constituent une atteinte à leurs
libertés et aux droits syndicaux, et c ' est la seule réponse autori-
taire qu'il sait apporter aux manques de moyens et de crédits.
Par conséquent, elle lui demande d ' intervenir immédiatement pour
la levée des sanctions, et quelles mesures il compte mettre en
oeuvre pour une amélioration du service public d'éducation, des
seuils d'accueil à vingt-cinq élèves et partant, l ' ouverture de classes
et créations de postes indispensables pour une école digne de notre
temps et de notre pays.

Baux (bau .( d'habitation).

39231 . — 8 décembre 1980 . — M. Georges Hage attire l ' attention
de M . le ministre de l ' économie sur l 'exposé des motifs du projet
de loi relatif aux conditions de location des logements à usage
exclusif d ' habitation et aux rapports entre propriétaires et loca-
taires, enregistré à la présidence de l'Assemblée nationale le
10 septembre 1980, qui fait référence aux accords issus de la
commission Delmon dont il précise : „ qu ' il est apparu nécessaire
d'en fixer la portée, d'en dégager l ' esprit et d ' en préciser ou
adapter le contenu dans un souci d ' équité : seule une loi peut
leur conférer le caractère général et obligatoire qui conditionne
leur efficacité » . Il lui demande si la recherche d 'une telle clarifi-
cation et d'une meilleure équité dans les rapports entre p ropriétaires
et locataires ne l 'incite pas à intervenir, lors de la discussion de
ce projet de loi par le Parlement et de l 'élaboration ultérieure
de ses textes d 'application, pour faire prendre en compte tout ou
partie de la recommandation n” 80.0 .1 émise par la commission
des clauses abusives concernant les contrats de locaux à usage
d ' habitation, publiée au Bulletin officiel de la concurrence et de
la consommation du 17 octobre 1930. II serait à tout le moins
anormal que cette recommandation qui tend à éliminer des
contrats de location les clauses considérées comme abusives au
sens vie l'article 35 de la loi n" 78 .23 du 10 janvier 1978 sur la
protection et l ' information des consommateurs de produits ou de
services demeure étrangère aux préoccupations de e conception
nouvelle des relations entre locataires et propriétaires » et à
« l'équilibre économique et juridique du contrat » dont fait état
l'exposé des motifs de ce projet de loi d 'autant que cette recomman-
dation se situe dans la ligne du nouveau droit de la consommation
dont l'objet est d ' interdire les positions dominantes préjudiciables
aux consommateurs.

Baux (baux d'habitation).

39232. — 8 décembre 1980. -- M . Georges Hage rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu 'en vertu de
l' article t0 de la loi n" 75-1351 du 31 décembre 1975, dans sa
rédaction initiale le locataire ou l'occupant de bonne foi ne poll u ait
exercer son droit de préemption que lors de la première vente
depuis la division de l' immeuble (ef, cire . n" 78-56, 8 mars 1978 :
J . C .P. 78, Prat. 68511 . Il lui demande si cette condition temporelle,
à laquelle était subordonnée l 'existence du droit de préemption,
subsiste à la suite de la modification dudit article 10 par l 'arti-
cle 8 de la loi n" 80-1 du 4 janvier 1980..En effet, certains commen-
tateurs soutiennent que la modification de toute ainsi intervenue
implique que, désormais, ce droit de préemption est applicable
non seulement à la première vente, mais également à toutes celles
qui suivent, alors que d 'autr es affirment que la substitution des
ternies « vente . .. . consécutive à la division de l 'immeuble par appar-
tements e à ceux de « première (vente) . . . . depuis la division par
appartements » doit être regardée, dés lors qu ' elle est analysée
isolément, comme négligeable et sans signitication particulière,
la notion de consécution exigeant une suite dans l ' ordre du temps
ou de la numération . (Cf. ilugot : J.C .P. 30, ed . N, Fret . 7 .401).
Une telle incertitude mérite d 'être rapidement levée afin de per-
mett re à la pratique notariale de passer les ventes d'appartements
occupés par des locataires en toute sécurité .
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Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

39233. — 8 décembre 1980. — M. George Hage attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le refus
de l'octroi de l 'aide financière momentanée accordée aux travail-
leurs indépendants, empêchés de travailler, pour faire face aux
salaires qu'ils assumeraient pour l ' embauche de personnel destiné
à les remplacer, en raison de la non-parution au Journal officiel
du décret d 'application de la loi n° 78-730 du 12 juillet 1978 (Journal
officiel du 13 juillet 1978, prévoyant l 'indemnisation de la femme
exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale se
trouvant dans l'obligation de cesser celle-ci par suite de maternité.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que le
décret d'application de ladite loi paraisse au Journal officiel dans
les meilleurs délais.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

39234. — 8 décembre 1980 . — M . Georges Hage attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le refus
de l 'octroi de l 'aide financière momentanée accordée aux travail-
leurs indépendants, empêchés de travailler, pour faire face aux
salaires qu'ils a sumeraient pour l'embauche de personnel destiné
à les remplacer, en raison de la non-parution au Journal officiel
du décret d'application de la loi n" 78-730 du 12 juillet 1978
(Journal officiel du 13 juillet 1978) prévoyant l ' indemnisation de
la femme exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale
se trouvant dans l'obligation de cesser celle-ci par suite de maternité.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que le décret
d'application de ladite loi paraisse au Journal officiel dans les
meilleurs Bilais.

Congés et vacances (congés payés).

39237. — 8 décembre 1980 . — M . Jacques Jouve attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait que
les indemnités journalières versées en cas de maladie, actuellement
soumises à l' impôt sur le revenu, ne sont pas prises en compte dans
le calcul des congés payés. Ainsi, en cas de maladie, ces indemnités
apparaissent comme une substitution du salaire avec ses consé-
quences fiscales. Il ne fait pas de doute que, lorsque le calcul des
congés payés se fait sur la base du douzième, le salarié est
lésé . Il lui demande de prendre les dispositions réglementaires pour
que le calcul des congés soit modifié afin de tenir compte de la
législation qui a soumis les indemnités journalières à l 'impôt sur
le revenu.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d' application de lu garantie).

39238 . — 8 décembre 1980, — M . Joseph Legrand attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
développement des maladies professionnelles liées à la manipu-
lation ou au contact de produits insuffisamment expérimentés,
qui constitue aujourd 'hui, et de plus en plus, un des risques
auxquels se trouvent confrontés les travailleurs . 11 lui demande
s'il ne serait pas possible, lo rsque les symptômes présentés par
un assuré conduisent à la déclaration du médecin traitant prévue
par l ' article L. 500 du code de la sécurité sociale, de faire béné-
ficier l ' intéressé des mêmes dispositions que celles appliquées
après . un accident du travail : gratuité des soins immédiate, sans
attendre la reconnaissance du caractère professionnel de l ' affectation.

Professions et activités sociales
(protection maternelle et infantile).

Edncation physique et sportive

(enseignement secondaire : Gard).

39235. — 8 décembre 1980. — Mme Adrienne Horvath attire
l 'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs en ce qui concerne les heures d'E .P .S . et, particulièrement,
la situation du C .E .S . Jean-Racine d ' Alès, où les classes de qua-
trième n 'ont que deux heures hebdomadaires d ' E .P .S ., et les
classes de troisième une heure seulement, Elle lui rappelle qu ' il
s'agit, selon ses propres propos, d ' une priorité, car dans un docu-
ment édité par le service d 'information du ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs, daté de septembre 1978, on pouvait lire:
« l'éducation physique et sportive à l'école doit être considérée
comme une discipline à part entière . C 'est clans cet esprit que le
Gouvernement s ' est fixé, dans le cadre du VII' Plan, un programme
d 'actions .rioritaires devant permettre d'assurer, d'ici 1980, un
horaire d' enseignement de trois heures dans les collèges (premier
cycle) et de deux heures dans les lycées (deuxième cycle). o Elle lui
demande : quelles mesures il compte prendre afin que les trois heures
d' E. P . S. prévues par les textes soient enfin assurées dans toutes
les classes du C . E, S. Jean-Racine, avec une pleine efficacité péda-
gogique, ce qui nécessite, au moins, la création d ' un poste.

Minerais (entreprises : Haute-Vienne).

39236. — 8 décembre 1980 . — M . Jacques Jouve attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les informations qui ont été
données relatives à une réduction de l'extraction du minerai d ' ura-
nium sur le site de la Crouzille-Razès (Haute-Vienne), Cette décision
serait liée à la baisse du prix du l ' uranium de 30 p . 100 sur le
plan mondial . En Limousin, le siège de Bonnac-la-Côte va être stoppé
dès que les sondages préparatoires seront achevés . Aux Gorses,
le chantier sera arrêté dès que la préparation sera terminée. Les
prémisses de difficultés de divers ordres se précisent : embauches
arrêtées, départs à la retraite non compensés, mise en sommeil
de divers chantiers. Pour notre ré ion, la mine fait vivre directe-
ment de 7 000 à 8 000 personnes ; la Cogema procure des ressources
non négligeables aux collectivités locales comprises dans la circons-
cription d 'exploitation . Il lui demande quelles seront les consé-
quences d ' une telle décision au niveau de l 'emploI, une diminution
des effectifs étant inacceptable dans un département déjà touché
directement par le chômage . Par ailleurs, une réduction de l'exploi-
tatton des ressources nationales d ' uranium nous rendra plus dépen-
dant à l ' égard de l' étranger, concourant par là à l 'aggravation de
notre déficit de la balance commerciale.

39239 . — 8 décembre 1980 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
taux relativement élevé, en France, des naissances prématurées
(6 p . 100) par rapport à d 'autres pays ayant un développement
économique semblable (en Suède, ce taux atteint moins de 4 p . 100).
Les spécialistes estiment que ce taux peut être abaissé à 3 p. 100.
Parallèlement, il est reconnu que les conditions de travail dans
lesquelles se trouve placée la future mère ont une influence directe
sur la prématurité . Il lui demande donc les mesures que compte
prendre le Gouvernement par rappor t à cette question et quel serait
le coût direct pour la caisse nationale d ' assurance maladie des
travailleurs salariés, résultant de la mise en application d'un congé
maternité de vingt-deux semaines, ouvert à toutes les futures mères,
sans conditions pathologiques particulières et indemnisé à 90 p, 100
du salaire plafonné (huit semaines avant l 'accouchement, quatorze
semaines après l ' accouchement).

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

39240, — 8 décembre 1980. — M. Joseph Legrand attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le taux
des indemnités journalières qui est resté fixé au soixantième du
salaire de référence, et ce, depuis la mise en place des assurances
sociales en 1930, confor tées par l 'institution du régime général de
sécurité sociale en 1945 . Le développement de l'économie de notre
pays justifierait une mesure de révision dans ce domaine . En consé-
quence, il lui demande quel serait le coût d' une mesure tendant
porter ce taux . à 75 p, 100 du salaire de référence.

Assurance invalidité décès (pensions).

39241 . — 8 décembre 1980 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que 260 000 assurés perçoivent une pension d ' invalidité de deuxième
catégorie . Celle ci, dont le montant est égal à 50 p. 100 du salaire
plafonné de dix années d 'activité, est d ' un taux très bas. En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
relever substantiellement le montant de ces pensions,

Handicapés (allocations et ressources).

39242 . — 8 décembre 1980 . -- M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décret
du 1" juillet 1980 qui porte, à compter du le t juin 1980, à 1306 francs
le montant de la rente aux handicapés . Cette somme, môme revalu-
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risée, constitue néanmoins un profond décalage avec le coùt réel
de la vie . Il lui demande s 'il ne juge pas nécessaire d ' indexer cette
allocation sur le S .M .I . C . et porter son montant à 80 p . 100 du
S . M . L C ., et quel serait le coût de cette proposition.

Santé publique (politique de la santé).

39248 . — 8 décembre 1980 . — M. Joseph Legrand demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale quel est, pour
l'année 1979, le montant de la T .V.A. sur les produits pharmaceu-
tiques et les réalisations à caractère sanitaire et social . Quel était,
pour 1979, le déficit de l 'assurance volontaire . Quelles dispositions il
compte prendre pour que la même situation ne se retrouve pas au

niveau de l 'assurance personnelle.

Prestations familiales (altocation de rent r ée scolaire).

39244 . — 8 décembre 1980 . — M . Joseph Legrand demande à

M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale à combien s 'élè-
verait le montant de la prime de rentrée scolaire sans critère de
ressources, y compris les familles de un enfant . A combien s'élève-
rait cette prime versée à tous les enfants sce!arisés sans limite d 'âge

jusqu'à vingt ans.

Sang et organes humains
(centres (le transfusion sanguine : Seine-Maritime).

39245 . — 8 décembre 1980. — M. Roland Leroy attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la déci-
sion d'autoriser dix-huit licenciements au centre de transfusion
sanguine de Bois-Guillaume en Seine-Maritime . Ce centre de trans-
fusion va voir ainsi gravement pénalisée sa capacité de travail ce
qui ne pourra pas être sans répercussion sur la qualité des soins
apportés dans toute l'agglomération rouennaise et notamment au
centre hospitalier régional et universitaire de Rouen . En outre, ces
licenciements affecteront les recherches du laboratoire de génétique
de 1 'I. N . S . E .18 . M ., situé également à Bois-Guillaume et dont l 'activité
est très intimement liée au centre de transfusion . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour refuser les
dix-huit licenciements et assurer le bon fonctionnement du centre
de transfusion sanguine de Bois-Guillaume qui est absolument néces-
saire à une pratique médicale et hospitalière de qualité dans l ' agglo-

mération rouennaise.

Enseignement secondaire (établissements :Val-d' Oise).

39246 . — 8 décembre 1980 . — M . Robert Montdargent ratine l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation sur la situation du collège

d' enseignement secondaire, place Romain-Rolland, à Argenteunl. A la
rentrée scolaire 1978 . 1979, cinq postes de surveillants étaient affectés

à ce C.E.S . En 1979-1980, une première tentative de réduire cet
effectif à quatre échouait devant la protestation massive des
parents, professeurs et élèves. A la rentrée scolaire 1980. 1981, seu-
lement trois postes étaient pourvus . Après de nouvelles protes-
tations, tin demi-poste supplémentaire était obtenu . Cependant, pour
un effectif de 701 élèves dans ce C .E.S. il n' est pas possible
d'accepter moins de cinq surveillants, les conditions de travail de
ce personnel, réduit à trois postes et demi, étant par trop difficiles,
la qualité de la surveillance et la sécurité des enfants n 'étant pas
assurés . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que la surveillance de ce C .E.S . puisse se faire clans des conditions
normales en rétablissant à cinq le nombre des personnels précités.

Constructions aéronautiques (anions).

39247. — 8 décembre 1980. — M. Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le retard important que
subit le programme de Mirage 2000 conçu et construit par les
Avions Mareel Dassault - Bréguet Aviation en remplacement des
avions F 1 de l ' armée de l 'air . En 1977, on estimait que les premières
livraisons du M 2000 pourraient avoir lieu en 1982. Or, cet avion doit
être équipé d 'un radar à impulsion baptisé R .D.I . conçu et réalisé
conjointement par le groupe Thomson-C. S. F. et l ' Electroninue Marcel
Dassault, dont la mise au point ayant pris du retard, ne pourra
être opérationnel qu ' en 1985 : D 'ores et déjà, la Défense a été conduite
à commander de nouveaux F 1 aux A . M . D . B . A . pour assurer la
e soudure » jusqu 'en 1983 avec les Mirages 2000 équipés d 'un radar
classique Doppler multifonction, R. D. M., solution d ' attente qui
met en cause les performances et les capacités opérationnelles des

avions de combat de l'armée française. Il lui demande : 1" pour
quelles raisons le groupe privé Thomson a négligé les études du
radar R .D.I. au point cie retarder de trois ans sa mise au point ;
2" quelles mesures il compte prendre pour faire respecter auprès
du groupe Thomson et des A. Il . D. B . A . les exigences techniques
et les délais de livraison de l'appareil équipé du nouveau radar.

Transports urbains (réseau express régional).

39248 . -- 8 décembre 1980 . — M. Robert Montdargent attire
l'attention de M. le ministre des transports sue la récente décision
que sun prédécesseur a prise bloquant la construction de la ligne
S .N.C.F. Ville d ' Ermont—Gare des Invalides, via Argenteuil. Alors
qu'après des années de lutte, ia population du Val-d 'Oise, mais aussi
celle des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Paris avaient
obtenu le principe de la construction d 'une liaison ferrée entre la
vallée de Montmor ency et Paris, alors que la décision était prise, des
crédits mis en place par l ' État et la région et crue l 'enquête publique
avait eu lieu, brutalement, sous p rétexte d ' un coût élevé des
travaux nécessaires à l 'isolation contre le bruit, M . le ministre revient
sur sa décision . Or, le projet tenait compte de la nécessité de réduire
les nuisances et de respecter l'environnement tant dans la traversée
de Saint-Ouen que de plusieurs arrondissements de Paris. La remise
en cause de cette liaison ferrée portant atteinte à près de 1500000
usagers potentiels et les condamnant aux pires difficultés de dépla-
cement, il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à cet
état de choses et peur reprendre la réalisation immédiate de cette
ligne .

Enseignement (établissements : Val-d ' Oise).

39249 . — 8 décembre 1930 . — M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation sur le fonctionnement
du groupe d 'aide psycho-pédagogique G . A. P.P .) du groupe sco-
laire Victor-Hugo de Bezons (Val-d ' Oise) . En effet, depuis la ren-
trée scolaire, alors que pour un fonctionnement normal de ce
G . A . P . P., un psychologue, un rééducateur en psycho-pédagogie et
un rééducateur en psycho-motricité sont nécessaires, seul le poste
de psychologue est pourvu . Autant dire que dans cet établissement
scolaire, le groupe d ' aide psyeho-pédagogique n 'existe pas . Le besoin
s' en faisant grandement sentir, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre d ' urgence afin que le titulaire du poste de psy-
cho-pédagogie soit remplacé et que le rééducateur en psycho-moti•i-
cité soit nommé.

Enseignement secondaire (personnel).

39250. — 8 décembre 1980 . — M . Vincent Perelli attire tout
particulièrement l'attention de M. le ministre de l ' éducation sur le
fait qu ' un directeur d 'école primaire titulaire, âgé de quarante-
quatre ans, possédant uen licence d ' enseignement d ' histoire et géo-
graphie obtenue en 1979 et une maîtrise d'histoire obtenue en 1980,
ne pourrait pas prétendre à être inscrit sur la liste d ' aptitude aux
emplois de principal ou de censeur . Si oui, il lui demande si ce
ntème directeur d ' école pourrait, au titre de la formation soeinte,
obtenir une inscription exceptionnelle au tableau des principaux
et des censeurs car, étant donné son tige, il ne peut plus être
admis en tant que professeur d ' enseignement de collège.

Sports (natation).

39251 . — 8 décembre 1930 . — M . Claude Coulais appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que le personnel
des piscines municipales s entrepris, le 28 octobre 1980, une action
nationale dans le but d 'attirer l ' attention des pouvoirs publies et
des collectivités locales sur la nécessité de revaloriser et de créer
une carrière pour les agents concernés . Il lui signale que, par tune
lettre du 10 octobre 1980, M . le directeur général des collectivités
locales a bien voulu confirmer à M . Letessier, président de la fédé-
ration des maîtres-nageurs, que M . le ministre de l'intérieur avait
saisi son collègue du budget . Il lui demande si une suite a été
réservée à ces propositions.

Conseil économique et social (composition).

39252. — 8 décembre 1980 . — M. Maurice Drouet demande à M. le
Premier ministre s 'il ne serait pas souhaitable de demander aux
personnes proposées par les organisations professionnelles de chefs
d 'entreprises aux fonction ; de membre de section du Conseil écu-
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vomique et social d 'avoir eu des responsabilités en entreprises leur
permettant de connaître concrètement les problèmes qui s 'y posent.
Le Conseil éconosniq'te et social a un rôle majeur à jouer, notam-
ment en matière d'information du Gouvernement . Ceci a été récem-
ment souligné dans les lignes directrices de la politique économique
du Gouvernement . II apparaît, au terme de cette analyse de la
situation économique, que les entreprises devront jouer un rôle
décisif. Il est par conséquent de première importance que leurs
représentants au Conseil économique et social aient véritablement
vécu leurs problèmes.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

39253. — 8 décembre 1980 . — M. Robert-Félix Fabre expose à
M. le ministre du budget le cas d ' une société civile professionnelle
qui doit être constituée entre un père, notaire, son fils et le
conjoint de ce dernier, tous deux également notaires, mariés sans
le régime de la séparation de biens et ayant deux enfants issus
de leur mariage . Le père, exploitant actuel, apporterait l'étude et
les deux autres associés du numéraire . L 'exonération prévue dans
la plus-value par l' article 41 du code général des impôts est subor-
donnée, entre autres conditions, à la continuation de l'exploitation
du fonds par l'héritier, les successibles en ligne directe ou le
conjoint survivant du précédent exploitant, soit par lui-même, soit
dans le cadre d'une société dite s de famille n . Or, il a été précé-
demment indiqué que le fait, pour une société en nom collectif,
constituée sous le bénéfice de l ' article 41 entre un père et ses
trois fils pour l 'exploitation d'un fonds de commerce, de donner
ce fonds en gérance libre à une société à responsabilité limitée,
comprenant, en plus des enfants de l 'ancien exploitant, les conjoints
de ces derniers, n ' entraînait pas la remise en cause de l'exonéra-
tion résultant de l'application de l 'article 41 du code général des
impôts (Rép . 13. O .L . O . J . O., débats Assemblée nationale du 4 mai
1979, p . 3430, n" 6241) . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui indiquer, en premier lieu, si la constitution de cette société
civile, avec les associés ci-dessus désignés, peut être placée sous
le régime de l 'article 41 du code général des impôts et, en second
lieu, si la cession éventuelle d 'une partie des parts possédées par
le père ou le fils, au conjoint de ce dernier, était de nature à
remettre en causa l ' exonération résultant dudit article.

Politique extérieure (Palestine).

39254. — 8 décembre 1980 . — M . Gilbert Gantier appelle l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur les „raves problèmes de sécurité
que ne manquera pas de poser, si elle est confirmée, l'installation
prochaine dans le 16' arrondissement de la délégation en France de
l'O .L .P ., à 50 mètres d'une école publique . La connaissance de ce
projet a en effet provoqué, à juste titre, le très vif mécontentement
et suscité la très grande crainte non seulement des riverains mais
aussi de l'ensemble de la population du 16' arrondissement . Cette
affaire fait d'ailleurs suite à la récente installation de l 'école ira-
kienne rue Eugène-Delacroix, exactement en face du C .E .S . Dela-
croix. Cette situation aboutit à faire du 16' arrondissement un arron-
dissement à haut risque et va poser des problèmes de sécurité inso-
lubles aux habitants de ce quartier et su r tout aux services de police
de la ville de Paris . 11 lui demande donc, d'une part, s ' il ne convien-
drait pas de prévoir une réglementation particuli' .re pour l'installa-
tion dans la capitale des délégations officielles reconnues ou non
par la France et, d 'autre part, les mesures qu 'il compte prendre pour
renforcer la sécurité de ce quartier.

Contributions indirectes (boissons et alcools).

39255. — 3 décembre 1980. — M . Gilbert Gantier demande à M. le
ministre du budget :dit ne lui parait pas opportun de simplifier le
régime fiscal de l'alcool . Un premier pas a été récemment franchi
puisque l'article 4 du projet de loi de finances pour 1931 prévoit
la suppression du droit de fabrication jusqu ' ici supporté par les
boissons alcooliques provenant de la distillation de céréales et par
les autres boissons à base d ' alcool susceptibles d'être consommées
comme apéritifs . Désormais ces boissons ne supporteront plus que
le droit de consommation prévu à l 'article 403 du code général des
impôts. Cette simplification pourrait être plus impo r tante encore.
II conviendrait pour cela de supprimer le droit de consommation
que supportent les alcools dits industriels en application de l 'ar-
ticle 403 (5”) du code géuéro' des imnôts . Si cette mesure était
retenue les alcools industriels ne supporter ,ù plus qu'un droit
de fabrication tout comme les alcools de bouche „ ., supporteront
plus à compter de 1981 qu'un droit de consommation .

Sécurité sociale (cotisations).

39256. — 8 décembre 1980. — M. Emile Koehi attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
de versement des cotisations des chefs de clinique-assistants des
hôpitaux, personnel hospitalo-universitaire à temps plein . Actuelle-
ment, leurs salaires hospitalier et universitaire sont soumis à rete-
nue, mais ils ne perçoivent de prestations que sur la partie univer-
sitaire de leur traitement. Ils s 'étonnent de cette situation unique,
où cotisant sur deux employeurs, ils ne perçoivent que la moitié de
leurs prestations, alors que les émoluments des autres médecins
hospitalo-universitaires à temps plein titulaires ne sont soumis à
aucun prélèvement sur la part hospitalière . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les raisons de cette anomalie.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

39257. — 8 décembre 1980 . — M. Gérard Longuet attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur le plafond au-delà duquel s 'ap-
plique la non-déductibilité des charges somptuaires en matière
d 'amortissement des voitures particulières . Pour ce type de biens
la non-déductibilité s'applique actuellement à la fraction de leur
prix d ' acquisition qui excède taxes comprises 35000 francs . Cette
limite n'ayant pas varié depuis plus de sept ans, il lui demande, si,
compte tenu de l'évolution génrale des prix, il ne lui parait pas
opportun de la réévaluer éventuellement, pour l 'avenir, de l'indexer.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions).

39258 . — 8 décembre 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gas-
set expose à M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants que,
suivant certaines conditions, le bénéfice de l 'échelle de solde n” 4
est reconnu aux sous-lieutenants et lieutenants provenant des sous-
officiers et officiers mariniers décorés de la Légion d ' honneur ou
compagnons de la Libération ainsi que certains aspirants, adjudants
et officiers ayant obtenu au moins trois citations . Mesure qui inté-
resse de 5 à 6 000 personnes. Il attire son attention sur la situation
des sergents et caporaux qui, eux, aussi comptent de nombreux
décorés . Il lui demande ce qu'il compte faire pour cette catégorie
sociale .

Prestations familiales (allocations familiales).

39259. — 8 décembre 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que,
fréquemment, les dossiers d'allccation familiale doivent être trans-
férés de caisse à caisse d ' un département à l 'autre . Or, les délais
de transfert sont parfois fort longs (plus de six moisi . Fort longs
du moins pour les bénéficiaires qui attendent cette allocation pour
faire vivre leur famille . II lui demande s'il ne serait pas possible
d 'insister près des caisses pour que ces délais soient réduits au
maximum.

Assurance vieillesse :généralités ;calcul des pensions).

39260 . — 8 décembre 1930 . — M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l ' impossibilité
faite actuellement aux anciens combattants de prendre leur retraite
à partir de cinquante-cinq ans en cas d'invalidité à 60 p . 100, alors
mémo que la loi n" 77.773 du 12 juillet 1977 le penne' aux anciens
déportés dans la même situation d ' invalidité . Sans contester en
aucune façon un choit qu'il parait tout à fait légitime de recon-
naitre aux anciens dépor tés, il lui demande si, au contraire, il ne
lui paraît pas conforme it l'équité d'accorder également celte possi-
bilité aux armions eunutattants et victimes de guerre eu égard
aux services éminents qu'ils ont pu rendre à la nation.

Plus values : imposition (activités professionnelles).

39261 . — 8 décembre 1980 . — M. Bertrand de Maigret a p pelle
l'attention de M . le ministre du budget sur certaines dispositions
de la loi n" 76 .660 du ln juillet 1976 concernant la taxation des
plus-values . L'article Il-I'' exclut les plus-values professionnelles
de ce texte, celles-ci continuant à étre taxées suivant le régime
des plus-values à court et à long terme (— deux ans, + deux ans
de la date d'acquisition) . En ce qui concerne plus spécialement
les plus-values professionnelles réalisées au cours ou en fin d'explol-
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talion par les petites entreprises imposées selon le régime forfai-
taire, celles-cri étaient et sont totalement exonérées de toute impo-
sition, à la double condition que l'activité soit exercée à titre
principal et depuis au moins cinq ans . Si l ' une de ces conditions
n'était pas réalisée, les plus-values étaient précédemment taxées
selon le régime des plus-values à long terme, c ' est-à-dire une
Imposition unique et non progressive, au taux de 15 p . 100 (10 p . 100
pour les professions libérales, . L'alinéa 2 de l 'article I1 de la loi
n` 76-600 prévoyait, pour les petites entreprises ci-dessus définies,
que, si l'une des deux conditions n 'était pas remplie, les plus-
values étaient taxées suivant les articles 1 à 9 de la loi, c'est-à-dire
déterminées suivant des critères différents de ceux définissant les
plus-values professionnelles, et subissaient l' incidence de la pro-
gressivité de l'impôt sur le revenu . La loi de finances n" 79-1102
du 21 décembre 1979 a rectifié, pour !'avenir, cette anomalie
et replacé les plus-values professionnelles réalisées par !es petites
entreprises dans le régime précédemment en vigueur, c 'est-à-dire,
s 'il y a taxation de la plus-value, que celle-ci est faite au taux
du régime de taxation des plus-values à long ternie : 15 p . 100
non progressif ,10 p . 100 pour les professions libérales, . Mais les
plus-values réalisées par les petites entreprises dans la période
juillet 1976-décembre 1979 restent taxées suivant les articles 1 à 9
de la loi n" 76-660, c 'est-à-dire différemment, plus lourdement et
plus injustement que les mêmes plus-values réalisées par des
personnes imposées selon le régime du bénéfice réel, du bénéfice
réel simplifié ou de la déclaration cont rôlée . Il conviendrait donc
que la loi de finances n" 79-1102, qui rectifie l 'anomalie de taxation
des plus-values professionnelles des petites entreprises imposées
suivant un régime forfaitaire, ait un effet rétroactif au 19 juillet 1976.
II lui demande donc quelles dispositions pourraient êt re prises
pour corriger la situation ainsi décrite.

Professions et activités sociales (aides familiales).

39262 . — 8 décembre 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difffcultés financières graves que rencontrent, à l 'heure actuelle,
les différentes associations d'aide familiale à domicile. Il appareil,
en effet, que, pour les quelque 2000 associations d'aide familiale
et leurs nombreux bénévoles, comme pour les 7300 travailleuses
familiales, la limitation des heu res de prise en charge, la réduction
des bourses de formation, ou encore le remplacement du personnel
qualifié par du personnel non formé, sont des raisons d'inquiétudes
sérieuse- . Outre les éconondes réalisées pour la collectivité nationale
(des études faites par le ministère de la santé et de la sécu rité
sociale, il ressort que chaque franc dépensé pour l ' emploi d'une
travailleuse familiale permel de réaliser une économie de 1,50 francs,
l 'aide familiale à domicile correspond assurément à un besoin
profond des familles françaises les plus démunies, auxquelles elle
apporte tille réponse spécifique et adaptée . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour qu'un finarcement suffisant soit
assuré a une fonction sociale aussi fondamentale que celle-ci, et
afin que soit atteint rapidement l'objectif optimal de 22000 tra-
vailleuses familiales, considéré comme souhaitable dans le VI' Plan.

Environnement et cadre de rie : ministère (pe ruts nCi ).

39263 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Millon attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
rémunération des ouvriers des parcs et ateliers de l ' équipement.
Il lui demande pou rquoi cette catégorie de personnel est le seule
de son département à supporter encore des abattements de zone
sur traitements et e' il est envisagé de remédier à cette situation.

Voirie (autoroutes).

39264 . — 8 décembre 1980 . — M. Gabriel Péronnet demande à
M. le ministre des transports de faire cmnnaitre l 'état actuel du
projet de construction du tronçon Bourges---Clermont-Ferrand de
l ' autoroute A 71, en particulier si son tracé est définitivement
arrêté et si l'échéance prévue pour la réalisation du projet en 1933
est maintenue . II demande également de faire connaitre s'il est
prévu un échangeur destiné à desservir Vichy — dont l'activité
thermale et touristique est mondialement connue — et qui attire
chaque année des milliers d'automobilistes . La liaison par bretelle
entr e l ' autoroute et Vichy est, en effet, indispensable à la relance
du thermalisme et du tourisme clans cette région située à l'écart
des grands axes routiers de communication .

Agriculture : ministère (services extérieurs).

39265. — 8 décembre 1(`80 . — M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle des
ingénieurs contractuels du service de la protection des végétaux.
Il apparait que ces cadres agricoles de haut niveau, dont le rôle
pour la surveillance et la qualité de la production agricole française
est unanimement reconnu et dont les contrats viendront bientôt à
expiration, ne pourront pas ét ::e remplacés normalement comme
cela avait été prévu initialement . Il lui demande donc s'il ne lui
parait pas souhaitable pour assurer la continuité de celte mission
de service public indispensable à la bonne marche de notre agricul-
ture d'assurer la prolongation des contrats de ces personnels, voire
mérre !a titularisation de ces ingénieurs d'agronomie et de travaux
agricoles qui ont, par ailleurs, acquis sur le terrain une expérience
appréciable.

Enseignement secondaire (personnel de direction).

39266 . — 8 décembre 1980 . — M . Francisque Perrut appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l'éducation sur l ' inquiétude que suscite
parfois le projet de statut relatif aux proviseurs . Il apparait, en
effet, que sous couvert d ' égalisation, s'opère actuellement une sorte
de nivellement par le bas tant au niveau de l'enseignement que
de la condition des proviseurs eux-mêmes . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées sur ce plan afin de maintenir à un haut
niveau cet encadrement de qualité que constituent les proviseurs
de lycées, encadrement sans lequel l'enseignement secondaire résis-
terait mal aux diverses secousses qui le traversent régulièrement.

Mutualité sociale agricole ( cotisations).

39267 . — 8 décembre 1980 . — M. Maurice Tissandier demande à
M. le ministre de l'agriculture de vouloir bien lui indiquer si, à
son avis, les cotisations qui incombent aux agriculteurs ressortis-
sants de la mutualité sociale agricole doivent bien être versées par
ceux-ci dans les dix premiers jours du mois civil suivant la date
de mise en recouvrement.

lntpét sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

39268 . — 8 décembre 1980 . -- M. Maurice Tissandier demande à
M . le ministre du budget si, en vue de parvenir à une véritable
égalité fiscale entre salariés et non salariés prévue d ' ailleurs par
l'article 5 de la loi du 27 décembre 1973 sur le commerce et l'ar-
tisanat, il n'estime pas souhaitable, notamment en raison des grandes
difficultés financières auxquelles se heurtent les petits commerçants
et artisans, d 'accorder à ceux-ci en dehors de toute participation
à un centre de gestion agréé, l 'abattement de 20 p . 100 prévu eu
titre de l ' impôt sur le revenu en faveur des salariés.

Commerce et artisanat (pris et concurrence ;.

39269. — 8 décembre 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur
les graves problèmes que tonnait actuellement le petit commerce
de relit- ',talion de détail . Il constate en effet que, depuis quelques
années, ..ans le commerce alimentaire de détail, près de 50000 entre-
prises ont fermé leurs portes et des milliers de communes sont,
de ce fait, totalement dépourvues de vie commerciale . Il lui signale
que cette situation inquiétante ne peut, à terme, continuer de se
perpétuer, sans accélérer l'asphyxie de nos bourgs qui, hélas!
n ' est déjà que trop généralisée . Il lui fait remarquer qu 'en dé p it
des articles 28 et suivants de la loi du 27 décembre 1973 sur le
commerce et l ' artisanat, les facilités accordées en ce qui concerne
l'implantation des magasins à grande sur face ne sont pas étran-
gères à cet état de fait . C'est ainsi qu'au cours de ces dernières
années trois millions de mètres carrés de grandes surfaces ont
été créés . Il lui demande, en conséquence, s'il estime que l ' appli-
cation de la législation actuelle est suffisamment apte à garantir
pour l ' avenir la survie du petit commerce de l'alimentation de
détail .

Postes et télécommunications et télédiffusion
(secréturtat et -Et al : personnel).

3927u. — 8 décembre 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur les grandes difficultés profession-
nelles et matérielles que connaissent présentement les receveurs
distributeurs des P .'l' .'l . Il constate que ces difficultés sont le
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résultat des mauvaises conditions de travail, de salaire, de loge-
ment, de sécurité, dans lesquelles les receveurs distributeurs des
P .T .T . sont contraints actuellement d ' accomplir leur tâche . Il lui
demande, en conséquence, s ' il n'estime pas opportun d 'ouvrir d'ur-
gence de sérieuses négociations su 'eptibles de faire aboutir les
principales revendications des rece' ors distributeurs des P .T .T .,
au nombre desquelles figure en berme p : ce la reconnaissance de
la qualité de comptable public.

Assurance maladie maternité (prestations eu nature).

39271 . — 8 décembre 1980 . — M . Maurice Tissandier demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il estime
juste que la plus grande partie des remboursements des frais de
médicaments des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles ne soit effectuée qu'à concurrence d'un taux de 50 p . 100.
Il le prie de vouloir bien lui indiquer où en est l'application des
lois du 27 décembre 197 :3 et du 24 décembre 1974, qui s'étaient
données pour objectif d'harmoniser le régime de protection sociale
des artisans et des commerçants avec celui des salariés.

Prestations familiales (conditions d'attribution).

39272 . — 8 décembre 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle
l 'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
le cas d'un chef de famille qui a deux enfants, dent l'un, de dix-
huit ans, a terminé ses études en juin 1980. Il con-taie que ce
chef de famille perd dans cette circonstance le bénéfice des pres-
tations familiales, puisqu'un seul de ses enfants est déso rmais consi-
déré comme à charge . il lui fait remarquer, néanmoins, qu'en réa-
lité ce chef de famille, dans certaines situations, peut se voir
contraint d assumer effectivement la charge de ses deux enfants.
Il en est ainsi, par exempie, lorsque son entant de dix-huit aras
qui, ayant terminé ses études et n ayant jamais travaillé au préa-
lable, n 'a pas été inscrit pendant six mois comme demandeur
d 'emploi à l'agence nationale pour l'emploi . Cet enfant, en effet,
ne peut pas, en ce cas, bénéficier de l'allocation chômage et est
contraint, de ce fait, le plus souvent, de rester à la charge de son
père . Il lui demande si la situation dans laquelle se trouve ce chef
de famille, au regard de la notion «d'enfant à charge ne lui
apparait pus illogique et injuste et si, en conséquence, il n ' estime

pas opportun de prendre des mesures susceptibles d 'y remédier.

Politique extérieure (océan Indien).

39273. — 8 décembre 1980. — M. Jean Fontaine expose à M. le

ministre des affaires étrangères ce qui suit : il a pris acte du
comportement des représentants de la France en poste dans les
Etats étrangers de l ' océan Indien, notamment à Madagascar et à
file Maurice. C ' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
si ces fonctionnaires représentent et défendent nos intérêts dans
les pays auprès desquels ils sont accrédités ou au cont r aire les
Intérêts de ces pays auprès du Gouvernement français.

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : presletio:s famiiiale .$).

39274 . — 8 décembre 1980 . — M . Jean Fontaine expose à M . le

ministre de la santé et de la sécurité sociale ce qui suit : le Gou-

vernement a demandé de faire preuve d'innovation . il est satisfai-

sant de constater qu 'il a été entendu par la caisse d'allocations
familiales à la Réunion et que les délais de réponse en l' occurrence
ont été extrêmement brefs. En effet, depuis le mois d ' octobre
dernier, le règlement des allocations familiales est fait par lettre-
chèque. Certains de ces titres sont payables aux guichets de la
poste . D ' autres portent la mention non-endossable . Voilà une situa.
tien qu i cause les plus grands désagréments aux usagers, soit parce
qu' ils ne possèdent pas de compte courant bancaire ou postal, soit
encore parce qu ' en raison du nombre élevé de chèques émis et des
sommes nécessaires pour les honorer, les receveurs des postes se
voient contraints d 'étaler les paiements sur une période de quinze
jours . Il s'en trouve donc que les allocataires qui habitent les
écarts généralement éloignés du bureau de poste, comme c'est le
cas dans les hauts de l ' Ouest, se voient condamnés à faire plusieurs
déplacements et partant à perdre du temps ou des journées de
travail pour entrer en possession de leurs maigres prestations . Cela
n 'est pas supportable . II lui demande de lui faire connaître les
Instructions qu ' il compte donner pour normaliser cet état de fait .

Ventes (immeubles).

39275. — 8 décembre 1980 . — M. Didier Bariani demande à
M . le ministre de la justice de bien vouloir lui préciser si l 'inter-
diction faite aux magistrats d'acheter un bien immobilier vendu
à la barre est uniquement réservée aux magistrats de la chambre
qui ont à connaître de l ' adjudication . et si un magistrat du tribunal
de grande instance d 'une métropole importante peut se porter
acquéreur d ' un tel bien.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

39276 . — 8 décembre 1980 . — M. Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur certaines primes perçues par les
agents communaux . A la fin de chaque année, nombreux sont les
agents communaux qui perçoivent une prime calculée à partir de
leur traitement et pouvant représenter jusqu'à un mois de celui-ci,
ce qui s'apparenterait à un treizième mois e . Les municipalités
n'étant pas autorisées à verser elles-mêmes ces primes, le relais
est pris par l ' intermédiaire d 'associations d'agents communaux. Il
lui demande s'il ne convient pas de considérer ces primes comme
un revenu légal devant être réintégré dans le salaire annuel des
intéres.,és et par conséquent soumis à l ' impôt sur le revenu.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

39277. — 8 décembre 1981) . — M . Henri Colombier attire l 'atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le déve-
loppement que connaît à l'heure actuelle le phénomène du para-
commereiubsme . Les pouvoir; publics ont, depuis quelques années,
donné les directives visant à combattre ce phénomène . En parti-
culier, M. le Premier ministre, par une circulaire du 10 mars 1979,
a précisé les mesures qui devaient être prises . Il lui demande de
bien vouloir établir un premier bilan de l'application de cette
circulaire.

Logement (construction),

39278 . — 8 décembre 1980 . — M. Jean-Marie Daillet expose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie qu 'une cer-
taine confusion existe, tant du côté des consommateurs que du
côté des constructeurs, en ce qui concerne l'application de clauses
de révision de prix dans les contrats de construction, et cela du
fait que, en 1977, les index pondérés départementaux ont été
remplacés par l 'indice national B . T. 01, lequel a ensuite été régio-
nalisé, par circulaire du ministre de l ' économie en date du 28 sep-
tembre 1979. Or, le décret n" 1239 de 1972, pris en application de
la loi du 10 juillet 1971, prévoit la révision du prix fixé au contrat
de construction (art. 451) soit en fonction de l ' indice pondéré
départemental, soit en fonction de l 'indice du coût de la construction
publié par I'I. N . S. E . E . L 'I . P, D . semblant avoir été remplacé par
le B.T . 01, il y a controverse entre les consommateurs et les
constructeurs, les premiers affirmant que c ' est désormais l'indice
I .N . S . E . E . qui doit être appliqué, les seconds considérant que c ' est
l ' indice B .T . 01 . Il lui demande de bien vouloir préciser quelle
interprétation est la bonne, ce qui est d'une grande importance
pour le.i uns et les autres, les constructeurs affirmant que l ' indice
I . V .S .E . E. ne suit pas fidèlement et au rythme voulu les augmen-
talions des prix de matériaux qu'ils subissent, et certaines o rgani-
sations de consommateurs estimant que l'indice B . T. (Il régionalisé
fait subir des augmentations excessives aux maîtres d'ouvrage.

Impôts et tares (impôt sur le revenu et taxe sur la valeur ajoutée).

39279. — 8 décembre 1980 . — M. Georges Delfosse expose à
M . le ministre du budget le cas d'une société de capitaux ayant
pour objet le commerce de bestiaux qui entend constater à la
clôture d 'un exercice donné la perte résuitant de la non-restitution
d 'animaux vivants prêtés au cours d'exercices antérieurs à une
fraction de sa clientèle . Il lui demande : a) suivant quelles modalités
comptables ladite moins-value peut ou doit être constatée et si, plus
particulièrement, it est nécessaire d'utiliser un compte de provisions
pour risques n — les animaux non rendus étant repris chaque
année dans les stocks successifs — ou, le cas échéant, s 'il est permis
d ' en supprimer purement et simplement le montant dans l ' inventaire
existant à la clôture de l 'exercice au cours duquel la perle a été
constatée ; b) si la non-restitution d'animaux entraine une incidence
sur le plan de la a taxe sur la valeur ajoutée > clans l ' hypothèse
notamment où la 7' . V . A . ayant grevé le prix d'achat desdits animaux
a été déduite antérieurement ; c) quelles seraient les conditions
exigées en cas de contrôle fiscal pour pouvoir admettre la perte
ainsi constatée et sa déduction du résultat imposable .
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Impôt sur les sociétés (imposition forfaitaire anttue!!e).

3928e. — 8 décembre 1980 . — M Bertrand de Maigret appelle
l' attention de M . le ministre du budget sur les conditions d'impu-
tation de l ' imposition forfaitaire annuelle de 3 000 francs, des
sociétés . Si cette imputation ne présente aucune difficulté lorsque
les bénéfices vont croissant, il n ' en va pas de même lorsque ceux-ci
stagnent ou diminuent . En effet, dans ce cas, les excédents ou les
premiers acomptes versés avant l'impôt forfaitaire sont imputés
prioritairement sur la liquidation avec le risque que l'imp(t forfai-
taire ne puisse jamais être imputé, s 'agissant, en fait, d'un impôt
ntininutm annuel . Il suggère donc que le versement forfaitaire
s ' impute en priorité lors de la liquidation de l'impôt . En eifet, le
seul impôt réellement dû est celui qui résulte de la déclaration
ennuelle des résultats, les acomptes conservant un earactere pro-
visoire .

Collectivités locales (finances(.

39281 . — 8 décembre 1980 . — M. Philippe Pontet appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l 'intérêt qu ' il y aurait à
ce que les notifications des arrêtés de subventions ne soient pas
trop décalées dans le temps sous peine de pénaliser les collectivités
locales qui entreprennent des travaux, par suite notamment de
l 'érosion monétaire . C ' est ainsi que, dans de nombreux départe-
ments, et notamment dans le département de l'Eure, des délais
qui peuvent atteindre plusieurs mois s ' écoulent entre le moment
où les communes ont reçu les devis des travaux ià entreprendre- sur
lesquels la subvention sera calculée et le moment où ces travaux
peuvent démarrer après notification cle la subvention . Entre-temps,
les entreprises concernées ont procédé à des réajustement- de
prix parfois importants, ce qui aboutit à alourdir pour des raisons
de lenteur administrative la charge du financement pesant sur la
commune . II lui demande quelles dispositions nouvelles p ourraient
être prises en cette période de forte inflation pour atténuer le
problème et raccourcir les délais existant entre l 'envoi des dossiers
par les communes et la décision d'octroi de la subvention . Il lui
demande notamment si une procédure accélérée ne pourrait pas
être mise en place pour les petites communes et les travaux de
modeste importance.

Handicapés (politique eu fureur des handicapés).

39282. — 8 décembre 1930 . — M . Philippe Pontet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale site les
difficultés auxquelles sont confrontés les handicapés en raison du
retard apporté dans la publication des textes d'application relatifs
à la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 . En effet, l ' article 62 prévoyait
que les dispositions de cette loi seraient mises en oeuvre pour le
31 décembre 1977 . Or, il s'avère que certains textes d'application
ne sont toujours pas publiés, et notamment ceux se rappo r tant à
l ' appareillage (art . 53), aux aides personnelles (art . 54) et aux
mesures visant à favoriser l 'intégration sociale (art. 12 et 26) . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que cette loi connaisse une application effective susceptible
de faciliter l 'emploi et le reclassement de ces personnes.

/chinent et travaux publics (emploi et activité).

39283. — 8 décembre 1980 . — M. Philippe Pontet demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien
vouloir lui faire savoir quelles mesures il envisage de prendre en
liaison avec le ministre du travail et de la participation pour décou-
rager le travail clandestin qui tend de plus en plus à se développer
et porte gravement atteinte au secteur artisanal du bâtiment qui,
dans un département comme celui de l 'Eure, assure une partie
importante de l ' emploi dans certains cantons . Il lui demande notam-
ment si un moyen ne consisterait pas à exiger des factures dûment
authentifiées pour bénéficier de toute aide publique au logement et,
notamment, des prêts d 'épargne logement, des prêts d 'accession à
la propriété ou des aides de l 'agence nationale pour l 'amélioration
de l ' habitat (A .N .A .Il .).

Habillement, cuirs' et textiles (emploi et activité).

39284. — 8 décembre 1980 . — M. .loseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à nouveau à M . le ministre de l 'industrie l 'inquiétude des
professionnels en textiles et habillement . En sept ans, l ' emploi dans
ces industries a régressé de 23 p . 100, enregistrant une pe rte tic
l' ordre de 179 000 emplois. A l 'échelon européen, cette chute se
situe à 700000 emplois supprimés . Selon les exper ts européens,
la moitié de ces pertes est due à la pression des impo rtations. Pour
la France, la pénétration des importations représentait pour les

neuf premiers mois de 1980 51 p. 100 de la consommation contre
45 p . 100 en 1979, 42 p . 100 en 1978 . (Aux U .S . A ., cc taux de péné-
tration n 'est que de 15 p. 100 .) La balance commerciale, naguère
positive, enregistrera cette année un déficit de l 'ordre de ,

	

de
4 milliards de francs contre 3 milliards de francs en 1979 . Les pré-
visions à venir sont très sombres . Or, il semble que la commission
européenne, à la veille de la prochaine négociation A .M .F . (Arran-
gement multifibres) au G .A .T .T ., semble se désintéresser de ces
problèmes . 11 attire l 'attention du Gouvernement sur ce problème.
Il n 'est pas concevable de pou e uivre dans une voie qui conduit au
ticimantèlement de nos indusl'.ies qui occupent encore en France
600 000 salariés et 3400000 dans la C .E .E . II lui demande, d'une
part, que le Gouvernement caisse au sein de la Communauté pour
que la commission européenne tienne compte des rcalités socle-
économiques, au lieu de continuer à appliquer une doctrine purement
libérale de « laissez-passer sui, à ternie, se retourne contre nous,
d'autre part, que soient rapidement mises en oeuvre les mesures
de plan textile annoncées par M . le Président de la République et
dont les grandes orientations ont été définies par le conseil des
ministres . Plan qui devrait être élaboré en concertation avec les
diverses organisations intéressées (sorte de convention sociale).
Il lui denande sous quelles formes il compte donner satisfaction
à ces suggestions.

Protection virile (sapeurs-pompiers : Gironde'.

392E5. — 8 décembre 1930. — M. Joseph-Henri Mau(oüan du
Gasset rappelle à M . le ministre de l'intérieur l'incident survenu
clans le Bordelais oit un sapeur-pompier a été violenté par ceux
qu ' il allait secourir. Après s'être élevé contre ce geste inqua-
lifiable, il lui demande, d ' une part, quelle suite a été donnée
à cela, d'autre part, ce qu'il compte faire pour qu 'une telle
agression ne se renouvelle pas.

Eau et assainissement (politique de l ' eau).

39286. — 8 décembre 1980. — M. Alain Mayoud appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la nécessité de maintenir
et de développer l ' effort entrepris pour la purification de l'eau.
La France, riche chaque année de quelque 450 milliards de
mètres cubes d 'eau de pluie, voit sa consommation intérieure
progresser rapidement : 5,9 milliards de mètres cubes pour
l ' industrie ; 5,5 milliards de mètres cubes pour l ' agriculture;
12 milliards de mètres cubes pour les centrales électriques;
1,9 milliard de mètres cubes pour les besoins des foyers, et bien
que la consommation par habitant soit encore inférieure au tiers
de ce qu ' elle est aux U .S.A ., il importe de gérer au mieux ce
patrimoine collectif en évitant tout gaspillage . Si l'effort réalisé
depuis la loi du 16 décembre 1964 avec la création des six grandes
agences de l'eau et du comité national de l 'eau a constitué un
progrès indiscutable, il semble qu'il y ait une régression sérieuse
des crédits publics affectés à l' assainissement depuis 1976, et que
de nombreux points noirs n' aient pu ` être résorbés . Il lui demande
donc quels moyens spécifiques sont mis en oeuvre pour réduire
ces nuisances et si, à la suite du prochain inventaire de la qualité
des eaux prévu à l 'article 3 de la loi de 1964, des actions en
profondeur seront enfin menées pour supprimer ces secteurs de
pollution persistante qui auront ainsi été décelés.

Eau et assainissement (politique de l'eau).

39287 . — 8 décembre 1920 . -- M . Alain Mayoud appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie et de
M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité de maintenir et
de développer l'effort entrepris pour la purification de l'eau.
La Franco, riche chaque année de quelque 450 milliards de
mètres cubes d ' eau de pluie, voit sa consommation intérieure
progresser rapidement 5,9 milliards de mètres cubes pour
l' industrie ; 5,5 milliards de mètres cubes pour l'agriculture;
12 milliards de mètres cubes pour les centrales électriques;
1,9 milliard de mètres cubes pour les besoins des foyers, et bien
que la consommation par habitant soit encore inférieure au tiers
de ce qu 'elle est aux U.S .A ., il importe de gérer au mieux ce
patrimoine collectif en évitant tout gaspillage. Si l ' effort réalisé
depuis la loi du 16 décembre 1964 aime la création des six grandes
agences de l'eau et du comité national de l ' eau a constitué un
progrès indiscutable, il semble qu'il y ait une régression sérieuse
des crédits publics affectés à l ' assaic t :sement depuis 1976, et que
de nombreux points noirs n ' aient pu être résorbés. II lui demande
donc quels moyens spécifiques sont mis en oeuvre peur réduire
ces nuisances et si, à la suite du prochain inventaire de la qualité
des eaux prévu à l ' article 3 de la loi de 1964, des action ., en
profondeur ser ont enfin menées pour supprimer ces secteurs de
pollution persistante qui auront ainsi été décelés.
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de ,. .ire
(cliniques et éiablisserneats privés).

39288 . -- 8 décembre 1980 . -- M . Georges Mesrnin expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'une enquête
effectuée sur la demande du collège national des chirurgiens français
a révélé que, depuis plusieur s années, on assiste à une disparition
progressive de l'hospitalisation privée libérale qui se débat actuel-
lement dans des di£fieultés souvent inextricables . C 'est ainsi que, sur
les vingt-deux régions métropolitaines de 1968 à 1978, le nombre
des hôpitaux publics est passé de 985 à 1 026. celui des hôpitaux
privés à but non lucratif de 646 à 709 établissements alors que, dans
le même temps, les cliniques privés libérales passaient d' 1861 à
1 671, soit une diminution de 210 établissements radiés, fermés ou
mis en faillite . L' évolution du nombre de lits programmes ou auto-
risés est également caractéristique : dans le secteur p ublic, on passe
de 283 041 lits à 314 712 ; dans le secteur privé à but non lucratif,
de 48990 lits on arrive à 59 258 lits ; mais pour le secteur privé
libéral l'augmentation est seulement de 4951 lits. Il semble que la
principale raison de cette évolution soit le refus de la tutelle
d'autoriser des augmentations de prix de journée, ce qui accule les
cliniques privées, pour éviter la faillite, à accepter l'entrée dans le
service publie. C ' est ainsi que les hôpitaux publics ont pu bénéficier
au 1°' mai 1980 d ' une augmentation de tarifs de 14,50 p . 100, alors
que pour le secteur privé libéral, l'augmentation a été limitée à
11,80 p . 100 et n 'est pas encore applicable dans toutes les régions.
II lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour réformer
la tarification hospitalière et pour éviter la disparition du secteur
privé .

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

39289 . — 8 décembre 1980 . — M. Hubert Voilquin attire l ' attention
de M. le ministre, délégué auprès du Premier ministre, chargé des
réformes administratives sur le fait que depuis quelque temps nous
constatons une réelle progression des enquêtes en tout genre
émanant d ' organismes publics tels que ministère du travail et
I. N . S . E. E. C 'est ainsi que, pour ne citer que les principales, des
enquêtes ont été faites sur les sujets suivants ; emploi obligatoire
des mutilés de guerre et des travailleurs handicapés, déclaration
annuelle pour le 15 avril 1980 ; enquête de production industrielle
trimestrielle ; déclaration mensuelle des mouvements de maie-
d'ouvre pour les établissements em p loyant au moins 50 salariés;
répartition, selon la catégorie professionnelle, du personnel perma-
nent, inscrit à la date du 31 octobre 1980 : enquéte sur l ' activité et
les conditions d'emploi de la main-d 'ouvre (réf. 80 4) (enquête
ponctuelle, senmble-t-il, puisque po rtant sur la main-d ' oeuvre du 6
au 12 octobre 1980) ; enquête sur l'activité et les conditions d ' emploi
de la main-d' oeuvre (réf. 80 D) mensuelle, émanant du ministère du
travail et de la participation. La plupart du temps, les éléments
demandés dans ces enquêtes sont connus des autres services publics :
impôts, sécurité sociale, par exemple ; niais elles représentent une
charge importante pour les petites entreprises . Elles ne portent bien
souvent que sur des résultats passés sans intérêt pour l' avenir. En
conséquence, il lui demande ce qu'il envisage de faire pour éviter
à nos P.M .I .-P .M .E. un travail fastidieux, long et qui se fait au
détriment de la dynamique de l'entreprise.

Justice (tribunaux militaires).

39290 . — 8 décembre 1980 . — Mme Edwige Avice signale à M . le
ministre de la justice que la Cour de cassation, en exécution des
articles 12 et 1 :3 du décret du 22 décembre 1937 vient de présenter
son rapport pour l ' année judiciaire 1979. Or, l'article 1°' du code de
justice militaire place les tribunaux militaires (T . P . F. A . et T .M. A .)
sous le contrôle de la Cour de cassation . Toutefois, les statistiques
et les activités du rapport cité ci-dessus ne font pas mention des
tribunaux militaires . Aussi elle lui demande de bien vouloir lui faire
connaître pour quels motifs ce rapport ne comporte pas les éléments
relatifs à la justice militaire et quelles mesures il compte prendre
pour combler, cette lacune.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (médecine).

39291 . — 8 décembre 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conditions de finan-
cement des activités de travaux pratiques et de laboratoires pour
les étudiants en médecine préparant le certificat d' études spéciales
(C.E.S .) . En effet, les droits d 'inscription «droits de laboratoires»
sont frappés de prélèvements au titre des frais de gestion allant
jusqu'à 50 p. 100 du montant total . Les recettes pour activités de
travaux pratiques et de laboratoires s 'en trouvent affectées d ' autant.
Il ne serait pas admissible q ue ces frais, nécessaires à la formation

des internes en spécialités, soient supportés par les étudiants ou par
les prix de journée des C .H .U. C 'est pourquoi elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre afin d'assurer un financement
normal pour ces activités.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (médecine : Paris).

39292 . — 8 décembre 1980 . -- Mme Edwige Avice demande à Mme le
ministre des universités s ' il lui parait normal d 'exiger des ensei-
gnants et des internes en médecine l'acquittement de droits pour
consultation d ' ouvrages de la bibliothèque interuniversitaire cie méde-
cine de Paris et si cette pratique n 'est pas contraire à la mission des
services publics que doit remplir un tel établissement.

Auxiliaires de justice (huissiers de justice).

39293 . — 8 décembre 1980. — M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur l 'application du décret n" 75770 du
14 août 1.975 relatif à la durée du stage d ' huissier de justice. Ce
décret prévoit notamment que la durée du stage peut être rame-
née de trois à deux ans pour les titulaires de la licence, de la maî-
trise en droit, pour les titulaires du D . U .T. des carrières juridiques
et judiciaires . Or, le D.E .U .G ., en droit, bien qu'il soit un diplôme
du premier cycle d ' étude juridi q ue d ' un niveau supérieur au D .U .T.
des carEu'es juridiques et judiciaires, d ' une part, et qu ' il ait été
créé en 1977, postérieurement donc au décret en objet, d 'autre
part, n'est pas admis en équivalence . Il semble que ce soit là une
anomalie et qui pénalise les titulaires d ' un D .E.U .G . de droit . Il
lui demande quelles sont ses intentions et si notamment il n'envisage
pas d'admettre un diplôme en équivalence.

Auxiliaires de justice (huissiers de justice),

39294. — 8 décembre 1980 . — M . Gerard Bapt attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur l ' application du décret
n" 75770 du 14 août 1975 relatif à la durée du stage d'huissier de
justice . Ce décret prévoit notamment que la durée du stage peut
être ramenée de trois à deux ans pour les titulaires de la licence,
de la maîtrise en droit, pour les titulaires du D.T.U . des carrières
juridiques et judiciaires . Or, le D.E.U.G . en droit bien qu' il soit
un diplôme du premier cycle d'étude juridique d' un niveau supérieur
au D. U.1'. des carrières juridiques et judiciaires, d'une part, et
qu'il ait été créé en 1077, postérieur ement donc au décret en objet,
d' autre part, n ' est pas admis en équivalence. Il semble que ce soit là
une anomalie et qui pénalise les titulaires d 'un D.E .U.G . de droit.
Il lui demande quelles sont ses intentions et si notamment elle n 'en-
visage pas d 'admettre un diplôme en équivalence.

Professiot .s et actirités sociales (aides fantilialesl.

39295 . — 8 décembre 1980 . — M. Roland Beix appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les pro-
blèmes que rencontrent actuellement les organismes d'aide fami-
liale à domicile pour répondre de façon satisfaisante aux besoins
des familles . I! lui rappelle que le but de tout service d'aide fami-
liale est de réaliser ' une prévention primaire, celle qui permet
d 'éviter à temps les catastrophes et de maintenir un équilibre clans
la famille sans que celle-ci devienne un véritable cas social . Or,
face au discours officiel qui tend à encourager les organismes d 'aide
familiale à un vaste déploiement, on ne petit que constater et
déplo rer toute une série de freins au développement de leur acti-
vité . Ainsi, on voit se préciser depuis plusieurs mois, la menace,
déjà concrétisée dans certains départements, de restriction des
moyens mis à la disposition des organismes pour répondre aux besoins
des familles : limitation des heures de prise en charge, risque de
réduction du nombre et de la valeur en francs constants des bourses
de for mation de travailleuses familiales, tendance à vouloir rem-
placer dans les familles le personnel d'intervention qualifié par du
personnel non formé, etc . En conséquence, il lui demande, si l'aide
familiale à domicile va enfin pouvoir être considérée comme une
pièce essentielle de la politique familiale, avec des moyens en effec-
tifs et en crédits adéquats, ou si elle va continuer à être tenue pour
un simple service d'assistance aux familles pour cas d'urgence.

Permis de conduire (réglementation),

39296 . — 8 décembre 1980 . — M. André Billardon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur tue disposition du code
de la roide relative à la conduite des tracteurs agricoles . Lorsque
ceux-ci sont attachés à une exploitation agricole, aucun permis
n'est exigé pour leur conduite . Dans le cas contraire, et c 'est le
cas des tracteurs utilisés par les cantonniers communaux, les
permis B ou C, selon le tonnage, sont obligatoires. Dans de nom-
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breuses communes et notamment dans ;es communes rurales, les
ouvriers d'entretien de la voie publique ne possèdent pas ces
permis . Des tracteurs dont l 'acquisition s ' est parfois révélée coû-

teuse sont de ce l'ait inutilisés . Aiesi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour résoudre cet important probli•me :
il souhaite savoir, en particulier, si le Gouvernement n'estime pas
opportun d'assimiler la commune, pour l'entretien de ses biens
agraires, à une exploitation agricole.

_se te_

Formation professionnelle et promotion sociale
tétablisscu+ests : Saône-ct-Loiret.

39297. — 8 décembre 1980. — M. André Billardon attire l ' atten-

tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
difficultés financières croissantes que rencontre le centre de for-
mation professionnelle accélérée de Montceau-les-Mines . Par manque

de crédits, l'A .F.P.A. n 'est plus en mesure d 'assurer l'entretien
de ses bâtiments et aucun investissement n 'est possible . Le mode de
calcul des crédits alloués pour le fonctionnement des sections ne
tient aucune compte des réalités, d'où un appauvrissement de
l'enseignement . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que soit sauvegardé le service publie de
formation professionnelle assuré par le centre de for mation profes-
sionnelle accélérée de Montceau-les-Mines.

Travail et partiripatior : ministère (rapports arec les administrés).

39298 . — 8 décembre 1980 . — M . André Billardon appelle l'atten-
tien de M. le ministre du travail et de la participation sur la loi
du 18 janvier 1979 précisée par la circulaire n" :33 du 21 décem-
bre 1979, qui prévoit qu ' il devrait être donné communication ou
délivré copie des textes ayant donné lieu à dépôt légal auprès
de la direction départementale au travail et de l'emploi . Il est
précisé que les copies certifiées confor mes sont délivrées gratuite-
ment lorsqu'elles sont demandées à l 'appui d ' une instance juri-
dictionnelle engagée et à titre onéreux dans les autres cas . Un
arrété interministériel de vait fixer les modalités à suivre et le
montant des sommes à percevoir . Cet arrèté n'étant pas encor e paru
à ce jour, la direction départementale du travail et de l ' emploi de
Saùee-et-T,oire refuse de délivrer copie de documents portant sur
une convention collective et sollicitée par une or ganisation syn•
dicale . Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que toute personne intéressée Puisse accéder librement aux
textes ci-nommés.

Boissons et alcools (Lins et viticulture : Amie).

39299 . — 8 décembre 1980 . — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agricul t ure sur les préoccupations des

viticulteurs audois . En effet, au début du mois de novembre, inc
couche de neige de dix centimètres recouvrait les plaines et les
coteaux du département . Bon nombre (le viticulteurs n'avaient pas
terminé les vendanges. Cette arrivée prématurée de l'hiver, venant
perturber le ramassage d ' une récolte tardive, représente un véri-
table sinistre . Or, avant le 31 décembre, ces viticulteu r s seront
obligés de livrer, en le bradant, dit vin, pour apu r er leurs presta-
tions super-viniques de la récolte 1979 . Il lui demande, en consé-
quences, vu les conditions particulièrement difficiles des vendanges,
vu les pertes en degrés causées par les conditions atmosphériques,
de bien vouloir lui indiquer les mesur es qu'il compte prendre
afin qu ' une exemption de la livraison de ces vins soit accordée
aux viticulteurs sinistrés.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et renies viagères).

39300 . — 8 décembre 1980. — M. André Cellard attire l ' attention

de M . le ministre du budget sur le cas des ouvriers des parcs et
ateliers. A la suite d'un arrét du Conseil d 'Etat, ces derniers
perçoivent le supplément familial de traitement depuis le t ' ' jan-
vier 1980, niais ils ont un droit ouvert depuis le 1 août 1975
et des rappels sont en cours de paiement . il lui demande pourquoi
ces rappels sont exonérés d ' intérêt moratoire, ce qui ne per met
pas aux bénéficiaires de retrouver à ces sommes le même pouvoir
d'achat . II semble que ce résultat pourrait être obtenu en accordant
aux intéressés les contreparties fiscales que sollicite leur syndicat.

Environnement et cadre de tr ie : noiuistère (personnel).

39301 . — 8 décembre 1980 . — M. André Cellard attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
cas (les ouvriers des pares et ateliers . Ces derniers ont des classi-
fications établies par un arrété en date du 3 août 1965 qui ne

prend pas en compte la qualification plus élevée des ouvriers due à
l'évolution des techniques . Cet état de fait parait se justifier d 'autant
moins que les ouvriers du secteur privé employé à des tâches
analogues à celles des O . P. A . ont vu leur classification nettement
améliorée par les accords nationaux du :i0 novembre 1972 et du
29 juin 1979 . Il lui demande s' il compte prendre un nouvel arrété
qui rendra mieux compte des qualifications actuelles des O . P . A.

Etablissenients d ' hnspitnlistttion, de soins et de cure
!veinu r es hospitaliers : Stroict.

39302 . — 8 décembre 1980 . — M . Jean-Pierre Cot attire l ' attention
de M. le ministre de là santé et de la sécurité sociale sur les ccntsé-
quences de sa décision annoncée récemment au cours d'un congrès
politique en Ilaute-Savoie, de doter le centre hospitalier d 'Annocy
d'un scanographe crânien de préférence au centre hospitalier de
Chambéry. Eu effet, cette décision amuirait injustifiée sur le
fond, car la qualité et l'activité des médecins mit permis d'établir
un service de neurologie à l'hôpital de Chambéry, qui rayonne bien
au-delà des limitas du département de la Savoie en direction de
l'Ain et la haute-Savoie. Bien soutenu par une structure élaborée
pour le diagnostie complémentaire en patrologie neurologique avec
électro encéphale:d .unme, échographie et scintigraphie isotopique
neuroradiologie moderne, le service a connu en 1979 un taux
d'occupatican de 82 p. 100 ; 1 817 entrants pour soixante-quatorse lits ;
26 p . 100 des actes passés dans un secteur Pont élé pour la Gaule-
Savoie . L'injustice est aussi /tarante dans la forme puisque, conformé-
ment à la circulaire ministérielle du 5 j uin 1975 qui conseillait de
déposer les dossiers afin de prendre rang, la demande de Chambéry
reçut avis favorable le G février 1976 du groupement i'.1 erh'mnitalier
de secteur, le Il février 1977 du groupement interhospitalier de
région, rsrtouselé le 4 octobre 1979 alors que, dans le même temps,
le dossier préserié trop tardivement par Annecy était rejeté . Aussi il
lui demande quand le secteur hospitalier régional de Chambéry
sera doté d 'une neuro-scanner, besoin nécessaire et justifié face à la
sttrc•hargc des centres de Lyon et Grenoble, pour le plus grand
bénéfice, ncci seulement des malades niais aussi de toute la médecine
des départements concernés.

Produits fissiles et composés (pollution et nuismices : Manche(,

39303 . — 8 décembre 1980. — M. Louis Darinot s'inquiète auprès
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale dit caractère
limité de l'information fournie par le S . C . P . R . 1 . sur la pollution
radioactive créée par la rupture de l'émissaire de rejet de l ' usine
de La ifague, accident survenu en janvier 1980 . La revue scientifique
Science et Vie publie dans son numéro d'octobre 1980 les résultats
d'analyses effectuées par des labo ratoires mandatés par la C. F. D . T.
Ces résultats, beaucoup plus détaillés que ceux fou rnis par le
S . C . P . R . I ., concernant différents types de population (pécheurs,
Cherbourgeois .. . t font apparaître dans des cas précis des taux
de contamination qui, bien que restant en deçà des limites admis-
sibles, n ' en sont pas n'oins importants . Aussi, il lui deunande quelles
mesures il entend prendre afin que soit rendu public, l ' ensemble
des données scientifiques de base et des résultats de contrôle de
radioactivité, à l'usine de La Hague et dans toute installation
nucléaire, en fonctionnement normal et en situation accidentelle.
Il lui demande en outre s'il n'estime pas indispensable que les
moyens soient donnés rapidement au bureau d ' hygiène de la ville
de Cherbourg pour que celui-ci puisse taire face pleinement
à l ' ue de ses missions esentielles : contrôle de la qualité de l ' eau
et de l'air au niveau de la population concernée.

Santé publique (produits fissiles et vo ipusès),

39304 . — 8 décembre 1980. — M . Louis Darinot s'inquiète auprès
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale des cfitférences
notables existant entre les dispositions des législations française
et américaine concernant les doses d 'irradiation maximales, pour
les individus du public exposés aux projets de réacteurs à eau légère.
Les dispositions américaines en vigueur datent d'avril 1975 et fixent
à 5 niillirem par an, pour l'organisme entier, la dose maximale
admissible . En France cette même limite est de 500 millirent par an,
soit 100 fois plus élevée . Or, la majo rité des centrales nucléaires
françaises sont du type à eau légère, et construites suivant la
licence américaine Westinghouse. Aussi, il lui demande si des dis p o-
sitions techniques ou législatives s ' opposent à la prise en compte
en France des dispositions américaines, dis p ositions qui potinaient
s 'appliquer à toutes les installations nucléaires et à tous les éta -

blissements publics ou privés utilisant des éléments radioactifs .
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Métaux (emploi et activité).

39305 . — 8 décembre 1980 . — M . Albert Denvers attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur le chômage conjoncturel qui
frappe actuellement de nombreux travailleurs de la sidérurgie, et
qui risque de s' aggraver encore en 1981, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour lutter contre cette
aggravation de chômage, et pour éviter la dégradation du pouvoir
d'achat des travailleurs de la sidérurgie en permettant une meilleure
indemnisation du chômage conjoncturel.

Jeunes (bureaux information jeunesse : Nord).

39306 . — 8 décembre 1980. — M . Bernard Derosier a bien noté les
propos de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs,
lors de la discussion budgétaire pendant la séance du ï novem-
bre 1980, par lesquels il semble que le Gouvernement soit prêt à
aider les municipalités dans le domaine de l'animai ion . Il lui demande
quand sera ouvert le cent r e régional d'information Jeunesse du
Nord, que la ville de Lille est prête à accueillir.

Travail et participation : ministère (services extérieurs).

39307. — 8 décembre 1980 . — M . Bernard Derosier s 'in q uiète auprès
de M. le ministre du travail et de la participation des conditions
matérielles dans lesquelles doivent fonctionner les directions dépar-
tementales du travail et de la main-d 'oeuvre . Comment peut-il
se faire que la direction départementale du Nord, en pleine campagne
de presse et télévision de promotion du t r oisième pacte pour l'emploi,
ait été incapable d'envoyer les dossiers, car cette direction est restée
sans timbres pendant plus de vingt jours . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que de tels événements
se reproduisent dans l'avenir et que les directions départemen-
tales du travail et de la main-d ' oeuvre puissent jouer leur rôle
nornnal de lutte contre le chômage.

Impôts locaux (taxe sur les salaires).

39308 . — 8 décembre 1980 . — M. Paul Duraffour rappelle à M. le
ministre du budget que le taux de la taxe sur les salaires varie
selon des tranches de rémunérations dont le montant est précisé
par l'article 231 .2 bis du code général des impôts . Fixées à l ' origine
par la loi de ti :ences pour 1957 les limites de ces tranches ont été
revalorisées, longtemps après, par la loi de finances pour 1979 ;
mais la por tée de cette revalorisation a été très limitée puisqu 'elle
a été de 2800 francs ?our la première limite et de 5600 francs pour
la seconde. Il lui demande s 'il n'estime pas nécessaire de revaloriser
ces limites dans des proportions plus significatives et de faire en sorte
que ces revalorisations interviennent désormais de manière plus
régulière .

Sécurité sociale (action sanitaire,et sociale).

39309 . — 8 décembre 1980 . — M. Paul Duraffour attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l ' insuffisance
de la progression de dotation d'action sociale des caisses d'allo-
cations familiales, face à l'évolution des dépenses de fonctionnement
des équipements sociaux gérés par les caisses d 'allocations familiales,
et notamment des charges salariales. En l 'absence d'une rapide prise
en compte des charges croissantes de l'action sanitaire et sociale des
caisses, la dégradation de la gestion de multiples services et éta-
blissements sociaux tels que crèches, centres de vacances, foyers
de jeunes travailleurs, services de travailleurs sociaux, etc ., dont
la création a été encouragée par les instances nationales, est à
craindre .

Prestations familiales (réglementation).

39310. — 8 décembre 1980 . — M . Paul Duraffour attire l 'attention
de M . le ministre 'de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qui ont perçu par er r eur
do leur caisse des prestations familiales auxquelles elles ne pouvaient
normalement prétendre et dont on leur réclame par la suite le
remboursement . En a p plication de l'article L. 68 du code de la
sécurité sociale, les organismes concernés, s 'ils peuvent accepter
une réduction de leur créance, sont obligés de laisser une 'somme si
minime soit-elle à la charge des intéressés . Il est évident que dans
certains cas particulièrement dignes d'intérêt, les commissions de
recours gracieux sont amenées à ne conserver qu ' une créance d ' un
montant symbolique ; on peut se demander si dans ces conditions Il

ne serait pas préférable d'assouplir les règles en vigueur en
prévoyant expressément la possibilité d'accorder une remise totale
de la dette lorsque les circonstances le justifient. Il lui demande donc
de bien vouloir lui donner son point de vue sur cette question.

Aménagement du territoire (rénions,.

39311 . — 8 décembre 1980. — M . Henri Emmanuelli appelle l'atten•
tien de M. le Premier ministre sur la mise en oeuvre par le Gou-
vernement français des crédits du fonds européen de développement

I'edet i 'section Ifors quota,. Selon la mission du Grand Sud-Ouest
cette mise en ouvre des crédits du Feder s'effectuera au bénéfice
du Grand Sud-Ouest, conformément au règlement du fonds sur la
base des dossiers présentés par le Gouvernement français aux
communautés . Or, en l'état actuel des choses, il ne semble pas que
l'administration française soit en mesure de préciser aux élus
quelle sera la procédure selon laquelle les dossiers individuels
pourront être préparés et retenus pour bénéficier de ces crédits.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir l'informer avec
préci<ion des modalités selon lesquelles le Gouvernement français
envisage la mise en oeuvre des crédits du Feder, section Ifors quota.

Impôts locaux (impôts directs).

39312. — 8 décembre 1980 . — M. Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés d 'application
de la loi du 10 janvier 1980 portant réforme de la fiscalité locale.
Il attire plus précisément sen attention sur le fait que la date
tardive de fourniture de ,'l'état 1259», le 31 janvier 1981, ne per-
nmettra pas aux conseils municipaux d'apprécier la répercussion
sur l 'évolution de chaque taxe de la fixation du produit global qui
devra êt re déterminé en décembre 1118)) . Il lui demande en consé-
quence quelle mesure il compte prendre pour que les conseils
municipaux puissent délibérer en parfaite connaissance de cause.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

39313. — 8 décembre 1980 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre du budget qu'à la suite du décret n" 79-80 du 25 jan-
vier 1979, il a été instauré le véhicule sanitaire léger dans les
entreprises d' ambulances agréées. Ce véhicule, exclusivement réservé
aux transports sanitaires, équipé de façon spécifique . est actuelle-
ment soumis au paiement de la vignette alors que les ambulances,
les taxis, les autos-écoles, les V .R .P., etc . ne sont pas soumis à
cette taxe . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
exonérer les entr eprises d'ambulances agréées du paiement de la
vignette pour leurs véhicules sanitaires légers.

D ro its d'enregistrement et de timbre
'taxes sur les véhicules à moteur).

39314. — 8 décembre 1980 . — M. Gilbert Faure expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les véhicules sani-
taires légers des entreprises d ' ambulances agréées sont soumis au
paiement de la vignette alors que les ambulances en sont exonérées.
Lui rappelant que ces véhicules, spécifiquement équipés, sont rése,
vés aux seuls transports sanitaires, il lui demande s ' il ne compte
pas les considérer comme les ambulances afin de leur permettre
d'être dispensés du paiement de la vignette.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

39315 . — 8 décembre 1980 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que, lorsque le carac-
tère d'urgence n'est pas médicalement établi, tout transport de
malade par véhicule sanitaire léger, à une distance supérieure à
40 kilomètres, doit recevoir l 'entente préalable de la caisse primaire.
Cette condition pose de nombreux problèmes car l ' établissement
hospitalier le plus proche est souvent situé à une distance supé-
rieure . Les tr anspor ts par ambulance bénéficiant d'une distance
de 150 kilomètres, il lui demande si, tenant compte de la situation
géographique du département, il entend relever sensiblement le
kilomét rage ett•ibué aux véhicules sanitaires légers.

Postes et télécommunications
et télédiffusion : secrétariat (I' E'at (l ersonruel).

39316 . — 8 décembre 1980. — M. Pierre Forgues attire l 'atten-

tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur la condition des personnes reçues aux concours
organisés par les télécommunications. En effet, cette administration
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organise périodiquement des concours de recrutement . Les reçus
doivent attendre que les télécommunications fassent appel à eux,
alors que beaucoup de ceux-ci ont interrompu leurs études pour
effectuer leur service national sur la demande de l'administration.
Cette situation d'attente peut durer plusieurs années . C'est ainsi
que dans le département des Hautes-Pyrénées on constate que des
personnes reçues en 1976 n 'ont pas encore obtenu de place, beaucoup
de celles reçues en 1977 sont dans le infime cas et qu'enfin aucune
de celles reçues en 1978 n'a de poste . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre afin qu 'il soit remédié à une telle situation.

Urbanisme (permis de constru i re).

39317. — 8 décembre 1980. — M. Raymond Forni demande à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie si l'adminis-
tration dont il a la charge a pour mission de faire appliquer les
décisions rendues par l'autorité judiciaire ou si, au contraire, elle
ne s'ingénie pas à trouver les parades pour mettre en échec lesdites
décisions . Il lui rappelle qu'à plusieurs reprises il avait attiré son
attention sur les anomalies dans la construction d'habitations sur
le territoire d ' une commune haut-rhinoise . Ces anomalies ont
conduit le tribunal administratif à interdire la construction d' un
immeuble dans cette commune . Le Conseil d ' Etat a confirmé cette
décision et alors que cette décision était définitive un nouveau
permis a été déposé concernant la même construction effectuée
dans les mêmes conditions . Il semble que ce permis de construire
vienne de recevoir l ' agrément de l'administration . Il lui demande s 'il
lui parait tolérable que l'administration de l'équipement bafoue
ainsi les décisions de justice.

Sécurité sociale (caisses).

39318. — 8 décembre 1980. — M . Charles Hernu attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation actuelle de la caisse
nationale militaire oie sécurité sociale . Faute d'effectifs satisfaisants
et d 'études prévisionnelles suffisamment poussées, il semble que cet
établissement doive faire face à un accroissement de charges avec
un effectif inchangé . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que ce service assure sa mission dans les meilleures
conditions .

Armée i fonctionnement).

39319. — 8 décembre 1980. — M. Charles Hernu attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation de l'encadrement
des réserves . En particulier, le plan d'équipement en matériels est
notoirement insuffisant, et les indemnités servies aux officiers et
sous-oficiers sont dérisoires, toutes raisons favorisant une certaine
lassitude et un manque d ' ardeur néfaste au bon fonctionnement
de nos réserves de la part de citoyens pourtant prêts à répondre
à l ' appel de la nation . Il lui demande s ' il compte mettre à la dispo-
sition de l 'encadrement d'active et de réserve de nouveaux moyens
propres à mieux assurer la crédibilité de nos réserves, leur qualité,
leur disponibilité et présenter un rapport d'information sur les
conditions cle fonctionnement de cette mission, essentielle pour la
défense de notre pays.

Politique extérieure (Gabon).

39320. — 8 décembre 1980 . — M . Charles Hernu demande à
M. le ministre de la défense s'il peut lui indiquer la nature exacte
des missions imparties aux quatre avions Jaguar envoyés au Gabon.
En particulier, peut-il assurer que ces avions ne seront pas engagés
au Tchad, pays dont on nous affirme que nous n 'y sommes plus
engagés .

Politique extérieure (Irak).

39321 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Hernu demande à
M . le ministre de la défense de lui confirmer les informations selon
lesquelles la France livrerait actuellement à l'Irak des avions
Mirage qui seraient prélevés sur les dotations normales de
l' armée de l 'air, l 'affaiblissant ainsi dangereusement et contribuant
à alimenter un conflit dont le prolongement pourrait avoir des
conséquences extrêmement dangereuses, tant pour la région concer•
née que pour notre propre sécurité .

Armée (armements et équipements).

39322 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Hernu demande à
M. le ministre de la défense de lui préciser s'il entend, lors de
la préparation de la prochaine loi de programmation militaire,
mettre l'accent sur l'artillerie. Les retards accumulés dans les
livraisons de systèmes Roland, toutes versions, auxquels s 'ajoute le
retard du programme du canon 155 G . C . T ., font que, au contraire,
des affirmations proférées dans la revue 'l'er re Information de
novembre 1980, le corps de bataille ne disvt,se actue)lement d'aucune
couverture anti-aérienne, situation relevee d'ailleurs par tous les
rapporteurs budgétaires.

Apprentissage (établissements de formation : Finistère).

39323 . — 8 décembre 19.80 . — tin-.e Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le conflit des C .F .A . polyvalents
du Finistère, et notamment sur celui de Quimper . Depuis r',usieurs
semaines maintenant, les C .F .A . polyvalents du Finistere connais-
sent de nombreux problèmes par suite de la volonté de leur direc-
tion de revenir sur les avantages acquis . Aujourd'hui, l'ancien
conseil de gestion est démissionnaire et une convention vient
d'être passée entre l'administration et la chambre des métiers pour
le C .F .A . de Quimper . Il apparait dtjà extrêmement léger que
les pouvoirs publics puissent signer une convention avec la chambre
des métiers sans aucun contrôle, sans aucune garantie . Mais, en
plus, des menaces de licenciement ou de non-reprise pesont sur
les personnels aussi bien de droit privé (et ce en contradiction
avec l' article R . 116-31 du code du travail) que de droit public.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre
pour garantir tous les emplois dans les C .F .A . du Finistere.

Communes (rapports avec les administrés).

39324 . — 8 décembre 1980 . — M . Pierre Joxe appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des personnes qui
sont membres de la commission communale des impôts. 11 lui fait
observer en effet que celte commission ne dépend pas du conseil
municipal et que les employeurs ne sont donc pas normalement
tenus de laisser à leurs salariés le temps nécessaire pour participer
aux réunions de cette commission à laquelle l ' article L . 121-24 du
code des communes n'est manifestement pas applicable . Toutefois,
si de nombreux employeurs acceptent généralement d'accorder les
autorisations d ' absence qui leur sont demandées, ces absences ne
donnent lieu à aucune indemnité, le temps d'absence pouvant éven-
tuellement être remplacé pour éviter toute perte de salaire. Cette
situation parait particulièrement rigoureuse à l ' égard des citoyens
bénévoles qui acceptent d 'apporter leur concours aux travaux de
la commission communale des impôts. Or cette commission par-
ticipe essentiellement à l ' établissement de l'assiette des impôts locaux
directs pour lesquels l'administration perçoit, en sus des impositions
votées par les collectivités locales, une cotisation spéciale dénommée
« frais d'assiette et de recouvrement s . C' est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre : 1" quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre pour amender le projet de loi sur les
responsabilités locales afin que les membres des commissions com-
munales des impôts bénéficient d ' autorisations d 'absence analogues
à celles prévues en faveur des conseillers municipaux et généraux ;
2" pour que les membres desdits commissions reçoivent, sur le
produit des frais d'assiette susvisés, des vacations constituant l'indem-
nisation• de leur perte de salaire ou de revenus.

Architecture (agréés en architecture).

39325 . — 8 décembre 1980 . — M . Jean Laborde appelle l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conditions d'application de la loi sur l 'architecture du '3 janvier 1971
qui semble créer de. surprenantes disparités dans les décisions
des commissions régionales d 'agrément. En effet, les pourcentages
de demandes présentées par des maîtres d ' oeuvre et faisant l'objet
d ' une décision favorable varient beaucoup d ' une région à l'autre.
Il s 'ensuit de nombreuses injustices et il souhaiterait donc connaitre
les dispositions qui seront prises pour mettre fin à cette situation
contraire à l'équité.

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d 'administration centrale).

39326. — 8 décembre 1980 . — M . Pierre Lagorce appelle l' atten-
tion de M . le Premier ministre sur la situation anormale des atta-
chés d 'administration centrale, en particulier en matière de ilerou -
lement de carrière . Constitué, en 1955, ce corps de 3000 fonctionnaires
environ, qui assument fréquemment des fonctions dont la nature
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et les responsabilités sont supérieures à celles fixées par l'arti-
cle 1°• de leur statut, est dans une situation de carrière : bloquée »
et, depuis des années, en état de dégradation constante . Les dia-
logues avec les représentants de l'Etat ont permis de constater
le dynamisme et la compétence efficiente de ces agents, sans
résoudre leurs difficultés et sans que les promesses faites soient.
tenues. Ainsi, les attachés en cause sont confrontés à une carriere
sans débouchés réels, à un recrutement interministériel à gestion
ministérielle et à une différenciation de leurs carrières, injuste-
ment inégalitaire du fait de l'organisation réglementaire de l'accès
au principalat . Cette situation regrettable s ' est récemment aggravee
par le blocage quasi total à court ou moyen terme de leurs possi-
bilités d'avancement de grade . En effet, dès 1982, il n'existera
plus de possibilités d'avancement au principalat dans la plupart
des ministères et, avant dix ans, celles d' accès à la 1" classe seront
closes pour tous . Enfin, il devient quasi impossible en fait aux
attachés principaux d'intégrer le corps des administrateurs civils
par le tour extérieur . Une telle situation mérite un examen pari-
taire objectif qui pourrait, entre autres, déboucher sur la création
d'une commission mixte paritaire interministérielle permanente qui
devrait étudier au fond et, dans la mesure du possible, proposer :
la gestion interministérielle d'un corps unique d'attachés d'adminis-
tration centrale ; la structuration du corps en une carrière lini-aire
à échelonnement indiciaire unique avec suppression du principalat ;
l'élargissement de l ' accès au corps des administrateurs civils par
l 'accroissement des quotas du tour extérieur réservé aux attaches
ou toute autre formule juste et satisfaisante . Il lui demande si ces
hypothèses ne pourraient pas être explorées dans un délai ra p ide
afin d 'éviter d ' accroitre les difficultés présentes.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

39327. — 8 décembre 1980. — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre du budget qu 'en vertu de l 'article 793-2-3" du C .G .I. la
première mutation à titre gratuit de biens loués par bail rural a
long terme, dans les conditions des articles 870-24 à 870-26 et 870-29
eu code rural, bénéficie d ' une exonération des droits de mutation
tt• concurrence des trois quarts de la valeur des biens . Il lui ra p-
pelle également que, selon l ' article 769 du C .G .I ., les dettes à la
charge du défunt, qui ont été contractées pour l'achat de biens
compris dans la succession et exonérés des droits de mutation
par décès ou dans l'intérêt de tels biens, sont imputées par priorite
sur la valeur desdits biens . Il lui demande si le fait que l'exoné-
ration ne soit que partielle (limitée aux t rois quarts de la valeur
des biens transmis) n'a pas pour conséquence de permettre l 'impu-
tation du quart du passif afférent aux biens sur l 'actif successoral
im p osé.

Voirie (routes).

39330. — 8 décembre 1980 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre des transports l'urgente nécessité de désenclaver l'Aquitaine,
reconnue dans le Plan Grand Sud-Ouest . Dans cette perspective la
route nationale 89, dénommée Transeuropéenne, revêt un caractère
prioritaire déjà affirmé dans la motion de la chambre régionale de
commerce et d 'industrie (Aquitaine) du 26 octobre 1979 relative au
franchissement de l'estuaire de la Gironde. Il s'agit en effet d'une
transversale de prenirée importance sur le plan économique et tou-
ristique pour toutes les régions qu'elles dessert et qu'elle contribue
à désenclaver . Pour permettre à cet axe de jouer pleinement son
rôle, il est donc indispensable de poursuivre avec continuité son
aménagement sur tout son tracé . En ce sens, il est particulièrement
nécessaire d'intensifier les efforts en Dordogne où seules quelques
opérations intéressantes mais limitées ont pu être jusqu 'ici réalisées.
Dans ce département, la route nationale 89 présente, pour l ' essentiel,
des caractéristiques de plus en plus insuffisantes par rapport à son
trafic et aux besoins d'une liaison routière rapide susceptible d'assu-
rer le trafic en provenance de la Suisse et de la région Rhône-Alpes
vers Bordeaux, son avant-port du Verdon et l ' Espagne du nord-ouest.
Ce besoin sera d' autant plus vivement ressenti que la mise en auto-
route de Lyon à Clermont-Ferrand, via Saint-Etienne, et ies amé-
nagements importants réalisés ou prévus entre Clermont-Ferrand et
la Dordogne induisent et induiront une augmentation de trafic qui
s'ajoutera à celle provenant du développement normal des échanges.
Cette situation rend urgente l'intensification du p rogramme des tra-
vaux por tant sur plusieurs années et dotés de crédits nécessaires.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que les problèmes liés au tracé et aux acquisitions foncières
nécessaires à la réalisation des travaux soient réglés le plus rapide-
ment possible et pour que les procédures en soient accélérées.

Chômage : indemnisation[ (allocations).

39331 . — 8 décembre 1980 . — M. Jean-Yves Le Drian rappelle au
Premier ministre que la loi du 1G janvier 1979 modifiant les condi -
tions d'indemnisation des travailleurs privés d'emploi du secteur
public pour lequel les dispositions beaucoup plus défavorables du
décret du 16 avril 1975 sont toujours en vigueur. En conséquence, il
il lui demande de lui préciser dans quels délais il compte procéder
à l' harmonisation des régimes d'indemnisation des travailleurs privés
d'emploi et s'il entend faire figurer dans le décret, des dispositions
permettant rétroactivement d ' assurer la parité des droits des tra -
vailleurs des secteurs public et privé.

Arts et spectacles (cinéma).

Commerce et artisanat
(for,naticn professionnelle et promotion sociale).

39328. — 8 décembre 1980 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les reven-
dications des jeunes artisans . Il lui rappelle que, dans le cadre
de ces revendications, les jeunes artisans demandent que le projet
de loi relatif à la formation professionnelle dans le secteur des
métiers, qui fait obligation aux futurs artisans de suivre un stage
d 'initiation à la gestion, préalable à l 'installation, ne marginalise
pas le secteur des métiers en s'appuyant uniquement sur les struc-
tures existantes. Ils souhaitent que le secteur des métiers, comme
tous les autres secteurs socio-économiques, bénéficie de la pluralite
en matière de formation, seule manière de garantir le dynamisme,
le progrès et l ' efficacité tout en évitant la léthargie administrative.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
afin que cette initiation à la gestion soit assurée pour tous les
organismes qui présentent un programme faisant l ' objet d' un agré-
ment .

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

39329. — 8 décembre 1980 . — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion préoccupante des agents des travaux publics de l 'Etat (T .P .E .)
et ouvriers professionnels. En effet, un nombre considérable d'agents
T .P .E . exercent des fonctions pour lesquelles ils n ' ont pas le grade
requis . A ce lla s'ajoute le fait qu ' à ce jour leurs rémunérations ne
correspondent pas aux tâches qui leur sont confiées . En conséquence,
il lui demande s'il n 'envisage pas, dans l'immédiat, la création des
postes d' ouvriers professionnels de deuxième et première catégorie
nécessaires et promis.

39332 . — 8 décembre 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation du patrimoine cinématographique français . L'incendie de
Pontet a permis de mesurer la dramatique insuffisance des moyens
matériels et en personnel et des crédits alloués au service des
archives du filin pour l'exécution de sa mission . Malheureusement, les
déclarations faites par le ministre lors de l'examen du budget de la
culture ne permettent pas de savoir quel effor t supplémentaire l 'Etat
est disposé à consentir pour accélérer les opérations de sauvetage et
de préservation des films . C 'est pourquoi il lui demande : 1" de quelle
manière et sur quels crédits, seront imputées les premières dépenses
rendues nécessaires par la construction du nouvel abri destiné, à
Bois-d'Arcy, à conse rver les copies de films de la cinémathèque,
dépenses officiellement évaluées à quatre millions ; 2" si le Gouver-
nement envisage de dégager des ressources financières exception-
nelles pour per mettre l'accélération des opérations de transfert de
copie sur support acétate, de vérification et de nomenclature ; 3' si
le Gouvernement envisage de favoriser l'établissement de conventions
entre les services des archives du film et les cinémathèques afin de
permettre, dans le respect de l'autonomie de ces dernières, la conser-
vation de leurs fonds dans des conditions matérielles et techniques
optimales.

Politique extérieure tArabie Saoudite).

39333 . — 8 décembre 1980. — M. Georges Lemoine ayant eu connais-
sance par la presse de la signature d ' un accord d' assistance technique
en matière de police entre la France et l ' Arabie Saoudite demande à
M . le ministre des affaires étrangères : 1 " de bien vouloir lui en faire
connaître le contenu ; 2" de lui préciser la date à laquelle il sera
soumis au Parlement ; 3° de lui exposer l 'état des relations franco-
saoudienne en la matière avant la signature de cet accord .
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Eau et assainissement (distribution de l ' eau).

39334 . — 8 décembre 1980 . — M . Leuis Lepensec appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie sur le fait que des sociétés spécia-
lisées dans la distribution d'eau, par le biais de contrats avec les
collectivités, ont été mises en cause récemment . Si des poursuites
peuvent être envisagées ou menées contre ces entreprises, il n' en
demeure pas moins qu' actuellement les consommateurs, qui payent
un prix global de l ' eau où pèse lourdement le coût de la distribution,
ne peuvent nullement bénéficier d 'éventuelles amendes administra-
tives . Pour éviter cette pénalisation, il lui demande de lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre pour que les excès de rému-
nération des entreprises concessionnaires soient effectivement rever-
sés aux consommateurs par l'intermédiaire des collectivités locales.

Sondages et enquêtes (réglementation).

39335. — 8 décembre 1980 . — M . Martin Malvy demande à M. le
ministre de l'intérieur si n'est pas contraire à l'article 8 du décret du
16 mai 1930, et à la réglementation d'une manière générale, le fait
pour un enquêteur relevant d'un organisme de sondage de mention-
ner sur la fiche d ' interview le nom et l'adresse de la personne
interrogée . Il s'étonne qu 'un organisme comme l'1 .F .O .P puisse
donner consigne à ses enquêteurs de reporter nom et adresse de la
personne interrogée sur une page du questionnaire, et craint qu'unè
telle méthode ne constitue l'amorce d ' un fichier d'opinion qui, en
raison de la multiplicité des sondages, permettrait en quelques années
de constituer un véritable fichier national . Il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il entend prendre pour interdire sans
délais une telle pratique, véritable atteinte à la liberté individuelle
puisqu 'aussi Lien les personnes interrogées pourront en outre ignorer
que leur nom est communiqué en même temps que les réponses
qu 'elles auront accepté de donner.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

39336 . — 8 décembre 1980. — M. Pierre Mauroy attire l ' attention du
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problèmes
rencontrés dans leur vie quotidienne par les personnes atteintes de
mal-voyance . Il y aurait environ 500 000 mal-voyants en France . Une
association créée à Lille, estime que les critères suivants peuvent être
retenus : en vision de loin, les personne, dont l 'acuité après cor rec-
tion est égale ou inférieure à trois dixièmes ; vision de près, celles
dont l'acuité est inférieure au n" 5 de l'échelle de Parinaud . Il lui
demande quelles actions le Gouvernement envisage pour rendre plus
facile la vie, les déplacements ainsi que les relations avec les pou-
voirs publics de ces personnes et quelle est sa position à l'égard de
la création d 'une carte de prise en considération de l'état de mal-
voyance en vue de parvenir à l ' obtention de certains avantages, par
exemple, des facilités pour utiliser les transports en commun, l'accueil
dans les administrations et lieux publiis ou la mise à portée de cer-
taines formalités administratives.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

39337 . — 8 décembre 1980 . - - M. Jacques Mellick appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'application de la mensuali-
sation des pensions des retraités de la police nationale . En effet, le
centre de paiement du Nord qui est prêt à mettre en oeuvre cette
mesure, n'est toujours pas mensualisé . Cette décision présenterait
pourtant de nombreux avantages bénéfiques pour les veuves et retrai-
tés, qui se trouvent actuellement pénalisés . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre afin que ces personnes
intéressées puissent bénéficier des avantages de la mensualisation,
juste et légitime revendication.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires : Nord-Pas-de-Calais).

39338. — 8 décembre 1980 . — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la démarche de la fédération de
l ' éducation nationale, section du Nord et du Pas-de-Calais, au sujet
du calendrier scolaire de l ' année 1931-1982 . Les services de l'académie
de Lille entendent en effet élaborer dès maintenant ce calendrier,
alors que la loi stipule que les recteurs seront appelés à fixer pour
leur académie un calendrier couvrant une période de trois anisées
scolaires successives, ne les autorise pas cependant à établir jusqu ' à
présent un autre calendrier que 1980-19B1 . Les sections du Nord et du
Pas-de-Calais de la F .E .N . estiment en outre qu ' il serait préférable
d ' organiser l 'année scolaire en prévoyant deux mois et demi de congé
du I" juillet au 15 septembre, l'allégement des examens et une orga-
nisation matérielle efficace permettant de les concentrer entre le

15 et le 30 juin ; elles proposent un congé de quinze jours à la fin
du deuxième trimestre, une coupure d'une semaine à la Toussaint, au
milieu du deuxième et du troisième trimestre . II lui demande s'il
entend tenir compte favorablement des remarques les sections
F .E .N . sur l'inopportunité d ' établir déjà le calendrier )=ie'.-1982 et
de leurs propositions pour le futur calendrier scolaire, par une
intervention auprès des services de l ' académie de Lille.

Education physique et spo r tive (enseignement seeoudairet.

39339. — 8 décembre 1980 . — M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, de, sports et des loisirs sur
le manque de création de postes de professeurs d'éducation physi-
que, et notamment dans l'académie de Lille . En effet, il manque
actuellement en France, 1 800 créations de postes par rapport aux
5 000 qui, de 1976 à octobre 1980, devraient étre implantés dans le
deuxième degré selon le programme d'action prioritaire . Pour la
seule académie de Lille, 350 postes seraient nécessaires pour attein-
dre seulement l ' objectif de trois heures hebdomadaires dans le
premier cycle, et de deux heures dans le deuxième cycle . Il est
à noter que ce manque de créations de postes va à l'encontre des
besoins réels d ' une population qui comprend, en proportion, plus
de familles laborieuses que dans d'autres régions, et qui mérite-
raient, de ce fait, un encadrement sportif de grande qualité au
regard de leurs besoins . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin que, lors du vote prochain du budget
de la jeunesse et sports, des moyens accrus puissent être donnés
en vue de la création indispensable de postes en France et dans
l'académie de Lille en particulier.

Prestations familiales (allocations familiales).

39340 . — 8 décembre )980 . — M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
système d'attribution et de revalorisation des prestations familiales.
Le pouvoir d ' achat des allocations familiales devrait, suite à une
décision de M . le Premier ministre, augmenter par rapport aux
prix . Cette mesure aurait pu participer à rétablir les conditions
d 'une nécessaire relation entre les allocations familiales et le coùt
familial de l 'enfant . Or, les prix sont évalués par référence à la
période allant du mois de mars de l'année précédente au mois
de mars de l'année en cours et les familles touchent les allocations
au nouveau taux à la fin du mois de juillet. Depuis le 1 avril et
jusqu'au 31 juillet, les prix à la consommation ont augmenté de
4,25 p . 100 . L'augmentation des prix de 1,5 p. 100 en juillet absorbe
à elle seule la majoration accordée au titre de pouvoir d'achat
pour les familles de moins de trois enfants . La solution consisterait
en une majoration deux fois par an des allocations familiales par
le moyen d 'un versement provisionnel ie 1°" janvier comme c' est le
cas polir d ' autres prestations . En conséquence, il lui demande si
un changement dans le système d 'augmentation des allocations
familiales pourrait être envisagé dans les mois qui viennent.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Puy-de-Dôme).

39341 . — 8 décembre 1980 . — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre du budget s ' il est exact que l'administration refuse
de louer la grange de La Malvialle à l'association des amis de La
Malvialle qui souhaite assurer bénévolement la surveillance de ce
chef-d' œuvre sous prétexte que cette surveillance est déjà assurée
par le personnel de l'office national des foréts . Il se trouve qu 'en
fait, la surveillance de l 'O. N . F . r'onsiste uniquement a venir de
temps en temps constater les dégâts subis : la majeure partie des
portes a été arrachée, toute une partie du plancher a été volée,
la quasi totalité des mangeoires a disparu, etc . On ne peut appeler
cela une surveillance . La seule solution vraiment efficace pour
assurer la protection de ce bâtiment, c'est une présence perma-
nente, nuit et jour et à longueur d 'année dans la maison attenante,
ce qui, outre la surveillance, permettrait d ' entretenir ce chef-
d' oeuvre . C 'est ce que propose de faire, bénévolement, l'association
des amis de La àlalvialle. Il lui demande les raisons qui empêchent
une telle location.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques' Puy . dc-Dôme).

39342 . — 8 décembre 1980 . — M . Christian Pierret attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la grange de La Malvialle, propriété de l ' Etat depuis 1929. Après
avoir fait effectuer récemment les travaux de mise hors d'eau
et d ' étaiement de ce chef-d'œuvre, l'administration estime que son
intégrité sera préservée pendant une dizaine d ' année . Or ceci est
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absolument faux : la charpente de La blalvialle ayant été soumise
pendant de nombreuses années aux intempéries du fait de la
détérioration de sa toiture, il est indispensable qu 'elle bénéficie le
plus rapidement possible du traitement nécessaire à sa conservation
(traitement fongicide et également insecticide) . Il lui fait remarquer
que si ces traitements ne sont pas entrepris rapidement, la char-
pente qui fait la valeur exceptionnelle de la grange de La blal vialle,
se détériorera gravement, élevant par là-même de façon spectacu-
laire, le coût d'une restauration ultérieure.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(-monuments historiques

	

Puy-de-Dôme).

39343 . — 3 décembre 1980. — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs s'il est vrai
qu'il estime que la grange de la blalvialle, propriété de l' Etat
depuis 1929, est située à une altitude trop élevée (1100 mètres).
R lui fait remarquer qu'il existe, tant en France qu 'à l'étranger,
des centr es équestres situés à une altitude aussi élevée, et même
supérieure.

Enseignement secondaire (établissements : Paris).

39344. — 8 décembre 1980 . — M. Paul Quilès appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducaticn sur la situation à l ' infirmer ie du
lycée Arago . Dans cet établissement, l'intendance refuse désor-
mais de verser à l 'infirmière les sommes dont elle a besoin pour
se fournir en médicaments . Aux protestations des parents d ' élèves,
l ' administration du lycée répond que les enfants n 'ont qu ' à aller se
soigner chez eux et que l ' infirmière doit faire avec ce qu ' elle a,
Celle-ci uitlise donc ses stocks et, déjà, de nombreux médicaments
manquent . Il lui demande ce qu 'il pense de cette situation et ce
qu 'il entend faire pour y remédier au plus vite et pour faire res-
pecter l 'obligation qu 'ont les services de l'éducation de suivre la
santé des élèves.

39345 . — 8 décembre 1980 . — M . Alain Richard attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles
des touristes étranges, souvent Maghrébins, Africains, Turcs ou
Portugais, se sont vu refuser l'entrée en France par la police de
l'air et des frontières à leur descente d 'avion à Orly ou Roissy.
Dans la grande majorité des cas, ces touristes remplissaient les
conditions prévues par la loi, en l ' occurrence, ils disposaient d'un
passeport en cours de validité. Aussi, ces refoulements opérés par
la P . A . F . sont parfaitement illégaux et contraires aux conventions
internationales . En effet, jusqu'à la parution des décrets pris en
Conseil d 'Etat définissant les garanties de rapatriement prévues
par la loi de prévention de l'immigration clandestine, celles-ci ne
sont pas exigibles, pas même l 'existence d ' un billet de retour. De
tr'. :Z' p ratiques conduisent à s ' interroger sur le caractère discri-
-ninatoire de l ' intervention décidée par le ministère de l ' intérieur.
Sur quels critères, en effet, les touristes dont le passeport est
valide et qui présentent des .garanties de ressources sont-ils choisis
par la P. A . F, qui les refoule ou, parfois, abrège illégalement leur
séjour. Quelles mesures compte-t-il prendre pour mettre fin à de tels
agissements.

Français : langue (défense et usage).

39346. — 8 décembre 1980. — M. Michel Rocard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur le fait que les
services de la commission des Communautés européennes, chargés
des publications scientifiques et techniques (direction géné-
rale XIII), exigent que les communications présentées aux sémi-
naires et autres réunions scientifiques organisés par la commission
soient rédigées en anglais pour être publiées. Il lui demande si
cette décision a été prise en accord avec le conseil des ministres,
et ce que le Gouvernement français compte faire pour mettre un
terme à cette situation inacceptable au regard du rôle que le
français peut et doit continuer à jouer dans les échanges culturels
internationaux .

Armée (armements et équipements).

39347 . -- 8 décembre 1980 . — M . Michel Rocard demande à M. le
ministre de la défense s' il juge satisfaisante la protection anti-
aérienne des forces conventionnelles de notre dispositif militaire.
En particulier, il lui demande de vouloir bien lui préciser de quels
moyens en missiles sol-air disposent ces forces, abstraction faite
des moyens de couverture des régiments dotés de l'arme nucléaire
tactique . Dans ce domaine plus particulier, il lui demande de lui

indiquer quelle part de la production française est affectée à
l'équipement de nos forces, quelle part est destinée à l 'exportation
et au commerce des armes et s 'il n ' estime pas que cette répartition
se fait au détriment de notre sécurité.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d' Etat
(personnel).

39348 . — 8 décembre 1980 . — M . Michel Rocard demande à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion où en est la situation des 150 jeunes gens qui ont
été reçus au concours de technicien des télécommunications en 1977,
et qui, à la veille d'être affectés dans un poste, ont préféré se
libérer de leurs obligations r .ilitaires, mais qui n ' ont pu être
nommés à leur libération . Il souligne le caractère profondément
injuste de cette situation qui pénalise ces jeunes gens pour avoir
accompli leur service natio .:ale alors que d 'autres candidats, même
reçus en moins bon rang qu 'eux, ont été nommés sur un poste.
La multiplication, dans diverses administrations, de ces concours
dont tous les lauréats ne sont pas surs de trouver un emploi ne
peut que nuire au bon recrutement de la fonction publique.

Justice (casier judiciaire).

39349. — 8 décembre 1980. — M. Yves Tondon appelle l ' attention
de M. le ministre de la justice sur le fait que, selon certaines infor-
mations, une circulaire « Action publique n" 79 .230-D3 o, datée du
23 octobre 1980 et signée de M . le sous-directeur des affaires crimi-
nelles, indiquerait aux procureurs généraux et aux procureurs de la
République qu ' un nouveau Bulletin il" 1 de casier judiciaire sera
progressivement mis en service . Il y serait joint, à titre d 'exemple,
mn nouveau modèle fictif de ce nouveau B 1 . On comprend une telle
illustration qui a le mérite de montrer ce que, concrètement, peut
être le nouveau B 1 . Par contre, on s 'explique mal, ou trop bien, que
le nom po r té sur cet exemplaire fictif soit « Bachir Ahmed a et que
sa nationalité soit algérienne . Pour ce genre d ' illustration, on emploie
plutôt (dans l 'administration, la publicité, etc .) quelques-uns des noms
particulièrement communs en France, pour des raisons que chacun
comprend . Si cette information était exacte, cette circulaire relève
rait à l ' évidende d ' un comportement délibérément raciste, confirmant
certaines pratiques trop fréquentes dans notre pays, malgré les beaux
discours officiels . C 'est pourquoi il lui demande qu'il veuille bien lui
faire savoir si ces informations sont inexactes.

Sondages et enquêtes (entreprises).

39350 . — 8 décembre 1980 . — M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le, ministre du travail et de la participation sur la situation dans
laquelle se trouvent actuellement les enquêteurs de l ' I . F. O . P. en
grève. En effet . la direction de i 'I . F . O . P . a refusé, d ' une part, d'ap .
pliquer les dispositions statutaires définies par l ' avenant à la conven-
tion collective du bureau d'étude (Journal officiel du 26 juillet 1980)
et, d ' autre part., d' ouvrir des négociations sur la politique salariale
aves les instances représentatives du personnel . Il lui demande donc
d'inter venir inm.médiatement pour que la direction de l ' I . F. O. P.
engage avec 1 . s instances syndicales des négociations sur les pro-
blèmes salariat x et de conditions de travail.

Travail (travail temporaire).

39351 . — 8 décembre 1980. — M. René Benoit attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie sur la situation des petites entreprises
de travail tep poraire . Ces petites agences sont parmi les seules
entreprises en France à devoir vexer, lors de leur installation, une
caution de garantie égale à 8 p . 100 du chiffre d 'affaires hors taxes,
avec . un min : niwn de 200 000 francs (conformément au décret
n " 79-1156 du ' ;8 décembre 1979) . La plupart des responsables de ces
entreprises n' mt pas les moyens financiers suffisants pour verser
cette caution ;t ils rencontrent (le sérieuses difficultés pour l ' oLtenir
auprès d'oug ; .nismes de caution mutuelle. C ' est pourquoi il lui
demande si le montant de la caution ne pourrait être diminué, en le
ramenant, par exemple, de 200000 francs à 100000 francs pour les
petite§ agences, et, d 'autre part, si le paiement des charges sociales
ne pourrait avoir lieu tous les mois dès l ' ouverture de l 'agence.

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d 'administration centrale).

39352. — 8 décembre 1980 . — M. René Benoit attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur le corps des attachés
d'administration centrale dont la situation ne cesse de se dégrader
depuis plusieurs années . Au nombre de 3 000 pour l ' ensemble
des administrations centrales, ces agents assument le plus souvent
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des responsabilités analogues à celles des administrateurs civils
et ils font preuve dans l'exercice de leur s fonctions d 'une compé-
tence et d'un dynamisme reconnus par les pouvoirs publics.
Le statut de ce corps de fonctionnaires institué en 1955, et modifié
depuis à plusieurs reprises, est loin d ' être en rapport avec les
responsabilités qu ' ils exercent effectivement . Il prévoit en effet:
une carrière sans débouchés réels ; une carrière plus favorable
à l'issue d' une sélection professionnelle artificielle concernant
30 p . 100 d'attachés privilégiés qui continuent en l'ait d ' occuper
les mêmes fonctions ; ut recrutement interministériel, ruais une
gestion ministérielle du corps, ce qui a des conséquences préju-
diciables peur la cerricre de l'ensemble de ces fonctionnaires . Depuis
1957, l'association générale des attachés d'administration centrale
a engagé des pourparlers sur ces problèmes avec les représentants
de l'adminsitration . Elle a rencontré à plusieurs reprises le ministre
chargé de la fonction publique. Des engagements ont été pris au
cours de ces rencontres, niais aucune mesure n'est venue les
concrétiser . Il lui demande de bien vouloir faire connaître ses
intentions à l'égard de cette catégorie de fonctionnaires, et quelles
mesures le Gouvernement compte prendre conformément aux enga-
gements pris .

Hubillcrnest, cuirs et textiles (cordonnerie).

39353 . — 8 decembro 1980. — M . René Benoît attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés auxquelles se
heurtent les jeunes gens désireux d' effectuer un stage en F . P. A.
dans le domaine de la cordonnerie Il lui rappelle qu'il n'existe à
l'heure actuelle qu ' un seul centre habilité à recevoir ces jeunes,
que ce centre est situé à Vesoul, élans l'Est de la France, et clone
tout à fait excentré, et qu 'il ne peut accueillir que vingt-huit
stagiaires par an . Or, on constate, notamment en Bretagne, une
demande très forte, dans ce secteur qui présente des débouchés,
de nombreux jeunes désirant s' installer à leur propre compte.
A ceux qui présentent leur candidatur e pour effectuer le stage,
les services intéressés répondent que le délai d'attente est actuel-
lement de dix ans . Il lui demande s'il n 'envisage pas l'ouverture
prochaine d'un autre centre de la coordonneric dans une autre
région, afin de permettre l'accueil d ' un plus grand nombre de
jeunes, et, si une telle solution n'est pas possible, il lui demande
quelles mesures il com p te prendre afin de réduire le délai actuel
d 'attente imposé aux jeunes qui demandent à être admis au centre
de Vesoul .

Habillement, cuirs et textiles remploi et activité).

39354 . — 8 décembre 1880 . — M. René Benoît attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation préoccupante que
l'on cons la te dans la branche professionnelle de l ' habillement. Il
y a à peine dix ans ce secteur occupait en France plus de
330 000 emplois . Aujourd'hui il ne représente plus que 270 001) emplois,
soit une diminution de 20 p . 100 . Il souligne que la dégradation
des affaire, d ' habillement entrainera une diminution d'activité
du textile et que, par conséquent, une menace pèse sur
600 000 emplois . Cette situation est d'autant plus préoccupante
que, clans beaucoup de régions, et notamment en Bretagne, il
s'agit d 'entreprises très souvent implantées dans de petites communes
rurales et qui, gràce à un ramassage bien organisé de la main-
d 'ieuvrc, assurent du travail à de nombreuses jeunes femmes.
Si celles-ci se trouvent privées d 'un tel débouché, elles seront
amenée .; à quitter les petites communes pour les grandes villes
où elles ne pourront pour la plupart que s'inscrire à l'A . N . P . E.
L'amélioration de cette situation n'est pas liée, semble-t-il à un
problème d'amélior ation de la productivité ou d'investissements en
matériel . Ces entreprises se trouvent placées sur le marché inté-
rieur devant la concur rence de produits d'impo r tation dont les
prix défient toute compétitivité et elles éprouvent de sérieuses
difficultés à exporter, alors qu 'étant des industries de main-d ' oeuvre
elles supportent des charges, basées sir les salaires, en hausse
constante- Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour assurer la sauvegarde du secteu r professionnel de l ' habillement.

Trans p orts maritimes dignes) .

	

_

39355. — 8 décembre 1980 . — M. René Benoit attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le prélèvement de 25 p . 100
effectué sur les taxes „ passagers entre Bréhat et l'Areotest.
C 'est un arrêté ministériel en date du 14 août 1969 qui n institué
une taxe sur les passagers pour les liaisons entre Bréhat et
l' Arcouest. Le produit de cette taxe, qui est perçue au profit do
la chambre de commerce et d ' industrie des Côtes-du-Nord, est
destiné à l 'entretien des ouvrages portuaires, tant à Bréhat qu'à
l'Arcouest . L ' article L. 211-3 du code des ports maritimes stipule
que « la taxe sur les passagers prévue à l'article L . 211-2 dudit
code est perçue à concurrence de 75 p . 100 au profit des collec-

tivités locales ou des établissements publics participant au finance-
ment des travaux du port et à concurrence de 25 p. 100 au profit
de l 'Etat s, Il lui fait observer que, si une telle disposition
est justifiée lorsqu ' il s'agit de ports où le trafic «passagers est
important comme Culais ou Marseille, il en va différemment pour
la desserte des îles du littoral . Etant donné le coût des travaux
maritimes, l'importance des annuités que les taxes e passagers s

doivent couvrir dès lors que l'on réalise un emprunt, si modeste
soit-il, pour le financement de ces travaux, il lui demande s'il
n 'estime pas que, lorsqu'il s'agit de la desserte des îles du littoral,
les dispositions de l ' article L. 211-3 du code des ports maritimes
devraient être revues de manière à ce qu 'aucun prélèvement ne
soit effectué sur le produit de ces taxes.

Impôts et taxes (réévaluation des bilons,.

39356, — 8 décembre 1980 . — M. René Benoit expose à M . le
ministre du budget qu'en vertu des dispositions de l'article 61 de
la lui de finances n” 76-1232 du 29 décembre 1976 et du décret
d'application n" 67-750 du Id juin 1967, ainsi que de l'article 69
de la lui de finances n" 77-1467 du 30 décembre 1977 et du décret
d 'application n" 78-737 du 11 juillet 1978 les entreprises industrielles,
commerciales, artisanales, agricoles ou libérales sont autorisées à
procéder à la réévaluation de leurs éléments d'actif . Cette rééva-
luation dite légale est la seule qui puisse être pratiquée pendant
la période allant du 31 décembre 1970 au 31 décembre 1979 . Les
réévaluations libres ont fait l'objet d 'une interdiction provisoire
IJounml officiel, Débats, Assemblée nationale du 19 novembre 1977,
p . 77541 . 11 lui demande si dans le cas d'une entreprise dont la
réévaluation est considérée irrégulière par un vérificateur, celui-ci
est en droit notamment de réintégrer l'écart de réévaluation dans
la base d'imposition assujettie à l'impôt sur les sociétés . Dans le
cas oit cette réévaluation serait au niveau contentieux jugée irré-
gulière, n 'y aurait-il pas lieu à contre-passation des écritures afin
d ' éviter des conséquences disproportionnées par rapport à l 'intention
du législateur et périlleuses pour la vie de l ' entreprise . Il est à
noter au cas d'espèce que la réévaluation a été opérée lors de
l'arrêté des comptes au 31 décembre 1978, et que la vérification
s 'est déroulée du mois de décembre 1979 au mois de mai 1980.

Assurance maladie-maternité (prestations en espèces).

39357 . — 8 décembre 1980 . — M. François d'Harcourt attire
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur cer-
taines insuffisances du régime de protection soc :ale à l'égard des
femmes chefs d'entreprises artisanales ou de P .M .E . Il apparaît
en effet que lo rsque ces femmes chefs de petites entreprises
doivent interrompre leurs activités en vue d ' une maternité, leur
caisse d ' assurance sociale ne leur accor de pas d 'indemnités journa-
lières pour congés de maternité . Il apparaît donc que dans notre
système actuel il n'est rien prévu à ce sujet en dehors des rem-
boursements de frais d'hospitalisation et de frais médicaux . Cette
situation d'inégalité par rappor t aux femmes salariées parait d ' autant
plus préjudiciable que ces femmes chefs d'entreprises n 'ont pas
les moyette financiers de rémunérer du personnel pour les rempla-
cer. Il lui demande s ' il envisage de rempiéter les mesures prises
actuellement en faveur des femmes en prévoyant des droits à
indemnités journalières pour les femmes chefs d'entreprises en
congé de mate rnité.

Droits d'enregistrement et de timbre
((mies sur les véhicules à moteur ).

39358 . — 8 décembre 1980. — M. François d ' Harcourt attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur la situation des véhicules
sanitaires légers qui ne bénéficient pas de l 'exonération de la taxe
différentielle appliquée aux véhicules automobiles dans les mêmes
conditions prévues en faveur des ambulances dont le régime est
défini par le décret n" 73. 381 du 27 mars 1973. En effet, le décret
n" 79 .80 du 25 j anvier 1979 a reconnu que les véhicules sanitaires
légers étaient assimilés aux ambulances agréées . Si cette catégorie
de véhicules ne pouvait être assimilée fiscalement à celle des
ambulances, elle devrait être alors assimilée à la catégorie des
taxis, qui elle-ménme, est exonérée de la vignette . II lui demande
s'il envisage prochainement d 'étendre le bénéfice de l 'edonératio11
de la vignette aura véhicules sanitaires légers.

Automobiles et cycles (entreprises : hauts-de-S(iine),

39359 . — 8 décembre 1980, — M. Jacques Brunhes attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion de quatorze jeunes travailleurs employés intérimaires de
Gennevilliers qui ne trouvent plus de travail parce qu'ils sont sur
une liste noire établie par l'usine Chausson, pour avoir protesté
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contre l'augmentation des cadences imposées dans leur atelier . Tout
comme la S . N. E. C . M . A . et la Thomson, la firme Chausson de
Gennevilliers recrute de nombreux travailleurs dans les sociétés
d 'intérim au lieu de s'adresser à l'A . N . P. E. C' est ce qui lui permet
d' interdire de travail quatorze jeunes en les mentionnant sur une
liste noire adressée à toutes les sociétés d ' intérim qui à Genne-
villiers comme ailleurs se multiplient à la faveur du chômage
naissant . Il lui demande, en conséquence, quelles mesur es il entend
prendre pour que cessent ces pratiques qui tentent de réduire
au silence les travailleurs qui refusent d'êtr e considérés comme
du bétail . U lui demande également s ' il ne considère pas qu'un
tel exemple justifie une refonte de la législation sur le travail
intérimaire, dans le sens de l ' interdiction de sociétés qui s 'enri-
chissent de la misère et de la douleur des travailleurs, particuliè-
rement les jeunes, réduits au chômage.

Racliodiffasion et télévision
(réception des émissions : Seine-Saint-Denisl.

39360. — 3 décembre 1980 . — Mme Jacqueline Chonavel demande
à M . le ministre de la défense de plus amples précisions sur la
construction en cours d ' une tour hertzienne, d'une hauteur de
120 mètres, dans l'enceinte du fort de Romainville. Comme vous
le savez, cette construction s'édifie à une trentaine de mètres
seulement des habitations de la rue Charles-Péguy et de tout le
secteur H . L . M ., ce qui inquiète à juste titre l 'ensemble des
riverains .

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Seine-Saint-Denis).

39361 . — 8 décembre 1980 . — Mme Jacqueline Chonavel demande
à M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie de plus
amples précisions sur la construction en cours d ' une tour hertzienne,
d' une hauteur de 120 mètres, dans l'enceinte du fo r t de Romain-
ville . Comme vous le savez, cette construction s'édifie à :nie tren-
taine de mètr es seulement des habitations de la rue Charles-Péguy
et de tout le secteur II . L . M ., ce qui inquiète à juste titre l'ensemble
des riverains.

Logement (prêts).

39362 . — 8 décembre 1980 . — M . Michel Couillet attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
retards de financement enregistrés dent; l ' octroi des prêts aide
personnalisée P . A . P .) . l'sn effet, plus de 400 demandes de prêts
P .A .P . dans des secteurs diffus sont clans la Somme en attente
vie financement dans les services départementaux de la direction
départementale de l 'équipement . Certains de ces dossiers attendent
depuis le mois de nui 1980 . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre d'urgence pour le déblocage de crédits complé-
mentaires, permettant ainsi de répondre aux besoins des habitants
de la Somme qui veulent accéder à la propriété.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Lorratute).

39363. — 8 décembre 1980 . — M. César Depietri attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur la situation proprement d r amatique
dans laquelle se trouvent les formateurs de l 'A . C .U .C . E . S . (Asso-
ciation du centre universitaire de coopération économique et sociale),
en Lo r raine . En effet, ceux-ci ne perçoivent pas le moindre salaire
depuis deux mois ( !) car le Gouvernement refuse de débloqucr les
crédits d'équilibre nécessaires à la poursuite de l ' activité de forma-
tion professionnelle dispensée par cette association originale qui
s'adresse aux travailleurs lo rrains, jeunes, hommes et femmes, sans
formation initiale pour l'acquisition de diplômes, aux chômeurs pour
faciliter leur reconversion, aux travailleurs immigrés pour des cours
d'alphabétisation et à tous pour l'acquisition de connaissances . Cette
formation est gratuite . Les difficultés imposées au personnel per-
manent de l 'A . C . U . C . E . S. suri significatives de la politique gou-
vernementale de démantèlement dans le domaine de la formation
lie budget 1981 de ce secteur sera en baisse de plus de 15 p . 100).
De plus, en Lor raine, la casse de la formation va de pair avec la
rasse des usines et des mines . En matière de formation profes-
sionnelle, comme ailleurs, la politique du pouvoir correspond en
tout point aux exigences du C .N.P .F. C 'est M. Chocard (vice-
président du C .N .P .F.) qui déclarait aux assises 1979 du patronat :
n Les professionnels doivent déterminer eux-mimes la qualifica-
tion qu ' ils entendent assu rer aux travailleurs ., Cette intervention
a au moins le mérite de la clarté . L' A . C .U.C . E . S . est donc victime

de cette nocive politique de classe, tournée entièrement vers le
déclin de notre pays! Cela, les formateurs en lutte, les milliers
d 'auditeurs et la population lorraine ne sauraient l 'admettre . Aussi,
il lui demande de prendre d ' urgence des dispositions : 1" pour
débloquer les crédits nécessaires pour assurer le paiement immédiat
des formateurs ; 2" pour assurer le maintien et le développement
de cet organisme indispensable pour répondre aux besoins grandis-
sants de formation en Moselle oie le retard et l'échec scolaire
demeurent importants ; 3" pour assurer le maintien de la gratuité
et l ' ouve rture à tons de la formation et cela sans discrimination.
raciale ; 4" pour assurer le maintien des formateurs et du personnel
dans leur emploi .

Métaux (entreprises : Moselle).

39364 . — 8 décembre 1980 . — M. César Depietri attire l'attention
de M . le ministre du Travail et de la participation sur le renforce-
ment de l ' autoritarisme patronal dans la sidérurgie. C'est ainsi
que le 10 novembre dernier la direction de la Sollac adressait à
un délégué C . G .T. de l'usine d'Ebange en Moselle, membre du
C. C . E . . tune lettre lui signalant tue nuise à pied de trois jotas
pour avoir t harangué le personnel à l 'aide d'un porte-voix et
distribué des tracts clans des ateliers . .. sans casque En fait, ce
militant accomplissait son travail syndical d ' infor mation en venant
rendre compte aux travailleu rs du contenu cru C.C.E . qui venait
de se réunir et au cours duquel le patronat avait annoncé de
nouveaux coups contre les travailleus. En fait, il ne faisait donc
qu ' appeler les tr availleurs à s'opposer à la poursuite de celte scanda-
leuse case de notre potentiel sidérurgique et, connue les députés
communistes n ' ont cessé de le faire à l'Assemblée nationale, il
demanclait en particulier au baron de l 'acier de s'expliquer enfin
sur l'utilisation des milliards de fonds publics qui leur ont été
si généreusement accordés . Voilà ce qui n ' a pas plu au patronat
en question . Alors celui-ci s'attaque de front à la seule organisa-
tion syndicale qui lutte énergiquement, non seulement contre la
casse, mais aussi contre le consensus. Voilà la conception très
restrictive des libertés mise en place par le patronat alors que
M . le Président de la République parle tant de s dialogue répu-
blicain t de démocratie francaise > et de «participations et alors
que tous préfèrent parler des libertés ailleurs. dans le mole.
Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte prendr e pour
faire lever cette sanction et éviter que pareille répression ne se
reproduise.

Electricité et go : (centrales d ' E . D . F. : Vaucluse).

39365. — 8 décembre 1980 . — M . Dominique Taddei appelle l 'atten-

tion de M. le Premier ministre sur l ' information faisant état de
l ' implantation d'une centrale nucléaire dans le Vaucluse . Il est eut
effet impensable d'imaginer qu ' un projet d'une telle importance
puisse être envisagé sans qu 'il y ait eu au préalable tune consul-
tation de la population et des élus régionaux . Celte consultation
est d'autant plus nécessaire que si la réalisation devenait effective,
notre région deviendrait une des premières zones nucléaires dit
monde . II lui demande en conséquence de lui fou rnir officiellement
toutes précisions utiles sin' les modalités d'exécution d 'un tel projet
et comment il entend, sur tune question aussi importante, respecter
la procédure démocratique.

Ensciquen'ent supérieur et pnstberrnl, méat

(écoles des boutes études en sciences sociales).

39366 . — 8 décembre 1980 . — M. Paul Laurent estime devoir
attirer l'.dlention de Mme le ministre des universités sur l'avenir
de l'école dcs hautes études en sciences sociales à la maison des
sciences de l ' honune . Et ::blisscnsont de recherche et d'enseignement
à la recherche en sciences sociales et humaines unique en France,

l ' E. FI . E . S . S . est . aujourd ' hui, gravement menacée et son avenir
parait incertain . 1" Depuis des „ :urées, le hucl_'et global de l ' éta-
blisesnenl est grignoté, et cela aboutit, aujourd ' hui, à une réduc-

tion budgétaire massive . II a dû êtr e procédé, par exemple, en 1980,
au transfert d ' une ligne budgétaire Recherche sur celle tics Crédits
de publication, qui avait disparu . Il y a cinq années de retard pour
les publications et des centaines de manuscrits restent, actuelle-
ment, en souffrante . 2” La récente affaire de l ' habilitation due

D. E. A. ne laisse pas d ' i't e inquiétante : les pouvoirs publics n' ont
accor dé les habilitations qu 'à la condition que les quarante-cinq for-
mations existantes soient regroupées el, sous couvert du regroupe-
ment effectué d 'autorité, vie nouvelles suppressions de fo r mations
ont été faites . 'fout cela a aggravé la coupure déjà existante
entre D.E .A . et thèse et sacrifié ce qui faisait, jusqu ' alors, la
spécificité et l ' o riginalité de l'établissement . En outre, l 'autorita-
risme mandarinal a été renforcé puisque quelques professeurs
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ont été choisis arbitrairement par les services ministériels pour
être seuls responsables de tout un secteur scientifique, secteur
lui-même défini par le ministère. 3" De p uis des années, enfin, quatre-
vingts des membres du personnel administratif sont en partie payés
avec le consentement tacite du ministère, par des « bricolages »
comptables appelés, officiellement, « compléments de salaires ».
Ces « compléments ' ont été institués en 1957 pour que tes salaires
correspondent à la qualification et aux compétences. Or le minis-

tère vient d ' en décréter la suppression . Cette mesure touche (les
personnes dont le salaire oscille entre 2 500 francs et 3 000 francs
par mois . Ajoutées eu maintien d ' un statut précaire pour les vaca-
taires de nationalité étrangère, à l 'absence de tout plan de reclasse-
ment d'un personnel surexploité, ces mesures mettent en cause
la simple conservntion du potentiel scientifique de l'établissement.
II souhaite être informé des dispositions qu ' elle compte prendre
pour accorder à l'établissement suscité toutes les conditions indis-
pensables à son activité et à son développement .

Eleeage (veaux).

39370. — 8 décembre 1980. — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences du
mouvement de boycottage de la viande de veau sur la procession
de la boucherie qui s' est trouvée très durement touchée. Il lui
demande donc si, afin d ' éviter une extension du chômage partiel
et pour limiter les risques de dépôts de bilan, il n ' envisage pas,
en accord avec son collègue du budget, d 'adopter des dispo-
sitions exceptionnelles qui aillent dans le sens d'un aménagement
de la taxe professionnelle pour 1980, de l ' exonération de la contri-
bution de solidarité et taxe d' entraide comme en bénéficient les
coopératives régies par la loi n" 70-13 du :3 janvier 197(1 et de
l ' abaissemen t du talle des agios au niveau du taux dont profitent
les organisations agricoles groupées en coopératives.

Elccage (veaux).

Enseignesn nt supérieur et postbaccalaur éat (établissements : Isère).

39367. — 8 décembre 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation de l 'enseigne-
ment à l'université scientifique et médicale de Grenoble à la suite
de la vacance pour cause de décès d 'un poste dans cette université.
En effet, il semble que, contrairement aux assurances qui auraient
été données par téléphone, que le ministère entende récupérer
ces postes comme cela a d 'ailleurs déjà été pratiqué à propos de
pestes en physique et en mathématiques . Or, outre les conséquences
extrêmement néfastes sur l' enseignement -m'aurait cette récupé-
ration de postes, elle entrainerait de surcroit le licenciement d ' un
assistant délégué depuis cinq ans qui a été proposé sur le poste
aujourd'hui vacant par l 'ensemble des instances de l'université
scientifique et médicale de Grenoble et le conseil d ' université a
d 'ailleurs voté une proposition à l' unanimité moins trois absten-
tions dans ce sens . C 'est pourquoi il lui demande que toutes dis-
positions soient prises pour que le poste concerné reste à S . M. G.

et qu'en tout état de cause le maintien de l 'emploi de l ' assistant
délégué concerné soit assuré.

Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Isère).

39368. — 8 décembre 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l 'atten-

tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l ' entreprise Rhône-Poulenc de Pont-de-Claix au regard des
mesures de sécurité insuffisantes qui sont prises dans cette unité.
En effet, l'usine Rhône-Poulenc de Pont-de-Claix, qui représente
par ses fabrications un danger potentiel pour les communes envi-
ronnantes, rend nécessaire des mesures de sécurité importantes et

l' usine a d'ailleurs fait l'objet d 'un plan ORSEC TOX. Pourtant
cette unité ne possède que deus: agents de sécurité professionnels
par poste de travail de huit heures tandis que la compagnie de
pompiers volontaires chargés d ' intervenir en dehors des heures
de travail est composée d ' agents qu 'il est nécessaire d ' appeler à
leur domicile. Devant cette situation, les travailleurs de l 'entreprise
Rhône-Poulenc sont à de nombreuses reprises intervenus auprès
de leur direction afin qu'elle satisfasse les demandes formulées par
le comité d' hygiène et de sécurité afin que puisse être améliorée
très notablement la sécurité dans cette entreprise . C'est pourquoi
il lui demande que toutes dispositions puissent être prises, et ce
dans les meilleurs délais, afin que l'usine Rhône-Poulenc de l'ont-
de-Claie adopte les mesures de sécurité rendues nécessaires par
le danger potentiel de ses fabrications.

Transports routiers (lignes).

39369 . — 8 décembre 1980 . — M. Gilbert Millet appelle l' attention

de M . le ministre des transports sur les menaces qui pèseraient sur
les points d 'arrêt routiers de Salinelles, Lecques et Sarclas) desservis
par la ligne Nîmes—Le Vigan (Gard) . Il est à craindre due des
contrôles volants effectués aux moments les plus creux du trafic
ne favorisent des mesures de suppression de la desserte de ces
arrêts, ce qui méconterait et pénaliserait les populations locales
dont le lien avec le chef-lieu du département n 'existerait plus.
Ainsi seraient plus particulièrement touchés par l ' éventualité de
telles mesures les personnes âgées, les malades suivis régulière-
ment par des services hospitaliers à Nîmes, les retraités, etc ., leur
seul recours étant des déplacements onéreux, individuels et privés.
Il lui demande en conséquence de lui préciser si ces menaces sont
bien réelles et dans t 'affirmative quelles mesures il compte prendre
pour maintenir en activité la desserte des communes de Satinettes,
Lecques et Sardan .

39371 . — 8 décembre 1980. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur les conséquences du
mouvement de boycottage de la viande de veau sur la profession
de la boucherie qui s 'est trouvée très durement touchée. Il lui
demande donc si, afin d ' éviter une extension du chômage partiel
et pour limiter les risques de dépôts de bilan, il n ' envisage pas,
en accord avec son collègue de l'agriculture, d 'adopter des dispo-
sitions exceptionnelles qui aillent dans le sens d'un aménagement
de la taxe professionnelle pour 1980, de l 'exonération de la contri-
bution de solidarité et taxe d 'entraide comme en bénéficient les
coopératives régies par la loi n" 70-13 du 3 janvier 1970 et de
l' abaissement du taux des agios au niveau du taux dont profitent
les organisations agricoles groupées en coopératives.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations de jouissance).

39372 . — 8 décembre 1980, — M. Gérard Braun appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur l 'objet et l 'application du ., droit
de bail s, encore appelé « droit proportionnel de bail ou droit
d 'enr egistrement » . Institué par la loi n" 63-254 du 15 mars 1963,
il succédait à la formalité d 'enregistrement, qui devenait gratuite.
Son taux était alors de 1,40 p . 100 du montant des loyers perças
par le propriétaire, au vu d' une déclaration annuelle faite par
celui-ci, ce droit étant récupérable sur les locataires. La loi de
finances n" 68-1172 du 27 décembre 1968 porta son taux de 1,40 p . 100
à 2,50 p . 100 . Il en est ainsi depuis lors, et il fait à présent l ' objet
de l'article 736 du code général des impôts qui dispose : e lorsque
leur durée est limitée, les baux, sous-baux et prorogations conven-
tionnelles ou légales des baux d ' immeubles ou de fonds ' de com-
merce ou de clientèle, sont assujettis à un droit d 'enregistrement
de 2,50 p. 100. Les baux des biens de l' Elat, les actes constitutifs
d'emphytéose et les baux à construction sont soumis au même
droit a . L 'application de ce droit est une sour ce de frais tant
pour les propriétaires que pour les offices d ' H .L.M., donc pour
leurs locataires, qu ' il s' agisse de ceux nécessités par le recouvre-
ment de ce droit sur ces derniers, qui fait des propriétaires et des
offices d 'H .L.M . des collecteurs d 'impôts non rémunérés à ce titre,
ou de ceux constitutifs à l ' établissement des déclarations annuelles
à ventiler entre les diverses recettes municipales, ce qui ne présente
d'ailleurs d ' intérêt que pour l 'Etat et les communes, pour le calcul
des impôts locaux . Ce droit est, en fait, un véritable impôt locatif,
dont la justification est douteuse, puisque les propriétaires occu-
pants ne le suppor tent pas . De plus, en contrepartie, il ne corres-
pond à aucun service rendu . A l ' évidence, ce s droit » qui constitue,
certes, une source de revenus non négligeable pour le Trésor,
présente le caractère d ' un impôt aussi désuet et dépassé que
l ' étaient les formalités d 'enregistrement et de timbre, fort heureu-
sement supprimées . La surveillance de tels droits, dont l 'assiette
ne prend en considération ni les revenus ni une quelconque valeur
ajoutée, ni un service rendu, constitue une anomalie flagrante
frappant exclusivement les familles demeurées locataires, la plupart
du temps par impossibilité d 'accéder à la propriété . II lui demande
de bien vouloir prendre en considération les arguments exposés
ci-dessus en supprimant les dispositions prévues par l 'article 7 :36

du code général des impôts.

Sécurité sociale (cotisations).

39373 . — 8 décembre 1980. — M. Serge Charles attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le mécon-
tentement exprimé par les artisans et les commerçants retraités
à propos de l 'assujettissement des retraites à une cotisation au
régime d 'assurance maladie . La loi n " 73-1193 du 27 décembre 1973
(loi Royer) précisait en effet qu ' en matière de sécurité sociale,
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les régimes des commerçants et artisans actifs et retraités seraient ressé et le nombre de kilomètres remboursé est soumis à un plafond.
progressivement

	

alignés

	

avec

	

le

	

régime

	

général des

	

salariés .

	

La De plus ces indemnités qui ne recouvrent pas les frais réels sont
loi du

	

2b décembre

	

1979 prévoyait

	

tut

	

précompte de

	

l

	

p .

	

1011

	

et versées avec un

	

retard de plusieurs mois

	

alors que

	

le

	

statut

	

de
2 p .

	

100 sur les

	

retraites de

	

base et

	

complémentaires

	

des

	

salariés, personnel départemental ne permet pas

	

au personnel

	

concerné
leur et aient

	

laisser espérer une évolution de leur situation .

	

Malheu- d ' obtenir

	

d 'avance sur

	

le

	

montant

	

de ces indemnités

	

présumées
reusement,

	

il

	

n ' en

	

a

	

rien

	

été .

	

II

	

lui

	

demande

	

quelles

	

mesures

	

il (comme c 'est

	

le cas pour les personnels de l'Etat) . Il

	

lui

	

demande
compte prendre pour donner rapidement satisfaction aux commer- de revoir le etatut de ce personnel social

	

dont l' existence

	

ne

	

peut
çants et arti .,ans retraités. être remise en cause mais

	

dont

	

l'efficacité souffre d ' une

	

modicité
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Sécurité sociale (cotisations) .
Politique extérieure (Maghreb),

39374. — 8 décembre 1980. — M . Claude Dhinnin rappelle à h1 . te
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les retraités du
régime général paient dorénavant des cotisations d'assurance mala-
die au taux de 1 p . 1(0 sur leur retraite de base et de 2 p. 100
sur leur retraite complémentaire . Les retraités du régime artisanal
cotisant eux au total de 11,65 p . 100 sur leur retraite de base.
L ' injustice est criante lorsqu ' un retraité a eu à l e fois une carrière
salariée et une carrière artisanale . Il constate alors que les coti-
sations sur la partie de sa retraite correspondant aux années où
il était salarié sont calculées au taux de I p . 100, alors que les
cotisations calculées sur la période d 'activité artisanale le sont au
taux de 11, 65 p . 100 . Il faut ajouter que les retraités peuvent être
exonérés du versement des cotisations d 'assurance maladie si
l ' ensemble des revenus déclarés n ' excède pas un montant fixé par
décret . Cc montant a été déterminé le 20 septembre 1979 par
décret n" 79-281 pour la période de cotisations allant du 1" octo-
bre 1979 au 30 septembre 1980. Par la suite, aucune modification
n'étant intervenue pour relever l ' ensemble des revenus à prendre
en compte pour l 'exonération, l ' appel de cotisations pour la période
du 1 octobre 1980 au 30 septembre 1981 s 'est appliqué sur les
dispositions du décret précité pour la détermination de l 'exoné-
ration applicable aux retr aités . Ainsi, les retraités qui mut leur pen-
sion revalorisée au cours de l' année 1979 se voient dans l ' obligation
de payer une cotisation le 1" t octobre 1980, alors qu ' ils étaient
exonérés l 'année précédente . A titre d ' exemple : un retr aité marié,
exonéré de cotisations jusqu'au 30 septembre 1980 pour un montant
de ressources de 3(1316 francs, vient de recevoir un appel semes-
triel de 1065 francs, car sa pension a augmenté de 4 532 francs
en 1979 . Cet assuré va clone devoir payer, pour l 'année 1980-1981,
une cotisation égale à 2 130 francs, alors qu ' un retraité du régime
des salariés ne paierait, pour le nu)nne revenu, qu ' une cotisation
de 348 francs . Il lui demande que des mesures soient prises pour
actualiser le montant des revenus pris en compte pote' l 'exonération
du versement des cotisations. Il lui demande également que des
dispositions interviennent afin de réaliser l 'alignement du taux des
cotisations d ' assurance maladie des retraités des régimes de non
salariés sur celui retenti pour les retraités du régime des salariés.

P rofessions et activités sociales (assistants de service social:
Seine-et-Marne i.

39375 . — 8 décembre 1980 . — M. Claude Eymard-Duverney attire
l'attention de M. le ministre du Budget sur l 'urgence qu'il y aurait
à revoir le décret n" 86-619 du 10 août 1901; ,art . 24 et 25i concer-
nant les frais ale déplacement, et plus particulièrement les articles 4
et 5 de l'arrêté du 28 niai 1968 fluant les conditions et les modalités
de règlement de ces frais pour les personnels ales collectivités
locales . Ces articles sont particulièrement inadaptés à la prise en
compte des frais de déplacement du personnel social dans diffé-
rents départements et en Seine-et-Marne en particulier . L 'arrété du
27 mars 1974 fixant la liste des communes à l'intérieur desquelles
les agents pouvaient être remboursés ne prend en compte que
trois villes en Seine-et-Marne : Meaux, Melun et Fontainebleau . C 'est
recon)aitre implicitement que les assistantes sociales ne peuvent
se déplacer dans des villes commue : Provins, Chelles, Nemours,
Coulommiers, Montereau, Lagny, Mity, Nangis et '1'ournand . Il y
a là une inégalité qui frise l'injustice. Il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour l ' harmonisation de ces prises
en cha rges ale frais de déplacement sur l'ensemble du département
de Seine-et-Marne.

Professions et activités sociales (assistants rie service social,.

39376. — 8 décembre 1980 . — M . Claude Eymard-Duvernay attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sut'
le cas particulier des frais de déplacement du personnel social et
dépar temental, notamment en ce qui concerne les assistantes sociales
tr availlant dans une ville de moyenne importance avec un canton
rural étendu . Les frais de déplacement intra-muros ne sont pas
remboursés en deçà de 70000 habitants. Le calcul des indemnités
kilométriques extra-muros dépend de la qualification de l 'agent inté-

39377. — 8 décembre 1980 . — M. Edouard Frédéric-Dupont rappelle
à M . le ministre du budget qu'aux ternes de l'article 71 de la loi
de finances pour 1960 ,n" 59 . 1-15 . 1 du lii décembre 19591 les pensions,
rentes ou allocations viagères dont sont titulaires les nationaux des
pays ou territoires ayant appartenu à l 'Union française ou à la
Communauté, ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la
tutelle de la France, cet été remplacées par des indemnités . Celles-ci
font l'objet d 'une revalorisation annuelle fixée par décret. Or, le
dernier de ces décrets, qui est daté du 19 mars 1980 (non publié au
Journal officiel) excepte de la dernière revalorisation prévue les
ressortis sauts des pays maghrébins percevant lesdites indemnités.
Il lui fait part de son étonnement devant une telle discrimination
dont il souhaite connaitre les raisons. Il lui demande surtout qu ' en
toute équité, il soit mis fin à cette restriction en reconnaissant aux
intéressés le droit it cette augmentation de leurs pensions.

Politique extérieure t Maghreb).

39378 . — 8 décembre 1980. — M. Edouard Frédéric-Dupont rap-
pelle à M. le Premier ministre (Fonction publique) qu'aux termes
de l'article 71 de la loi de finances pour 1960 un " 59-1454 du
26 décembre 1959, les pensions, rentes ou allocations viagères dont
sont titulaires les nationaux de .; pays ou territoires ayant appartenu
à l'Union française ou à la Communauté, ou ayant été placés sous
le protectorat ou sous la tutelle de la France, ont été remplacées
par des indemnités . Celles-ci font l 'objet d 'une revalorisation annuelle
fixée par décret . Or, le dernier de ces décrets, qui est daté du
19 mars 1980 (non publié au Journal officiel) excepte de la dernière
revalorisation prévue les ressortissants des pays maghrébins perce-
vant lesdites indemnités . Il lui fait part de son étonnement devant
Iule telle discl'intinatiun dont il souhaite connaitre les raisons . Il lui
demande surtout qu 'en toute équité, il soit mis fin à cette restriction
en reconnaissant aux intéressés le droit à cette augmentation de
leurs pensions.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

39379 . — 8 décembre 1980 . — M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation sur les conditions d ' ins-
cription au ccrtifirat d'aptitude proie,sionnelle (C .A .P .) pour les
élèves issus (les classes de B .E .P . Il s' avre en effet que ces élèves
ne peuvent se présenter à l ' examen du C .A .P . pour la session de
1981 s'ils sont nés après le 1" juillet 1964, .Jusqu'à présent les
élèves issus des classes de ayant suivi la scolarité de deux ans
dans tin cycle court de Pense nrnnent technique aut r e que le
C .A.P ., pouvaient se présenter sans Conditions d ' àge . Cette nouvelle
disposition qui introduit pour 1981 une ciasse d 'àge particulièrement
discriminatoire pour ces élèves, va à l'encontre des effo rts tendant
à valoriser les métiers manuels et réduit, pour les intéressés, les
possibilités d'accession à un diplôme . il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures appropriées en vue de rapporter, clans les
plus brefs délais, cette disposition discriminatoire et inéquitable
afin que, con-une par le passé . tons les élèves des classes de B .E.P.
puissent se présenter au C .A.P. et ne soient pas considérés comme
ales candidats libres.

Boissons et alcools teins et riticaltiire : Alsace,.

39380 . — 8 décembre 1980 . — M. François Grussenmeyer attire à
nouveau l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le règle-
ment coninunaulaire n" 2164-80 dut 8 août 1980 interdisant à compter
du f"'' septembre 198i) l'usage de la dénomination Tokay d'Alsace
pour le cépage Pinot gris en vigueur depuis plus de 200 ans . Il
lui demande de bien vouloir inierveni e dan ., les mcil .euis délais
auprès des instances communautaires pour que cette décision soit
rapportée et qu 'il soit sursis à son application, en lui rappelant que
certaines coopératives viticoles bas-rhinoise, en particulie r celle de
Clcebourg, réalisent un gros pourcentage de leu' chiffre d'affaires
à l ' exportation avec la dénomination spécifique t 'l' ol(ay d'Alsace »,



5084

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

8 Décembre 1980

Communes (personnel).

39381 . — 8 décembre 1980. — M. Pierre Lataillade attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le cas d'un agent de bureau
féminin d'une commune qui réclame l ' application des dispositions
de l ' article R . 414 (indice 1 :3 du code des comm nes' lors de sa titu-
larisation . Cet article (décret n" 70 .774 du 23 août 197(1, art . 2) prévoit
que : « lorsque le recrutement effectué selon les règles statutaires
normales concerne des agents non titulaires, ceux-ci sont classés
en tenant compte des trois quarts de la durée des services accomplis
à temps complet » . Or, l ' agent dont il s ' agit, dès son entrée en
fonction le 15 mai 1974, a été rémunéré mensuellement sur la base
de l ' indice de début de grade agent de bureau auxiliaire s, sans
qu' il ait été pris d'arrêté municipal confirmant son recrutement.
Au bout de quatorze mois cet agent a été nommé stagiaire au
premier échelon du grade agent de bureau aux écritures et titula-
risée au deuxième échelon (le ce manne grade, sans tenir compte
d' autre ancienneté que celle de la durée du stage, soit douze mois,
plus deux mois d'ancienneté. Cette manière de procéder appelle
des réserves de l'intéressée . Il lui demande si la demande de l 'inté-
ressée est recevable et si le personnel, à quelque grade qu 'il appar-
tienne recruté sans arrêté du maire (mensuel ou payé à l ' heure)
est en choit d'exiger l ' application des dispositions de l'article R . 414,
indice 13 du code des communes, au moment de sa titularisation.

Animaux (équarrissage).

39382 . — 8 décembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, pour éviter los pollutions liées à
l 'abandon d'animaux morts sur la voie publique ou dans des zones
urbaines, il est souhaitable que chaque département incite sur pied
un service public de ramassage (les cadavres d'animaux. En l ' absence
d'un tel service public, les particuliers ont en effet tendance à ne
pas recourir aux équarrisseurs pour se soustraire au paiement de
la redevance . Il s 'avère ainsi que dans le département (le la Moselle,
de graves pollutions des eaux souterraines ont pu être constatées
et qu'elles aur aient certainement pu être évitées. Il souhaiterait
qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne lui serait pas possible de
recommander aux préfets de proposer aux différents conseils géné-
raux la mise sur pied d'un service gratuit de ramassage des cadavres
d 'animaux.

Communes (finances).

39383. — 8 décembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que ses ser-
vices départementaux ont indiqué à plusieurs municipalités que les
communes de moins de 2 000 habitants n ' avaient plus droit à obtenir
des subventions du fonds d ' aménagement et d'urbanisme T. A. U.).
Il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer si une telle orientation
est effectivement retenue par le ministère et si oui, quels sont les
palliatifs qui sont envisagés pour éviter de pénaliser injustement les
petites communes.

Confluence (domaine public et privé

	

Moselle).

39384 . — 8 décembre 1980 . — 'ean-Louis Masson rappelle à
M . te ministre de l'intérieur que queiq .,es communes du département
de la Moselle ne possèdent pas de mairie . Il en est notamment ainsi
de la commune de Marsilly qui a actuellement environ 250 habitants.
Or, la municipalité de Marsilly a mis sur pied un programme de
construction d'une mairie et il lui a été indiqué qu'elle devrait
attendre au moins quatre ans pour obtenir une subvention (lu minis-
tère de l'intérieur. Compte tenu de la situation et notamment du
caractère tout à fait spécifique de la construction envisagée qui a
pour but de pallier l 'absence (l'un équipement nécessaire, il souhai-
terait qu 'il veuille bien lui indiquer de manière exceptionnelle, il
ne serait pas possible d ' accélére r considérablenent l ' examen du
dossier de subvention de la meni nure de àlarsilly et de lui per-
mettre dans les prochaines mois d'engager les travaux de réalisation
de la mairie.

Enseignement secondaire (établissemacnts : Gironde).

39385. — 8 décembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' éducation que, par question écrite en date du
29 septembre 1980, il avait rappelé à nouveau son attention sur la
nécessité de prévoir le plus rapidement possible la construction
d ' un C . E. S. dans le canton de Pange (:Moselle). Dans sa réponse,
M . le ministre de l ' éducation indique que la nouvelle carte scolaire
serait élaborée au cours du premier trimestre 1981 . Toutefois, il
s 'avère que tous les efforts tentés jusqu'à présent par les élus
du secteur pour engager une discussion avec l 'administration sur
les orientations de la carte scolaire se sont heurtés à un refus .

Il souhaiterait qu' il veuille bien lui indiquer s 'il ne lui serait pas
possible de donner des instructions pour que le recteur ou l'un de ses
collaborateurs acceptent enfin de participer à une réunion de consul-
tation avec le député, le conseiller général, les maires et les parents
d' élèves concernés .

Animaux (chiens : Moselle).

39386. — 8 décembre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur que la municipalité de Saint-Jure
;Muselle) a délibéré à l ' unanimité moins une voix pour réclamer
des g?ranttes contre les nuisances -suscitées au - voisinage par l'implan-
tation d'un chenil- Il s':vin-e qu ' actuellement le chenil implanté dans
l ' annexe de Ressaincou-t crée en effet certaines nuisances et que
des contrôles administratifs réguliers devraient être effectués pour
s ' assurer notamment que le nombre d'animaux ne dépasse pas le
quota réglementaire, Il souhaiterait qu 'il veuille bien lui indiquer
s'il ne lui serait pas possible de donner des instructions à l'autorité
préfectorale pour que celle-ci fasse effectuer périodiquement les
vérifications nécessaires qui sont souhaitées par la municipalité de
Saint-Jure.

Professions et activités sociales (assistants de service social : Moselle).

39387. — 8 décembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson précise à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que le personnel
de la circonscription sanitaire et sociale de l 'arrondissement de Metz-
Campagne rappelle qu ' il ne perçoit pas d 'indemnisation de déplace-
ment sur la résidence administrative pour les villes de moins de
70 000 habitants ; que pour les villes de plus de 7(1000 habitants
l ' indemnisation fo rfaitaire n 'a pas été revalorisée depuis dix ans
et que, pour le nombre de kilomètres parcourus, le barème établi par
tranche est particulièrement défavorable pou- le personnel exerçant
dans des zones rurales . Cette situation est hautement regrettable
compte tenu des services éminents que rendent notamment toutes les
assistantes sociales, aussi bien en zone urbaine qu 'en zone rur ale.
11 souhaiterait qu 'il veuille bien lui indiquer quelles sont les mesures
qu'il entend prendre pour apporter une solution au cas d ' espèce.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(instituts univer sitaires de technologie).

39398 . — 8 décembre 1980 . — M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur l 'étrange discrimination
qui continue de subsister au détriment des élèves ayant suivi une
filière technique par rapport aux titulaires (les bacs C et D, notam-
ment pour le recrutement en I . U. T . Il est de plus en plus dif-
ficile à ces jeunes de pou rsuivre des études supérieures dans leur
spécialité, alors pourtant que le Gouvernement met en œuvre une
politique favorisant et revalorisant le travail manuel et technique.
Il lui demande clone, en conséquence, quelles mesures elle compte
prendre pour mettre fin à cette discrimination de fait.

Education : ministère (publications).

39389. — 8 décembre 1981) . — M . Raymond Tourrain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le caractère volo,lairement
incomplet et politiquement orienté de certaines brochures d'infor-
nmation diffusées par des organismes nationaux dépendant du
ministère de l 'éducation aux enseignants des lycées et collèges . Il
lui demande de bien vouloir indiquer les raisons pour lesquelles,
par exemple, le numéro 118 d ' octobre 1980 cic la brochu r e périodique
intitulée Techniques édouoniignec, réalisée par le département
Sciences et techniques économiques du Centre national (le docu-
mentation pédagogique 'C .N .D .P .), présente, peur son caractère
original sortant de la ,. routine traditionnelle ., une expérience péda-
gogique, dite u Muret effectuée au corse de l 'année scolaire
1977-1978 au lycée polyvalent de Muret Miaule-Garonne), exclusi-
vement consacrée au thème de la partieipalion et qui pourtant
fait totalement abetmaction du contexte historique dans lequel la
doctrine de la pai-ticipaui,.O a été élabo rée par le général de Gaulle,
au point que le non) du premier Président de la République
n 'est cité que cieux fois seulement ;nage 3(h dans un extrait d'article
de M. Henri Krazucki, secrétaire confédéral de la C .( .'., présenté
sous forme d 'annexe . . . Il s' étonne de '.a volonté, mise une nouvelle
fois en évidence par cet exemple, de réduire de façon délibérée
l 'enseignement de l'histoire dans des matières où il est impérati-
vement nécessaire à la présentation objective des faits, notamment
dans le domaine économique . Il lui demande enfin pourquoi de
telles expériences pédagogiques ponctuelles, empreintes d 'une évi-
dente partialité intellectuelle et contraires au principe de neutra-
lité politique en vigueur dans l ' enseignement publie sont présentées
à titre d 'exemple par des revues du C . N .D .P . et quelles mesures
il compte prendre pour éviter que la diffusion de documents ainsi
présentés soit retirée .
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Police 'fonctionnement).

39390. — 8 décembre 1980. — M. Jean-Pierre Abelin demande à
M . le ministre de la justice de bien vouloir lui préciser si les
agents statutaires et contractuels de police et de gendarmerie sont
ou non tenus d ' indiquer leur numéro matricule lorsqu 'il leur en
est fait la demande, par exemple au cours d ' un contrôle d 'identité
ou de pièces afférentes à la conduite d 'un véhicule, et dans l'affir-
mative quels sont les recours offerts à ceux à qui cette indication
est refusée .

Postes et télécommunications (cour rier).

39391 . — 8 décembre 1980. — M. Jean-Pierre Abelin attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur la dégradation de la distribution à domicile
des objets recommandés et des paquets-poste . Il a relevé, en effet,
que de plus en plus fréquemment Ies préposés à cette distribution,
notamment en région parisienne, laissent des avis de passage au
lieu de chercher à remettre lesdits paquets et lettres à leurs
destinataires, ce qui a pour effet d 'encombrer les guichets postaux
et de contraindre les personnes concernées à se déplacer à ces
guichets pour prendre possession des plis qui leur sont destinés . Il
souhaiterait savoir quelles mesures sont envisagées eu la matière et
quelles sont les obligations auxquelles les préposés à ce type de
distribution doivent se confor mer.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (examens,
euncuurs et diplômes).

39395 . — 8 décembre 1980. — M. Michel Aurillac appelle l' attention
de Mme le ministre des universités sur la situation d ' un étudiant
qui, après une première année d 'études médicales, a été refusé au
concours de fin d 'année . Après une seconde année, il a été simple-
ment admis à figur er sur la liste d'attente . Actuellement, l'intéressé
est inscrit à la faculté des sciences de Poitiers où il suit des cour s
de sciences et techniques . Il lui demande à partir de ce cas parti-
culier, si un étudiant titulaire d ' une maîtrise de sciences et
techniques peut s ' insc rire pour faire des études de biologie humaine
(U .E .R . de médecine, ou de pharmacie, ou de sciences( . Il semble,
d 'après le guide national de l'étudiant, que cette possibilité lui
soit offerte.

Electricité et gaz (distribution du gaz : Indre).

39396. — 8 décembre 1980 . — M. Michel Aurillac expose à M . le
ministre de l ' industrie que l 'augmentation actuelle du coût des
gaz de pétrole liquéfiés (G . P . L.), en particulier du butane, entraîne
pour les industries qui les utilisent des charges telles que l ' existence
même de ces industries en est gravement menacée . Le coût à la
thermie est, en effet, le double de celui du gaz naturel distribué
par Gaz de France, et, par ailleurs, l'augmentation en a été beau-
coup plus brutale . Au 1°' janvier 1979, la tonne de butane revenait
à 689 francs, alors qu'au 1 janvier 1931, elle coûtera 1680 francs,
soit 2,46 fois plus cher, sans qae soient prises en compte les augmen-
tations pouvant encore intervenir. La valeur de ce combustible
intervenant pour une importante proportion dans le prix de revient
des produits fabriqués par les industries en cause, celles-ci ne
pourront plus, à brève échéance et malgré leurs effor ts, résister à
une concurrence, tant nationale qu ' étrangère, que la conjoncture
actuelle rend particulièrement agressive . Leur activité risque d'être
gravement compromise, et il peut être admis raisonnablement que
des diminutions d ' effectifs, voire même des fermetures d ' entreprises,
peuvent en résulter . Il apparait en conséquence nécessaire que des
mesures soient prises, sauvegardant les industries existantes qui,
dans la zone de Buza .nçais 'Indre) sont soumises à l ' utilisation de
gaz butane . L ' alimentation en gaz naturel, à partir de la station de
Saint-Maur, par une conduite de 20 kilomètres environ, serait de
nature à apporter une solution au problème soulevé . Cette solution
s ' avérerait des plus rentables, puisque, outre la consommation
assurée de l'équivalent de 2000 tonnes par an par cieux entreprises,
d ' autres parties prenantes ser aient à envisager, telles les collec-
tivités locales (écoles, hôpitaux, installations sportives(, les pépi-
niéristes et les horticulteurs pour leurs serres, des industries pour
leurs besoins de fabrication ou 1em chauffage . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre sa position au sujet de la suggestion
qu 'il vient de lui exposer.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

39397. — 8 décembre 1980 . — M. Claude Dhinnin attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le régime fiscal des artisans et
commerçants . 1 .e régime actuel, qui couvre le système du bénéfice
réel aux artisans et commerçants, semble valable . Cependant, il
impose à cette catégorie de Français des contraintes non négli-
geables . Tout d'abord, certains préfèrent continuer à bénéficier
du système du forfait . Or le plafond actuel de 150 000 flancs pour
les prestations (le services et de 500 000 francs poco' les autres
apparait anormalement bas . Ne pourrait-on envisager un relèvement
de ce plafond . D'autre part, ceux qui ont opté ou sont astreints
au système du bénélice réel doivent passer obligatoirement par
des centres (le gestion agréés onéreux . A l 'instar de ce qui est
accordé aux professions libérales, ne pour rait-on promouvoir, dans
le cadre des organisations consulaires ou syndicales, des associations
de gestion agréées.

Banques et établissements financiers (caisses d'épargne).

39398 . — 8 décembre 1980 . — M . Gérard Chasseguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'impossibilité dans laquelle se
trouvent tee caisses d 'épargne de satisfaire pleinement les besoins
de financement des équipements collectifs et du logement social .,
En effet, le niveau actuel des contingents Minjoz n'atteindra vrai-
semblablement pour 1981 qu ' un niveau très voisin de 1930, soit
18400 millions de francs, alors que pour être simplement équivalent
en valeur réelle, ce montant devrait être de l ' or dre de 20 900 millions
de francs . Pour qu ' il puisse en être ainsi, il importe que le pour-
centage prévu à l'article 45 du code des caisses d ' épargne, soit
fixé en conséquence . En outre, la durée des prêts Minjoz tend à
devenir de plus en plus courte et le réemploi de seulement
75 p. 100 des amortissements tend à pénaliser de plus en plus les
caisses d ' épargne . Il lui demande en conséquence s'il n 'estime pas
souhaitable crue le contingentement prévu à l'article 45 du code
des caisses d ' épargne soit po rté à 60 p . 100 et que dans tous les
cas, chaque caisse d'épargne puisse disposer d 'un contingent au
moins égal à celui de l ' année précédente et si les amortissements
effectués au cours de l'année précédente sur les prêts consentis ne
pourraient être intégrés dans leur totalité au contingent.

Chômage : indemnisation (allncatiotts).

39399 . — 3 décembre 1980 . — M. Jean Fatale appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation
faite actuellement aux personnes serrant à titre de « suppléant a
dans la fonction publique . Les suppléances ne sont attribuées,
sauf de rares exceptions, que pour cinq mois et demi car, au-dessus
de cette période, tune indemnité de perte d ' emploi est accordée
lorsque les intéressés doivent cesser leurs fonctions . D 'autre part,
l'Assedic, de son côté, ne prend pas en charge tout salarié ayant
eu un emploi pendant plus de trois mois clans la fonction publique.
Ces dispositions laissent démunies les personnes concer nées qui
doivent alors trouver un emploi _r phis de troie nuée dans le
secteur privé pour que leur dossier puisse être pris en compte
par l ' Assedic. l'ar ailleurs, certaines suppléances peuvent être
accordées dans la fonction publique pour une période comprise
entre cinq mois et demi et onze mois et demi. Une indemnité de
perte d 'emploi est alo rs accordée lorsque l'emploi doit cesser (l 'être
occupé, mais dans des conditions sensiblement moins bonnes que
celles dans lesquelles interviennent les indemnités versées par
l ' Assedic. De plus, le paiement de cette indemnité (le perte d 'emploi
s'étale sur un temps assez long . II apparait donc nécessaire que
des dispositions soient étudiées pour normaliser l ' emploi des
suppléants dans la fonction publique, ces agents intérimaires étant
appelés à être recrutés en nombre plus important dans l 'avenir,
notamment en raison des mesures prises en matière de congés
de maternité . 11 conviendrait donc tout d 'abord crue (les assurances
soient douées aux intéressés en ce qui concerne une durée plus
importante du temps du remplacement à effectuer . Enfin, des
mesures seraient à prendre, permettant leur prise en charge par
l'Assedic lors de leu' perte d'emploi, afin d ' éviter de laisser les
intéressés sans ressources lo rsqu'ils sont dans cette situation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre l ' action rtu 'il envisage
de mener, en liaison avec M . le ministre du travail et de la parti-
cipation, afin d 'apporte r les solutions convenables aux problèmes
rencontrés par les suppléants de la fonction publique.

impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

39400 . — 8 décembre 1980. — M . Jacques Féron expose à M. le
ministre du budget qu ' un médecin non conventionné a fait l 'objet
au titre des années 1976 et 1977 d ' une vérification de comptabilité.
Ce contrôle s ' est traduit par un examen des factures, des relevés
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bancaires et des relevvs• de sécurité sociale. L' ensemble des docu-

ments avait été déposé au centre des impôts et certains d'entre
eux n'ont été restitués que deux ans après . Le contrôle s 'est
terminé par une notification qui envisageait des redressements
sur la quasi-totalité des postes de charges et produits de la décla-
ration n" 2035 du contribuable . Aucun avis de vérification ou de
passage définissant sa nature n'avait précédé ce cont rôle . Portant
ce contribuable l 'avait ressenti comme une vérification de compta-
bilité . En 1980, le service régional de vérification a procédé de
nouveau ià un contrôle de con :ptabilil . po rtant sur les années 1976 et

1977 . Le vérificateur entend alors procéder à de nouveaux retires -
sements des résultais retenus lors de la précédente vérification.
Il justifie sa position en indiquant que la premii•re notification
ne résultait pas d'une vérification de comptabilité niais d ' un
contrôle sur pèices. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir préciser ce qui distingue un contrôle sur pièces d ' une
vérification de la comptabilité d'un contribuable . Dans le cas parti-
culier qu'il vient de lui exposer, il semble s'agir d'une vérification
de la comptabilité mais entachée d'irrégularités . Il lui demande
également si au cas particulier l 'administration est fondée à pro-
céder à une nouvelle vérification des revenus déclarés pour 197d
et 1.977.

Fonctioruaires et agents publics (rémunérations : Bretagne).

39401 . — 8 décembre 1980. — M . Jean-Louis Goasduff demande à
M . le Premier ministre s'il ne pense pas qu 'il serait équitable que
l'indice des fonctionnaires en poste dans les îles du Ponant .soit
classé dans la rune de salaire la plus favorable . Il convient en effet
de faire remarquer que le toit de la vie sur les Îles étant plus
élevé il serait normal que les fonctionnaire :; insulaires par leur
nomination puissent obtenir l ' indemnité de résidence la plus forte.

Hcurdicapés (éteblisserneuts .l

39402 . — 8 décembre 1980 . — M . Jean-Louis Goasduff demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s 'il ne pense
pas qu 'il serait opportun de revoir les pe rspectives d 'avenir
des centres de rééducation fonctionnelle pour enfants . Une
diminution très sensible de recrutement est constatée depuis
de nombreuses années, due en partie au phénomène de dénatalité.
Dans le Finistère de nombreux établissements connaissent une baisse
de leurs effectifs pour ce qui concer ne les handicapés moteurs out
handicapés profonds alors qu ' un problème grave .se pose pour les
handicapés adultes ou grand, adolescents . Il lui demande égale-
ment de revoir les structures d ' accueil pour adultes dans le dépar-
tement du Finistère car une nécessité de création de plusieurs
centaines de places se fe ra sentir dans les cinq années à venir.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

39403 . — 8 décembre 1980 . — M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des pro-
priétaires éleveurs de l ' Aubrac . Celte région montagneuse connaît
une agriculture pastorale et fromagère très ancienne puisqu 'elle
remonte aux travaux de déf richement des ordres monastique: médié-
vaux. Le nombre de propriétai r es, éleveur s bovins pour l'essentiel, ne
cesse de diminuer depuis quarante ans, du fait des conditions parti-
culièrement rigour euses auxquelles ils se h .' ruent . L'exode rural
a engainé une crise aiguë de la main-d'muvre . L'isolement titi
à une infrastructure routière insuffisante explique une partie des
difficultés des agriculteurs. Il s'y ajoute le poids des charges
sociales qui sont calculées sur le revenu cadastral . Or ces terres de
montagne sur lesquelles porte l'assiette fiscale sont recouvertes de
neige six mois par an . Il lui demande donc s 'il n 'estime pas souhai-
table d ' intervenir auprès de M . le ministre du budget afin d ' amé-
nager le système des cotisations . Celles-ci pourraient être de type
saisonnier comme le cas semble avoir été prévu pour les alpages
français . La défense de ces populations rurales dont le labeur et
l'acharnement ont contribué à la richesse agricole de notre pays
devrait pouvoir se traduire par de telles mesures qui tiendraient
compte du caractère original de ces exploitations dans un milieu
naturel difficile.

Me ticolitê sociale agricole (cotisations).

39404 . — 8 décembre 1980. — M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des propriétaires
éleveurs de l'Aubrac . Cette région montagneuse connaît une agri -
culture pastorale et f romagère très ancienne puisqu 'elle remonte
aux travaux de défrichement des ordres monastiques médievaux.
Le nombre des propriétaires, éleveurs bovins pour l 'essentiel, ne
cesse de diminuer depuis quarante ans, du fait des conditions
particulièrement rigour euses auxquelles ils se heurtent . L'exode

rural a entrainé une g rise aiguë de la main-d'oeuvre . L'isolement,
dit à une infrastructure routière insuffisante, explique une Partie
des difficultés des agriculteur .;. Il s'y ajoute le poids des charges
sociales qui sont calculées sur le revenu cadastr al . Or ces terres
de montagne sur lesquelles porte l'assiette fiscale sont recou-
vertes de neige six mois per an . Il lui demande donc s ' il ne serait
pas possible d 'aménager ces cotisations qui devraient étre de type
saisonnier, comme le cas semble avoir été prévu pour d'aul nes
pays d'alpages français . La défense de ces populations rurales dont
le labeur et l'acharnement ont contribué à la richesse agricole do
notre pays devrait pouvoir se traduire par de telles mesures qui
tiendraient compte du caractère original de ces exploitations dans
un milieu naturel difficile.

Boissons et alcools (vinas et viticulture).

39405 . — 8 décembre 1980 . — M. Michel Inchauspé rappelle a
M . le ministre de l'agriculture qu 'aux ternies de l'article 30- :3 du
règlement communautaire n" 3 .37-79 du 5 février 1979 l'arrachage
de cépages hybrides producteurs directs était prévu comme devant
être effectué avant le 31 décembre 1979 . Si les vins issus de ces
cépages rie peuvent être commercialisés, ils peuvent être utilisés
pote' la consommation familiale des viticulteurs . Il lui demande
si, dans le but de ne pas priver brutalement les larmilles de cette
production, il ne lui parait pas souhaitable d ' autoriser l' étalement
de l ' arrachage prescrit sur quatre ans.

Impôts et taxes (impôts locaux et impôt sur le revenu,.

39406 . — 8 décembre 1980 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur les problèmes d'ordre
fiscal auxquels, parmi les membres des professions libérales, sont
confrontés les chirurgiens-dentistes . Les intéressés constatent que
la limite du bénéfice réalisé, prise en compte pour l'ouverture
du droit à l ' abattement fiscal de 20 p . 100, n'a pas été augmentee
depuis 1977 . Malgré leu' adhésion à des centres de gestion agresse,.
qui leur ouvrait l ' espoir de les voir considérés, sur le plan de
l'impôt, comme des contribuables dignes de foi, ces praticiens sont
loin de bénéficier des avantages concédés aux salariés . Enfin, il
appareil. que la taxe professionnelle à laquelle ils sont assujettis
représente une charge particulièrement lourde, dont les modalités
de calcul doivent, en toute équité, 'être réexaminées rapidement.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions
qu 'il envisage de prendre afin d'apporter rapidement aux problemes
évoqués ci-dessus le début de solution qui s'impose.

Copropriété (règlement de copropriété).

39407 . — 8 décembre 1980. — M. Claude Martin demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie si un coproprie-
taire est tenu de payer les frais d 'acte extrajudiciaire lorsque
le syndic lui fait délivrer un commandement de payer par huissier,
si une disposition du règlement de copropriété ou une décision
de l 'assemblée générale prise à l ' unanimité des présents et repré-
sentés prévoit que tous les frais de recouvrement des sommes
impayées sont à la charge des débiteurs. En effet, de telles dispo-
sitions sont contraires à l ' article 10 du décret n" 78-273 du
9 mars 1978, aux termes duquel le droit propo rtionnel alloué aux
huissiers u est à la charge du créancier lorsqu'une procédure est
diligentée ou si une action judiciaire est engagée lorsque le paie-
ment intervient avant l 'obtention d'un tit re exécutoire s . Dans
les deux cas énoncés au premier alinéa de la question, il souhaite
conn :citre si le copropriétaire est fondé à ne pas accepter de payer
les droits proportionnels réclamés par huissier.

Femmes (emploi).

39408 . — 8 décembre 1980 . — M. Philippe Séguin prie Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine, de bien vouloir lui faire le point des
diverses mesu res spécifiques déjà arrêtées ou actuellement en projet
et tendant à venir en aide aux femmes chefs de famille qui sont
demandeurs d 'emploi,

Flat civil (actes).

39409 . — 8 décembre 1980 . — M. Philippe Séguin indique à M . le
ministre de l'intérieur que de nombreux maires de son département
se plaignent de la présentation des nouveaux registres d 'état civil
qui viennent de leur être adressés . Compte tenu dut mode de bro-
chage retenu, ces registres sots d 'un maniement extrêmement diffi-
cile. Il lui demande s'il a déjà été saisi de remarques analogues
et de lui préciser s ' il entend leur réserver des suites .
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Intérieur : ministère (personnel).

39410. — 8 décembre 198' . — M . Philippe Séguin demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser s ' il pour-
rait envisager de réduire les conditions d 'ancienneté imposées aux
attachés de préfecture pour présenter le concours d 'attaché prin-
cipal et qui sont actuellement fixées à un an minimum au 6' échelon.
Ces règles imposent une ancienneté minimale de onze ans qui peut
paraitre excessive si l'on considère par ailleurs que les conditions
analogues prévues pour les concours internes sont de cinq ans . Il
lui signale combien une initiative de sa part serait bien accueillie
par le personnel du cadre national des préfectures.

Décorations (Légion d'honneur).

39411 . — 8 décembre 1980. — M. Philippe Séguin rappelle à M. le
ministre de la justice la suggestion qu'il lui a déjà présentée lors
de son audition par la commission des lois au sujet du projet de
budget 1931 de son département, et plus particul i èrement du budget
annexe de l'ordre de la Légion d ' honneur. La stagnation du montant
des t raitements, la réduction progressive du nombre des bénéfi-
ciaires expliquent qu'un volume de plus en plus important des
crédits affectés aux traitements est annulé en cours d ' année . A
l ' inverse, on observe des besoins financiers grandissants à la société
d ' entr' aide de la Légion d 'honneur — et en particulier au niveau
de ses sociétés locales — que ne suffisent pas à couvrir ses
ressources traditionnelles . II lui demande donc s'il ne pourrait
utilement envisager de procéder à un redéploiement des crédit&
inscrits au budget de l'ordre ; ) ' abondement de la subvention à la
société d ' entr 'aide (par compensation à due concurrence), sur le
chapitre des traitements permettrait à la fois de répondre à des
nécessités sociales, vérifiées sur le terrain, en même temps qu'à
un souci de vérité budgétaire.

Français (Français d 'origine islamique).

39412 . — 8 décembre 1980 . — M. Philippe Séguin prie M . le
Premier ministre de lui indiquer si certaines des mesures annoncées
en faveur des enfants d'immigrés valent déjà pour les jeunes
Français de confession islamique appartenant à des familles origi
paires d'Algérie . Il per. :e en particulier aux heures d' études assis-
tées, au soutien scolaire en sixième, au recrutement d'animateurs
spécialisés, à l 'effort de préformation professionnelle adaptée . Il
lui demande si, dans l'hypothèse d'une réponse négative, de réelles
mesur es pourraient être effectivement prévues qui ne manque-
raient pas d'accélérer une insertion particulièrement opportune.

Baux (baux d 'habitation : Haut-Rhin).

39413 . — 8 décembre 1980. — M . Pierre Weisenhorn appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les problèmes posés par
les charges locatives élevées que doivent acquitter les locataires
de logements H .L .M ., particulièrement ceux d ' un programme de
336 logements à Wittelsheim (Haut-Rhin,. Le chauffage représente
plus de la moitié de ces charges . La réalisation d'économie stir ce
poste apparaît donc comme un objectif prioritaire, d'autant plus
que le problème concerne les familles les plus défavo risées . Le
prix du fuel étant responsable de l'augmentation continue du prix
du chauffage, il lui demande que soit envisagée une détaxation de
ce produit pour l' ensemble des logements H .L .M.

Prestations familiales (montant).

39414. — 8 décembre 1980 . — M . Pierre Wetsenhorn attire Patton .
tien de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
fait que la détérioration du pouvoir d 'achat des prestations familiales
est évidente car celles-ci ne suivent pas l'évolution du coût de
la vie . Cette situation regrettable est la conséquence nie l 'éloigne-
ment entre la période de référence et la date de versement des
majorations et l 'accélération des prix à la consommation . Pour ces
raisons il apparait indispensable que les . . .

	

ions familiales soient
augmentées à compter du l janvier ta81 . 1,

	

' demande les dispo-
sitions qu ' il envisage de prendre pour garanti . pouvoir d ' achat
des familles en ce qui concerne les allocations G nitiales qui leur
sont versées .

Impôt sur le s-er:enu (quotient familial)

39415. — 8 décembre 1980 . — M. Jean Briane rappelle à M . le
ministre du budget qu ' en vertu de l ' article 195-1 du code général
des impôts les contribuables célibataires, divorcés ou veufs n 'ayant
pas de personne à leur charge ont droit à une part et demie, au
lieu d'une seule part, lorsqu ' ils remplissent certaines conditions, et
notamment lorsqu'ils ont un entant majeur ou imposé distinctement.
En vertu de ces dispositions, une personne veuve, invalide à 80 p .100,
ayant élevé deux enfants bénéficie d ' une part et demie. Mais le fait
qu ' elle soit invalide ne lui accorde aucun avantage supplémentaire
à celui qui est accordé au contribuable valide . Il lui demande s'il
n 'estime pas qu ' il serait équitable d ' accorder une seconde demi-
part supplémentaire à un contribuable divorcé ou veuf ayant au
moins un enfant majeur, compte tenu de son handicap.

Banques et établissements financiers (banques nationalisées).

39416. — 8 décembre 1980. — M. Charles Ehrmann se référant
à la réponse donnée par M . le ministre de l'économie à la question
écrite n" 30950 (Jo rnal officiel, Débats A. N ., du 15 septembre 1980)
lui fait observer que la dernière phrase de cette réponse appelle
quelques remarques. Il est, en effet, indiqué que « l ' Etat ne sub-
ventionne pas les banques nationales, mais bénéficie au contraire
d ' une rémunération régulière de leur part, sous la forme de divi-
dendes ou d 'attribution d 'actions gratuites « . Il lui fait observer
qu'une attribution d 'actions gratuites ne constitue pas en elle-même
une rémunération . Elle ne profite aux actionnaires que si les actions
nouvelles donnent droit à un dividende venant s'ajouter au dividende
versé sur les actions anciennes. Or, on constate que, du moment
où les banques nationalisées ont distr ibué des actions gratuites,
elles ont purement et simplement cessé de verser le moindre
dividende, que ce soit sur les actions anciennes ou sur les actions
nouvelles . On a pu constater, d'ailleurs, que, lorsque les banques
nationalisées versaient des dividendes, ceux-ci étaient d ' un niveau
très faible par rapport aux dividendes versés par certaines banques
privées telle que le Crédit commercial de France. Il lui demande
s ' il n ' estime pas qu ' il serait souhaitable qu ' en ce qui concerne la
distribution des dividendes des efforts soient accomplis par les
banques nationalisées pour rapprocher leurs conceptions de celles
des banques privées.

Impôts et taxes (taxes et participations assises sur les salaires).

39417. — 8 décembre 1980. — M . René Haby demande à M . le
ministre du budget si les salaires versés au personnel travaillant
dans des forêts à l'exploitation de coupes acquises par des contri-
buables imposables dans la catégorie des B .I .C. ((soit impôt sur les
sociétés, soit impôt sur le revente en l 'occurrence une scierie — doi-
vent étire compris dans l'assiette des taxes assises sur les salaires,
notamment la taxe d'apprentissage et le prélèvement de 0,90 p . 100
représentant la participation des employeurs à l' effort de construc-
tion . Il lui demande si l'arrêt du Conseil d ' Etat n" 88-119 du 19 dé-
cembre 1975 peut être étendu au cas visé dans la présente question
en ce qu 'il estime que l'extension d ' une activité commerciale à un
domaine agricole, si elle peut s ' apprécier, en ce qui concerne la
nature des résultats de l 'opération, ne prolonge pas ses effets aux
autres aspects du statut fiscal de l'entreprise.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

39418. — 8 décembre 1980. — M . René Haby expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les éducateurs du secteur
de l 'enfance inadaptée, dont les fonctions sont particulièrement
éprouvantes et requièrent à la fois une grande disponibilité d'esprit
et un maximum de possibilités physiques et psychiques, doivent
attendre l ' âge de soixante-cinq ans pour être admis à la retraite,
alors que les personnels de l ' éducation nationale et de la justice
chargés des mêmes fonctions peuvent bénéficier d ' une retraite à
cinquante-cinq ans . Quelles que soient les qualités des personnels
concernés, on constate qu 'il leur est difficile d 'exercer aussi long-
temps avec efficacité une profession ardue et astreignante . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il n'est pas envisagé d'abais-
ser l 'âge de la retraite de ces personnels . D 'autre part, ceux de ces
éducateurs qui travaillent en internat doivent assurer un service
continu, à tour de rôle, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, et ils
ne parviennent que difficilement à conse rver une vie personnelle et
familiale. Il lui demande si des mesures pour raient être prises en
vue de leur permettr e de bénéficier d'une meilleure détente, généra-
trice d 'une plus grande efficacité .
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Professions et activités sociales (aides familiales).

39419 . — 8 décembre 1980. — M . René Haby expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les organismes d'aide à domi-
cile, employeurs de travailleuses familiales, se heurtent actuellement
à de grosses difficultés pour répondre de façon satisfaisante aux
besoins des familles en milieu rural . Il constate que, depuis plusieurs
mois, se produit un tassement des moyens mis à leur disposition
pour jouer leur rôle : limitation du nombre d'heures de prise en
charge, risque de réduction du nombre et du montant en francs
constants des bourses de formation de travailleuses familiales, ten-
dance à remplacer, pour les interventions, le personnel qualifié par
du personnel non formé, etc . Il lui demande si l 'on doit considérer
l 'aide familiale à domicile comme une partie importante de la poli-
tique familiale, ce qui implique des moyens suffisants en effectifs et
en crédits, ou si elle doit lit re tenue pour un simple service d'assis-
tance aux familles en cas d 'urgence et, dans cette hypothèse, quel
plafonnement est envisagé par rapport aux besoins exprimés . Il
serait heureux de connaitre les intentions du Gouvernement dans
ce domaine .

Départements et territoires d'outre-ruer
(départements ('outre-mer : transports aériens).

39420. — 8 décembre 1980 . — M . Pierre Lagourgue attire l'a t ten-
tion de M. le ministre des transports sur le budget n Publicité s
d ' Air France pour les départements d ' outre-mer. Il souhaiterait
connaitre, pour son information, la répartition de ce budget entre
chacun des départements d'outre-mer.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

39421 . — 8 décembre 1930. M. Zertrand de Maigret expose à
M. le ministre du budget que lorsqu ' un associé détient, ou a détenu,
au cours de cinq années précédant l'année de cession, plus de
25 p . 100 des droits sociaux, les plus-values résultant de la cession
de ces droits sont imposables au taux de 15 p. 100. Il arrive qu ' un
contribuable possède plus de 25 p. 100 de droits sociaux dans
deux ou plusieurs sociétés . C ' est en particulier le cas de certains
garagistes qui détiennent des droits sociaux de deux sociétés, l 'une
traitant de véhicules neufs, l 'autre de véhicules d 'occasion. Il lui
demande si, en cas de cession. la même année, de droits sociaux dans
deux sociétés différentes, et dans l 'hypothèse où cette cession dégage
dans une société une plus-value, et dans l 'autre société une moins-
value, le contribuable intéressé peut imputer les moins-values sur
les plus-values pour le calcul de l'imposition, ainsi que cela parait
logique, puisqu'il s'agit de profits et de pertes de même catégorie.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

39422 . — 8 décembre 1980. — M. Arthur Paecht expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas d'un employé de
la marine nationale qui, lorsqu ' il atteindra l'âge de la retraite —
soit 60 ans — ne justifiera que de 16 ans de services validables pour
sa pension . Cependant, en dehors de son activité à la marine natio-
nale, l'intéressé a exercé une activité depuis l'âge de 16 ans, et
il a accompli vingt années à la Compagnie Air France . Pour
ces divers services effectués dans des organismes différents de
la marine nationale, il ne pourra percevoir une retraite qu'à
l ' âge de soixante-cinq ans . Pendant tune période de cinq ans il ne
pourra bénéficier d 'une retraite complète . Il lui demande quelles
dispositions sont prévues pour les personnes qui ont ainsi travaillé
dans plusieurs organismes dans lesquels les limites d ' âge pour
l' admission à la retraite sont différentes.

S. N. C . F . (tarifs voyageurs).

39423. — 8 décembre 1980 . — M. Jean Pineau attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles sont
appliqués par la S . N. C. F . les tarifs de groupe « promenades
d' enfants s . La limite d' âge fixée pour l'octroi de ces tarifs est de
quinze ans . Or, l ' application de cette limite pose des problèmes à
de nombreux enseignants qui organisent des voyages scolaires, étant
donné que certains de leurs élèves ayant dépassé la limite ainsi
prévue ne peuvent bénéficier de la réduction . Il lui demande s' il
n'estime pas qu ' il conviendrait d 'inviter la S. N . C . F . à porter cette
limite à seize ans, ce qui semblerait d ' ailleurs logique puisqu 'elle
correspondrait avec l 'âge de la scolarité obligatoire .

Défense : ministère (arsenaux et établissements de dEtat),

39424 . — 8 décembre 1980. — M . Jean Auroux appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur le maintien du statut des per-
sonnels des établissements d'Etat . D'une part, le développement
important de la sous-traitance fait que, depuis 1974, l'effectif ouvrier
des établissements d'Etat régresse . Aujourd'hui près de 30 p . 100
des effectifs des arsenaux n'ont pas de garantie d'emploi . De plus,
on constate une remise en cause des garanties sociales — abrogation
des décrets de 1951 — suppression des emplois de bureau à statut
ouvrier, et du détournement du personnel qualifié vers des tâches
de moins en moins techniques et souvent purement administratives.
il lui demande s'il compte enfin ouvrir une négociation avec les
syndicats car c'est le vide depuis dix-huit mois sur la discussion
des droits statutaires, sur les engagements qu'a pris en juin 1978
votre prédécesseur sur les problèmes de déroulement de carrière,
de réduction du temps de travail, des travaux insalubres, etc.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de lEtat).

39425 . — 8 décembre 1980 . — M. Jean Auroux appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la place des établissements dans
le secteur de l'armement . En effet, nous constatons qu'aujourd'hui
50 p . 100 de l' effectif des personnels travaillant dans l'industrie de
l'armement en France appartient au secteur privé, ceci étant plus
accentué dans certains secteurs comme l 'aviation. Ainsi la maitrise
d 'oeuvre de nos programmes de recherche et de production échappe
do plus en plus au secteur d'Etat et ceci même pour des fabrications
considérées comme stratégiques pour notre défense . D'autre part le
développement inconsidéré de la sous-traitance, surtout à l'intérieur
même des arsenaux par les entreprises de travail temporaire et par
les sociétés de prestations de services qui représentent le cinquième au
moins des personnels employés s'accompagne en plus d 'une sous-
utilisation de la capacité de production des établissements d 'Etat
et d'une compression de leurs effectifs. Il lui demande donc si cette
orientation est définitive ou si le Gouvernement a la volonté poli-
tique et envisage réellement de remédier à cet état de fait qui
devient un danger à la fois pour l'indépendance de notre défense
nationale et le maintien de l'emploi dans nos arsenaux.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Hérault).

39426. — 8 décembre 1980 . — M . Raoul Bayou signale à M . le minis-
tre de l ' agriculture qu'après les chutes de neige du début novembre,
un froid intense a sévi sur le vignoble d'une grande partie de
l'Hérault, occasionnant le gel de nombreuses souches . Certains
villages voient leurs vignes détruites à 100 p . 100, d ' après les cons-
tatations faites par un professeur à l'école d'agriculture de Montpel-
lier et un ingénieur de la chambre d 'agriculture. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour aider les viticulteurs à
replanter leur vignoble détruit et dans l'immédiat, s'il ne serait
pas juste d'exonérer les sinistrés de la fourniture des superpres-
tations viniques de 1979.

Enseignement agricole (établissements : Cc tc-d 'Or).

39427 . — 8 décembre 1930 . — M. André Billardon attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'absence de travaux
d 'entretien des bâtiments de l'école nationale d 'ingénieurs des tra-
vaux agricoles et du lycée agricole de Dijon-Quétigny, Cette carence
suscite les plus vives inquiétudes parmi les personnels de ces
établissements . Les infiltrations des eaux de pluie clans les terrasses
des différents corps de bâtiment se multiplient et créent des condi-
tions de travail insalubres et dangereuses pour les personnels et
les élèves en formation . Des accidents graves et la mise hors circuit
d'installations coûteuses sont à craindre dans un avenir proche.
Ces deux établissements forment un grand nombre des agriculteurs,
des techniciens et des cadres de l'agriculture de notre région.
Depuis de nombreuses années, les personnels attirent, sans succès,
l 'attention des pouvoirs publics sur la dégradation continue de cet
outil de formation . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier d 'urgence aux conditions de travail
précaires et dangereuses imposées aux personnels et aux élèves de
ces établissements .

Sécurité sociale (cotisations(.

39428 . — 8 décembre 1980 . — M. André Billardon attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des associations d'aide et de soins à domicile, astreintes
au paiement intégral des charges sociales patronales . Les personnes
seules bénéficiaires d'un avantage vieillesse et se trouvant dans
l ' obligation d'avoir recours à l 'aide d ' une employée sont exonérées
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du versement des cotisations patronales sur leur demande. Il lui
demande s'il ne juge pas opportun de faire bénéficier de cette
exonération les associations d'aide ménagère du fait qu 'elles n'inter-
viennent que chez des personnes figées et isolées . Celte disposition
faciliterait, par ailleurs, le paiement du salaire du personnel alors
que la rénnu,'ration des aides ménagères est à l ' ordre du jour.

F.!ncirnm

	

lent et cadre de vie : ministère (personnel).

39429. -- 8 décembre 1680 . — M. André Cellard attire l ' atten-
tion de M. le ministr e de l'environnement et du cadre de vie sur
le cas des ouvriers des parcs et ateliers . Ces derniers ont des
classifications établies par un arrété en date du 3 août 19ti .i qui
ne prend pas en compte la qualification plus élevée des ouvriers
due à l'évolution des techniques . Cet état de fait parait se justi-
fier d 'autant moins que les ouvriers du secteur privé emi'loy,,s
à des tàchcs anatomies à celles des O .P .A. ont vu leur clos-id-
cation nettement an:élior, e par les accords nationaux du 30 novem-
bre 1972 et du 29 juin 1979 . 1l lui demande s'il , :opte prendre un
mou et arrété qui rendra mieux compte des qualifications actuelles
des O .P . A.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

39420. — 8 décembre 1980 . -- M. André Cellard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le cas des ouvriers des parcs et ateliers. Ces derniers sont les
seuls personnels à subir des abattements de zone sur leurs traite-
ments . Ainsi ces abattements sont de 1,80 p. 100 en zone 2 et de
2 , :0 p . 100 en zone 3 . Il lui demande pourquoi ces abattements de
zone subsistent de manière discriminatoire et quand il compte les
supprimer .

Etat civil (actes).

39431 . — 8 décembre 1980. — M. Alain Chénard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les pièces necessaires à
l'obtention de la fiche individuelle d' état-civil . Il apparait en effet
qu'en l'état actuel de la réglementation (décret du 2G septem-
bre 195:3, modifié par le décret du 22 mars 1972, les trois pièces
qui permettent d ' obtenir une fiche individuelle d ' état-civil sont la
carte nationale d'identité, le livret de famille et l 'extrait de l'acte
de naissance . Il parait surprenant que le passeport ne puisse être
admis comme pièce d'identité permettant d ' obtenir une fiche
individuelle d'état-civil d'autant que pour obtenir le passeport il
convient de produire entre autres documents la carte nationale
d'identité . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser son sentiment sur cette question.

Professions et activités sociales (aides familiales).

39432. — 8 décembre 1980 . — M . Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés que rencontrent l 'ensemble des organismes d'aide fami-
liale à domicile pour répondre de façon satisfaisante aux besoins
des familles. Les services d 'aide familiale à domicile emploient plus
de sept mille trois cents travailleuses qui apportent une aide non
seulement matérielle, mais aussi humaine aux personnes qui connais-
sent des difficultés financières qui risquent de remettre en cause
leur finalité . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour que ces différents organismes puissent
répondre avec efficience aux besoins des familles en difficulté.

Transports maritimes (politique des tr ansports maritimes).

39433 . — 8 décembre 1980. — M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la politique que amène la
S .N .C .F . en matière d'aéroglisseur. La présence du pavillon fran-
çais demeure très modeste alors que le trafic transmanche assuré
par les naviplanes, a connu une progression constante au cours
de ces dernières années . Des tr actations sont menées en ce moment
entre les llritish Hailways, dont la Seaspeed est une filiale, et entre
la Brestom qui contrôle Hoverlloyd quant à une éventuelle fusion.
La S N .C .F . exploitante du N 500 est tenue à l ' écart de cette
négociation, alors que la flotte Seaspeed lui est commune avec la
British Rail . En conséquence, il lui demande des précisions quant
à la politique suivie par les dirigeants de la S .N .C .F . en ce qui
concerne la traversée de ia Manche par aéroglisseurs et quant à
l 'absence des Français dans cette négociation .

Environnement et cadre de rie : ministère (personnel).

39434 . — 8 décembre 1980. — M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les effec-
tifs insuffisants des ouvriers professionnels des travaux publics de
l ' Llat . D' une enquète menée auprès de cette catégorie du personnel,
il ressortirait que, par manque effectifs, 40 p . I00 d'agents de tra-
vaue remplissent les fonctions d'ouvriers professionnels de deuxième
catégorie sans en avoir le grade . Connue le budget de la fonction
publique ne prévoit pas de créations d ' emplois qui permettraient
de remédier à cette situation, il lui demande, en conséquence, quelles
mesure, il compte prendre pour que le plan de création de postes
prévu par une étude de son ministre en 1972 soit mis en wuvre.

Eusei ;g lement secondaire (fonctionne)tcut).

39435. — 8 décembre 1980 . — M . Gilbert Faure appelle l 'attention
ale M . le ministre de l'éducation sur la situation particulière dans
laquelle se trouvent les établissements de second degré, lorsque
des agents féminins de service ont leur troisième enfant . Ces mères
de famille ont alors droit à un congé de six mois niais il n'est
attribué aucun crédit correspondant permettant de les remplacer
pendant cette période . II lui demande les mesures qu 'il compte
prendre afin de permettre le remplacement de ces mères de famille
pendant le congé précité sans engager le crédit forfaitaire alloué
à chaque établissement.

Enseignement secondaire (établissements).

39436 . — 8 décembre 1980 . — M . Gilbert Faure expose à M . le
ministre de l'éducation qu 'à la suite de l ' attribution forfaitaire d' un
crédit servant à effectuer les remplacements d ' agents de lycée
titulaires, de nombreux établissements d'enseignement secondaire
voient leur fonctionnement dangereusement perturbé . En effet, les
congés normaux de maladie provoquent la dépense totale des crédits
avant la fin de l ' année civile pote- laquelle ils sont affectés . A partir
de ce moment-là il n'existe aucune possibilité de remplacement
quel que soit le nombre d 'agents indisponibles . il lui demande,
lorsqu ' un certain pourcentage d'agents en congé est atteint, s'il
n ' est pas possible dr.ns l'intérêt des élèves et des maitres, de déblo-
quer de nouveaux crédits pour les mettre à la disposition des éta-
blissements concernés.

Assurance veille .sse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : calcul des pensions).

39437. — 8 décembre 1980 . — M . Gilbert Faure expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les dispositions
de la loi du 21 novembre 1973 ne sont pas toujours appliquées
lorsque les anciens combattants ou les prisonniers de guerre sont
artisans, commerçants ou membres des professions libérales . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour que les disposi-
tions précitées soient enfin mises en application pour toutes les
catégories professionnelles.

Assurance mulndie maternité (prestations en nature),

39438 . — 8 décembre 1980 . — M. Raymond Forni demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale, s'il compte
prendre les mesures nécessaires au rembourseunent des fournitures
optiques. Constatant que les tarifs d'autorité de la sécurité sociale
dans le cadre de remboursement de fournitures optiques sont anor-
malement bas, il s'élève contre la non prise en compte des augmen-
tations successives des matières, main-d'oeuvre et aut res charges
indispensables à la production de ces fournitures . I.1 lui demande
que, de toute urgence, des mesures soient prises pour modifier
la nomenclature en vigueur pou r les fournitures optiques, afin que
s'établissent des remboursements tenant compte des coûts réels
que supportent la fabrication de ces fournitures et ceci afin que
les mutualistes ne soient pas pénalisés plus longtemps.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

39439. — 8 décembre 1980. — M . Alain Hautecceur attire à nou-
veau l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécom-
munications et à la télédiffusion sur les légitimes revendications des
receveurs-distributeurs des P. T. T . dont les conditions de travail
et le niveau de vie ne cessent de se détériorer. En effet, audelà
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de l 'indemnité mensuelle de 250 francs accordée pour 1981 à ces
personnels, aucune véritable réforme catégorielle n 'est envisagée
malgré les engagements qui avaient été pris . En conséquence, il
lui demande donc de bien vouloir faire droit le plus rapidement
possible aux demandes d' amélioration des conditions de travail et
d'ouverture de négociations qui sont formulées jusqu'à présent en
vain par cette catégorie de fonctionnaires.

Ordre public (attentats).

39440 . — 8 décembre 1980. — M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l ' intérieur sur la recrudescence des
actions et attentats de caractère raciste et faciste en France depuis
la tragédie de la rue Copernic. Plus de soixante actions de ce type
ont, en effet, été commises depuis le mois de septembre 1980, dont
quarante-cinq après l'attentat contre la synagogue de la rue Coper-
nic . L'attentat, qui vient d'être commis rue Taitbout, à Paris, a .;''rae
aujourd ' hui à la scandaleuse répétition de ces agressions l 'horreur
d'un double crime. Copernic n ' aura donc pas suffi : en dépit de
l' atrocité du crime et de l'ampleur de l'émotion populaire, le terro-
risme d'extrême droite continue de se développer dans une impu-
nité quasi totale . L'incapacité des pouvoirs publics n ' est pas accep-
table ; elle l'est d ' autant moins qu'elle se double d 'une auto-satisfac-
tion proclamée, comme en témoigne le soutien apporté récemment
par le ministre de l'intérieur et le procureur de la République de
Paris à la brigade criminelle, mise en cause dans la conduite des
enquêtes sur les milieux néo-nazis par le juge chargé de l'instruc-
tion des attentats et menaces de mort émanant de l'extrême droite.
La recherche des assassins de la rue Copernic, comme des auteurs
des attentats criminels commis ces dernières années en France,
devrait mobiliser aujourd'hui l'ap p areil judiciaire et les services
de police, au même titre que naguère celle de certain criminel de
droit commun . Or, on assiste actuellement à une dispersion cer-
taine des efforts de ces services, à l'occasion de poursuites, malen-
contreuses et à tout le moins inopportunes, contre des policiers
syndicalistes et un quotidien national qui avaient précisément mani-
festé leur inquiétude face à l 'inertie des pouvoirs publics devant
les attentats d' extrême droite . Il lui demande donc si le Gouverne-
ment entend enfin reconnaitre la réalité des agressions fascistes
et racistes en France et prendre les mesures nécessaires pour y
mettre fin . Il lui demande de lui préciser si, dans la recherche des
auteurs d'attentats criminels commis ces dernières années, toutes
les pistes ont été réellement examinées et approfondies.

Recherche scientifique et technique
(Institut scientifique et technique des pêches maritimes).

39441 . — 8 décembre 1980. — M. Jean-Yves Le Drian appelle l ' at-
tention de M. le ministre des transports sur la situation des techni-
ciens de l'Institut scientifique et technique des pêches maritimes.
En effet, le décret du 22 novembre 1978 a créé dans le personnel
technique de cet institut, un corps de catégorie B qui n'existait
pas au préalable . Ce décret prévoyait l 'intégration des aides-techni-
ques remplissant les conditions requises pendant une période tran-
sitoire de trois ans jusqu ' au 22 novembre 1981 . Il apparaît que sur
soixante-treize conditionnants répondant au départ, aux critères d ' in-
tégration, quarante-huit ont été intégrés au titre des deux pre-
mières tranches . Or, l 'intégration en catégorie B des vingt-deux
aides-techniques demeurant aujourd'hui en catégo rie C apparait
bloquée . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
que l'application du décret du 22 novembre 1978 puisse se réaliser
complètement.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

39442. — 8 décembre 1980 . — M . Philippe Marchand attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des vacataires
employés dans les C .F .P .A .J . soit à temps partiel, soit même à
plein temps . Leur salaire est inférieur au S .11 .1 C . C'est ainsi qu ' un
vacataire employé dix-huit heures par semaine dans des fonctions
d' enseignant et vingt-deux heures à l ' entretien d 'un établissement
a perçu pour le mois de septembre 1980 la somme nette de
2023 francs . Une telle rémunération est de toute évidence nette-
ment insuffisante compte tenu du travail effectué et des connais-
sances de cc personnel . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre po''r mettre fin à cette situation et si,
notamment, la titularisation de cette catégorie de personnel ne pour-
rait pas être envisagée.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

39443. — 8 décembre 1980 . — M. Philippe Marchand attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les revendications des personnels techniques et de travaux du minis-
tère de l ' équipement . Maintes promesses ont été faites en ce qui
concerne le problème de la création de postes pour les agents des
travau :: publics de l'Etat et ouvriers professionnels . Un nombre
considétable d'agents des T .P .E . exercent des fonctions pour les-
quelles ils n ' ont ni le grade ni la rémunération . Dans une lettre
tus 15 octobre 1979, M . Mayet, directeur du personnel reconnait
qu ' il serait nécessaire, dans l'immédiat, de créer 5 788 postes d ' ou-
vriers professionnels de première catégorie . Ces créetions de postes
deviennent de plus en plus indispensables pour les personnels . En
consé q uence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
satisfaire cés justes revendications.

Etablisseients d ' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

39444. — 8 décembre 1980. — M. Philippe Marchand appelle l 'at-
tention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation des personnels des services publics et de santé . Les
attaques portées à l'encontre du secteur public, notamment les
mesures entrainant la suppression de lits dans de nombreux éta-
blissements hospitaliers sont susceptibles d'entraîner la suppression
d'emplois . L'institution de la a pause catégorielle ' . ne permet aucune
amélio ration de la situation des agents de la fonction publique, que
ce soit dans l'évolution des carrières, les améliorations indiciaires,
le recrutement et la rétroactivité des mesures prises antérieurement
dans la fenction publique . D 'autre p art, du fait qu ' ils soient assu-
jettis à l'évolution des classements indiciaires applicables aux agents
de l'Etat, les personnels des services publics et des services de santé
doivent attendre avant que puissent leur être étendues les mesures
prises pour leurs homologues de l ' Etat. Depuis l'instauration de la
s pause catégorielle s les dates d ' effet des rares mesures adoptées
sont celles de la publication des textes portant extension . Les déca-
lages dans le temps sont parfois très importants, de l 'ordre de plu-
sieurs mois, voire nième de plus d ' une année. Enfin, la réduction
des crédits d ' investissements qui freine l'évolution des équipements,
la privatisation de certains services publics remettent en cause les
affectations des personnels, provoquent le déplacement de certains
agents, l 'arrêt de recrutement quand ce n'est pas la réduction des
effectifs. Ceci ne va pas sans nuire aux conditions de travail et
parfois d'ailleurs à l' efficacité du service public. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à la
situation préoccupante des personnels des services publics et de
santé .

Professions et activités sociales (aides familiales).

39445 . — 8 décembre 1980. — A un manient où une politique glo-
bale de la famille a été définie, M . Mexandeau s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale du manque de
considération dont il fait preuve vis-à-vis des associations d 'aide à
domicile . La question qui se pose aujourd'hui à travers l'ensemble
du pays est de savoir si l ' aide familiale va pouvoir être considé-
rée comme une pièce importante de la politique familiale ou main-
tenue à un simple service d ' assistance utilisé en cas d ' urgence.
D ' une manière générale, les associations ne parviennent pas à répon-
dre à toutes les demandes et voudraient augmenter leurs effectifs
mais désireraient savoir si les financements vont suivre . De plus et
plus particulièrement en ce qui concerne les associations familiales
en milieu rural, les ayants droit ne bénéficient pas toujours des
mêmes services selon qu'ils dépendent de la caisse d'allocations
familiales ou de la mutualité sociale agricole. Par exemple, pour
des triplés, la C .A .F . prend en charge les travailleuses familiales
à temps complet pendant un an . La I .S .A ., faute de moyens ne
peut aller au-delà de 300 heures (deux moisi à temps complet ou
quatre mois à mi-temps . L' association en milieu rural vit tous les
jeu's cette discrimination . Il faudrait que toutes les familles béné-
ficient des mêmes prestations. Il lui demande de lui exposer les
mesures à prendre pour éviter ces injustices.

Droits d'enregistrement et rte timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

39446 . — 8 décembre 1980. — M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le décret n' 79-80 du 25 janvier 1979
qui a instauré le véhicule sanitaire léger dans les entreprises d 'am-
bulances agréées . Ce véhicule, exclusivement réservé aux transports
sanitaires et équipé de façon spécifique, est défini à l ' annexe III de
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ce décret . Il lui demande pourquoi le véhicule sanitaire léger ne
peut obtenir, comme les ambulances définies, elles, par le décret
n° 73-384 du 27 mars 1973 (annexe L, une vignette gratuite auprès
des bureaux d ' enregistrement . Au cas où ce véhicule ne serait pas
retenu dans la catégorie «Ambulances n, il lui demande à quelle
autre catégorie il peut être assimilé, si ce n'est à celle des taxis
qui, eux-mêmes, sont exonérés de vignette.

Aménagement de territoire
(politique de l 'aménageaient du territoire : Vosges).

39447 . — 8 décembre 1980. — M . Christian Pierret s ' étonne auprès
de M . le Premier ministre que dans le plan de travail du Gouverne-
ment sur «les vingt-neuf actions urgentes», aucune référence ne
soit faite au programme de rénovation de l'économie vosgienne mis
sur pied en 1978, et la prolongation demandée par l 'auteur rie cette
question écrite et soutenue par l 'ensemble des parlementaires vos-
giens a pu être annoncée par le Gouvernement il y a quelques jours.
Dans les vingt-neuf actions annoncées par le Président de la Répu-
blique, se substituant ainsi au Gouvernement qui• selon la Consti-
tution «détermine et conduit la politique de la nation .> ne figure
au titre du chapitre V «organiser les régions» que le plan Massif
central, le programme routier breton, le plan du grand Sud-Ouest,
le pian Nord—Pas-de-Calais, l' axe nord-sud alsacien et Corse . Alors
que le plan Vosges souffre de nombreux défauts d ' application lent,8-
prise M .A .P . à Suint-Dié, et Cemoi, à Epinal, qui ont renoncé à
s 'installer dans leur région respective', et alors que la situation de
l ' emploi se dégrade de façon très rapide dans le dé p artement des
Vosges où le cap des 10 000 chômeurs a été récemment (b i passé,
alors que les bassins d'emplois vosgiens souffrent particuli-s'ement
de la crise du textile-habillement et commencent à s'inquiéter des
problèmes de la sous-traitunce automobile, il est incompréhensible
que dans les vingt-neuf points qui constituent les priorités du Gou-
vernement, ne figure pas le renforcement du plan Vosges.

Politique extérieure (argentine).

39448. — 8 décembre 1980. — M. Christian Pierret, à la gcillc du
troici'nne anniversaire de l ' enlèvement de deux religieuses françai-
ses en Argentine et sachant qu ' il y a parmi les nombreux disparus
dans ce pays onze Français, demande à M. le ministre des affaires
étrangères les dispositions qu 'il compte prendre pour interv e nir,
de façon pressante, au p rès du Gouvernement argentin pour obtenir
une libération rapide des personnes disparues et le respect <le la
Déclaration des Droits de l'homme dans ce pays.

Baux (baux rurasxl.

3944e, — 8 décembre 1980. — M . Christian Pierret attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur la grave injustice dont
sont victimes les fermiers de par la fixation arbitraire du prix du
blé-fermage à 93,50 francs qu a été décidée par son ministère conjoin-
tement avec le ministère de la justice . Il lui demande : 1" de mettre
en place une commission consultative nationale afin d ' associer les
fermiers-métayers à la fixation de ce prix ; 2" de prendre des
mesures nouvelles afin que le prix du blé-fermage résulte d ' un
constat du prix moyen réellement payé aux producteurs dans l ' en-
semble du pays, et non d'une décision arbitraire de deux ministères.

Ordre public (maintien : Pa ris).

39450 . — 8 décembre 1980 . — M. Christian Pierret demande à
M. le ministre de l'intérieur les raisons pour lesquelles la police
est intervenue, le jeudi 27 novembre 1980, à la demande de l ' ambas-
sadeur selon les dires de l 'officier de police présent, pour empêcher,
pour des soi-disant raisons de sécurité, la délégation qui se rend
tous les jeudis depuis 117 semaines à l 'ambassade d' Argentine de
remettre, comme toutes les semaines, une liste de personnes dispa-
rues en Argentine au portier de l 'ambassade . Il lui rappelle qu 'il
y a onze Français parmi les disparus, dont deux religieuses dont
le troisième anniversaire de l 'enlèvement a eu lieu le jeudi 4 décem-
bre 1980 . Il lui demande en conséquence les raisons pour lesquelles
cette manifestation non violente hebdomadaire qui est un moyen
d 'attirer l'attention sur les graves violations des libertés en Argen-
tine et qui regroupe toutes les semaines un grand nombre d 'orga-
nisations, n'a pu se dérouler comme à l'accoutumée de par l ' inter-
vention de la police.

Prestations familiales allocations familiales).

39451 . — 8 décembre 1930 . — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale quelle revalo-
risation des allocations familiales entend-il apporter au début de
l 'année 1981. Il lui souligne la dégradation constante du montant de
ces allocations, par rapport au coût de la vie et de la baisse des
revenus qu ' une telle situation provoque pour de nombreuses familles
parmi les plus modestes.

Travail (travail ir domicile).

39452. -- 8 décembre 1980 . — M. Christian Pierret demande à
M. le ministre du travail et de la participation quelles dispositions
celui-ci entend prendre en liaison avec son collègue de l ' économie
pour permettre une juste rémunération du travail à domicile dont
on sait qu'il est effectué le plus souvent dans des régions où la
crise économique sévit avec une particulière rigueur et qu 'il concerne
en grande partie des salariés féminins soumis par ailleurs à un
handicap salarial important per rapport à leurs collègues masculins.
En particulier, il attire l'attention de M . le ministre du travail sur
le cas des trataitleuses à domicile, dans le secteur du textile où
la rémunération des plieuses et conditionneuses de draps est des
plus faibles pour ne pas dire symbolique (souvent moins de 1 franc
de l ' heure), tandis que le cas d ' une brodeuse à domicile effectuant
un travail hautement qualifié et pénible peut être rémunérée en
novembre 1930, dans le département des Vosges, à 0,90 franc par
heure. Il attire l 'attention de M . le ministre du travail avec une
particulière insistance sur ces exemples qui constituent une contra-
diction flagrante par rapport aux objectits affirmés par le Gouver-
nement, sur la nécessaire égalisation des salaires entre les hommes
et les femmes et sur l'attention nouvelle que* les pouvoirs publics
affirment vouloir accorder au travail à domicile.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
i éla(dissenients s Paris).

39453 . — 8 décembre 1980 . — M . Paul Quilès appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les graves incidents qui se
sont déroulés le 27 novembre à midi à la faculté de Tolbiac, à
Paris )3i) : un commando fasciste faisant irruption dans les locaux
universitaires, détério rant le matériel et usant de bombes fumi•
gènes, a blessé gravement plusieurs participants à une réunion
autorisée, sans que les forces de l ' ordre ne réagissent . Il lui
demande : dans quelles conditions on a pu laisser ce commando
pénétrer dans les locaux ; ce qu'il entend faire pour faire cesser
les agissements de ces groupes ultra-minoritaires et pour mettre
leurs auteurs hors d 'état de nuire.

Bois et forêts (politique forestière : Bourgogne).

39454. — 8 décembre 1980. — M . Michel Delprat attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation particulière
concernant l 'exploitation des forêts par des collectivités ou per-
sonnes morales soumises cependant au régime forestier comme
prévu à l 'article L . II-I du code forestier . La caisse nationale
d 'épargne, propriétaire de forêts dans le Morvan, exploite ces der-
nières en dehors de tout contrôle des services des eaux et forêts
de ce secteur . Le massif du Mor van couvre l'Yonne, la Nièvre,
la Côte-d 'Or et la Saône-et-Loire et le parc naturel du Morvan se
trouve inclus dans cette région . Dans un but, sans doute compréhen-
sible, cet or ganisme essaie de rentabiliser au maximum en arra-
chant les feuillus pour les remplacer par des résineux. S 'il n 'est
pas évident que cette opération soit nuisible, il conviendrait que,
s ' agissant d ' un parc naturel, elle soit effectuée en concertation
avec les services locaux. Il lui demande si cette situation est
normale et quelles dérogations permettent à la caisse d ' épargne
d ' être exemptée de l 'application du code forestier.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(régime juridique!.

39455 . — 8 décembre 1980 . — M. Michel Delprat attire l 'atten•
Lion de M. le ministre de la justice sur les difficultés rencontrées
pour faire appliquer la loi du 12 niai dernier sur la clause de
réserve de propriété. L 'article premier de cette loi prévoit en effet
que « ,, .les marchandises vendues avec une clause suspendant
le transfert de propriété au paiement intégral du prix lorsque
cette clause a été contenue entre les parties dans un écrit établi
au plus tard au moment de la livraison . . . s peuvent être revendi•
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quées . Or il apparait en fait que cette clause de réserve do
propriété ne soit pas appliquée, et qu'il n 'y ait, si elle n ' est pas
acceptée par le débiteur, et en l ' état actuel des textes, aucune
chance de voir aboutir une quelconque action en justice pour sa
reconnaissance. Déplo rant cet état de fait, il lui demande s 'il ne
lui parait pas souhaitable d'envisager un aménagement de cette
loi afin de la voir réellement appliquée.

Politique extérieure (République démocratique allemande).

39456. — 8 décembre 1990 . — M. Emmanuel Hamel signale à
M . le ministre des affaires étrangères les espoirs réciproques susci-
tés en France et en République démocratique allemande par les
acco rds de coopération culturelle signés le 1G juin 1980 par les
représentants des deux EL:ts . Il lui rappelle que la chambre du
peuple de la République démocratique allemande a ratifié ces
accords le 3 juillet 1980 ainsi que la convention consulaire . Il lui
demande quelle suite a déjà été donnée par la France à ces accords
et notamment quand seront ouverts les centres culturels français
à Berlin-EA et de la République démocratique allemande à Paris.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des peusio,is).

39451. — 8 décembre 1980 . — M. Maurice Ligot appelle de
nouveau l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité

sociale sur le problème de l ' âge de la retraite pour les femmes
exerçant une profession artisanale. Alors que depuis le 1"jan-
vier 1979, les femmes salariées peuvent bénéficier de la loi du
12 juillet 1977 autorisant l'avancement à soixante ans de l ' âge de
la retraite, les femmes d'artisans, pour ce qui les concerne, doivent
toujours atteindre soixante-cinq ans. Cette différence de traitement
appareil difficilement justifiable dans la mesure où les femmes
artisans ont été soumise, aux mémes sujétions que les femmes sala-
riées dans leur vie quotidienne et peuvent également aspirer à un
repos anticipé . Il souhaiterait savoir si le Gouvernement à l'inten-
tion d'étendre à ces femmes le bénéfice des dispositions de la loi
de 1977 et, dans le cas contraire . les raisons qui s 'y opposent.

Commerce extérieur (Japon).

39458. — 8 décembre 1980 . "— M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
rappelle à M . le ministre du commerce extérieur que l 'opinion

publique s' émeut de plus en plus de voir les produits made in
Japon n envahir le marché français, concurrençant les produits
nationaux et aussi paralysant les efforts d'investissement . Pour
légitimer cette pénétration sur le marché français il est . répondu
qu'il s'agit d'échanges commerciaux bilatéraux, le Japon vendeur
est aussi acheteur. Il lui demande de lui indiquer, d'une part,
quelles sont les principales marchandises vendues par la France
au Japon et, [l ' autre part, comment s'établit à l ' heure actuelle
la balance cru commerce entre la I'rance et le Japon.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions .).

39459 . — 8 décembre 1980 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la
loi u" 77-773 du 12 juillet 1977 permet aux anciens déportés et
internés titulaires d ' une pension militaire d ' invalidité d 'au moins

60 p. 100 de prendre leur retraite à partir de cinquante-cinq ans.
Le décret n" 78.1025 du 11 octobre 19711 por te application aux
fonctionnaires des dispositions de cette loi . Il lui demande si, dans
un souci d 'équité, il n'envisagerait pas d ' étendre à tous les anciens
combattants présentant le même pourcentage d ' nvalidité le bénéfice

de l' extension de cette loi .

Elecage (borins).

39460 . — 8 décembre 1980 . — M . Philippe Pontet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences très
graves pour le revenu des éleveurs de bovins de la décision prise
par le comité de gestion de la viande bovine de limiter, à compter
du 10 novembre 1980, l ' intervention publique sur les quartiers
arrières et non plus sur la totalité [les carcasses . Cette décision
a provoqué une chute des cours extrêmement préoccupante qui
représente pour les éleveurs une per te à la vente de l 'ordre de
300 F par animal alors que les transactions étaient déjà à la
baisse depuis plusieurs semaines et que le nombre des animaux
prêts à être commercialisés dans les exploitations est important.
En un moment où le Gouvernement reconnaît la nécessité de
maintenir le revenu des agriculteurs et se dispose à consacrer des
sommes considérables au niveau national pour assurer cet objectif
indispensable, il parait anormal que des décisions communautaires

puissent aboutir à des résultats inverses . Il demande par consé-
quent quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
demander aux instances communautaires le rétablissement de
l'intervention sur la totalité des carcasses afin d 'assurer aux éle-
veurs de bovins un réajustement de prix qui permette la préser-
vation de leurs revenus ; il lui demande également quelles actions
pourraient être entreprises à la fois pour trouver de nouveaux
débouchés extérieurs et pour mieux protéger la Communauté des
importations de viandes et d 'animaux en provenance des pays tiers.

Adniinistrati~ui uLicunieuts aduünisticttifs).

39461 . — 8 décembre 1930. — M . Maurice Andrieu demande à
M . le Premier ministre rte faire connaître les propositions d ' écono-
mie sur les publications administratives qui ont été faites par la
commission spécialement constituée à cet effet . 11 lui demande dés
lors de préciser les dispositions qui ont été prises potin réduire le
gaspillage concrétisé par 13 millions de tonnes de papier consonmtées
par an . Certes, l'information des Français est nécessaire niais, cette
dernière peut s'exercer à travers des moyens moins coûteux, des
publications moins luxueuses et dont les coûts de fabrication et la
rentabilite seront particulièrement étudiés en fonction notamment do
la concurrence en cette matière.

Elcrage (veaux).

39462. — 8 décembre 1980 . — M. André Cellard appelle l ' attention

de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs de
veaux suite à l ' engagement de )'interprofession de retirer à ses
frais 20 000 tonnes de viande de veau . A aucun moment ïEtat, les
fabricants ou les trafiquants de produits interdits, responsables de
cette situation, n ' ont été mis à contribution . 11 lui demande, en

conséquence, s'il ne pense pas nécessaire : 1" que l'intervention pour
l'interprofession se fasse à dix-neuf francs et non à seize francs
comme cela est prévu . Ceci étant un minimum pour le*s éleveurs
indépendants ; 2" que le financement de cette intervention soit
assuré par les excédents réalisés par la caisse nationale cle crédit
agricole ; 3" qu ' un report d 'annuité soit obtenu avec allongement
des prêts d ' une année prie eu c harge des intérêts pair ceux

qui ont . des prêts en cours ; 4" que des mesures rapides soient
prises pour le redressement de la production du veau dans des
conditions sanitaires correctes afin d ' assurer la qualité du produit.
Il lui demande également quelles mesures d'ensemble il compte
prendre pour assurer, conformément à la législation et à la régle-
mentation en vigueur, la préservation tant de la santé des
consommateurs que du revenu des producteurs.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

39463. — 8 décembre 1980 . — M. André Cellard attire l ' attention

de M . le ministre du budget sur le cas des ouvriers des parcs et
ateliers. A la suite d ' un arrêt du Conseil d'Etat, ces derniers per-
çoivent le supplément familial de traitement depuis le I'' janvier
1980 niais ils ont un droit ouvert depuis le 1"'' août 1975 et des
rappels sont en cours de paiement . Il lui demande pourquoi ces
rappels sont exonérés d ' intérêt moratoire, ce qui ne permet pas
anus bénéficiaires de retrouver à ces sommes le même pouvoir
d'achat . II semble que ce résultat pourrait être obtenu en accordant
aux intéressés les contreparties fiscales que sollicite leur syndicat.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

39464 . — 8 décembre 1980. — M. André Cellard attire l 'attention

de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie nitr le cas
des ouvriers des parcs et ateliers . Ces derniers sont les seuls
personnels à subir des abattements de zone sur leurs traitements.
Ainsi ces abattements sont de 1,80 p. 100 en zone 2 et de 2,70 p . 100
en zone 3 . Il lui demande pourquoi ces abattements de zone sub-
sistent de manière discriminatoire et quand il compte les supprimer.

Politique extérieure (Comores).

39465 . — 8 décembre 1980 . — M. Alain Vivien attire l' attention

de M. le ministre des affaires étrangères afin de bien vouloir lui
fournir un état des personnels de coopération actuellement en poste
dans la République des Comores (dénombrement par service) . Il

demande, en outre, de bien vouloir lui préciser si les ressor tissants
français de la garde présidentielle de la République des Comores
ont été recrutés avec le concours ou l ' assentiment du Gouvernement

français .
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Elecage uaolnilies).

39466 . — 8 décembre 1930 . — M. Henri Emmanuelli appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur l ' inquiétude que
suscite chez les producteurs d'oies et canards destinés à la pro-
duction de foies gras et abattus à la ferme d' engraissement la
publication de l ' arrêté du 13 juin 1980 modifiant l'arrêté du
3 février 1977 relatif aux normes sanitaires auxquelles doivent
satisfaire les abattoirs agréés pour l 'exportation des viandes de
volaille et déterminant les conditions d ' inspection sanitaire dans
ces établissements. Cet arrêté comporte, en effet, un certain nombre
de dispositions nouvelles (local d ' abattage aménagé, éviscération dans
les vingt-quatre heures, certificat sanitaire, visite ante mortem ; qui
risquent de modifier très profondément le niole de production et
de commercialisation de ces volailles grasses. Les modalités pra-
tiques d ' application de cet arrêté restant, à ce jour, inconnues, il
lui demande en conséquence d 'engager une concertation avec les
producteurs concernés arn que soient recherchées puis établies les
meilleur es conditions d' implication dudit arrêté.

Transports maritimes (politique des . transports maritimes).

39467. — 8 décembre 1980 . — M. Claude Evin attire l'attention
de M . le ministre des transports sur la vétusté de la flotte S . N . C . F'.
En effet, seul un car-ferry entrera en service l'année prochaine
et le second aéro glisseur n ' est toujours pas commandé. Or, il
est nécessaire de reconnaître une véritable continuité territo r iale
entre la Grande-Bretagne, la France, la Belgique e : les Pays-Bas
par la conclusion d 'accore maritimes bilatéraex, clans le cadre d'un
accord régional fixant les règles de transport entre la Manche et la
bler du Nord. II lui demande en conséquence s 'il ne pense pas
nécessaire, afin de mettre fin à la guerre de tarifs actuelle, de
constituer une société nationale transmanche qui regrouperait
les armements à caractère national (S .N .C .F ., French Lines) ou
subventionnés (Brillai-1y Ferries) . Avec cette société serait passée
une convention basée sur un cahier des charges à l 'exemple
du contrat passé avec la S .N.C.F. sur la Corse, permettant une
rationalisation des services et évitant ainsi des guerres inutiles
entre liaisons françaises.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

39468 . — 8 décembre 1980 . — M . Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de !a sécurité sociale sur les diffi-
cultés rencontrées par les centres de soins infirmiers . En effet, la
signature d ' une convention avec les différents régimes de sécurité
sociale institue un abattement de 7 p . 100 sur tous les remhour•
sements . Or, cet abattement ne permet pas aux centres de soins
d ' assurer la continuité des soins . II lui demande en conséquence
s'il n 'est pas possible de supprimer cet abattement .

Communes (maires et adjoints).

39471 . — 8 décembre 1930. — M. Pierre Forgues demande à
M. le ministre de l'intérieur si l' article L . 122-13 du code des com-
munes s'applique automatieuemcnt dans le cas particulier d'un par-
lementaire maire qui est ubscnt de sa commune parce qu'il siège
à Paris, au Parlement, aise,, qu'il appareil absolument nécessaire
que soient faits des actes au opérations mimant de ses fonctions
et nécessitant sa présence physique immédiate (état civil, police
par exemple).

Enseignement sepérienr et post-baccalauréat (établissements:
Côtes-d'c-Nord).

39472 . — 8 décembre 1980. -- M . Pierre Jagoret demande à
M. le ministre des transports de lui préciser q uel ; sont les projets
à l' étude reietiis à l'avenir de l'école nationale de la marine nmar-
chande de Paimpol . En effet, un certain nombre de rumeurs
annonçant une fermeture éventuelle de cette école ou sa transfor-
mation en école destinée exclusivement à la formation d'officiers
de la marine marchande ét rangers, a suscité aussi bien en Bretagne
que parmi les officiers de la marine marchande une émotion qu ' il
compendra aisément . Pour éviter tout malentendu, il lui précise
qu 'autant il lui parait souhaitable et positif que cette école regroupe
des élèves officiers originaires de différents pays, car cela ne peut
que renforcer des liens que souhaitent tous les professionnels de
la mer, autant il semblerait regrottable, ne serait-ce que péd :+go-
giquement, de faire de cette école un simple organisme de presta-
tions de service des marines marchandes étrangères.

Lait et produits laitiers (lait).

'39473 . — 8 décembre 1980 . -- M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la prise de position, lors de
leur réunion, à Paris, le 28 août 1980, des o rganisations les plus
représentatives du inonde agricole girondin, qui ont décidé de pour-
suivre ensemble la lutte contre la taxe européenne de coresponsa-
bilité sur le lait, le superprélèvcment (encore 2 p . 100 récupérables
sur les producteurs) déjà prévu pour le li e avril 1981 par la C . E. E.
et pour que les matières grasses végétales importées en quasi fran-
chise subissent les mêmes contraintes que les beurres, pour mettre
fin au scandaleux privilège des multinationales de la margarine et
des importateurs. L'examen des fonds dits de coresponsabilité à
l 'échelle de la Communauté révèle que 72,5 p. 100 de l' argent dis-
tribué ont servi à subventionner plus ou moins directement l ' indus-
trie agroalimentaire et que seulement 6,5 p . 100 ont été remis aux
organisations professionnelles qui les ont répartis au gré de leur
fantaisie. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation particulièrement préoccu-
pante dans le département de la Gironde qui, paradoxalement, man-
que de lait.

Chômage : indemnisation (allocations).

39469 . — 8 décembre 1980. — M . Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion urgente de M. le Premier ministre sur la situation drama-
tique de nombreux chômeurs après les lois du 16 jan v ier et du
28 décembre 1979, qui, supprimant l 'allocation d'aide publique, prive
de nombreux chômeurs de tout revenu à la fin de la prise en
charge par les Assedic . La loi du 28 décembre 1979, appliquée à
partir du l janvier 1281, supprime toute couverture sociale aux
chômeurs non indemnisés depuis plus d'un an . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre d ' urgence pour
rétablir le versement de l'allocation et la couverture sociale des
chômeurs.

Commerce et artisanat (politique en faveur rie commerce
et de l' artisanat).

39470. — 8 décembre 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la situation des artisans et
commerçants, notamment ceux de la Seine-Maritime . Les artisans
et les commerçants, ainsi que leurs conjoints, ont les plus grandes
difficultés à vivre (baisse de l'activité économique, fiscalité, etc .)
et plus encore à embaucher en raison notamment du système
actuel des cotisations sociales . Le groupe parlementaire socialiste
a demandé, à plusieurs reprises et proposé des modifications de
ce système . Des études officielles ont Ni lieu . La situation pourtant
reste inchangée et handicape fo'•tement cette catégorie profes-
sionnelle . En conséquence, il lui demande quand le Gouvernement
va se résoudre à prendre ioutcs les mesures qui s ' imposent pour
mettre un ternie à cette situation t rès durement ressentie par les
artisans et les commerçants .

Enseignement agricole (établissements : Gironde).

39474. — 8 décembre 1980. — M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation en personnel du
lycée de Blanquefort qui, si elle n'est pas améliorée, sera la cause
de graves difficultés dans le fonctionnement de cet établissement
indispensable à la région bordelaise . En effet, pour l'enseignement
général deux professeurs n 'ont pas été remplacés. Le volume des
heures non assurées par des personnels payés par le ministère se
trouve brutalement gonflé à plus de 150 heures par semaine, soit
près de 20 p . 100 des heures de cours . Pour assurer cet enseigne-
ment, il faut faire appel à des vacations payées par des crédits
régionaux qui seront notoirement Insuffisants. Pour l 'entretien et
la cantine, la situation est analogue . Dans un établissement où
70 p . 100 des élèves sont internes, deux agents en congé de longue
maladie ne sont pas remplacés, malgré de nombreuses démarches.
Cela crée un sucerait de travail pour le personnel en place et une
nouvelle charge financière pour le lycée . Ces problèmes graves
montr ent un désengagement du ministère de l' agriculture vis-à-vis
d ' établissements publics dont il a la charge alors que le nombre
des élèves augmente tous les ans . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour permettre à ce lycée de remplir sa mission
d 'éducation et de formation.

Commerce et nrtisanat (formation professionnelle
et promotion sociale).

39475 . — 8 décembre 1970 . — M . Bernard Madrelle demande à
M . le Premier ministre (formation professionnelle) de bien vouloir
lui préciser les dispositions administratives et financières qu'il envi-
sage concrètement de prendre afin d 'augmenter l 'aide apportée
par l 'Etat aux besoins de la formation continue dans le secteur du
commerce et de l ' artisanat .
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Agriculture (aides et prêts).

39476 . — 8 décembre 1920 . — M . Bernard Madrelle attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le fait que le projet de loi de
finances pour 1931. envisage d'instituer une aide fiscale à l'investis-
sement productif qui permettrait aux entreprises de déduire de leur
bénéfice imposable 10 p. 100 de leurs achats de biens d'équipement
amortissables d'après le mode dégressif . Il s 'étonne de l'exclhsion
des entreprises agricoles du bénéfice de cette mesure . II lui demande
les raisons de cette restriction.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
cullectlritès toculesr calcul des pension,.

39477 . — 8 décembre 1980. — M . Bernard Madrelle attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la demande des sapeurs-pompiers
professionnels communaux et départementaux de bénéficier d ' un
régime de retr aite particulier . Le calcul du montant de la retraite
des sapeur,-pompiers est effectué par rapport à un salaire de base
qui reste très modeste, les prime-; constituant 35 p . 100 du salaire
perçu . Compte tenu de ces éléments et des conditions périlleuses
et insalubres dans lesquelles tr availlent les sapeurs-pompiers, il lui
demande s ' il entend doter celle catégorie socio-professionnelle d ' un
régime particulier de retraite.

Lait et produits laitiers (beurre).

39478 . — 8 décembre 1980 . — M . Bernard Madre!le appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'opine' ' 'n Beurre de
Noël , qui . selon les rumeurs, serait supprimée . ii lui demande si
ces assertions sont fondées et, dans l 'affirmative, les raisons qui
auraient motivé une telle décision.

Enseignement (cocstructious scolaires).

39479. — 8 décembre 1980 . — M. Jacques Meilick appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la faible augmentation de budget
de son ministère, qui est de 14,2 p . 100, alors que l 'augmentation
du budget général est de 16,1 p . 100. En effet, alors que de nombreux
observateurs compétents s'accordent à insister sur la nécessité
d'améliorer la qualité du service public d 'éducation afin de mieux
armer les futurs citoyens . et en conséquence notre pays dans la
concurrence impitoyable actuelle, il est clair que le budget de l'édu-
cation ne permettra plus de prendre en considération cet objectif.
Il est également à noter que te montant des crédits pour t r avaux
d 'entretien est en diminution de 25 p . 100 en ce qui concerne les
écoles . Ces dispositions risquent de remettre en cause les conditions
de travail des élèves et des mait res, mais pèseront surtout sur les
budgets des communes, déjà très lourds à supporter pour les habi-
tants concernés. En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre afin que le patrimoine français que constituent
les bâtiments scolaires n ' ait pas à souffrir de ce budget mal
adapté aux besoins, et de damner de bonnes conditions de travail
aux utilisateurs de ces établissements.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement : Isère).

39480 . — 8 décembre 1932 — M. Christian Nucci attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation d un certain nombre
d 'étabiissementc scolaires du département de l ' Isère, notamment
en milieu rural dont le cas depuis la rentrée n ' a pas été réglé.
En conséquence, il tui demande de prendre d 'urgence toutes
dispositions afin 'le régler ce problème avant la fin de l ' année.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Pas-de-Calais),

39481 . — 8 décembre 1920 . — M . Jacques Melllek appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation des industries de
bonneterie, particulièrement de l'entreprise des Tricotages méca-
niques troyens pour son usine de Liners, dans le Pas-de-Calais . En
effet, des mesures de réduction d ' horaires et de chômage technique
ont été prises dans cette usine, au moment où le Gouvernement
annonce son intention de soutenir le textile français et où la visite
du Président de la République dans le Pas-de-Calais a été l'occasion
de classer l'industrie textile comme le septième secteur st raté-
gique de la nation . Il a été annoncé la création d ' un comité inter-
ministériel pour étudier les aides possibles dans ce secteur. II
serait très souhaitable de savoir si les projets du Gouverne-
ment sont de natur e à améliorer les perspectives de la bonneterie
française, particulièrement pour l 'entreprise susvisée, et par consé-
quent les perspectives d 'emploi . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que les engagements gouvernementaux se
traduisent rapidement dans les faits pour le type d ' entreprise cité.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Puy-de-Ddme).

39482 . — 8 décembre 1980. — M. Christian Pierret demande à M . le
ministre de la culture et de la communication les taisons pour
lesquelles l'administration continue de refuser de louer la grange
de Le Slalvialle à l'association des amis de La Malvialie, p ré fé ran t
attendre la candidature d'un organisme dont les moyens financiers
lui permettraient de s ' engager formellement à restaurer cette grange
dans sa totalité . Cela va faire trente ans que l 'administration attend
cette candidature hypothétique et improbable . Il lui demande s'il
va continuer à laisser à l'abandon ce chef-d'oeuvre dans l ' attente
de cette solution utopique, alors que 250 000 francs viennent d 'étre
consacrés à mise en hors d ' eau. En refusant, depuis trois ans de
louer La Ilalvialle à l 'association des amis de La Malvialle, l'adnni-
nistration a laissé s 'aggraver l'état de ce bâtiment de façon spec-
taculaire, alors que cette association était en mesure de mettre
hors d 'eau le bâtiment grâce aux nombreux bénévoles dont elle
dispose mais qui n'ont pu intervenir en raison de l'interdiction de
l'administration . Il faut, selon l'administration, 5 millions de
francs pour restaurer La Malvialle et effectuer les divers travaux
d'aménagement nécessaires à son utilisation. Il est bien évident qu 'il
est parfaitement illusoire d ' espérer qu' un organisme acceptera de
consacrer une telle somme peur la restauration d ' un bâtiment
dont la valeur architecturale est incontestable mais dont les possi-
bilités d'utilisation raout limitées . 11 lui demande en conséquence
d'accepter la proposition raisonnable faite par l'association des amis
de Le Meivialle, à savoir : faire appel exclusivement à des bénévoles,
professionnels et amateu rs, avec une légère participation de l'Etat
pour le seul financement des matériaux.

Procédure civile et commerciale (législation).

39483 . — 8 décembre 1980 . — M . Alain Richard attire l'attention
de M. te ministre de la justice sur l'incertitude dans laquelle se
trouvent un certain nombre de justiciable et de membres de pro-
fessions judiciaires du fait des transformations au code de pro-
cédure civile que pourrait proposer la commission de réforme de
l'injonction de payer mise en place récemment auprès de la Chan-
cellerie. Ceux-ci estiment en particulier qu'il y atm :nt de graves
inconvénients à supprimer la procédure simplifiée de lettre recom-
mandée qui existe pour les créances inférieures à 3500 francs et
qui offre une plus grande rapidité et un moindre coût. Il lut
demande de bien voulcir lui préciser à quel moment le rapport de
celle commission sera rendu public et quelles suites il entend lui
donner .

Logement (prétsl.

39484 . — 8 décembre 1980 . — M . Yvon Tendon attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur la situation préoccupante dans
laquelle se trouvent les entrepri ses du bâtiment en Lorraine . En
raison de la faiblesse des plans de charge, les perspectives à court
terme sont très pessimistes . Les carnets de commandes sont peu
garnis ; ils représentent, selon les enquêtes de l'i . V .S . E . E . auprès
des entrepreneurs, en moyenne 4,2 mois due travail . ils ne se sont
jamais trouvés à un niveau si bas . Quatre industriels sur dix pré
voient une réduction du volume de leurs travaux pour les mois
prochains. Or, il y a en Lo r raine des besoins et de nombreux
Lorrains qui souhaitent soit const r uire, soit procéder à des mesu res
d'entretien ou de modernisation de leur maison . Les conditions
actuelles de crédit sont une des premières causes de leur renonce•
nient . C 'est pourquoi il lui demande s'il ne croit pas aujourd ' hui
urgent de prendre . en collaboration avec M . le ministre de l 'envi-
ronnement et du cadre de vie, des mesures p our faciliter le crédit
à la coansu•uction afin de répondre aux souhaits de nombreuses
familles et maintenir l ' emploi dans le secteur du bâtiment.

Logement (prêts).

31'495 . — 8 décembre 1980 . — M . Yvon Toulon attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation préoccupante dans laquelle se trouvent les entreprises cru
biliment en Lorraine. En raison de la faiblesse des plans de charge,
les perspectives à court terme sont très pessimistes. Les carnets
de commandes sont peu ;punis ; ils représentent, selon les enquétes
de 1'I . ' 1 . S . E . E . auprès des entrepreneurs, en moyenne 4,2 mois de
travail . Ili ne se sont jamais trouvés à un niveau si bas . Quatre
industriels sur dix prévoient une réduction du colonie de leurs
travaux pour les mois prochains. Or, il y a en Lorraine des besoins
et de nombreux Lorrains qui souhaitent soit construire, soit pro-
céder a des mesures d'entretien ou de modernisation de leur
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maison . Les conditions actuelles de crédit sont une des premières
causes de leur renoncement . C 'est pourquoi il lui demande s'il ne
croit pas aujourd'hui urgent de prendre, en collaboration avec
M . le ministre de l'économie des mesures pour faciliter le crédit
à la construction afin de répondre aux souhaits de nombreuses
familles et maintenir l ' emploi dans le secteur du bâtiment.

Postes et télécommunications et télédiffusion (fonctionnement)

39486 . — 8 décembre 1980 . — M. Yvon Tondon expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion que les emplois précaires ne cessent de se multiplier sous
diverses formes. La situation des travailleurs et des travailleuses
concernés est marquée par l'insécurité et l ' incertitude : incertitude
quant à la durée du travail, insécurité, par voie de conséquence,
financière et statuaire. Il s'agit, pour le profit et la tranquillité de
quelques-uns, d ' une atteinte morale à la dignité des travailleurs
qui rejaillit également sur leurs familles . Mais le secteur privé n 'est
pas le seul à se livrer à une telle pratique . Il ers va ainsi, par
exemple, dans l ' administration des postes et telécommunications.
La direction générale des postes n'obtient pas de création
nette d'emplois de titulaires, mais seulement une dotation de
2 490 000 heures d'auxiliaires (chap . 6103, art . 10, 0 20 du budget)
équivalent à 1 200 emplois. Dans la mesure ou les auxiliaires ne
vont pas être affectés, pour la plupart, à la couverture des absences
du personnel, il aimerait connaître les raisons qui lui ont fait pré-
férer la multiplication des heures d ' auxiliaire — donc de travail
précaire avec ses conséquences néfastes, pour les travailleurs
eux-mêmes, la bonne marche des services et la satisfaction des
usagers — à la création pure et simple de postes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

39487. — 8 décembre 1980 . — M. Yvon Tondon attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conséquences indirectes de la suppression de la pension d 'invalidité
pour les assurés sociaux . Il semble en effet ü ressorte des textes
(art . L . 25:3, L . 255, L. 286 et L. 317 du code de la sécurité sociale)
que de la pratique de l ' administration (notamment la circulaire
n" 961-80i, qu'un assuré social à qui on a supprimé sa pension
d'invalidité pert en même temps le bénéfice de l ' exonération du
ticket modérateur alors que les droits à l 'assurance maladie lui sont
maintenus . Il lui demande, en conséquence, s'il ne croit pas juste
de revoir celte situation afin qu'un assuré placé dans cette situa-
tion, son état de santé nécessitant de nombreux soins, puisse conti-
nuer à bénéficier de l ' exonération dut ticket modérateur.

Fonctionnaires et agents publics (statut).

39488 . — 8 décembre 1980. — M. Yvon Tondon expose à M . te minis-
tre de la justice que selon certaines informations fournies par la
section sydicale C . F. D. T. de la caisse centrale de coopération
économique, un prêt de 140 millions de francs aurait été accordé
par cet organisme à la Société minière de Tassa N 'Taghalguc au
Niger en décembre 1979 et bien que le projet n'ait été technique-
ment, ni financièrement tout à fait au point . Selon les mêmes sources,
l 'actuel président directeur général de ladite société au rait été,
jusqu'en août 1979, directeur général de la caisse centrale de coopé-
ration économique. Si ces faits se révélaient exacts, il y aurait viola-
tion de l'article 175 du code pénal qui interdit à un commis de l'Etat,
ayant eu à connaitre des marchés passés avec une firme privée,
d 'y exercer moins de cinq ans après avoir quitté son emploi public.
Il aimerait savoir si ces allégations sont inexactes et si elles ne le
sont pas quelles mesures il prendra pour que la justice soit scisie
d 'une telle affaire.

Sondages et enquêtes (entreprises).

39489 . — 8 décembre 1980 . — M . Alain Vivien attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur l ' extrémne gravité de la mise en
cause de l ' anonymat des sondages d ' opinion . En effet, la direction
de PI . F. O . P . veut imposer à ses enquêteurs de faire figurer les
nom, adresse et numéro de téléphone des personnes interviewées
sur les questionnaires de consommation et d 'opinion . Il lui demande
de ne pas permettre cette très lourde atteinte aux lib-crtés indi-
viduelles et de faire respecter l ' anonymat des sondages comme par
le passé, de telle sorte que le fichage des interviewés demeure
impossible.

Politique extérieure (Comores).

3949Q. — 8 décembre 1980. — M . Alain Vivien attire l' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les conditions inhu-
maines dans lesquelles seraient placés des opposants politiques au
régime actuel de la république des Comores et si des informations
peuvent être obtenues sur le contenu de la loi instituant une
«cour spéciale de sûreté» dans les services de laquelle travaille-
raient des ressortissants français.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles).

39491 . — 8 décembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les difficultés sans cesse croissantes que rencontrent les ges•
tionnaires des crèches familiales pour en assurer le financement
régulier . Actuellement, on constate qu'en l 'absence de règles de
perlée générale, les frais de fonctionnement de ces institutions sont
le plus souvent répartis entre les parents, les caisses d ' allocations
familiales et la municipalité, celte dernière en assumant la part
la p lus importante. Or, au cours de la période récente, divers
facteurs, parmi lesquels on relève l ' amélioration du statut des
assistantes maternelles, ont entrainé une augmentation considérable
du prix de revient des crèches familiales . S ' il est évident que l 'on
ne saurait revenir sur ce progrès social, il n 'en reste *as moins
que les communes à qui il appartient très fréquemment de combler
le déficit de ces créches doivent faire face à des dépenses qui
grèvent de plus en plus lourdement leur budget et qui dépassent
même dans certains cas la limite de leurs possibilités . Il lui demande
donc : 1° s 'il a pu mener à bien l 'étude qu ' il annonçait au début
de cette année devoir entreprendre en liaison avec la caisse natio-
nale des allocations familiales sur le coût des crèches ; 2" dans
l 'affirmative, quelles conclusions il a pu en tirer, et notamment
s ' il envisage de poser les bases d'une répartition des charges entre
les différentes collectivités concernées en prévoyant la participa-
tion du département à l'effort financier consenti par les communes.

Départements et territoires d 'outre-mer
(depurten(ents d ' outre-nier : assurance vieillesse).

39492 . — 8 décembre 1980 . — M . Jean Fontaine expose à M. le
Premier ministre (Fonction publique) ce qui suit : l 'article 62 de
la loi de finances pour 1975 a fixé le principe de la mensualisation
des pensions . En six ans d'application, cette mesure n'a été étendue
qu'à cinquante-sept départements métropolitains . Pour l'année 1981,
il est prévu l' ouverture de trois nouveaux centres en métropole.
C ' est pourquoi il lui demande de lui faire connaitre dans quel délai
les départements d ' outre-nier peuvent espérer bénéficier de celte
mesure tant attendue par les retraités divis et militaires.

Défense : ministère ( personnel).

39493 . — 8 décembre 1980. — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de la défense ce qui suit : le 7 janvier 1978, sous le
numéro 117, puis le 20 avril 1979, sous le numéro 15275, il lui posait
la question de l ' extension aux militaires des dispositions du décret
n" 78. 389 du 20 mars 1978 relatif pour les départements d'outre-
mer à la prise en charge des frais de voyage de congés bonifiés
recordés aux magistrats et fonctionnaires civils de l ' Elat . La première
fois, il lui était répondu que cette affaire était à l 'étude . La seconde
fois, il lui était indiqué que le décret attendu était en voie de
promulgation. Api dés plus de deux ans d ' attente, il lui demande de
lui faire connaitre la date d ' application du décret précité aux
militaires originaires des départements d'outre-mer.

Politique extérieure (Madagascar).

39494 . — 8 décembre 1980 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la coopération ce qui suit : les Réunionnais, malgré la
spoliation des biens de leurs compatriotes de toute file au début
de la douloureuse épreuve et du lancinant souvenir de leur expul-
sion de la Sakay, se sont réjouis de l ' ouverture à le Réunion d ' un
consulat honoraire de Madagascar . Cette création renoue avec une
vieille tradition d'amitié qui a marqué tout au long des siècles
passés les relations entre les deux îles voisines . Cependant, ils ne
peuvent s' empêcher d 'être inquiets et à certains égards révoltés
lorsqu 'ils lisent dais la presse officielle de ce pays étranger qu 'en
incitant les Réunionnais à venir ou à revenir à Madagascar les
autorités malgaches sont en situation de les aider indirectement
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dans leur lutte de libération nationale. Il s' agit là d' une ingérence
intolérable dans nos affaires intérieures, dans le même temps où
Madagascar vient d' accepter sans broncher de recevoir de la Fr:.nce
14 milliards de centimes . C'est pourquoi il demande de lui faire
connaître si le Gouvernement français entend faire au Gouvernement
malgache de sérieuses représentations afin que celui-ci cesse ces
tentatives larvées mais constantes de déstabilisation qu ' il n entre-
prises depuis longtemps.

Politique extérieure (Madagascar).

39495 . — 8 décembre 1930. — M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre de la coopération de lui faire connaitre dans quelles condi-
tions, sous quelle forme et à quelles fins le Gouvernement français
a consenti à Madagascar une aide de 14 milliards de centimes, dans
le même temps où cet Etat se refuse délibérément à indemniser
les Réunionnais qu 'il a chassés de son territoire après s 'être acca-
paré de tous leurs biens . Il faut remonter à l ' Antiquité pour voir
des pays riches préférer combler de cadeaux leurs voisins pour
avoir la paix . Il ne saurait y avoir de coopération que dans le
respect mutuel des parties contractantes.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

59496. — 8 décembre 1930 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de la justice ce qui suit : une clinique privée, à la demande
instante d ' un établissement public hospitalier de soins et de cure,
loue à ce dernier ses équipements pour une durée déterminée . A
l' échéance du contrat, il était prévu que le propriétaire de la cli-
nique devait reprendre possession de ses locaux et de ses installa-
tions . Dans cette perspective, l'intéressé informe les autorités pré-
fectorales de son intention de reprendre aussitôt ses activités hospi-
talières . Grande fut sa surprise d'apprendre que, profitant de la
location qui lui a été consentie, l ' établissement public hospitalier
avait fait transférer à son profit les agréments administratifs portant
sur des lits de maternité et de chirurgie et se refusait à rendre
à son propriétaire la chose louée dans l 'état où il l ' avait prise,
principal et accessoires compris . 11 lui demande de lui faire connaître
ce qu 'il pense de cette façon de procéder.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

39497 . — 8 décembre 1930. — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale ce qui suit : une
clinique privée, à la demande instante d' un établissement public
hospitalier de soins et de cure, loue à ce dernier ses équipements
pour une durée déterminée . A l ' échéance du contrat, il était prévu
que le propriétaire de la clinique devait reprendre possession de
ses locaux et de ses installations . Dans cette perspective, l 'inté -
ressé informe les autorités oréfectorales de son intention de
reprendre aussitôt ses activités hospitalières . Grande fut sa surprise
d 'apprendre que, profitant de la location qui lui a été consentie,
l'établissement public hospitalier avait fait transférer à son profit
les agréments administratifs portant sur des lits de maternité et
de chirurgie et se refusait de rendre à son propriétaire la chose
louée dans l'état où il l'avait prise, principal et accessoires compris.
Il lui demande de lui faire connaitre ce qu'il pense de cette façon
oie procéder et s 'il entend en pareil cas user de ses prérogatives de
tutelle pour que justice soit rendue et pour arrêter les conséquences
de cette escroquerie inqualifiable.

Assurance .maladie maternité (prestations en espèces).

39503. — 8 décembre 1980. — Mme Myriam Barbera attire l' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des demandeurs d'emploi ayant cotisé au plafond de la
sécurité sociale et qui à la suite d'une longue maladie se trouvent
pris en charge par les caisses d'assurance-maladie au titre des
Indemnités journalières normales Elle lui cite le cas d 'une personne
ayant cotisé au plafond de la sécurité sociale jusqu'en novembre 1978.
En chômage de novembre à décembre 1978, malade en janvier 1979,
il bénéficie des indemnités journalières pour un montant de
69,99 francs de janvier 1979 à juillet 1980 . Elle s' indigne qu ' aucune
revalorisation ne soit intervenue pendant une période de dix-huit
mois . Elle demande : I" quelles mesures il compte prendre pour
revaloriser le plafond en pourcentage avec l'augmentation du coût
de la vie ; 2" quelles raisons expliquent ia différence entre 69,99 francs
et le taux maximum fixé à 74,50 francs au 1^' janvier 1979.

Sécu rité sociale (contrôle et contentieux).

39504. — 8 décembre 1980. — M . Gérard Bordu attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences pour les assurés sociaux de l'article 57 du décret minis-
tériel n" 58-1291 du 22 décembre 1958 relatif au contentieux de la
sécurité sociale, qui stipule : « En cas de recours jugé dilatoire
ou abusif, le demandeur qui succombe, soit en première instance,
soit en appel, est condamné au paiement d' une amende au taux
prévu à l 'article 559 du nouveau code de procédure civile, et, le
cas échéant, au règlement des frais de la procédure, et notamment,
des frais résultant des enquêtes, cons'ttttstions et expertises ordon-
nées en application des articles 19, 20, 35 et 47 » . Il lui demande
s' il ne lui semble pas que cet article soit excessif et injuste, car
il dissuade un grand nombre d 'assurés sociaux d'exercer leur droit
de recours gracieux que la loi leur permet.

Edition, imprimerie et presse (entreprises).

39505. — 8 décembre 1980. — M. Jacques Chaminade informe M . le
ministre de la culture et de la communication de la légitime protes-
tation émise par l'union régionaie des syndicats de journalistes du
Limousin à l'encontre du projet de fermeture des bureau :: de
l 'Agence France-Presse à Limoges et Clermont-Ferrand . Cette déci-
sion, entraînant des suppressions d 'emplois de journalistes, accen-
tuerait encore l'isolement de l'Auvergne et du Limousin dans le
domaine de la circulation des informations régionales, nationales et
internationales . Or, le désenclavement passe aussi par la circulation
des informations . Ce projet ne peut être séparé des diverses mesures
d'inspi ration gouvernementale qui tendent à transformer totalement
l 'A .F.P. en organisme d 'information partisane au service du pou-
voir, alors qu'elle devrait être un grand service public d 'inter-
maliens plularistes . En conséquence, il lui demande : s'il n' entend pas
intervenir d ' urgence auprès de la direction de l 'A .F.P. afin que ce
projet de suppression des bureaux en Limousin et en Auvergne soit

- annulé ; s'il n'entend pas prendre les mesures qui s'imposent pour
que l'A .F.P . devienne l'important service public d 'information qu ' elle
devrait être.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Hauts-de-Seine).

39506. — 8 décembre 1980 . — M . Guy Ducolonné rappelle à M . le
ministre de l'industrie sa question écrite n" 24500 du 7 janvier 1980
concernant l'entreprise C . G . R . Bio-Médical . Par la réponse directe
qui a été faite, on voulait apaiser l'inquiétude du personnel quant
aux menaces qui pesaient sur l'emploi ainsi que celle provoquée par
l'abandon, dans les faits, de la recherche et de la production de
matériel médical de haute technicité aa profit de produits étrangers.
En confirmant la décision des dirigeants de la C. G . R . de concen-
trer à Issy-les-Moulineaux le potentiel de recherche et de production
des activités Bio-Médical, vous donniez des perspectives à long
terme à cette entreprise . Après son absorption par Thomson, C . G . R.
Bio-Médical est devenue a Thomson C S F- Activités médicales » . Son
secrétaire général vient d'adresser une note aux cadres supérieurs,
dans laquelle il leur demande de prendre toutes les (lisp(' ilions
qu'impose la mise en « fin d'exploitation commerciale t de calte
entreprise. De fait, les études de produits nouveaux sont abandon•
nées, le service après-vente est assuré dans la limite des « stocks
disponibles e et les commandes nouvelles sont refusées conue,
récemment, celles des hôpitaux Bicêtre et Saint-Vincent-de-Paul.
Dans ma question écrite, du 7 janvier 1080, je m 'inquiétais déjà des
risques d 'abandon de cet important secteur d ' activités au profit des
firmes étrangères : Siemens, Philips, I-Iewlett-Pacicart . Je viens
d'apprendre en outre que C . G . R . achète au Japon des produits
tels l'électrocardiographe qui sont revendus dans notre pays sous
Io sigle C . G . R . Alors qu ' aucun obstacle technique ne s 'oppose à
leur fabrication clans notre pays . Le préambule de la convention qui
a été passé e le 29 juillet 19,6 entre le ministre de l ' industrie et la
direction de la C . G . P . déclare : « La com p a g nie générale oie radio-
logie (C . G . R.I, par l'intermédiaire de sa filiale Thom-on Médical
Tchita représente actuslleme_nt le potentiel industriel le plus impur•
tant en France dans le domaine de l'instrumentation électronique
médicale » . C'est pourquoi, il lui demande : 1" si la décision de
mettre un terme eux activités de C . G . R . Bio-Médical est consécutive
à l'orientation définie au cours du conseil des ministres du 20 mai
1980, au cours duquel a été défini le Plan Bio-Médical ; 2" de lui
indiquer le montant des aides attribuées à la C. G . R . par le Gouver-
nement, en application de la convention du 29 juillet 197(1 et les
mesures qu'en contrepartie, il a exigées de cette société pour qu 'elle
respecte ses engagements ; 3" de prendre toutes dispositions utiles
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pour s ' opposer à ce qu ' une activité industrielle hautement perfor-
mante, déterminante pour la santé des Français, soit abandonnée tut
profit des produits étrangers . Ces dispositions contribueraient à
maintenir l'emploi du personnel concerné, favoriseraient la création
d 'emplois nouveaux, iraient dans le sens d ' une réduction du déficit
du commerce extérieur de la France.

.4rtnes et munitions (entreprises).

39507 . — 3 décembre 1980 . — M. Guy Ducelcné interroge M. le
ministre de l'intérieur sur le fait que son ministère a fait des appels
d 'offres pour différents types de munitions. Jusqu ' alors la Societé
française de munitions recevait les conunas:de.s de ces nu citions
pour la police. Alors que les problèmes de l 'emploi sont de plus
en plus graves dans notre pays, que la question de la survie de
la S .F .M. est posée, l 'appel d 'offres a été fait en direction de
sociétés étrangères . Le service commercial de la Société française
de munitions vient détre informé que 250 000 cartouches de :38.
spécial balle blindée, seraient commandées à une société qui Importe
ces munitions des Etats-Unis au lieu de la S .F .M . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que la Société
française de munitions se voit confier la fabrication de ces
250 009 cartouches, et que, en tout état de cause, les sociétés
nationales soient prioritaires.

Automobiles et cycles (entreprises : Seine-Saint-Denis).

39508 . — 8 décembre 1980 . — Mme Paulette Fost attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les suppressions d 'emplois
décidées par la Société Citroi:n dans son unité de production do
Saint-Ouen .Seine•Saint-Denise, composée de quatre usines distinctes
Saint-Ouen-Gare, Saint-Ouen-Epinettes, Saint-Denis-Gare et Saint Denis-
Fabien, dont l 'effectif s ' élève à 1878 salariés . Ces licenciements
concernent 184 travailleurs appartenant aux différentes catégories
professionnelles . Ils se décomposent menine suit : 79 manoeuvres et
ouvriers spécialisés, 43 professionnels, 31 employés, 20 agents tech-
niques, agents de maitrise, préparateurs, dessinateurs et 2 cadres.
Par ailleurs, la direction de Citroën France a élabor é un projet
de convention avec le fonds national de l'emploi qui a été soumis
au comite central d ' entreprise le 7 novembre dernier, et duquel
il ressort que des licenciements économiques toucheraient 2500 sala-
riés avant la fin de l 'année 1980, par le biais de départs en retraite
anticipée à l 'âge de cinquante-six ans et deux mois . Il y a plus
la direction ayant décidé d'étaler les départs jusqu'en décembre 1981,
c 'est en réalité 3 900 emplois qui seront supprimés, compte tenu
du fait que sont maintenant concernés les salariés figés de cinquante-
cinq ans révolus : ils auront, en effet, rage prévu potin la retraite
anticipée à la fin de l 'année 1981 . Ce sont ainsi cinquante-six per-
sonnes de Saint-Ouen qui seraient purement et simplement retirés
de l ' effectif. Avec le chômage technique plusieurs fois renouvelé,
les 150 disparitions d 'emploi (départs sans réemploi) qui ont été
organisées depuis le début de l ' année, les offres scandaleuses qui
sont faites aux travailleurs immigrés d 'aller « se r roser durant
nn ou deux mois en percevant 100 000 ou 200 000 anciens francs en
guise de paie, ces mi sures inadmissibles font partie du plan Gouver-
nemental et patronal de démantèlement de l 'industrie automobile,
contre lequel, avec les travailleurs concernés, avec les chômeurs qui
attendent un emploi, Mme Fost s'élève énergiquement . En consé-
quence, elle lui demande de lui faire connaitre les dispositions
qu'il entend prendre pour que cesse une telle hémorragie
d ' emplois, et, qu ' au contraire, en référence aux succès obtenus par
les voitures de fabrication française, tant en France qu ' à l'étranger,
la garantie de l ' emploi aux travailleurs de la société en cause soit
assurée et des créations de poste de travail opérées .
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et duquel il ressort que des licencies—rient, économiques touche-
raient 2500 salariés avant la fin de l 'année 19811, par le biais de
départs en sel raite anticipée à l ' àge de cinquante-six ans et deux mois.
Il y a plus : la direction ayant décidé d 'étaler les départs jusqu ' en
décembre 1981, c'est en réalité 3 900 emplois qui seront supprimés,
compte tenu du fait que sont maintenant concernés les salariés
figés de cinquante-cinq ans révolus : ils auront, en effet, l 'àge
prévu pour la retraite anticipée à la fin de l ' année 1981 . Ce sunt
ainsi 56 personnes de Saint-Ouen qui seraient purement et sim-
plement retirées de l'effectif. Avec le chômage technique plu-
sieurs fois renouvelé, les 150 « disparitions » d 'emplois 'départs
sans réemplois) qui ont été organisées depuis le début de l ' année,
les offres scandaleuses qui sont faites aux travailleurs immigrés
d 'aller s se reposer s durant un ou cieux mois en percevant
10(11100 ou 200000 anciens francs en guise de paie, ces mesures
inadmissibles font partie du plan gouvernemental et patronal de
démantèlement de l'industrie automobile, contre lequel, avec les
travailleurs concernés, avec les chômeurs qui attendent un emploi,
Mme Fost s' élève énergiquement. En conséquence, elle lui demande
de lui faire connaître les dispositions qu'ils entendent prendre pour
que cesse une telle hémorragie d 'emplois et qu 'au contraire, en
référence cors succès obtenus par les voitures de fabrication fran-
çaise, tant en France qu ' à l'étranger, le garantie de l ' emploi aux
travailleurs de la société en cause soit assurée et des créations
(le postes de travail opérées.

Etabli.ssemeuts rl'hospitai(sationt, de soins et de carre
u•cttIres hospitaliers : Hauts-tic-Seine u.

39510. — 8 décembre 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre de la santée et de la sécurité sociale sur
les difficultés de fonctionnement de l ' hôpital Béclère à Clamart, dans
les llauts•de-Seine . En effet, la suppression de trente lits y est immi-
nente . Trois services seront toucha : la pédiatrie, la gastro-entérologie
et la chirurgie . La suppression des lits en pédiatrie est motivée par un
personnel trop souvent important et un manque de malades . Or les
enfants malades sont souvent refusés dans ce service, parce qu'il
n 'y a pas de chirurgie infantile . La diminution des lits dans les
deux autres services cor respond . semble-t-il, au départ des deux
patrons respectifs pour l ' hôpital Bicêtre sans qu 'il ne soit créé de
postes ni à Béclère, ni à Bicêtre . De plus, il est à craindre que ces
suppression de lits soient suivies de suppressions d'emplois . En
conséquence, elle lui demande de prendre toutes dispositions utiles
pour empêcher cette suppression de lits.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Hauts-de-Seine).

39511 . — 8 décembre 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation de
l 'entreprise Comsip à Itueil-Malmaison . Cette entreprise emploie
1 000 travailleurs et vient de fusionner avec la C .G . E .E . Au nom de
la restructuration, de la compétitivité, du manque de commandes, la
direction propose une réduction d 'effe . . .s portant du 267 personnes.
Or en niai 1980, la direction elle-méme estimait que le chiffre d'affai-
res de l'entreprise en 1979 avait augmenté de 13,4 p. 100 sur celui de
1978, que la prise de commandes dépassait de 17,7 p . 100 celle de
1978 et que l ' activité de- l ' année était de près de 20 p. 100 à celle
rie l ' année précédente. Ces licenciements sont donc inadmissibles
car l'entreprise est viable ; C . G . E . E .-Aisthon est un groupe multi-
national riche et puissant . Une telle mesure porterait un noiveau
coup à l ' industrie dans les Hauts-de-Seine et à la vie de centaines de
travailleurs et à leurs familles . En conséquence, elle lui demande ce
qu 'il compte faire pour qu 'il n'y ait aucune suppression d 'emplois à
la Comsip.

Justice (tribunaux d' instance : Ronches-du-Rhône).

.4ntornobiles et cycles (entreprises : Scine•Saint-Denis(.

39509. — 8 décembre 1980 . — Mme Paulette Fost attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
suppressions d 'emplois décidées par la Société Citroën dans son
unité de production de Saint-Ouen (93400,, composée de quatre usines
distinctes : Saint-Ouen-Gare, Saint-Ouen-Epinettes, Saint-Denis-Gare
et Saint-Denis-Fabien, dont l 'effectif s'élève à 1 878 salariés . Ces
licenciements concernent 184 travailleurs appartenant ans difié-
rentes caté ;;eries professionnelles . Ils se décomposent comme suit:
79 manoeuvres et ouvriers spécialisés, 43 professionnels, 31 employés,
29 agents techniques, agents de maitrise, préparateurs, dessinateurs
et 2 cadres. Par ailleurs, la direction de Citroën France a élaboré
un projet de convention avec le fonds national de l ' emploi qui a
été soumis art comité central d ' entreprise le 7 novembre dernier

39512. — M. Edmond Garcin appelle l 'attention de M. le ministre
de la justice sur les conditions de travail du personnel dut tribunal
d ' instance d ' Aubagne. Depuis 1974, l 'effectif est resté le même alors
que la commune s ' est considérablement développée . Le volume de
travail a augmenté d'une façon sensible et malgré la capacité de tra-
vail de ce personnel dévoué, les retards sont impossib l es a rattraper.
La prescription va ainsi frapper bon nombre d ' affaires en cours.
Outre les incidences que cela entraîne sur le personnel, les consé-
quences de cette situation sur le service public sont préjudiciables
à l ' intérêt général que l ' Etat a le devoir de préserver . Devant cette
situation catastrophique, il lui demande s ' il compte répondre favo-
rablement à la demande de création d ' un poste supplémentaire
d ' agent du cadre C ou D formulée par le greffier en chef du tribu-
nal d ' instace d ' Aubagne .
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Elee'age (bétail),

39513 . — 8 décembre 1980. — M . Pierre Goldberg se fait, auprès de

M . le ministre de l ' agriculture, l'écho de questions que se posent
les éleveurs du département de l'Allier et qui sont les suivantes :
la durée d'attribution de la prime à la vache allaitante et de la
prime aux ovins est-elle bien de cinq ans, c'est- :-dire la période

d'application du plan plur iannuel de développement de l ' élevage.
Quand la prime au troupeau mixte là savoir la moitié de la prime
vache-allaitante, correspondant à la partie de cette prime versée par
le Gouvernement français et excluant celle attribuée par la Commu-
nauté européenne) dont il a été fait état, sera-t-elle officialisée et son
attribution se fera-t-elle également durant cinq années ? Il lui
demande quelles réponses il peut apporter à ces questions.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Somme).

39514 . -- 8 décembre 1980 . -- M. Maxime Gremetz attire l ' atten-

tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la décision
prise par la direction de l'Entr eprise Doulet, à Amiens, de licencier
quinze travailleurs, dont un délégué syndical et un représentant du
personnel . Cette décision est particulièrement injustifiée . Le velours
frabriqué chez Doulet a toute sa place sur le ma rché national et

les commandes ne manquent pas . D'autre part, la direction cher che
par ces licenciements à rentabiliser le plus possible l'entre p rise,

à accroilre ses profits : ne vient-elle pas d'investir 250 millions.
Produire plus avec moins de personnel, porter un coup aux droits
syndicaux conquis par la lutte des travailleur s dams l'entreprise,

remettr e en cause le droit au travail en licenciant le personnel et
en employant du personnel intérimaire qu'elle peut utiliser et
renvoyer selon les besoins, voilà les objectifs de la direction de
Doulet. Doulet peut vivre. Les travailleurs l'ont démontré . Ils
refusent de supporter les conséquences d'une politique délibérée
de la direction qui met en danger l'avenir de l'ensemble des tra-
vailleurs, de l'entreprise elle-méme . Il lui demande quelles mesu res
il compte prendre pour qu ' un terme soit mis à cette situation,
que soient refusés les licenciements.

Handicapés iétablissements : Somme).

39515 . — 8 décembre 1990 . — M . Maxime Gremetz attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la démar-
che qu'ont faite auprès de lui des parents de handicapés mentaux
légers concernant l ' absence vie structures clans le département
permettant leur accueil à l'âge adulte . C ' est avec une inquiétude
grandissante que les parents voient l'avenir <le ces enfants a qui
l' on refuse la possibilité d ' une vie sociale, faute d'équipements, de
structures d ' accueil permettant le tr avail en atelier et l ' héber ge-
ment . Il s 'agit dans ce domaine d ' un véritable désengagement de
l'Etat à l'égard de ces personnes qui vivent avec un handicap et
à l'éga rd des par ents qui ont élevé leurs enfants souvent en devant
faire face à de nombreuses difficultés et qui se voient impuissants
quand ils sont adultes à pallier les manques existants clans ce
domaine. lieur exigence de voir enfin se créer les st ructures néces-
saires afin d'accueillir ces adultes handicapés mentaux légers pour
qu 'ils puissent vivre et travailler compte tenu de leur handicap
est légitime . En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour répondre à l ' inquiétude de tous ceux qui sont
concernés par ces problèmes importants et satisfaire leur volonté
de voir enfin la création de tels équipements dans le déparlement
de la Somme particulièrement défavorisé.

Etran pers (étudiants).

39516 . — 8 décembre 1980 . — M. Guy Hermier attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que posent aux
étudiants grecs et chypriotes, non boursiers, inscrits dans une
faculté de Marseille, le fait d'avoir à présenter une attestation
bancaire d'un avoir de 13 500 francs, daté de moins de huit jours.
Cette mesure a pour eux des conséquences dramatiques. En effet,
comme il leur est interdit de sortir de leur pays une telle somme
et qu'ils reçoivent chaque mois 2000 francs pour subvenir à leurs
besoins, ils ne pourront jamais fournir cette attestation bancaire.
Cette mesure étant une véritable barrière, il lui demande de
prendre des dispositions pour que ces étudiants grecs et chypriotes
n'aient pas à fournir celte attestation .

Enseignement secondaire (établissements : Boxc tnes-du-Rh nie).

39517. — 8 décembre 1980 . — M. Guy Hermier attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les gra ves problèmes d'accueil
qui se posent au lycée Saint-Exupéry dans le 15' arrondissement
de Marseille . D'après les chiffres fournis par le rectorat, il y a
dans cet établissement huit divisions de terminale sur dix-sept, qui
comptent entre trente-deux et trente-cinq élèves, une terminale
D en accueille trente-huit ; huit divisions de seconde ont entre
trente-cinq et trente-six élèves, deux entre trente-sept et trente-
huit ; pour les premières, trois divisions ont des effectifs de trente-
sept et trente-huit et cinq de trente-trois . Certes, la création à la
dernière rentrée de quatr e divisions a permis d ' alléger les effectifs
de certaines classes . mais cela est nettement insuffisant . Pourtant
les origines sociologiques des enfants fréquentant cet établissement
exigeraient des créations de postes et de divisions nouvelles, des
moyens supplémentaires . C 'est encore une fois les enfants de nos
quartiers populaires qui subissent le plus durement les conséquences
de la politique d'austérité en matière <l ' éducation . Cet établissement
surchargé, 1 752 élèves pour le secondaire, ne petit continuer à
fonctionner dans ces conditions. On doit donner aux élèves de
Saint-Exupéry les mimes conditions d'étude que les autr es lycéens,
les mêmes chances . C'est pour ces raisons qu'il lui den t ,ode d'envi-
sager la création de poste. 'upplémentaires dans ce I née, indis-
pensables à un meilleur fonctionnement.

Assurance vieillesse : généralités pensions de réversion).

39518. — 8 décembre 1980. — M. André Lajoinie attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas des
femmes qui ont pe rdu leu' concubin dans un accident du travail.
Il lui rappelle que la concubine n'a pas le droit à une pension de
réversion pour un décès die à un accident <lu travail et que sou-
vent elle reste sans ressources avec les enfants ciu couple à élever.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pou' remédier à cet état rte fait.

Tourisme et loisirs (per sonnel).

39519. — 8 décembre 1980 . — M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre du budget que les guides accompagnateurs de tou-
ristes étran g ers à travers le monde qui sont Français et qui ont leur
domicile légal et fiscal en France, où ils résident pendant la plus
grande partie de l 'année, se voient enlever la qualification de sala-
riés et se voient imposer d 'être classés en profession libérale avec
les incon vénients fiscaux que cela compor te . Il s'agit d ' une mesure
récente . S'ils exerçaient la même profession pour le compte d'une
agence française et non pas d'une agence étrangère, ils pourraient
bénéficier <le la qualification s sala r ié s au point de vue fiscal . 11
lui demande s'il est opportun de matraquer les guides français domi-
ciliés en France, accompagnateurs de touristes étrangers, du fait
qu'ils travaillent pour le compte d ' agences étrangères . Les inté-
ressés, par lems activités, apportent leur cont ribution au prestige
et à la propagande (le la France . Ils ex p ortent en fait leur travail
et contribuent à faire rentrer des devises étrangères . Les difficultés
de la profession sont grandes au point de vue physique et familial
(puisque ayant leu- famille en France ils sont souvent à Pét•anger)
et cette mesure qui compromet l'exercice de lets- profession ne
peul que les inciter ii venir grossir en France le nombre des
chômeurs .

Enseignement agricole (établissemeuls : Somme).

39520. — 8 décembre 1980. — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés que
cannait le lycée agricole d'Amiens, Le Paraclet : le poste (le direc-
tion est toujour s vacant malgré une esndklature ; le personnel de
service insuffisant est à 90 p . 100 contractuel ; quat re-vingt-cinq heu-
res de cours hebdomadaires sont assurées pa r des vacataires repré-
sentant l0 p . 100 du personnel enseigcmanl ; suppression d ' un p oste
d 'E .P .S ., d ' un demi poste de langue . Devant cette situation, elle lui
demande : 1" quand il com p te doter ce lycée du personnel indispen-
sable aux exigences pédagogiques ; 2" quand il entend recevoir les
représentants des personnels et des parent; d'élèves élus au conseil
d ' administration qui ont sollicité le 24 octobre dernier une audience .
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Assurance maladie maternité (caisses).

39521 . — 8 décembre 1980 . — M . Joseph Legrand demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quel sera, pour l'année
1980, le montant des recettes de la sécurité sociale, pin• régime,
résultant de la franchise de 80 francs instituée pour les maladies
longues et coûteuses?

Logement (politique du ingennentl.

39522 . — 8 décembre 1980. — M . Joseph Legrand demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale a combien s ' élève le
nientsnt du budget du fonds national de l'habitat . Continent se
repartit-il à travers les différents partenairev . Combien y a-t-il de
bénéficiaires : en locations et en accession à la propriété . Quel est
le montant qui est versé aux immigrés : en location, en accession et
en foyers .

Sécurité sociale r bénéfiriuires).

39523. — 8 décembre 1980. — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la loi du
28 décembre 1979 qui a lindté à un an, après la cessation de leur
indemnisation, la prise en charge de la couverture sociale des
demandeurs d 'emploi . Il lui demande a quel coût peut-on estimer
le coût annuel de cette prise en compte.

Mutualité sociale agricole
(budget annexe ries prestations sociales agricoles).

39524 . — 8 décembre 1980 . — M. Joseph Legrand attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le budget annexe des prestations sociales agricoles qui se carac-
térise par son extrême complexité . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour obtenir dans ce domaine une maitrise
plus importante et aller vers plus de clarté.

Sécurhui sociale (cotisations).

39525 . — 8 décembre 1980 . — M. Joseph Legrand attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
déplafonnement, total ou partiel, mesure qui est de plus en plus
avancée pour apporter une solution au problème financier de la
sécurité sociale . Il lui demande : quelle est, au 1"' juillet 1980, la
valeur d ' un point plafonnée ; quelle est, au 1'"' juillet 1980, la
valeur d 'un point hors plafond, en maladie, en vieillesse, en allo-
cations familiales.

Sécurité sociale (équilibre financier).

39526 . — 8 décembre 1980 . — M . Joseph Legrand attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
mesures présentées par le Gouvernement le 25 juillet 1979, qui
reconnaissait, implicilement, les charges inclues suppor tées par le
régime général de sécurité sociale et plus particulièrement en
matière de formation du personnel hospitalier . Il lui demande quel
est le montant qui a été versé à ce titre par le Gouvernement pour
1979 et pou r 1980.

Enseignement préscolaire et élémentaire Iétablissene ls : Oise).

39527 . — 8 décembre 1980 . — M. Raymond Maillet expose à
M. le ministre de l 'éducation la situation de l ' école maternelle
d'Auneuil 'Oise) . Les enfants ne peuvent être tous accueillis, des
locaux sont disponibles, toutes les conditions sont réunies pour
qu ' une classe soit ouverte, et un poste budgétaire créé . Les parents
n' admettent pas le refus qui leur a été opposé, et en signe de
protestation ont occupé l 'école . La police est intervenue . Il lui
demande s 'il approuve les autorités académiques qui ont s equis
les forces de police contre les parents, et s ' il va procéder à
l' ouverture de la classe supplémentaire.

Enseignement secondaire (personnel).

39528 . — 8 décembre 1980. — M . Louis Maisonnat, attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des professeurs de
l' enseignement du second degré qui ont, pour cette année, demandé
un mi-temps et qui ont été payés à demi-traitement à compter du
8 septembre 1980, alors que, par exemple, d :ns l 'académie, la rentrée
s 'est effectuée le 24 du même mois . Dans cette situation, les inté-
ressés subissent donc une perte de salaire anticipée par rapport

à la date à laquelle celle-ci aurait dû normalement avoir lieu,
c' est-à-dire au manient de la rentrée scolaire . C ' est pourquoi, il lui
demande quelles dispositions pourraient être prises afin que l 'auto-
risation de bénéficier du régime de travail à mi-temps, pour cette
catégorie de personnel, prenne effet à compter de la date de
la rentrée scolaire et non pas, comme cela est le cas pour l'aca-
démie de Grenoble, à compter du 8 septembre 1980.

Professions et actirités paramédicales !infirmiers et infirmières).

39529. — 8 décembre 1980 . — M . Gilbert Millet attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème
suivant : par arrêté ministériel du 25 octobre 1978, le diplôme
tf'Etat des infirmiers et infirmières a été honcoiogué au niveau 3.
Niveau .,, ;i correspond à celui : du brevet de technicien supérieur
(B . T. S .), ou du diplôme I .U .T., ou l'in de premier cycle de l 'ensei-
gnement supérieur . En conséquence, l'échelle indiciaire des infir.
miers et infirmières devrait débuter au niveau B.3 de la grille
indiciaire de la fonction publique . Le type B.3 va de l 'indice
339 NM à l'indice 478 . Or, un texte récent, paru au Jcnrnal officiel
du 10 avril 1930 ne fait apparaitre aucune modification de l'échelle
indiciaire des infirmières et infirmiers, le premier échelon restant
toujours à l'indice brut 287 (soit indice nouveau majoré 254) et
l 'échelon exceptionnel à indice 474 (soit indice nouveau majoré
401) . Autrement tilt, l'arrêté ministériel d 'homologation du 25 octo-
bre 19 :8 n 'a pas donné lieu à revalorisation de carrière des infir-
miers et infirmières. En conséquence, il lui demande de mettre
fin à cette injustice et de promulguer un décret d ' application
donnant suite à l 'arrété ministériel d'homologation.

Enseignement secondaire (é ta b!i .ssenients : Paris).

39530 . — 8 décembre 1980 . — Mme Gisèle Moreau attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
et les conditions d 'enseignement du L .E .P ., situé 94-98, rue Barrault,
à Paris (13') . A la rentrée de 1980, les postes suivants ont été sup-
primés : un poste en menuiserie, un poste en chaudronnerie, un poste
en mécanique générale et un surveillant, alors que les élèves des
L.E.P. ont eu des difficultés scolaires et auraient besoin d 'un
enseignement individualisé . On parle d'équipes pédagogiques et
d ' un enseignement de soutien mais sans en donner les moyens.
Il y a des difficultés à trouver des professeurs d ' enseignement
professionnel par suite de la disparité entre les rémunérations du
secteur privé et celles de l'enseignement . Ainsi, il a fallu attendre
jusqu 'au 5 novembre la venue d ' un professeur de menuiserie;
deux professeurs ont assuré pendant près de deux mois l ' ensei-
gnement professionnel à cinquante-quatre élèves répartis en
quatre sections . Les maures auxiliaires connaissent à l 'éducation
une situation indigne, l ' un d 'eux a un remplacement de trois mois,
mais n'a aucune garantie pour un nouvel emploi en janvier.
Ils sont huit à devoir assurer en plus de leur travail de professeur
la préparation d ' un concours pour être titularisés . Or, ils assurent
depuis plusieurs années les fonctions d 'enseignants, c'est !eur titu-
larisation sans concours qui devrait intervenir sans délai . Enfin,
au début de chaque année scolaire, un 'mitre auxiliaire doit
attendre son salaire cieux, voire trois mois et se contenter d ' un
acompte clans le cas le plus favorable . Le personnel de service a,
quant à lui, des salaires tels qu 'il est difficile d 'avoir une équipe
au complet pour assurer l ' entretien et le service demi-pension.
Enfin, le budget de l 'établissement ne permet pas d 'acquérir les
matières premières et l'outillage moderne nécessaires a une for.
malien professionnelle de qualité . Partageant l' inquiétude exprimée
par les personnels du L .E .P. situé rue Barrault, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit assur ée, dans de
bonnes concütions, la formation professionnelle des jeunes dans
cet établissement, que les personnels soient en nombre suffisant
et disposent de la garantie de leurs droits.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(bibliotlréques uniuesitaires s 1lnutsdc-Seine).

39531 . — M . Jack Ralite attire l 'attention de Mme le ministre des
universités sur la situation de la bieliothèque de documentation
internationale contemporaine qui ne cesse d'être préoccupante . A
la suite de multiples démarches entreprises par les personnels
concernés, et par ceux qui ont souci de voir vivre ce service, une
correction budgétaire a été apportée dans le cou rant de l 'été 1980.
Hais si ces nouvelles mesur es permettent d'envisage r la fin de
l'exercice 1980 sans déficit, leur insuffisance entraine quand même
des réductions d 'activités : abandon de certains travaux, commande
du quart seulement des ouvrages indispensables, disparition d 'abon-
nements. Le sort de la B . D . I . C ., son développement nécessite une
prise en compte à un autre niveau . Il ne suffit pas de mesures ponc-
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Welles, tardives et insuffisantes . Il s'agit de mettre en place un
véritable plan de redressement lui assurant les moyens en per-
sonnel et en finances de sa mission . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour considérer ce problème dans toute sa
gravité .

Enseignement secondaire personnel),

39533 . — 8 décembre 1980. — M. Lucien Villa attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conséquences de la suppres-
sion du concours interne de recrutement des professeurs d'ensei-
gnement général de L. E. P . option Sciences physiques-sciences

naturelles . L 'enseignement scientifique en L . E. P . est indistincte-
ment assuré par des titulaires ayant passé le concours option Mathé-
matiques-sciences physiques ou option Sciences physiques-sciences
naturelles . La suppression de la deuxième option freine ainsi la
possibilité de titularisation des maîtres auxiliaires enseignant dans
les L . E . P . et laisse peser sur eux la menace du chômage . Par
ailleurs, elle pénalise gravement ces maîtres auxiliaires qui ont
préparé le concours interne . En conséquence, il lui demande de
prendre toutes les dispositions nécessaires afin de maintenir le
concours de recrutement de professeur d'enseignement général des
L . E. P . option Sciences physiques-sciences naturelles .

tratives sont précisées par deux décrets distincts . Le décret n" 78-542
du 13 avril 1978 fixe les attributions du secrétaire d 'Etat auprès du
Premier ministre . Celui-ci exerce, par délégation, le s. attributions
dévolues au Premier ministre en vertu de l ' ordonnance n" 45-1283
du 9 octobre 1945 et de l 'ordonnance n" 59.244 ctu 4 février 1959.
Il dispose, pour l ' exercice de ses attributions, de la direction genéra!e
de l 'administration et de la fonction p ublique . it préside le conseil
supérieur de la fonction publique. Les attributions du ministre de-
légué auprès du Premier ministre chargé des réformes administ ra-
tives sont fixées par le décret n" 80-331 du 23 octobre 1930 . 11
prépare, en liaison avec les ministres intéressés, les refo r mes de
procédure, de méthode et d ' organisation tendant à simplifier les
rappo rts entre les services publics et les usagers et à faciliter
l 'accomplissement (les formalités administratives . Il veille à l'execu-
tion par les administrations des recommandations tin médiateur et
exploite les propositions de réforme p résentées par celui-ci . 11
convient de préciser que le secrétaire d 'Etat auprès du Premier mi-
nistre n 'a pas d'attributions en matière de réforme administrative,
sauf, bien entendu, lorsqu 'il s'agit de la fonction publique. Les ré-
formes qui intéressent le public relèvent de la compétence du mi-
nistre délégué auprès du Premier ministre chargé des reformes
a dus inistratives .

AGRICULTURE

Enseignement secondaire (personnel : hauts-de . é' einel.

39534. — 8 décembre 1930 . — M . Dominique Frelaut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la procédure, engagée par
l 'administr ation à tous les niveaux, dont le déroulement a été marqué
par des irrégularités, et qui a conduit l'inspection d'académie des
Hauts-de-Seine à prendre à l 'encontre d ' un fonctionnaire du lycée
de Colombes une décision de mise en congé faisant suite à un avis
émis par le comité médical départemental, dans sa séance du 21 octo-
bre 1930 . II s'étonne de la procédure non contradictoire engagée
contre ce fonctionnaire . En effet, celui-ci n ' a pas pu pendre con-
naissance du dossier médical le concernant et formuler des réser ves.
Il n'a pas non plus été averti du type de maladie dont il souffrait,
si ce n'est par ses propres déductions, compte tenu du type de
médecin spécialiste devant lequel il a été convoqué, médecin qui ne
l'a d'ailleurs pas examiné . Devant l'émotion ressentie par la quasi-
totalité du corps enseignant du lycée, après consultation de juristes
et des instances syndicales compétentes, il lui demande de bien
vouloir annuler les mesures prises à l'encontre de cet enseignant,
professeur certifié de mathématiques au lycée Robert Schuman de
Colombes. En posant sa question, il a en vue la défense des libertés
Publiques sous l' aspect du respect du statut des fonctionnaires,
ainsi que l'intérêt des élèves de l'établissement dont une telle
mesure a perturbé l 'enseignement.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Administration (rapports avec• les administrés).

38205. — 17 nov embre 1980 . — M. Eugène Berest demande a
M. le Premier ministre si la loi du 17 juillet 1978 ouvrant la possi-
bilité d 'obtenir communication de documents administratifs permet
ou non d 'avoir connaissance de travaux établis antérieurement au
17 juillet 1978 ou si elle ne s ' applique qu ' aux écrits postérieurs a
cette date.

Réponse. — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la loi
du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d ' amélioration des rela-
tions entre l ' administration et le public et diverses dispositions
d' ordre administratif, social et fiscal permet bien d ' avoir connaissance
de travaux élc.hlis antérieurement à la date de promulgation de
cette loi .

Admninistre :ion (structures administratives).

38378. — 17 novembre 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre de bien vouloir préciser les compétences
respectives du secrétariat d ' Etat auprès de lui chargé de la fonction
publique et du ministère des reformes administr atives.

Réponse. — Les attributions du secrétaire d ' Etat auprès du Pre-
mier ministre chargé de la fonction publique et celles du ministre
délégué auprès du Premier ministre chargé des réformes adminis-

Calamités et catastrophes (froid et neige : Savoie).

24769. — 14 janvier 1980. — M . Jean-Pierre Cet attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de la commune
de Saint-Etienne-de-Cuines menacée par des avalanches. En effet,
au cours de l ' hiver 1977-1978, les avalanches qui parcourent les
flancs du mont Cuchct au-dessus de Saint-Etienne-de-Cuines ont
pris une ampleur inhabituelle, détruisant environ soixante hectares
de forêts très anciennes, ouvrant des tranchées de plus de un kilo-
mètre de large sur une très forte pente . Aujourd 'hui, plus rien ne
protège, non seulement des hameaux dont l'existence remonte à
plusieurs siècles, mais aussi le chef-lieu . Des travaux, dont l'ampleur
dépasse les ressources financières de la commune, quelles que soient
les subventions obtenues, sont absolument nécessaires pour prése rver
la sécurité des 1 100 habitants . La seule solution consiste en la
création d ' un périmètre de restauration de terrains en montagne, ce
qui permettrait le financement total des ouvrages par fluet, la
commune se déclarant quant à elle prête à céder gracieusement les
te rrains nécessaires . Si, effectivement, les lois des 4 avr il 1882 et
16 août 1913 ne prévoient pas expressément la création de péri-
mètre en vue de la protection contre les avalanches, il con vient de
rappeler : I" que la commune de Saint-Colomban-des-Villards, située
à dix kilomètres de Saine-Etienne-de-Cuines, est protégée contre les
avalanches par une série R .T .M . connue, créée spécialement à cet
effet ; 2" que, en 1973, la création d ' un nouveau périmètre de
restauration a été admis à Larche (Alpes-de-Haute-Provence), car
les travaux de paravalanches étaient nécessaires au maintien de
la vie rurale, d ' une part, et à la réussite de reboisements, d 'autre
part. Tel est, précisément, le cas de Saint-Etienne-de-Cuines . Il lui
demande que Saint-Etienne-de-Cuines bénéficie des mêmes avantages
que Saint-Colomban-des-Villards, Larche, Celliers, etc ., afin que soit
préservée la vie rurale dans cette partie de la Maurienne et, s' il
faut voir dans le refus du ministère, un exemple de la nouvelle
politique en faveur de la montagne.

Calamités et catastrophes (froid et neige : Savoie).

38837 . — 1" décembre 1980 . — M. Jean-Pierre Cot se permet de
ra p peler à M . le ministre de l ' agriculture la question écrite posée
le 10 janvier 1930, sous le numéro 24769, et restée sans réponse,
et dont il lui confirme le contenu : l'attention de M. le ministre
de l ' agriculture est attirée sur la situation de la commune de Saint-
Etienne-de-Cuines (Savoie), menacée par les avalanches. En effet,
au cours de l'hiver 1977-1978, les avalanches qui parcourent les
flancs du mont Cuchet, au-dessus de Saint-Etienne-de-Cuines, ont
pris une ampleur inhabituelle, détruisant environ 60 hectares de
forêts tr ès anciennes et ouvrant des tranchées de plus de un kilo .
mètre de large sur une tr ès forte pente. Aujourd'hui, plus rien
ne protège, non seulement des hameaux dont l 'existence remonte
à plusieurs siècles, mais aussi le chef-lieu Des t ravaux dont l'am-
pleur dépasse les ressources financières de la commune, quelles
que soient les subventions obtenues, sont absolument nécessaires
pour préserver la sécurité des 1100 habitants . La seule solution
consiste en la création d 'un périmètre de restauration de terrains
en montagne, ce qui permettrait le financement total des ouvrages
par l'Etat, la commune se déclarant quant à elle prête à céder
gracieusement les terrains nécessaires . Si, effectivement, les lois
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des 4 avril 1832 et 16 août 1913 ne prévoient pas expressément la
création de périmètre en vue de la protection contre les avalanches,
il convient de rappeler : 1" que la commune de Saint-Colomban-
des-Villards, située à 10 kilomètres de Saint-Etienne-de-Cuines, est
protégée contre les avalanches par une série R.T. M . connue, créée
spécialement à cet effet ; 2" qu'en 1973, la création d ' un nouveau
périmètre de restauration a été admis à Larche (Alpes-de-Haute-
Provencet, car les travaux de paravalanches étaient nécessaires au
maintien de la vie rurale d 'une part, et à la réussite de reboise-
ments d 'autre part . Tel est précisément le cas de Saint-Etienne-de-
Cuines . Aussi, il lui demande que Saint-Etienne-de-Cuines bénéficie
des mimes avantages que Saint-Cclonban-des-Villards, Larche, Cel-
liers, etc ., afin que soit préservée la vie rurale dans cette partie
de la Maurienne, et s ' il faut voir, dans le refus du ministère, un
exemple de la nouvelle politique en faveur de la montagne.

Réponse . — Les lois des 4 avril 1882 et 16 août 1913 sur la restau-
ration des terrains en montagne ne permettent de justifier la décla-
ration d 'utilité publique que par le maintien des terres, leur pro-
tection contre l'érosion ou la régularisation du régime des eaux.
Dans des cas exceptionnels de communes rurales de hautes vallées,
les plus directement exposées aux dangers d ' avalanches ou suscep-
tibles d 'êtr e isolées par coupures de la route d'accès, on a pu
appliquer ces textes et autoriser la constitution d'un périmètre de
restauration des terrains en montagne, ce qui a permis à la puis-
sance publique de recourir à l 'expropriation pour cause d ' utilité
publique en vue d' acquérir la maitrise de terrains privés néces-
saires aux travaux . A Saint-Etienne-de-Cuines, la protection doit plus
simplement résulter de la reconstitution et de l'entretien de la
forét communale, elle-même protégée par vies t r avaux à exécuter à
l 'amont, dans des pâturages entièrement propriété de la commune.

Recherche scientifique et technique
(institut national de la recherche agronomique).

26510. — 25 février 1980 . — M. François Autain appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le projet de transformation
de l'I .N .R .A . en établissement public à caractère industriel et
commercial . Il s 'étonne qu ' une telle modification juridique puisse
êt re envisagée avant que la commission d 'audit sur le développement
agricole et la valorisation de la recherche n ' ait remis son rapport
au Gouvernement . Il lui fait part de son inquiétude de constater
que l ' objectif principal de cette transformation serait de donner à
l ' I .N .R .A . la possibilité juridique de s'engager dans des filiales
dont il n'est pas sûr que la puissance publique y demeurerait
majoritaire . Une telle réforme, si elle était mise en place, ne man-
querait pas d ' entrainer la mainmise des inléréts privés sur l'institut,
au détriment des recherches à long terme ou à finalité sociale et
une détérioration des statuts de l ' en s emble du personnel . C 'est
pourquoi il lui demande s ' il envisage de procéder à une concerta-
tion réelle de toutes les parties concernées et quelles mesures il
compte prendre pour permettre à t'I .N .R .A . de conserver son
caractère de grand service public de recherche.

Réponse . — La réforme de l ' Institut national de la recherche
agronomique, telle qu ' elle découle du décret n" 80-711 du 5 sep-
tembre 1980 (Journal officiel du 13 septembre 1980) a pour objectifs:
l'élargissement des missions et l 'adaptation des structures de l ' insti-
tut ,un accent partmnlier est mis dans les missions sur les activités
agro-alimentaires, l ' énergie d ' origine agricole et les ressources natu-
relles, et deux nouveaux départements a systèmes agraires et déve-
loppement -> et a sciences de la consommation s ont été créés) ; le
développement de ses relations, d 'une part, avec l'ensemble de la
recherche et de l 'enseignement supérieur et, d ' autre part, avec les
utilisateurs de ses recherches, qu ' ils soient agriculteurs ou indus-
triels ; une participation plus active à la valorisation des résultats
et à la diffusion de l 'innovation . Selon les termes du décret, l'institut
est un établissement public placé sous l 'autorité du minist re de
l 'agriculture et pouvant prendre des participations financières dans
le but de développer la valorisation de ses recherches.

Enseignement privé (enseignement agricole).

30808 . — 19 mai 1980. — M. Lucien Pignion demande à M. le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui communiquer : I" le
nombre de maisons familiales et rurales existant dans l ' ensemble du
pays et le nombre des élèves accueillis par tranches d 'âge, et en
distinguant garçons et filles ; 2" le nombre de maisons familiales et
rurales du département du Pas-de-Calais et le nombre des élèves
accueillis ; 3 " sur ce nombre d' élèves, quels sont ceux et celles qui
platiquent l 'enseignement en alternance et effectuent les stages
pratiques en dehors de l'exploitation familiale .

Réponse . — 1" Il y a 451 maisons familiales et I . R. E . O . en France
et départements d'outre-mer, soit 30309 élèves. 18991 garçons et
11 318 filles répartis comme suit dans les différentes classes:

Cycle court.

Classes de 4'	
Classes de 3'	
Classes de C . A . P . A . 1	
Classes de C . A .P . A . 2	
Classes de C . A .P . A. 3	
Classes d 'accueil	
Classes de B .E .F . A . 1	
Classes de B . E . P. A . 2	

Total	

Cycle long.

Seconde	
l' B .7' . O. A	
Terminale B . T. O . A	

Total	

Total cycle long -). cycle court	
	 dm_ _

2" Les cinq maisons familiales et l 'Institut ru ral d 'éducation et
d 'orientation du département du Pas-de-Calais accueillent 451 élèves;
3" ces 451 élèves reçoivent un enseignement par alternance.
282 d'entre eux 182,5 p . 1001 effectuent des stages pratiques de
six semaines par an hors de l 'exploitation familiale.

-Agriculture (indemnités de départ)

31723 . — 2 juin 1980 . — M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre de l 'agriculture que les agriculteurs qui ont déposé leur
dossier de demande d ' I. V .D . q on complément de retraite avant le
31 décembre 1979 bénéficient annuellement entre soixante et
soixante-cinq ans des aides suivantes :

Pour
Pour

	

une oersonne
un ménage .

	

seule.

I. V. D	 1 500 F

	

1 500 F
Lndemnité compensant l 'absence de

retraite	 6 840

	

3 960

Total	 8 340 F

	

5 460 F

Or les agriculteurs qui ont dé p osé leur dossier à partir du 1" r jan-
vier 1980 perçoivent, du fait de la_ revalorisation intervenue à cette
date, des montants suivants entre soixante et soixante-cinq ans :

Pour
Pour

	

une oersonne
un ménage.

	

seule.

I . V .D	 1 500 F

	

1 500 F
Indemnité compensant l 'absence de

ret raite	 13 500

	

8 500

Total	 15 000F

	

10 000 F

Si les agriculteurs se félicitent de l ' augmentation intervenue au
1" r janvier, ils dé) .oncent par contre l 'injustice engendrée par cette
mesure et qui fait que des exploitants ayant le mémo âge et la
même durée d' activité bénéficient comme moyens d'existence
annuels entre soixante et soixante-cinq ans pour un ménage des
sommes suivantes : les uns : 15000 francs, les autres : 8340 francs,
soit une différence de 6660 francs par an et de 555 francs par mois
(4 540 francs par an pour une personne seule ou 378 francs par mois).
L 'injustice est particulièrement criante à l ' égard des agriculteurs
qui avant le 1 janvier, et pour favoriser la politique d ' installation
des jeunes préconisée par les pouvoirs publics, ont déposé leur
dossier et cessé leur activité avant soixante ans . Alors que ceux-ci
ont apporté leur contr ibution à un rajeunissement de la profession
et par là même à la modernisation et à la montée en puissance de
l ' agriculture, ils se trouvent pénalisés de 6 660 francs par an pour
un ménage . Considérant que les agriculteurs qui cul cessé leur

GARÇONS

250
429

4 163
4 170

699
435

4 808
3 926

18 880

22
49
40

111

18 991

FILLES

134
500

2 5(18
2 469

425
473

3 123
1 626

11 318

0
0
0

0

11 318
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activité entre soixante et soixante-cinq ans ont tous le même mérite,
ont tous les mêmes besoins et qu' ils devraient par conséquent être
traités sur un pied d'égalité par la collectivité nationale, il suggère :
e) que, quelle que soit la date du dépôt de leur dossier, les béné-
ficiaires de l'indemnité non complément de retraite perçoivent
le nouveau montant en vigueur depuis le 1"' janvier, soit 15000 francs
pour un ménage ; b) à tout le moins, que le nouveau taux soit auto-
matiquement appliqué à la quinzaine d'exploitants de la Manche qui,
en déposant leur dossier avant soixante ans, ont contribué à l ' instal-
lation des jeunes, à des créations d 'emplois et à l 'accélération de la
modernisation de l ' agriculture.

Agriculture (indemnités de départ).

32044. — 16 juin 1980. — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de l'agriculture eue le montant de l 'indemnité viagère de
départ a été majoré à :, opter du 1" janvier 1980 (13500 francs
pour les bénéficiaires ayant des charges de famille) . 1l appelle à ce
sujet son attention sur le cas des agriculteurs qui détiennent une
attestation provisoire (départ pour raisons de santé, veuves, ...) et
dont l'I . V .D . sera du montant ancien alors que son versement
interviendra après le 1" janvier 1980. Il lui demande s 'il n 'estime
pas équitable que les intéressés bénéficient de l ' I . V . D . selon le
taux en cours lors de son versement et non selon le taux appliqué
à la date de décision d'octroi.

Agriculture (indemnités de départ).

33027. — 7 juillet 1980 . — M. Pierre Chantelat expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'à la suite de la parution du décret
d' application des nouveaux taux concernant l'indemnité viagère de
départ entrés en vigueur le 1" janvier 1980, les agriculteurs ayant
déposé leur dossier à la fin de l ' année 1979 percevront une indem-
nité relevant des taux anciens, c' est-à-dire pratiquement deux fois
moindre . Il lui demande, en raison des difficultés rencontrées par
cette catégorie de Français, s 'il n 'estime pas souhaitable d ' attri-
buer les nouveaux taux d'I .V.D. aux dossiers en instance de règle-
ment au 1" janvier 1980.

Réponse . — Les dispositions de l ' arrêté du 19 décembre 1979,
publié au Journal officiel du 28 décembre 1979, portant le montant
annuel de l' indemnité viagère de départ non-complément de retraite
de 5460 francs à 10000 francs pour le bénéficiaire sans famille à
charge et de 8340 francs à 15000 francs pour le bénéficiaire avec
famille à charge, prennent effet à compter du janvier 1980.
Elles ne concernent que les exploitants agricoles qui ont cessé
leur activité et déposé leur demande postérieuremem eu 31 décem-
bre 1979 . Bien entendu, les taux actualisé : ne peuvent être appli-
cables à l 'indemnité viagère de départ non- :ompli .nent de retraite
servie après le 1" janvier 1980 si la situation :sonnant lieu à l ' ou-
verture au droit à cet avantage est née antérieurement à la date
d'entrée en vigueur de ces taux . La nouvelle mesure de revalori-
sation de l'indemnité viagère de départ non-complément de retraite
a été prise, en effet, pour tenir compte des nécessités de la poli-
tique d 'amélioration des structures agricoles afir, d 'inciter les chefs
d 'exploitation âgés de soixante à soixante-cinq ans à cesser leur
activité et à libérer leurs terres, au cours de lette année et des
années à venir, pour permettre l'installation de jeune; candidats.
Par ailleurs, il faut souligner que l ' indemnité viagère est un avan-
tage dont l ' attribution n ' est liée à aucune cotisation préalable des
bénéficiaires : l'adoption de la disposition préconisée entraînerait
une augmentation sensible de la charge déjà très lourde supportée
par la collectivité nationale (plus d' un milliard de francs).

Enseignement agricole (établissements : Yvelines).

32112. — 16 juin 1980. — M. Nicolas About appelle l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontre le
centre d ' enseignement zootechnique de Rambouillet. La situation
financière de ce centre est actuellement difficile et les informations
données par le ministère de l'agriculture ne semblent pas indiquer
la moindre amélioration à court terme. Les budgets de fonction-
nement sont en diminution alors que le coût de la vie augmente,
et tout particulièrement les dépenses énergétiques . Sur le plan du
personnel, il semble qu' aucune création de poste n'ait été envisagée
pour les deux rentrées à venir . Il lui demande s 'il est vrai que la
dotation des établissements de ce type en agents contractuels sera
basée dans l 'avenir sur le nombre d ' élèves et non plus sur le nombre
de classes. Cette nouvelle décision risquerait d 'entraîner la sup-
pression d'un poste d ' agent contractuel alors qu 'au conseil d'admi-
nistration de décembre dernier une motion a été adoptée à l ' una-
nimité demandant la création d'emplois d'agents contractuels afin

de permettre un fonctionnement normal du C .E .Z . Il lui demande
ce qu'il compte faire pour pallier les difficultés réelles d ' existence
de l 'enseignement agricole au C .E.Z . de Rambouillet.

Réponse . — Les subventions de fonctionnement attribuées aux
établissements d ' enseignement technique agricole sont calculées en
fonction d ' un barème national tenant compte du nomore de classes
et d 'élèves et de la situation géographique des établissements. De
plus, à partir de l ' exercice 1930, une attribution complémentaire
par classe a été allouée au titre de l'entretien des bâtiments . Cet
effort sera poursuivi en 1981 . Enfin, une majoration spéciale desti-
née à compenser la hausse du coût de l 'énergie a été prévue dans
le projet de budget pour 1 ."•31 . Pour ce qui concerne le personnel,
la dotation en agents contractuels des établissements d'enseigne-
ment technique agricole est portée, depuis plusieurs années, sur
les effectifs scolarisés et non sur le nombre de classes . Au centre
zootechnique de Rambouillet, le nombre d'élèves par agent de
service est inférieur à la moyenne nationale constatée pour les
établissements de même type ; dans ces conditions, le renforcement
de la dotation de cet établissement n'apparaît pas prioritaire sur
ce point .

Enseignement agricole (fonctionnement).

34533 . — 11 août 1980 . — M. Bertrand de Maigret rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la commission nationale d ' agrément,
créée par l'arrêté du 19 juin 1970, modifiée par l 'arrêté du 8 février
1979, s'est réunie dans la semaine du 23 au 27 juin, pour étudier
les dossiers de jeunes bacheliers désireux de se spécialiser dans les
techniques agricoles . Il lui demande de bien vouloir lui préciser:
1 " le nombre de candidatures soumises, cette année, à cette commis-
sion ; 2" le nombre de candidats qu 'il a été possible de retenir pour
prolonger leurs études ; 3" Les dispositions prévues, pour qu' à l'ave-
nir, les jeunes manifestant une vocation agricole affirmée puissent
poursuivre leurs études au-delà du baccalauréat, et se faire ensuite
les acteurs de la politique de conquête que le Gouvernement a
définie comme l 'axe essentiel de l 'agriculture de demain.

Réponse . — 1° 11 836 dossiers de candidatures ont été examinés
par la commission nationale créée par l ' arrêté du 8 février 1979:
8 804 pour les classes préparatoires au brevet de technicien supé-
rieur agricole ; 3 032 pour les classes relevant du ministère de
l'agriculture préparant au concours d ' entrée dans les écoles d 'ingé•
nieurs ou vétérinaires ; 2" 3025 candidatures ont été retenues
dont : 2270 pour les classes préparatoires au brevet de technicien
supérieur agricole ; 775 pour les classes préparatoires au concours
en vue de l 'obtention d ' un titre d 'ingénieur ou de docteur vétéri-
naire ; 3" afin de répondre à l'augmentation croissante des demandes
enregistrées, un effort tout particulier a été fait en 1979, puisque sept
nouvelles filières de technicien supérieur agricole ont été ouvertes
et représentent plus de 200 places supplémentaires offertes aux
jeunes gens et jeunes filles désireux de s 'orienter dans cette voie.
Cet effort a été poursuivi en 1980 : à la rentrée scolaire six filières
supplémentaires de technicien supérieur agricole ont été ouvertes.
De plus, pour le VIII' Plan, un programme d ' action prioritaire
établi au titre de l 'en'.eignernent technique et de la formation
continue en agriculture propose. chaque année la mise en place
de dix filières de techniciens supérieurs, dont huit pour couvrir
les besoins du secteur agricole et para-agricole et deux spécifiques
aux industries agro-alimentaires, pour l'ensemble de l'appareil de
formation public et privé de l ' enseignement agricole. En ce qui
concerne les classes préparatoires au concours permettant l ' actes
aux écoles nationales supérieures agronomiques et vétérinaires,
il importe de maintenir une certaine relation entre le nombre
de candidats au concours et celui qui peut être admis dans les
établissements d'enseignement supérieur . Cependant, afin de per-
mettre aux jeunes gens ou aux jeunes filles diplômés de l 'enseigne-
ment technologique agricole d 'accéder à une formation générale
et technique de haut niveau, une classe supplémentaire a été ouverte
en 1979 à Toulouse, permettant ainsi aux titulaires d'un bacca-
lauréat D ' d 'accéder aux établissements d ' enseignement supérieur
et d 'obtenir un diplôme d'ingénieur agronome. En outre, pour
répondre à la demande des jeunes titulaires d'un baccalauréat
d'enseignement général qui se destinent au métier d 'agriculteur
ou de viticulteur et qui sont désireux d ' acquérir une formation
technique indispensable à l ' exercice de leur métier, quatre classes
permettant la préparation en une année au brevet de technicien
agricole à option ont été mises en place à titre expérimental
depuis 1979.

Bois et foréts (entreprises : Ver).

34539. — Il août 1980 . — M. Alain Hautecceur attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation catastrophique
dans laquelle se trouvent placés les producteurs et industriels du
liège varois . C ' est ainsi que le comité interprofessionnel du liège
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varois constate, à l'issue de la dernière réunion de son conseil
d'administration, que les producteurs se trouvent actuellement dans
l'impossibilité de faire face aux travaux d'améliorations indispen-
sables de la suberaie et que les industriels, en raison du manque
de crédit, sont dans l'impossibilité de financer leur campagne d'achat
annuelle, de même que d ' améliorer leur outil de production . Cela
lui semble d 'autant plus paradoxal, notamment au montent où la
France accuse un large déficit de son commerce extérieur sur
le poste du liège brut, que la forêt des Maures dispose de la
matière première nécessaire et que !e département du Var est
doté d'un potentiel de production important et de qualité . Il lui
signale, d ' ailleurs, que la commission d'enquête sur les incendies
de forêt dans la région méditerranéenne a estimé, dans son rapport,
que le liège français, s'il était exploité dans de bonnes conditions,
pourrait trouver des débouchés importants . Il lui rappelle, enfin,
que, au niveau de la prévention contre les incendies de forêt,
l'exploitation de la suheraie présenterait le double avantage d 'un
meilleur nettoyage des sous-bois et d'une intervention plus rapide
sur les départs des feux en raison de la présence d 'exploitants dans
la forée . Aussi, compte tenu de tout l'intérêt que présente pour
le département du Var l'industrie du liège susceptible d'offrir de
nombreux emplois en région forestière, il lui demande quelles
actions il compte entreprendre en faveur de cette production en
général et de celle de la foret des Maures en particulier.

Réponse . — Dans le cadre de sa mission de valorisation de la
forêt et de la filière bois, le délégué de massif pour le Sud-Est
étudie actuellement, avec les professions intéressées, le problème
du liège. L' exploitation du liège français est actuellement concur-
rencée par des litiges étrangers moins chers, à qualité au moins
égale. Le ministre de l'agriculture est prêt à aider tout projet
de promotion industrielle du liège français, qui permettrait d 'offrir
sur le marché un produit compétitif par son prix et sa qualité.

Agriculture (aides et prêts).

34650 . — 11 août 1980 . — M. Jean-Pierre Abelin attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation financière extrê-
mement préoccupante que connaissent actuellement un . grand
nombre d 'exploitations agricoles. Certaines d' entre elles sont au bord
de la faillite et tout permet de croire que cette situation peut
empirer dans les prochaines semaines . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures susceptibles d ' être prises pour
remédier à cet état de fait à court terme.

Réponse . — Les pouvoirs publics viennent de prendre en matière
de crédit plusieurs mesures qui visent à apporter un soulagement
aux situations les plus critiques . C ' est ainsi que le Gouvernement
a décidé de prendre en charge la moitié des intérêts échus entre
le 1 avril 1980 et le 31 mars 1981 des prêts « jeunes agricul-
teurs a et des prêts spéciaux de modernisation contractés depuis
1975 par les jeunes agriculteurs ou les agriculteurs ayant eu cette
qualité au moment de l'octroi des prêts. Cette aide a fait l 'objet
du décret n" 80 .408 du 10 juin 1980. Les pouvoirs publics ont
demandé par ailleurs à la caisse nationale de Crédit agricole la
mise en place de mesures d'aménagement de la dette des éleveurs
orientés vers la production de viande bovine et ovine ayant investi
depuis 1975 grâce à des prêts d ' équipement du crédit agricole et
qui rencontrent des difficultés dans le remboursement de leurs
prêts . Cet aménagement consistera en un allongement de la durée
d ' amortissement des prêts à moyen terme bonifiés d 'investissement
(à l'exclusion des prêts calamités, des prêts fonciers et des prêts
à l 'habitat) et, le cas échéant, en dn report d ' un an de l 'échéancier
de ces mêmes prêts . Le nombre des exploitants bénéficiant de cette
mesure pourra atteindre 2 500. Enfin, 2 500 producteurs de légumes
pourront voir leur dette à court terme consolidée en prêts à moyen
terme ordinaires et obtenir un différé d 'amortissement d ' un an
sur leurs prêts à moyen terme bonifiés en cours à l 'exclusion des
mêmes prêts que pour la mesure précédente . En outre, les caisses
régionales de Crédit agricole peuvent toujours, dans le cadre
mutualiste de cette Institution et à l ' intérieur de la réglementation
en vigueur, examiner la situation de leurs sociétaires et chercher
à résoudre leurs difficultés en procédant à un aménagement de leur
dette.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité).

34793 . — 25 août 1980. — M. Adrien Zeller expose à M. le
ministre de l 'agriculture le cas d 'une personne cotisant d'office
à la caisse d 'assurance accidents agricole, victime d 'un acci-
dent alors qu 'elle était occupée par des travaux de type agricole,
et qui se voit refuser la prise en charge des prestations médicales
par cet organisme, pour le motif que son exploitation agricole n 'est
pas viable . D lui demande si le fait de cotiser obligatoirement à un
organisme de ce type n ' ouvre pas automatiquement aux droits

sociaux . Dans la négative, il lui demande s'il n 'estime pas injuste
d'obliger des personnes à cotiser, alors que cette cotisation ne
leur ouvre aucun droit.

Réponse . — Dans le régime local d'Alsace-Lorraine, toutes les
terres à vocation agricole donnent lieu à cotisations . La notion
d 'exploitation non viable auquel il est fait référence dans la ques-
tion ne constitue pas un critère valable sur lequel peuvent se
fonder les caisses pour décider de la prise en charge des accidents
du travail . Les caisses d 'assurance accidents se déterminent en
fonction du caractère agricole ou non de l ' accident . En tout état
de cause, l ' auteur de la question est invité à présenter au ministre
de l 'agriculture, direction des affaires sociales, bureau des acci-
dents du travail, le cas particulier qui fait l 'objet de ses préoccu-
pations.

Agriculture (zones de montagne et de piémont : Savoie).

35262. — 15 septembre 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le nombre et la gravité des
accidents qui se sont produits avec des tracteurs agricoles dans des
communes rie montagne en Savoie au cours des derniers mois . Ces
accidents ont coûté la vie à plusieurs exploitants et ils posent avec
acuité le problème de la sécurité dans le cadre de la mécanisation des
travaux agricoles en montagne. Dans ce douloureux contexte il lui
demande s ' il n'estime pas utile de faire conduire une étude sérieuse
pour déterminer les causes de ces accidents et les mesures à
prendre notamment en matière d 'adaptations et de protections don-
nant des garanties aux conducteurs de ces engins manifestement
exposés actuellement à des risques excessifs.

Réponse . — Le ministère de l'agriculture est très préoccupé par
le problème posé . Il apparaît, en effet, que les accidents mortels
survenus avec des tracteurs se produisent presque toujours en cas
de retournement d ' engins non munis de dispositif de protection
contre ce risque ; ce risque s 'accroit évidemment dans les zones
à relief accentué . Sur le plan de la réglementation, tous les trac-
teurs de 1,5 tonne à 4,5 tonnes dont la voie minimale est supé-
rieure à 1150 millimètres sont soumis à l ' obligation d'être équipés
d'un dispositif de protection en cas de renversement depuis le
1°' janvier 1976 lorsqu'ils ont été mis pour la première fois sur
le marché après cette date. Par ailleurs, un projet de décret en
cours de signature étend cette obligation aux tracteurs de plus
de 800 kilogrammes, quelle que soit la largeur de voie, dans des
délais allant de un an à deux ans et demi selon les types. Par
contre, il n 'est pas apparu possible, pour des raisons techniques,
d'imposer une telle réglementation pour les tracteurs anciens en
service . Cependant, les agriculteurs peuvent trouver sur le mar-
ché des dispositifs pouvant être adaptés à des tracteurs non visés
par les obligations réglementaires, du moins pour les plus récents.
II convient de rappeler à ce sujet que le ministère de l 'agriculture
mène, en faveur des exploitants des zones de montagne, des actions
tendant à faciliter leur équipement ; c ' est ainsi qu'un arrêté du
22 mars 1979 (remplaçant l 'arrêté du 1" septembre 1972) a Prévu
l'octroi de subventions de l'Etat pour l 'achat d 'arceaux ou de
cabines de sécurité . Cette mesure a permis, en huit ans, l 'équipe-
ment de 9700 tracteurs . Par ailleurs, !a mutualité sociale agricole
peut attribuer, au titre de la prévention, des subventions aux exploi-
tants employeurs de main-d 'oeuvre pour l 'équipement de tracteurs
en dispositifs de protection . Ces efforts, qui doivent naturellement
être poursuivis, ont d'ores et déjà permis de réduire sensiblement
le nombre des accidents mortels dus à des tracteurs.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie, maternité, invalidité).

35505. — 22 septembre 1930. — M . Joseph Legrand rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que, lors de la discussion sur le
projet de loi d ' orientation agricole, engagement avait été pris que,
dans les prochains mois, une solution équitable aurait été recher-
chée pour la création d 'un régime d' invalidité pour les conjoints.
II lui demande de bien vouloir lui préciser où en est l ' étude de
ce régime d'invalidité pour l ' agriculture.

Réponse . — La création, souhaitée par l ' auteur de la question,
d'un régime d ' assurance invalidité pour les conjoints d 'exploitants
agricoles, pose de difficiles problèmes. En effet, dans l ' ensemble
des régimes de protection sociale, l'octroi d ' une pension d 'invali-
dité est lié à l'exercice d ' une activité professionnelle ; or, dans
le régime de l'assurance maladie des exploitants agricoles, les épouses
d'exploitants sont couvertes gratuitement en qualité d 'ayants droit
pour les risques maladie et maternité . L 'attribution d ' une pension
d 'invalidité aux conjoints d ' exploitants impliquerait qu 'ils cotisent
à l ' assurance maladie, maternité et invalidité (A .M .E .X .A .). Dès
lors, les effectifs des cotisants seraient considérablement accrus,
de 700 000 personnes environ, ce qui entrainerait une perte de
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ressources d'environ deux milliards huit cent millions pour le
régime agricole au titre de la compensation démographique . Si on
considère que l'ensemble des cotisations versées par les agriculteurs
pour financer les prestations sociales retracées au budget annexe
des prestations sociales agricoles est de l'ordre de six milliards en
1980, l'extension aux conjoints d'exploitants du droit a pension
d'invalidité poserait ainsi un problème de financement de grande
ampleur . Ces éléments rendent particulièrement difficile la mise
au point de la solution pouvant être apportée à cette question dont
la complexité avait, d' ailleurs, été exposée lors du débat sur la
loi d'orientation . En tout état de cause, il conv ient de rappeler
que les conjoints d ' exploitants peuvent actuellement prétendre au
bénéfice de l'allocation aux adultes handicapés qui est accordé a
toute personne atteinte d ' une incapacité permanente d'au moins
80 p . 100 et disposant de ressources modestes. Par ailleurs, ils
peuvent bénéficier, a partir de soixante ans, de la retraite for-
faitaire en cas d'inaptitude.

Mutualité sociale agricole
(ass'crance maladie, maternité, invalidité).

35567. — 22 septembre 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture qu 'en 1975 l'Assem-
blée nationale avait voté la création de s l'allocalion de remplace-
ment t destinée aux agricultrices en cas de maternité. Il lui
demande de lui indiquer combien d'agricult r ices ont ainsi bénéficié
de l 'ordre du FOCOMA, en 1978 et en 1979.

Réponse . — En 1978, le nombre de personnes ayant bénéficié de
l 'allocation de remplacement pour maternité était de 781 . Ce chiffre,
relativement faible, est dit pour partie aux délais nécessaires à la
mise en place des structures correspondantes ainsi qu'il l'informa-
tion des bénéficiaires éventuelles . En 1979, le nombre des béné-
ficiaires s ' est élevé à 11 :34, les prestations représentant 3454979,76
francs contre 1 212 Oi9lt2 francs l'année précédente. Cette augmen-
tation, tant du montant des prestations que du nombre des béné-
ficiaires, témoigne de l'impact des dispositions du décret et de
l'arrête du 15 février 1979 qui avaient doublé la durée du rem-
placement pris en charge, réduit la participation financière deman-
dée aux intéressées et rc!evé le plafond servant au calcul de l'allo-
cation . Un nouvel arrêté du 20 mars 1980 a réduit de 15 à 10 p . 100
la participation des assu rées aux frais de remplacement et releve
le montant maximal auquel :s 'applique le taux de prise en charge.
De ce fait, la somme restant à la charge de l'assurée, qui était
de 50 francs par jour à l ' origine a été ramenée à 24,50 francs . Les
résultats de l'année 1980 ne seront connus qu 'au début de l 'année
prochaine, mais il y a lieu de penser que les récentes améliora-
tions intervenues permettront à la montée en charge de cette pn 'es-
tation de se poursuivre de façon satisfaisante.

Elerage (commerce extérieur).

35611 . — 22 septembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose
à M . le ministre de l'agriculture que de nombreux pays en voie de
développement, notamment ceux du bassin méditerranéen, projettent
de développer l'élevage ce qui nécessite qu 'ils achètent des animaux
reproducteurs . La France parait bien placée pour satisfaire ces
demandes . Encore faudrait-il que les exportateurs et leurs groupe-
ments puissent, pour financer ces ventes, disposer des mêmes faci-
lités que leurs concurrents néerlandais ou allemands. Il lui demande
donc de préciser quelles mesures il entend prendre pour que les
expo rtateurs d'animaux reproducteurs puissent bénéficier des mêmes
moyens de financement que les vendeurs de biens d'équipement.

Réponse . — La valeur des exportations d'animaux reproducteurs
des diverses espèces domestiques (chevaux ne sang exclus, s ' est
élevée à 52 millions de francs en 1979 dont 313,3 millions pour les
bovins . Au cours des années 1968 à 1979 inclus ont été exportés
38223 reproducteurs bovins, 141108 reproducteurs ovins, 3305 repro-
ducteurs caprins et 1 900 reproducteurs porcins, nos principaux clien t s
au cours de cette période étant l'Algérie, le Canada, la Grande-
Bretagne et l ' Irak pour les bovins, l'Espagne, la Hongrie et la Bul-
garie pour les ovins, le Brésil pour les porcins . Pour appréhender un
marché international difficile où la concurrence entre les divers
pays exportateurs est très vive tant au niveau des prix que la
qualité zootechnique des animaux offerts et satisfaisante aux exi-
gences sanitaires que demandent les importateurs, le Gouvernement,
pleinement conscient de l ' importance de ces échéances, a été conduit
à prendre une série de mesures pour faciliter la diffusion des races
françaises qui, outre les rentrées de devises que ces exportations
permettent, stimulent les exportations des autres formes de produc-
tions animales ou activent les autres secteurs proches de l 'élevage.
Les structures qui ont été mises en place interviennent de manière
complémentaire : la direction des relations économiques extérieures

du ministère de l 'économie (D . R . E. E.( pas ses postes d 'expansion
économique a l'étranger travaillant en étroite collaboration avec le
centre français du commerce extérieur (C . F . C . E . l pour la recherche
de débouchés accueil des visiteurs étrangers, diffusion de l'informa-
tion sur les projets de développement agricole émanant de ces pays
et pouvant se traduire par des achats de reproducteurs, aide à la
prospection de ces marchés par les exportateurs français), la Société
pour l'expansion des ventes des produits agricoles et alimentaires

Sopexa a avec son secteur des animaux reproducteurs pour les
actions à caractère promotionnel (participation aux foires et exposi-
tions à l'étranger, édition de brochures publicitaires, organisation des
visites des acheteurs étrangers), l'Association pour la diffusion à
l'étranger des techniques de l ' élevage français (A . D . E . 'l'. E. F . ),

organisme à caractère scientifique venant en appui aux exportateurs
(préparation des dossiers, gestion des établissements de quarantaine,
information des éleveurs sur les conditions demandées par les
pays importateurs( . Au plan sanitaire, l'État prend à sa charge le
coin des tests exigés par les acheteurs qui sont exécutés gratuitement
par le laboratoire central de recherches vétérinaires de Maisons-
Alfort . Au plan du crédit, clans le cadre des modalités de financement
des exportations résultant mie l'accord de Berne de l ' union des assu-
reurs des crédits internationux, les exportations d'animaux repro-
ducteurs donnent accès à un financement export à moyen tenue.
Pour sa part la caisse nationale de crédit agricole (C . N . C . A .,, par
conventions passées avec des banques espagnoles et portugaises,
prend en compte, pour l ' exportation vers ces pays les contras à
partir d'une valeur minimum de 200 000 francs, pour répondre aux
besoins du marché . L'ensemble de ces aides complètent l'aide commu-
nautaire instituée par le règlement C .E.E . n" 1544 79 du 24 juillet
1979 qui a arrêté que, sous certaines conditions, les producteurs
bovins peuvent faire l'objet d'octroi de restitution à l'exportation
vers les pays tiers si leur poids est supérieur à 300 kilogrammes.
La prime, versée par l'office national interprofessionnel du bétail et
des viandes iO . N . I . B . E . V.g est actuellement fixée it 397,5957 francs
pour 100 kilogrammes de poids vif. I .e Gouvernement et les orga-
nisations professionnelles sont pleinement conscients que l'ensemble
des mesures prises en fat eue de l'amé!io ition génétique du cheptel,
les aides attribuées visant à l'extension des contrôles de performance,
à l'assainissement du cheptel . au renforcement de l'organisation éco-
nomique des producteurs . doivent permettre de rendre plus compé-
titifs encore les producteurs français sur le marché international . En
liaison avec les services du ministère des affaires étrangères et du
ministère de la coopération, le service des relartions internationales
du ministère de l ' agriculture suit avec tune particulière attention tous
les débouchés qui peuvent s'offrir aux reproducteurs des races fran-
çaises, en particulier ceux offerts par les pays du bassin méditer-
ranéen et du Moyen-Orient.

Commerce et artisanat (aides et préts).

35650 . — 22 septembre 1980 . — M. Aimé Kerguéris signale à
M. le ministre de l'agriculture la discrimination dont sont victimes
les établissements privés de commercialisation de produits pour
l 'agriculture vis-a-vis des sociétés coopératives . En effet, les coopé-
ratives bénéficient d'avantages sur le marché financier qui leur
permettent d ' obtenir des financeunents à des taux inférieurs de
trois pointe à ceux qu'obtiennent les négociants. Ceux-ci éprouvent
donc les plus grandes difficultés à rester concur r entiels. Si cette
situation se perpétue, il se créera inévitablement entre les deux
secteurs un important deséquilibre qui ne manquera pas d 'être
préjudiciable à l'ensemble du monde agricole . II lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre pour réduire, voire sup-
primer, cette discrimination.

35875. — 29 septembre 1980 . — M. Henri de Gastines appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture sur !es différences
constatées sur le plan bancaire entre les conditions consenties, d'une
part, aux coopératives agricoles et, d'autre part, aux exploitants
faisant appel au circuit traditionnel du négoce dans le domaine du
stockage des céréales . Les coopératives supportent, pour le finance-
ment s'appliquant à ce stockage, un taux d ' intérêt de 10,50 p . 100
auprès du Crédit agricole, la totalité de leurs emprunts étant ava-
lisée par l ' O . N. 1. C . Par contre, les négociants supportent, pour
lx partie avalisée par l'O . N . I . C ., tin taux d'intérêt de 13,10 p . 100
auprès des établissements bancaires ou de 12,75 p . 100 auprès d'Uni-
crédit, filiale du Crédit agricole, ce dernier n ' étant pas accessible
auxdits négociants, en raison de l 'encadrement du crédit. D'autre
part, pour être avalisés par l ' O . N. I . C ., les négociants doivent
appartenir à une société de caution mutuelle qui les avalise éga-
lament et à laquelle ils doivent verser des sommes d 'un montant
équivalent à 4 p . 100 du prêt effectué sous forme de parts sociales.
Il est naturellement exclu que les avantages consentis aux coopé-
ratives soient remis en question . Il est par contre permis de
s ' interroger sur le bien-foulé de mesures discriminatoires péna-
lisant les agriculteurs utilisant les services du négoce. Il lui demande
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en conséquence s ' il ne lui parait pas logique de faire cesser cette
discrimination en consentant aux intéressés les mêmes conditions
de financement que celles accordées au circuit coopératif.

Réponse . — Il convient de ne pas perdre de vue que les avan-
tages accordés au secteur coopératif sont la contrepartie naturelle
de contraintes particulières auxquelles les négociants privés ne
sont pas soumis . Les coopératives de stockage sont notamment
()billetées de prendre en charge la totalité des récoltes qui leur sont
présentées par leurs sociétaires, ce qui leur impose un surdimen-
sionnement de leurs immobilisations par rapport aux besoins
résultant d'une récolte moyenne. Les pouvoirs publics ont toutefois
marqué leur attachement à l 'instauration de conditions équitables
dans la concurrence entre le secteur coopératif et le secteu r privé.
C'est dans ce sens qu'a été conduite l ' enquête de la couunision
présidée par M . Ravanel, conseiller d'État, qui était chargée d'étudier
le statut des coopératives agricoles et son incidence sur la concur-
rence avec le secteur non coopératif . Le Gouvernement ne manquera
pas d ' en tirer les conséquences et de prendre les me-:ures qui lui
paraîtront souhaitables . 11 a d'ailleurs montré à maintes reprises
l' intérêt qu 'il portait au développenteut d'un secteur agro-aii :nen-
taire actif : c ' est ainsi que l ' extension des compétences du Crédit
agrico!e au secteur agro-alimentaire privé a déjà permis une
réduction notable de l 'écart des taux d 'intérêts pratiqués pour le
financement du stockage des récoltes.

Calam i tés et enteetroplues (pluies ci inondations : 't ' relinen).

35711 . — 29 septembre 1980 . — M . Nicolas About appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les clégàts qui ont été
causés par les pluies torrentielles du 29 juillet 1980 clans plusieurs
communes de la huitième circonscription des Yvelines . En raison
du nombre et de l ' impor tance des ces de personnes victimes de la
calamité, pour la grosse majorité des agriculteu rs dont les moyens
d'existence se trouvent gravement compromis, il lui demande
quelles décisions ont été prises pour indemniser ces agriculteurs
suite au rapport réalisé par les services préfectoraux.

Réponse . — Les pluies torrentielles du 29 juillet 1980 qui ont
affecté le département des Yvelines étaient accompagnées de gre!e.
La grêle constituant un risque assurable, les dommages en résultant
ne peuvent relever Ou fonds national de garantie des calamités
agricoles. Les agriculteurs sinistrés ont été indemnisés par !es
oganisnies d'assurance selon les modalités figurant aux cont rats
qu'ils ont souscrit . Toutefois, l'arcéte préfectoral du 5 nos nbre
dernier permet d'accorder des prêts s p éciaux du Crédit agricole aux
exploitants qui ,atisfont aux conditions fixées par le décret inter-
ministériel n" 79-824 du 21 septembre 1979 et par l'arrêté du
22 octobre 1979 .

Produits agricoles et alimentaires
(huiles, matières grasses et oléaginecx).

36121 . — 6 octobre 1980 . — M. Michel Aurillac demande à M. le
ministre de l ' agriculture si la nouvelle variété de soja naple presto
mise au point au Canada par le centre d 'agronomie d 'Ottawa a été
expérimentée en France. Celte nouvelle variété serait, en effet,
à mémo de survivre aux latitudes canadiennes en ne bénéficiant
que de 100 à 105 jours d'ensoleillement annuels et devrait dans
ces conditions pouvoir être acclimatée même dans les régions les
plus septentrionales de la France . Il en résulterait évidemment une
économie sensible peur notr e commerce extérieur et l 'autonomie
alimentaire de l' élevage français en serait améliorée.

Réponse . — La nouvelle variété de soja maple presto mise au
point au Canada par le centre d 'agronomie d ' Ottawa a été expéri-
mentée en France . Cette nouvelle variété serait, en effet, à même
de survivre aux latitudes canadiennes en ne bénéficiant que de
100 à 105 jours d 'ensoleillement . La zone traditionnelle de cultu re
du soja au Canada se trouve dans la région méridionale du pays,
entre les grands lacs, depuis la rivière Ottawa (latitude d ' Angou-
léme) jusqu'à Harrow, aux confins des Etats-Unis (latitude Banyuls-
sur-Mer) . Les précipitations entre le 1''' niai et le 30 septembre
s' élèvent entre :380 et 430 millimètres avec une répartition très
régulière et avec les températures d'un climat continental itentpé-
rature moyenne en juin, juillet et août de l'o r dre de 20 "Cl et
surtout avec des températu res minimales supérieu res au seuil
cr itique au cours de la floraison de 13 "C . La va riété maple presto
a été expérimentée en France en 1979 dans te cacl"e du réseau
de coopération scientifique de la F .A .O . (Eut-opel : le niveau de
rendement a été inférieur à celui de la variété maple a'row
inscrite au catalogue . Cette variété sera à nouveau int roduite en
expérimentation en 1981, les semences n ' étant pas disponibles
en 1980 .

Banques et établissements financiers iCréslit agricole).

36191 . — 6 octobre 1980 . — M. Claude Michel appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle du Crédit
agricole, et notamment dans ses rapports avec l 'Elat . Il lui demande
s ' il est exact que les discussions en cours tendent à vouloir dégager
cet organisme de sa tutelle avec l'Etat pour le transformer en
société privée ou en coopérative . Il lui rappelle que le budget pour
l'année 1981 cor.tacre 5 :340 O00 (>00 francs au Crédit agricole pour
charges de bonification . Il lui dong nde de prendre les mesures
nécessaires pour que les parlementaires soient informés de l ' évolu-
tion des négociations avant qu ' une décision définitive soit adoptée.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole).

36256 . — 13 octobre 1980 . — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquentes d ' une réfo r me
du crédit agricole sur le financement de l ' agriculture et l'avenir
de cette brettelle essenlielle de l'avenir. national, suite à diverses
informations fab.ant état de projet de réforme institutionnelle de
la caisse nationale de crédit agricole allant dans le sens de la
privatisation . Il serait, en effet, envisagé de faire de la caisse
nationale un établissement privé doit l'îlot dégagerait sa respon-
sabilité e! avec lequel i! passcran au coup par coup des conventions
notamment puer l ' octroi de prêts bonifiés. Une telle privatisation,
outres ses conséquences directe> pour )e letsunnel de la enlace cen-
trale qui s 'im,utéte juste titre pour son avenir, mitraillerait une
remi .ee en cause de l'outil de financement dont hénéficie actuelle-
ment, malgré toutes ses in .suifisa!nee ;, le monde agricole et rur al.
Ce serait u rne adaptation des circuits financiers à la politique de
déclin de l 'agriculture française décidée conjointement par Paris
et Bruxelles dans le cadre de l'éi :u-gicsennent du m :u'ché commun.
Le sens de cette réforme ne pommait que restreindre le crédit
actuellement distribué à l'agriculture familiale française par le
biais dut Crédit agricole pour le réserver toujours davantage au
finencetnent ales firmes multinationales à l ' étranger et, notamment,
dans les pays candidats à l'entrée dans le Marché commun . Déjà,
aujourd'hui, les 30 milliard ., du Crédit agricole qui, chaque année,
vont sur le marché monétaire, sont clans lets' plus grau'de pro-
portion utilisés par ces rottpe .s financiers pou' financer leu rs inves-
tissements y compris à l'étranger. D'aut re part, l' Etat veut réeu-
pérer une pallie de, excédents nets du Crédit agricole comme le
montrent les disuus..ions actuellement en cours entre le Gouverne-
ment et la s . :isse nationale avec la privatisation . Celte récupération
lui sera d' autant plus facile qu ' elle se fera directement au niveau
de l 'impôt . A ces danges, s' ajoute celui de l 'encadrement du
crédit qui serait géré par la Ban q ue de France et tendrait à être
d'une ampleur similaire à celui des antres banques et limiterait
considérablement les possibilités de prêts du Crédit agricole, La
privatisation obligerait le Crédit m(-isole à gérer ses ressources
sur des critères de rentabilité et d o nc : ne financer que les opéra-
tions susceptibles de lui rapporter le plus, ainsi que les seules
exploitations agricoles jugées compétitives s, plutôt que de pri-
vilégier les besoins de financement de l ' agriculture et du monde
rural . Cela constitue une lou rde menace pour les prêts bonifiés à
l'agricultur e familiale . Actuellement les petits et moyens agriculteurs
doivent faire face à d'énormes difficultés financières du fruit que
leur revenu est en baisse constante - depuis 1974. L'endettement
global de l ' agriculture atteint aujourd'hui plus de 80 p. 100 de la
valeur de la récolte . La possibilité d ' autofinancement des exploi-
talions est considérablement réduite du fait de la politique de
bas prix agricoles . Les collectivités locales rurales ne peuvent
réaliser les investissements publies indispensables par suite d 'un
manque de dédits . Les disparités régionales ne cessent de s 'accroitre
au détriment dos campagnes . En conséquence, il lui demande s 'il
n ' estime par indispensable : 1" de rejeter toute privatisation de
la caisse nationale de crédit agricole qui ne pourrait avoir que
des conséquences négatives pour les agriculteurs et les ruraux;
2" de favoriser au contraire une démocratisation du crédit agricole
afin que celui-ci soit réellement conforme au principe mutualiste
et puisse ainsi oeuvre' au développement de l 'agriculture et du
monde rural ; :3" de réserver prioritairement les fonds et les possi-
bilités de financement du Crédit agricole pou r les besoins de
l ' agricultu re des collectivités ru rales, locales et les investissements
en milieu rural, notamment ceux des coopératives agricoles et alf-
mcntaires afin de contribuer ainsi à réduire les déséquilibres régio-
naux et le sous-emploi en milieu rural, à freiner l 'exode rur al, à
produire en France, au pays, les produits agricoles alimentaires de
qualité dont la France a besoin.

Réponse . — La mission et le statut du Crédit agricole au sein
du système financier français, ainsi que les relations de structure
entre la caisse nationale et les caisses régionales de Crédit agricole
ont effectivement fait l 'objet d'échanges de vues entre les pouvoirs
publics, les dirigeants de cette institution et les représentants
des organisations professionnelles agricoles . Comme le ministre de
l'agriculture l ' a exposé à l'Assemblée nationale le 8 octobre 1980,
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une mis:-ion de réflexion et de propositions sur ce sujet a été
confiée a un groupe de trois personnes particulièrement qualifiées
à la fois dans le domaine agricole et dans le domaine bancaire.
Ces propositions devront être faites dans le respect de la vocation
du Crédit agricole, au service de l 'agriculture et du monde rural.
Elles devront respecter les règles générales qu'imposent à l 'institu-
tion les disciplines financières et monétaires nécessaires à l ' équilibre
de l' économie française . Dans l 'accomplissement de leur mission,
les trois personnalités procéderont à une très large consultation
de toutes les parties intéressées . Le Parlement sera bien évidemment
informé des conclusions de ces réflexions.

Elevage (veaux).

36221 . — 6 octobre 1980 . — M . Emile Bizet demande à M . le ministre
de l 'agriculture si les neuf ministres de l'agriculture de la Commu-
nauté n 'ont pas pris dans la précipitation la décision d 'interdire
l'usage des hormones naturelles dans l ' élevage des animaux et
s ' ils se sont entourés de l'avis de scientifiques avertis de ces pro-
blèmes . Toutes les viandes contenant des hormones, il demande
quel sera le niveau hormonal toléré pour permettre la commercia-
lisation des carcasses et si les méthodes d 'analyses actuellement
connues permettent bien d 'affirmer que nous sommes en présence
d ' un niveau hormonal provenant du système endocrinien de l 'animal
ou de l' implantation d 'une hormone naturelle, ou enfin de l'implan-
tation d'une hormone artificielle type D .E .S.

Réponse . -- Le ministre de l'agriculture entend faire respecter
la réglementation qui interdit l'administration des substances à
action ostrogene aux animrmau :• : dont la chair ou les produits sont
destinés à la coi:semmation humaine, à l ' exception des utilisations
thérapeutiques sous contrôle vétérinaire pour les femelles adultes.
Etant donné la présence d'oestrogènes naturels à des taux physiolo-
giques che tous les animaux, y compris !es impubères, le ministère
a mis en place un protocole de recherches de ces substances sein
les animaux de boucherie à l'abattoir, permettant d 'établir les
preuves irréfutables d'une administration illicite d'oestrogènes. Ces
mesures portent sur la recherche et la détermination des implants
trouvés sur les animaux et sur la recherche des oestrogènes
artificiels dans l'urine . La preuve de toute manoeuvre illégale
permettant le retrait de la consommation des viandes et les
poursuites judiciaires sera apportée par la présence d'oestrogènes
naturels dans les implants ou de D .E.S . dans l ' urine.

Elevage (abattoirs : Corrèze).

36242. — 13 octobre 1980. — M . Jacques Chaminade informe
M. le ministre de l'agriculture des conséquences qu'a pour l ' unité
départementale d'abattage de Brive la mévente des veaux de lait,
en raison de la campagne autour de l ' utilisation des hormones
dans certains élevages . La baisse considérable du nombre de veaux
à abattre a conduit la direction de cet établissement à mettre son
personnel en chômage technique. Cette situation, avec ses réper-
cussions financières, va créer des conditions de déficit dans la
gestion de cette unité d 'abattage. En conséquence, il lui demande de
prendre les mesures immédiates permettant au fonds national des
abattoirs de prendre en compte le déficit dûment justifié par cette
situation dont l ' établissement n 'est nullement responsable.

Réponse . — Les interventions du fonds national cles abattoirs,
définies par l'article 79 de la loi n " 76-1232 du 29 décembre 1976,
comprennent l ' octroi de subventions d ' allégement des charges (rem-
boursement des annuités d 'emprunt, gros entretien de l 'abattoir)
laissées non couvertes par la recette annuelle procurée par la
taxe d'usage perçue dans l'abattoir . Les subventions d 'allégement
qui seront accordées en 1981 au titre de l ' exercice 1980 tiendront
donc compte de la diminution d'activité enregistrée du fait de
la mévente des veaux . Ceci étant, il est précisé que le fonds
national des abattoirs n 'accorde que ce type d 'allégement et ne
peut donc intervenir sur des problèmes de déficit d'exploitation.

Départements et territoires d ' outre-nier
(Réunion : banques et établissements financiers).

36433 . — 13 octobre 1980 . — M . Jean Fontaine signale à M. le mi-
nistre de l ' agriculture ce qu ' il croit être une anomalie flagrante . En
effet, il est navrant de constater qu ' à la suite du passage du cyclone
Hyacinthe à la Réunion les agriculteurs de file n 'ont pas pu obte-
nir le bénéfice de prêts à moyen terme à taux bonifié pour pallier
les pertes de gros cheptel vif, les dégâts aux bâtiments et la des-
truction de chemins d'exploitation. Tout ce'a résulte du fait que
la Caisse de Crédit agricole mutuel de la Ftéunion se trouve dans
l'Impossibilité de consentir des prêts spéciaux a Calamités agrico-
les> à raison de l'absence de textes législatifs et réglementaires

d'habilitation. C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
s ' il envisage de combler ce vide juridique dans les meilleurs délais
possibles et à quelle échéance.

Réponse . — La réglementation des prêts bonifiés distribués par le
Crédit agricole aux victimes de calamités agricoles a effectivement
fait l ' objet de modifications profondes, introduit-s par le décret
n" 78-824 du 21 septembre 1979 . Comme le précise l'article 12 de
ce texte, ces nouvelles dispositions ne sont cependant pas appli-
cables aux départements d'outre-mer, dans lesquels l'ancienne régle-
mentation de ces crédits demeure en vigueur . Rien ne fait donc
obstacle à ce que les agriculteurs réunionnais victimes du cyclone
Hyacinthe bénéficient de a prêts calamités .> de la caisse régionale
de crédit agricole de ce département . Celle-ci a d'ailleurs reçu
les précisions nécessaires sur ce point.

Départements et territoires d ' outre-nier
(Martinique : fruits et légumes).

36517. — 13 octobre 1980 . — M . Camille Petit appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés auxquelles se
heurtent les planteurs de banane de la Martinique pour assurer la
poursuite de la remise en état de leurs plantations détruites par
le cyclone Allen, la mise en paiement des avances ne pouvant être
effectuée, la caisse régionale de Crédit agricole n 'ayant pas reçu
les instructions correspondantes . ll lui demande que les autorisa-
tions nécessaires soient transmises dans les meilleurs délais.

Réponse . — Le paiement des indemnités aux exploitants agricoles
de la Martinique victimes du cyclone Allen ne pourra être effectué
qu'à l'issue d ' une procédure d'examen des pertes subies . Une
exacte application de celles-ci nécessite cependant certains délais.
Pour permettre aux agriculteurs de disposer malgré tout dès
maintenant d ' un apport de trésorerie, il a été demandé au Crédit
agricole d'avancer aux sinistrés une partie des indemnités qui
leur seront versées ultérieurement . La caisse nationale (le Crédit
agricole a adressé, le 3 octobre dernier, à la caisse régionale
de la Martinique les instructions nécessaires à la mise en place
de ces financements. Les premières demandes de crédits ont été
déposées le 16 octobre et, à la date du 20 octobre, un montant
de 4 millions de francs de prêts avaient déjà pu être accordé.

Professions et activités sociales (aides ménagères : Aude).

36609. — 20 octobre 1980 . — M . Jacques Cambolive attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les préoccupations des admi-
nistrateurs de la caisse de mutualité sociale agricole de l'Aude.
En effet, le maintien à domicile des personnes àgées évite des
frais de séjour dans les établissements publics de repos ou de
seins . L'aide ménagère est un des éléments les plus importants pour
atteindre ce but. Or, elle constitue une part très importante des
dépenses d'action sanitaire et sociale. II lui demande en consé-
q uence quelles mesures, il compte prendre afin que l 'aide ména-
gère soit financée par la collectivité publique principale bénéfi-
ciaire des économies réalisées.

Professions et activités sociales (aides familiales et aides ménagères).

36674 . — 20 octobre 1980. — M . Michel Delprat attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que rencontrent
les caisses de mutualité sociale agricole pour faire face aux dé-
penses qu ' entraine l'intervention des travailleurs sociaux auprès des
familles et des personnes figées, les possibilités de ces caisses étant
limitées par le montant de leurs recettes provenant des cotisations
des agriculteurs . La loi de finances rectificative pour 1979 prévoit
qu ' une fraction vies ressources du fonds additionnel d 'action sociale
destiné au financement des allocations de remplacement servies
aux agricultrices à l 'occasion de leurs maternités pourra être uti-
lisée pour la prise en charge des frais d ' intervention de cette
catégorie de travailleurs sociaux auprès des familles . Les textes
nécessaires à l 'application de cette mesure ont été soumis au
Conseil d'Etat fin avril-début mai, et leur publication devait inter-
venir dans de proches délais . Ces derniers semblant devoir se pro-
longer, il lui demande de bien vouloir lui indiquer : 1° si le Conseil
d 'Etat a procédé à l 'examen des textes de publication ; 2" à quel
moment cette mesure très attendue dans les milieux concernés
sera-t-elle appliquée.

Réponse . — Un décret n ' 80-602 du 29 juillet 1980 pris après avis
du Conseil d ' Etat, modifie le décret n" 77-663 du 27 juin 1977
relatif à l ' allocation de remplacement et prévoit qu ' une fraction
des ressources du fonds additionnel d ' action sociale, destiné au
financement des allocations de remplacement servies aux agricul-
trices à l 'occasion de leurs maternités, peut être affectée à la prise
e :1 charge partielle des frais d 'intervention des travailleuses fami-
liales et, éventuellement, des aides ménagères au domicile des per-
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sonnes non salariées de l 'agriculture bénéficiant des prestations
familiales visées à l 'article L. 510 du code de la sécurité sociale.
En conséquence, un arrêté du 29 juillet 1980 fine à 13 millions
de francs le montant des sommes mises à la diposition des caisses
de mutualité sociale agricole pour l ' année 1980, ainsi que la
répartition de ces sommes entre lesdites caisses.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie, maternité
et invalidité : Aude).

36611 . — 20 octobre 1980 . — M. Jacques Cambolive attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les préoccupations des
agriculteurs relevant de la caisse de mutualité agricole de l 'Aude.
En effet, le décret du 22 février 1973 limite le remboursement des
frais d'hospitalisation au tarif de l 'établissement public ou privé
le plus proche du domicile du malade. Or, dans certains cas, les
assurés sont hospitalisés dans des établissements éloignés de leur
domicile . Dès iors, l 'application de ce décret laisse à la charge de
l'assuré des sommes souvent importantes . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer quelles :mesures il compte
prendre afin que la prise en charge des frai : de séjour dans un
établissement public ou privé choisi par un assuré pour des raisons
familiales ou personnelles, soit intégrale.

Réponse . — Si l ' on admettait la possibilité pour les assurés
sociaux relevant des différents régimes de sécu r ité sociale d 'obtenir
le remboursement des soins dispensés clans un établissement quel-
conque choisi selon l'exigence particulière du malade, les orga-
nismes de sécurité sociale risqueraient de compromettre leur équi-
libre financier. C'est pourquoi a été introduit, aussi bien dans le
régime général de sécurité sociale que dans les régimes sociaux
agricoles, le princi p e de la plus stricte économie compatible avec
l ' efficacité du traitement, et que les dispositions des décrets du
21 août 1964 et du 22 février 1973 ont prévu la limitation du
remboursement des frais d 'hospitalisation sur la base des tarifs
applicables à l ' établissement public ou privé le plus proche du
domicile de l'assuré . Il reste bien entendu que cette limitation
n'intervient pas si les soins ne peuvent pas être dispensés dans
l'établissement le plus proche. En effet, tous les assurés peuvent
lo rsque leur état le nécessite, être admis dans les établissements
mieux équipés, soit au niveau de la région, soit au niveau national,
et leur séjour dans les établissements dotés de technique de
« pointe peut être pris en charge par leur organisme assureur
dans la mesure où ce séjour est médicalement justifié, mais après
avis favorable du contrôle médical de la caisse . Il convient de
ne pas perdre de vue que cette règle de la limitation des rembour-
sements évite également que certains établissements spécialisés
ne soient surchargés par des malades ne relevant pas, en fait, de
ces hôpitaux et qui auraient très bien pu recevoir les soins nécessités
par leur état à l'hôpital le plus proche de leur domicile et à moindre
coût . Il n 'est pas prévu actuellement de modifier cette réglemen-
tation .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre .)

33501 . — 14 juillet 1980 . — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certaines
revendications de l 'association départementale des déportés, inter-
nés, résistants et patriotes du Pas-de-Calais . Malgré les restrictions
budgétaires imposées par la loi de finances 1980 qui s' est traduite
par une grave insuffisance de crédits, des mesures telles que la
mise en paiement de la retraite de combattant à soixante ans,
ainsi que la revalorisation correspondant à une pension d 'invalidité
de 10 p. 100, de même que le retour à la proportionnalité intégrale
des pensions d 'invalidité à 100 p . 100 et le rétablissement de la
parité, n'ont rien perdu de leur nécessité . Il lui demande s 'il envisage
de prendre des mesures correspondant sur ces problèmes à l 'attente
des associations représentatives ; il lui demande également quelles
mesures il compte prendre afin d ' activer la liquidation des dossiers
en instance à la C .C .M.

Réponse . — Les différents points évoqués par l ' honorable parle-
mentaire appellent les réponses suivantes : 1" la retraite du combat-
tant peut être versée par anticipation, dés l'âge de soixante ans,
si l ' ancien combattant est titulaire, soit de l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité, soit d 'une pension militaire d 'inva-
lidité d'au moins 30 p . 100 et d'une allocation de vieillesse de
caractère social (it ne pas confondre avec la retraite professionnelle)
attribuée par anticipation sous réserve de certaines conditions de
ressources, c 'est-à-dire dans la limite d ' un plafond annuel de res-
sources fixé au 1'' juin 1980 à 10 500 francs pour une per sonne et
à 31200 francs pour un couple, pension militaire d ' invalidité
comprise Pour tous les anciens combattants qui ne remplissent pas
les conditions ci-dessus, la retraite du combattant est versée à partir

de l'âge de soixante-cinq ans . Son montant, calculé sur l'indice de
pension 33, est relevé systématiquement à chaque au ::ntentation
des traitements de fonctionnaires, comme les pensions militaires
d 'invalidité : 2" sans envisager le retour à la proportionnalité inté-
grale des pensions d ' invalidité pour les pensions inférieures à
85 p . 100, le Gouvernement a annoncé un programme de revalori-
sation par tranches des petites pensions ,moins de 2 000 francs par
mois) . Il est prévu au projet de budget du secrétariat d ' Etat aux
anciens combattants, actuellement soumis au Parlement, de faire
bénéficier d'une première tranche de ce programme les invalides
pensionnés de 10 à 80 p . 100 . Leurs pensions seront revalorisées
selon un pourcentage d'autant plus élevé que la pension est plus
faible, ceci afin d'établir une meilleure parité de réparation entre
les pensions les moins élevées et celles qui sont complétées par
des allocations spécifiques diverses . Il est ajouté ici pour mémoire la
mention de deux «parités» importantes réalisées ces dernières
années : celle des pensions des dépor tés politiques et résistants
(loi du 9 juillet 1970) et celle des mettants de la retraite du combat-
tant (article 85 de la loi de finances pour 1878) ; 3" la commission
consultative médicale ne conserve aucun dossier en instance et
l'honorable parlementaire ne peut qu 'être invité à faire connaitre
la ou les situations à l 'origine de sa question.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique da Nord).

37686 . — 10 novembre 1980 . — M . Henri Darras appelle l 'attention
de M . le secrétaire ci'Etat aux anciens combattants sur l ' inquiétude
ressentie par les anciens combattants d 'Afrique du Nord du fait
des conditions restrictives d ' attribution de la carte du combattant
et de l'inégalité des droits suivant les générations de feu . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour : l'amélioration
des conditions d'attribution de la carte du combattant aux anciens
d 'Afrique du Nord ; l ' égalité des droits (mention «guerre», campa-
gne double, retraite anticipée . . .) ; et la prise en considération des
conclusions de la commission tripartite avec le souci de répondre
équitablement aux souhaits de tous les anciens combattants sans
distinction de génération.

Réponse .—1" Les conditions d'attribution de la carte du combattant
aux militaires ayant participé aux opérations effectuées en Afrique
du Nord, entre le 1janvier 1932 et le 2 juillet 1962, respectent
les règles traditionnelles fixées en cette matière après la pre-
mière guerre mondiale. C 'est ainsi que le décret du 11 février 1975
pris pour l 'application de la loi du 9 décembre 1974 a précisé
que cette carte peut être attribuée aux militaires qui ont été
présents dans une unité combattante pendant au moins trois mois.
Cette condition n ' est pas exigée de ceux qui ont reçu une blessure
homologuée, ou ont été évacués d ' une unité combattante pour un
motif sanitaire, ou ont été faits prisonniers par l ' adversaire . Au
1"' octobre 1980, dernière statistique connue, 720 000 demandes de
cartes du combattant ont été déposées. Sur les 542 000 demandes
instruites, 427 000, soit près de 79 p . 190, ont abouti en application
de cette procédure normale. En outre, la mise en application des
conclusions de la commission présidée par le général Bigeard
(arrêté du 28 juin 1979) accor dant des bonifications aux militaires
dont les unités ont été engagées dans des combats sévères, de
seize à soixante jours, permet de réexaminer favorablement un
nombre important des dossiers qui n'ont pu faire l ' objet d une
décision favorable du fait d' une insuffisance de jours de présence
en unités combattantes du postulant . Enfin, pour tenir compte
des conditions spécifiques dans lesquelles les opérations d ' Afrique
dtt Nord ont été effectuées, la loi du 9 décembre 1974 a autorisé
les candidats (militaires et civils ayant participé aux opérations)
qui ne remplissent pas les conditions rappelées ci-dessus, à se
réclamer d'une procédure subsidiaire alite s dtt paramètre de rattra-
page - dont le fonctionnement a été établi par une commission
composée en majorité de représentants des anciens combattants.
Devant les faibles résultats de la mise en application de cette
procédure telle que l ' avait fixé un arrêté du 14 décembre 1976
et sur l'invitation du secrétaire d ' Etat aux anciens combattants,
la commission, dans une délibération approuvée par arrêté du
9 avril 1930, publiée au Journal officiel du 19 avril 1980, en a
profondément modifié les règles, ce qui va avoir pour effet d ' en
accroitre sensiblement l ' efficacité . Ainsi, depuis le 7 octobre dernier,
le pourcentage d 'avis favorables que la commission nationale a
émis, est sans commune mesure avec celui enregistré précédemment.
Les candidats à la carie ne réunissant pas les conditions requises
mais qui sont titulaires de citations individuelles élogieuses, peuvent
former un recours gracieux que le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants examine personnellement après avis émis par la com-
mission nationale du combattant, ainsi que les dispositions de l'ar-
ticle R. 227 du code des pensions militaires [l'invalidité lui en
donnent la possibilité . Ce qui précède démontre que l'ensemble de
la réglementation en vigueur est loin d'être restrictive mais, au
contraire, adaptée à la diversité des situations en Afrique du Nord,
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tout en respectant l'esprit de la législation initiale concernant
l'attribution de la carte du combattant . Elle ne parait donc pas

appeler de nouvel assouplissement.
2" La mention « Opération, d'Afrique du Nord a portée sur les

titres de pension est sans intlttence sur les droits des intéressés
qui sont strictement les mêmes que ceux des victimes des autres
conflits ; elle a pour objet d indiquer l'origine de le créance du
pensionné sur l ' Etat. La suppression sur lei titres de Feiisimi
est de la compétence du ministre du budget, chargé de la tenue du
grand-livre de la dette publique.

3" Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants n ' a pas qualité
pour décider de l'octroi des bénéfices de campagne au titre des
opérations militaires ; celles d'Algique du Nord ii952 à ;952, ouvrent

droit au bénéfice de la campagne simple majorant le taux de la
pension de retraite (décret n" 57-195 du 14 février 1937 n. La loi

du 9 décembre 1974.donnent vocation à la carte du combattant

aux anciens d ' Afrique du Nord ne leur a p, s tan, : Midi a la
campagne double, car l'attribution de la carte du combattant et
les bénéfices de campagne font l' objet de légt lation, u :stincles.
Celle qui concerne le bénéfice de campagne relève de la compétence
du ministre de la défense définition des opérations y ouvrant
éventuellement droit( et des ministre, du budget et de la fonction
publique avantages de retra i te attribués aux ion :tiunnairest.

4" A la condition que les intéressés soient tilul iree de la c'. :ote

du combattant, les service.; accomplis par les militaires des armées
françaises et par les menibres des forces suppletises françaises,
dans le cadre des opérations d'Afrique du Nord . ainsi que les
période, durant lesquelles ils ont été détenus par l'actcersaire,
entre le 1 janvier 19i2 et le 2 juillet 1972, c'est-?-dire : en i' u-este,

à compter du l' t janvier 1952, au Maroc, à compter du 1" juin
1953, et en Algérie, à compter du 31 octobre 19, ;-1, peuvent erre
prises en considération pour l 'ouneriure du droit à la pension de
vieillesse anticipée du régime gémirai prévue par l'article 1`' de
la loi n" 73-1051 du 21 nos cintre 1973, sur présentation du livret
militaire ou de l'état signalétique et des services ou, si ces pièces
se révi'lent incomplets, sur production d'une attestation du secré-
tariat d'Etat aux anciens cuntb : :ltants . Ces périodes peinent égale-
ment être assimilées, en application de l'article :3 de la loi susvisée,
à des périodes d'assurance valables pour le calcul de la pension
de vieillesse, sans condition d'affiliation préalable au régime général
de la sécurité sociale, des lors que les intéressés ont été affiliés
en premier lieu à ce régime après leur retour à la vie civile ; il

n ' est pas exigé qu 'ils soient titulaires de la carte du combattant
pour bénéficier de celte assimilation . Le Gouvernement a peucclé
à un examen attentif des conclusions des travaux de la commission
tripartite (représentants du Parlement, des pensionnés et de l 'admi-
nistration), chargée d'examiner l'indexation des pensions militaires
d'invalidité . Ces travaux se sont situés sur le seul plan de l'équité
puisque, sur le plan du droit, nul ne conteste la parfaite applica-
tion de ia loi du 31 décembre 1953 instituant un rapport constant
entre un indice de référence de la fonction publique et la valeur
du point servant de base au calcul des pensions de guerre . Le
Conseil d'Etat saisi par les associations eu a d 'ailleurs ainsi jugé.
Tout en rendant hommage à la tâche accomplie avec dévouement
et compétence dans un domaine complexe par les membres de la
commission, le Gouvernement ne pouvait que prendre acte des
conclusions divergentes auxquelles ils sont parvenus . En effet, les
représentants des anciens combattants estiment que le retard
accumulé par rapport aux fonctionnaires est de l 'ordre de 20 p . 109,
les représentants du Parlement l'estiment à environ 15 p- 100, alors
que les représentants de l ' administration considèrent qu'aucun
retard n 'a été pris . Même si les associations d ' ancien-; combattants
se sont ralliées en définitive à l'estimation des par:, meulaires, le
fait que les calculs effectués par les trois parties aient abouti à
trois résultat, aussi différents montre bien qu 'une eslinnation cer-
taine est impossible . L'acco r d n ' ayant pu se faire sur la comparaison
des pensions et des traitements, il parait alors nécessaire <le recher-
cher si, conformément aux intentions premières du législateur, le
pouvoir d ' achat des pensions a été maintenu . Or, de 1951 au 1" août
1980, si les prix ont été multipliés par 5 .1 et les rémunérations
de la fonction publique par 8,4, les pension de guerre ont été
multipliées par 12,1 : leur pouvoir d ' achat a clone, non seulement
progressé, mais progressé plus vite que celui des fonctionnaires.
Dans ces conciliions, le Gouvernement estime qu ' il n ' y e pas lieu
de modifier ta référence actuelle du rappo rt constant dont le
mécanisme a, depuis 1954 . rempli son rôle . Certains en ont conclu
que les travaux de la commission avaient été inutiles . Le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants tient à souligner que tel n'est pas
le cas : en effet, ils ont permis de constater la nécessité déjà pres-
sentie, d'améliorer les pension, de guerre les plus modestes, c ' est-à-
dire celles de moins de 2 000 francs par mois — 85 p . ] 00 des
pensionnés sont concer nés layants droit et ayants cause) . A cet
effet, il a été établi un programme d 'action qui sera réalisé par
tranches, la première étant proposée au Parlement lors de l ' examen
de son projet de budget pour 1981, afin d 'entrer en application le
1" janvier prochain .

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

37989 . -- 10 novembre 1980 . — M . Maurice Tissandier demande
à M . ie secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'il n' estime pas
enfin souhaitable d'assouplir les conditions restrictives imposées aux
anciens combattants d'Afrique du Nord pour bénéficier de la carte
du combattant et des avantages qu'elle procure . Il lui fait remarquer
en cftct que si l 'article I2 . 22.1 du cotte des pensions militaires exige
que la catie du combattant ne soit attribuée qu'aux militaires Item
seille dans une unité combattante pendant au moins trois mois, il
suffisait durant la guerre d ' Afrique du Nord, d'une seule seconde
pour perdre la vie et obtenir le titre de a mort pour la France s .

Réponse . — Les circonstance ., de l'obtention de la mention
a Bort pour la Franco o soulignées par l'honorable parlementaire
n 'appartiennent pas, hélas, en propre aux opérations d ' Afrique du
Nord . 'Pelle est d'ailleurs tune des raisons pour lesquelles les
conditions d'attribution de la carte du combattant aux militaires
ayant pu-ticioé aux opérations effectuées en Afrique du Nord,
entre le I" janvier 1952 et le 2 juillet 1962, respectent les règles
traditionnelles fixées en celte matière après la Première Guerre
mondiale . C'est ainsi que le décret du II février 1975 prie pour
l'application de la loi du 9 décembre 1974 e précisé que celte
carte peul être ath'ibude aux militaires qui ont été présents dans
une unité combattante pendant au moins trois mois . Cette condi-
tion n'est pas exigée de ceux qui ont reçu une blessure hotno-
logmi e, ou ont été évacués d'une unité combattante pour un motif
sanitaire, ou ont été faits prisonniers par l'adversaire . Au 1"'' octo-
bre 19i :0, dernière stati,tictue cumule, 720 000 demandes de cartes
du combattant ont été déposées . Sur les 512000 demandes instruites,
427040, soit près de 79 p . 100, ont abouti en application de cette
procédure normale . En outre, la mise en application des conclu-
tiens c:e la commission pré :,idée par le général 131getn•d (arrêté
dtt 23 juin 1979) accordant des bonifications aux militaires dont
les truités ont été engagées clans des eorabats sévères, de seize
à soixante jours, permet de réexaminer favorablement un nombre
import : nt des dossiers qui n'ont pu faire l ' objet d'une décision
favorable du fait d'une insufi sauce de jours de présence en unités
combattantes du postulant . Enfin, pour tenir compte des conditions
spéc'ific;. ues dans lesquelles les opéra lions d 'Afrique du Nord oot
été effectuées, la l oi du 9 décembre 1974 a autorisé les candidats
(militaires et civils ayant participé aux opérations, qui ne rem-
plissent pas les conditions rappelées ci-dessus, à se réclamer d'une
procédure subsidiaire dite « du paramètre de rattrapage n dont le
fonclior nement a été établi par une commission composée en
majorité de représentants des anciens combattants. Devant les
faibles résultats de la mise en application de cette procédure telle
que l'avait fixée un arrêté du 14 décembre 1976 et sur l'invitation du
secrétaire d'Etat aux anciens combattants, la commission, dans une
délibération approuvée par arrêté du 9 avril 1980, publié au
Jiurnal officiel du 19 avril 1980, en a profondément modifié les
règles, ce qui va avoir pour effet d'en accroitre sensiblement
l'efficacité. Ainsi, depuis le 7 octobre dernier, le pourcentage d'avis
favorables de la commission nationale est sans commune mesure
avec celui enregistré précédemment . Les candidats à la carte qui
ne réunissent pas les conditions requises mais sont titulaires de
citations individuelles élogieuses peuvent former un recours gracieux
que le secrétaire d'Etat aux anciens combattants examine person-
nellement après avis de la commission nationale de la carte du
combattant, ainsi que les dispositions de l'article R. 227 du code
des pensions militaires d' invalidité lui en donnent la possibilité . Ce
qui précède démontre que l'ensemble de la réglementation en
vigueur loin d 'être restrictive est, au contraire, adaptée à la diver-
sité des situations en Afrique du Nord, tout en respectant l'esprit de
la législation initiale concernant l'attribution de la carte du

combattant . Elle ne parait donc pas appeler de nouvel assou-

plissement.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

38109 . — 17 novembre 1980. — M. Jacques Mcllick appelle l 'atten-

tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la

situation des anciens combattants en Algérie, Marac et Tunisie,
regroupés au sein de la F . N . A . C . A . En effet, les 300 000 adhérents

de cette fédération constatent l'injustice 'subie par leur génération
du fait des conditions restrictives d'attribution de la carte de
combattant, et de la non-application de l'égalité des droits, pour-
tant proclamée dans le cadre de la loi du 9 décembre 1974. 1)e plus,
celte fédération regrette vivement que le Gouvernement refuse de
prendre en considération les conclusions de la commission tripartite,
lui a fixé à 14,26 p . 100 le décalage entre les peneiotls militaires
d'invalidité et le traitement des fonctionnaires . En conséquence, il
lui demande les mesures qu ' il compte prendre afin de rendre plus

justes les conditions d ' attribution de la carte de combattant, et

d'apporter une solution équitable par la modification de la loi du
9 décembre 1974.
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Réponse . — 1" Les conditions d ' attribution de la carte du combat-
tant aux militaires ayant participé aux opérations effectuées en
Afrique du Nord, entre le 1" t janvier 1952 et le 2 juillet 1962, res-
pectent les règles traditionnelles fixées en celte matière après la
première guerre mondiale. C'est ainsi que le décret du 11 février
1975 pris pour l'application de la loi du 9 décembre 1974 a pré-
cisé que cette carte peut être attribuée aux militaires qui ont été
présents dans une unité combattante pendant au moins trois mois.
Cette condition n 'est pas exigée de ceux qui ont reçu une blessure
homologuée, ou ont été évacués d ' une unité combattante pour un
motif sanitaire, ou ont été faits prisonniers par l 'adversaire . Au
1-' octobre 1980, dernière statistique connue, 720 000 demandes de
calte du combattant ont été déposées . Sur les 542000 demandes
instruites, 427 000, soit près de 79 p . 100, ont abouti en application
de cette procédure normale . En outre, la mise en application des
conclusions de la commission présidée par le générai Bigeard (arrêté
du 28 juin 1979 ; accordant des bonifications aux militaires dont les
unités ont été engagées dans des combats sévères, de seize à
soixante jours, permet de réexaminer favorablement un nombre
important des dossiers qui n'ont pu faire l 'objet d'une décision
favorable du fait d'une insuffisance de jours de présence en unités
combattantes du postulant . Enfin, pour tenir compte des conditions
spécifiques dans lesquelles les opérations d'Afrique du Nord ont
été effectuées, la loi du 9 décembre 1974 a autorisé les candidats
(militaires et civils ayant participé aux opérations) qui ne rem-
plissent pas les conditions rappelées ci-dessus, à se réclamer d 'une
procédure subsidiaire dite «paramètre de rattrapage » dont le fonc-
tionnement a été établi par une commission composée en majorité
de représentants des anciens combattants . Devant les faibles résul-
tats de la mise en application de cette procédure telle que l'avait
fixée un arrêté du 14 décembre 1076 et sur l'invitation du secré -
taire d'Etat aux anciens combattants, la commission, dans une déli-
bération approuvée par arrêté du 9 avril 1910, publié au Journal
officiel du 19 avril 1980, en a profondément modifié les règles, ce
qui va avoir pour effet d 'en aceroitre sensiblement l ' efficacité.
Ainsi, depuis le 7 octobre dernier, le pourcentage d'avis favorables
que la commission nationale a émis, est sans commune mesure avec
celui enregistré précédemment . Les candidats à la carte ne réunis-
sant pas les conditions requises, niais qui sont titulaires de cita -
tions individuelles élogieuses, peuvent former un recours gracieux
que le secrétaire d'Etat aux anciens combattants examine persornel -
lement après avis émis par la commission nationale de la carte du
combattant, ainsi que les dispositions de l 'article 8 .227 du code
des pensions militaires d'invalidité lui en donnent la possibilité.
Ce qui précède démontre que l'ensemble de la réglementation en
vigueur est loin d ' être r"strictive, mais au contraire adaptée à !a
diversité des situations en Afrique du Nord, tout en respectant
l'esprit de la législation initiale concernant l 'attribution de la carte
du combattant . Elle ne punit donc pas appeler de nouvel assou-
plissement.

2" Le Gouvernement a procédé à un examen attentif des conclu-
sions des travaux de la commission tripartite (représentants du
Parlement, des pensionnés et de l'administration, . chargée d'exa-
miner l'indexation des pensions militaires d 'invalidité . Ces travaux
se sont situés sur le seul plan de l'équité puisque, eue le plan
du droit, nui ne conteste la parfaite application de la loi du 31 décem-
bre 1053 instituant un rapport constant entre un indice de référence
de la fonction publique et. la valeur du point servant de base au
calcul des pensions de guerre . Le Conseil d'Etat saisi par les
associations en a d ' ailleurs ainsi jugé . Tout en rendant hommage
à la titille accomplie avec dévouement et compétence dans un
domaine complexe par les membres de la commission, le Gouver-
nement ne pouvait que prendre acte des conclusions divergentes
auxquelles ils sont parvenus . En effet, les représentants des anciens
combattants estiment que le retard accumulé par rapport aux
fonctionnaires est de l'ordre de 20 p . 100, les représentants du
Parlement l'estiment à environ 15 p. 100, alors que les représentants
de l 'administration considèrent qu 'aucun retard n'a été pris. Mitre
si les associations d ' anciens combattants se sont ralliées en défini-
tive à l'estimation des parlementaires, le fait que les calculs effectués
par les trois parties aient abouti à trois résultats aussi différents
montre bien qu ' une estimation certaine est impossible . L 'accord
n ' ayant pu se faire sur la comparaison, des pensions et des traite-
ments, il parait alors nécessaire de rechercher si, conformément
aux intentions premières du législateur, le pouvoir d ' achat des
pensions a été maintenu . Or, de 1954 au 1 août 1980, si les prix
ont été multipliés par 5,1 et les rémunérations de la fonction publi -
que par 8,4, les pensions de guerre ont été multipliées par 12,1:
leur pouvoir d ' achat a donc, non seulement progressé, mais progressé
plus vite que celui des fonctionnaires . Dans ces conditions, le
Gou':eriement estime qu ' il n'y a pas lieu de modifier la référence
actuelle du rapport constant dont le mécanisme a, depuis 1954, rempli
son rôle . Certains en ont conclu que les travaux de la commission
avaient été inutiles . Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
lient à souligner que tel n ' est pas le cas : en effet, ils ont permis
de constater la nécessité déjà préssentie d 'améliorer les pensions
de guerre les plus modestes, c ' est-à-dire celles de moins de

2000 francs par mois — 85 p. 100 des pensionnés sont concernés
layants droit et ayants cause) . A cet effet, il a été établi un
programme d 'action qui sera réalisé par tranches, la première
étant proposée au Parlement lors de l ' examen de son projet de
budget pour 1981, afin d' entrer en application le

	

janvier prochain.

BUDGET

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

23920. — 15 décembre 1979. — M. Jean-Charles Cavaiilé rappelle
à M . le ministre du budget que les revenus provenant d'opérations
de nature commerciale réalisées accessoirement par des agriculteurs
peuvent, à titre de tolérance et nonobstant leur caractère commer-
cial, être rattachés aux bénéfices agricoles et taxés comme tels
lorsque les recettes correspondantes n'excèdent pas 10 p . 100 du
montant total des recettes de l'exploitation considérée (Rép . min.
n" 12798 à M . Caron, Journal officiel . Débats Sénat du 19 juillet 1973,
p . 1157 i . Il lui rappelle également que, suivant une instruction
du 4 juillet 1974 de la direction générale des impôts, cette tolé-
rance ne petit être étendue aux exploitations gérées sous la forme
de sociétés civiles, celles-ci étant en conséquence, en vertu de l 'ar-
ticle 206 II du code général des impôts, passibles de l ' impôt sur
les sociétés sur l ' ensemble de leurs bénéfices agricoles et commer-
ciaux dès lors qu'elles réalisent, même très accessoirement, des opé-
rations de nature commerciale . Il lui demande de lui faire savoir
si, malgré le fait qu ' il constitue du point de vue juridique une
société civile d ' un type spécial, tin groupement agricole d 'exploi-
tation en commun n' est pas en mesure de bénéficier, le cas
échéant, de la tolérance administrative ci-dessus rappelée, étant
donné notamment que, selon l ' article 7 de la loi n" 62-917 du
8 août 1962 relative aux G .A .E .C . . la participation à un tel groupe-
ment ne doit pas avoir pour effet de mettre ceux des associés qui
sont considérés comme chefs d 'exploitation et leur famille, pour tout
ce qui touche leurs statuts économique, social et fiscal, dans une
situation inférieure à celle des autres chefs d 'exploitation agricole,
étant bien entendu que, par hypothèse, le G .A .E .C . concerné fonc-
tionne conformément u ladite loi et que, notamment, son objet
entre dans le cadre des dispositions de l ' article premier de la loi.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

37052 . — 27 octobre 1980 . —. M . Jean-Charles Cavaillé s 'étonne
auprès Je M. le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 23920, publiée au Journal officiel
dos débats de l ' Assemblée nationale du 15 décembre 1979 . Dix mois
s ' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaitre sa position à l'égard du problème évoqué il
lui en renouvelle les termes en lui demandant, si possible, une
réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle que les revenus
provenant d'opérations de nature commerciale réalisés accessoire-
ment par des agriculteurs peuvent, à titre tic tolérance et nonobstant
leur caractère commercial, être rattachés aux bénéfices agricoles
et taxés comme teLs lorsque les recettes correspondantes n ' excèdent
pas 10 p . 100 du montant total des recettes de l ' exploitation consi-
dérée (rép . min . n" 12798 à M . Caron, Journal officiel, Débats Sénat
du 19 juillet 1973, p . 1157) . Il lui rappelle également que, suivant
une instruction cru 4 juillet 1974 de la direction générale des impôts,
cette tolérance ne peut être étendue aux exploitations gérées sous
la forme de : :sciétés civiles, celle-ci étant, en conséquence, en
vertu de l ' article 206 II du code général des impôts, passihies de
l 'impôt sur les soci+:tis sur l ' ensemble de leurs bénéfices agricoles
et commerciaux dès lors qu ' elles réalisent même très accessoirement
des opérations de nature commerciale . Il lui demande de lui faire
savoir si, malgré le fait qu 'il constitue du point de vue juridique
une société civile d ' un type spécial, un groupement agricole
d'exploitation en commun n 'est pas en mesure de bénéficier, le
cas échéant, de la tolérance administrative ci-dessus rappelée étant
donné notamment que, selon l ' article 7 de la loi n" 62-917 du
8 août 1962 relative aux G .A.E.C., la participation à un tel grou-
pement ne doit pas avoir pour effet de mettre ceux des associés
qui sont considérés comme chefs d'exploitation et leur famille,
pour tout ce qui touche leurs statuts économique, social et fiscal,
dans une situation inférieure à celle des autres chefs d 'exploitation
agricole, étant bien entendu que, par hypothèse, le G . A .E.C.
concerné fonctionne conformément à ladite loi et que, notamment,
son objet entre dans le cadre des dispositions de l'article premier
de la loi.

Réponse . — Les sociétés civiles qui réalisent des opérations de
nature commerciale relèvent en principe obligatoirement de l 'impôt
sur les sociétés pour l 'ensemble de leurs bénéfices . Toutefois, pour
ne pas défavoriser les sociétés civiles agricoles qui se livrent acces-
soirement à des opérations commerciales, il a paru possible
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Leurs, ou leurs conseils, auprès des administrations financières ;
il en est de même lors des visites d'établissements réalisées par
les inspecteurs ou contrôleurs à l'occasion de leurs travaux d ' assiette
ou de contrôle. Ces pratiques paraissent préférables à la formule
du stage périodique en entreprise qui risquerait, par la lourdeur
du dispositif à mettre en place, de produire un effet contraire au
but recherché tout en créant un surcroît de charge de travail
aux entreprises elles-mêmes. Il est à signaler, d 'autre part, que
l'amélioration des garanties accordées aux contribuables loirs des
contrôles a constitué une des préoccupations permanentes des
pouvoirs publics au cours des dernières années . En matière fiscale
et douanière, notamment, la loi n" 77-1453 du 29 décembre 1977
a apporté de nombreuses et importantes innovations. Par ailleurs,
les services fiscaux ont reçu des directives qui tendent à l' amélio-
ration de leurs relations avec les contribuables . En particulier,
dans chaque département, un fonctionnaire de rang élevé a été
chargé de répondre aux contribuables qui souhaiteraient porter
à sa connaissance les conditions de déroulement ou les résultats
du contrôle dont ils font l'objet . Il est par ailleurs recommandé
aux services chargés de tàches de contrôle fiscal d 'éviter, sauf cas
particulièrement grave, de vérifier des entreprises qui souffrent
de réelles difficultés économiques. En outre des délais de paiement
pour les rappels d'impôts, ainsi qu'une large remise des pénalités
mises à leur charge, sont accordes aux petites et moyennes entre-
prises pendant les quatres premières années de leur fonctionne-
ment, sous réserve que leur bonne foi soit établie. Enfin les
agents des impôts s'efforcent de mettre en oeuvre les procédures
fiscales avec discernement et ont pour consigne permanente de
faire preuve de tact et de courtoisie au cours de leur déroulement.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

29714 . — 21 avril 1980 . — M . François Le Douarec attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des sociétés
civiles professionnelles qui accomplissent de façon pleinement
conforme à la loi certains actes ou opérations présentant un carac-
tère commercial du point de vue fiscal. L s'agit, par exemple, des
sociétés civiles professionnelles de notaires accomplissant des actes
de négociations immobilières ou des sociétés civiles professionnelles
de géomètres experts réalisant des opérations de gestion immobi-
lière . Il lui demande si, nonobstant cette situation, les bénéfices
dégagés par de telles sociétés continuent à relever de la catégorie
fiscale des bénéfices non commerciaux.

Réponse. — Le fait que les sociétés civiles professionnelles de
notaires exercent certaines activités accessoires présentant un
caractère commercial, telles que la négociation immobilière ou
t'expertise, ne peut, à lui seul, les rendre passibles de l ' impôt sur
les sociétés . En effet, dés lors que les opérations en cause sert
effectuées dans le cadre des attributions légales des notaires, elles
peuvent être regardées comme directement liées à l'exercice de
l'activité libérale et sont, par suite, imposables sous une cote unique
au titre des bénéfices non commerciaux conformément à la mesure
de tempérament retentie dans l ' instruction du 10 juin 1972 (B.O .D .G.I.
5 G-12-72) . En revanche, les opérations de gestion immobilière réa-
lisées par des géomctres experts ne sont pas directement liées
à l'exercice de l 'activité libérale et ne constituent pas le strict
prolongement de ce l te dernière . Ces opérations relèvent donc d'une
acti'ité distincte et les profits en résultant doivent être imposés
dans la catégories des bénéfices industriels et commerciaux au
mémo titre que ceux qui sont réalisés par les huissiers, greffiers
eu architectes effectuant accessoirement des opérations de gestion
immobilière ou par les agents généraux d ' assurance qui se livrent
à des opérations de courtage (cf . B .O .D .G .I . 5 G-12.72) . Il s 'ensuit
que les sociétés civiles professionnelles de géomètres experts qui
exercent de manière habituelle une activité de gestion immobilière,
sont, normalement, passibles de l ' impôt sur les sociétés sur l ' ensem-
ble de leur activité . Toutefois, il a parti possible d'admettre, par
mesure de tempérament, que ces sociétés civiles ne soient pas
soumises à l'impôt sur les sociétés lorsque le• montant des recettes
de nature commerciale n ' excède pas IO p. 100 de leurs recettes
totales .

Droits d ' enreg istrement et de timbre
(enregistrement : sneressions et libéralités).

30071 . — 28 avril 1980. — M. Yves Guèna expose à M . le ministre
du budget que deux héritiers, un frère et une sanie, héritent de
leur mère chacune une propriété . Celle oit existe une maison
d'habitation en état est dans le lot du frère ; dans le lot de la
sueur, une maison en ruine . Pour eonvenenee personnelle, la s'r.ur,
àgée et célibataire, désire avoir la maison en état . Elle échange
donc son lot sans soulte avec celui de son frère, qui entreprend
de réparer la maison en ruine pour s'y loger ; il se procure la
somme nécessaire en lotissant la propriété . Il lui demande si, dans
ce cas, il est obligatoire de considérer que les héritiers ont acheté
chacun leur bien à titre onéreux et ne l ' ont pas reçu en héritage.

d 'admettre que ces personnes morales ne soient pas soumises à
l'impôt sur les sociétés lorsque leurs recettes de nature commer-
ciale n 'excèdent pas 10 p . 100 de leurs recettes totales . Cette solu-
tion s 'applique, bien entendu, aux groupements agricoles d'exploi-
tation en commun.

Entreprises (petites et moyennes entreprises),

29325 . — 14 avril 1980 . — M. Charles Miossec s 'émeut auprès de
M . le ministre du budget de la multiplicité et de la rigueur des
contrôles de toutes natures qui ont pour résultats de terroriser
les petits et moyens entrepreneurs désarmés devant une adminis-
tration toute-puissante. Inspection du travail, services fiscaux, ser-
vices des douanes, des mines ou de la répression des fraudes se
succèdent d ' une manière telle que les entreprises en sont para•
lysées . Suspectes e priori d' infractions, leur premier souci est pour-
tant aujourd'hui tout simplement de survivre. Si le respect de
la réglementation est la base même de toute vie en société, le
contrôle doit s 'inscrire lui aussi dans co contexte et ne pas pro-
voquer cette cassure qui est en train de se produire de plus en
plus entre l 'appareil productif de notre pays et une administration
tàtillonne, plus soucieuse de sanctionner que de conseiller, et sou-
vent totalement étrangère à la réalité de la vie économique et
sociale du pays . Le contrôle est la garantie de la bonne applica-
tion des réglementations démocratiquement arrêtées, mais il ne va
pas, dans un régime qui se veut libéral, sans le respect de la dignité
du chef d'entreprise, sans la reconnaissance de ces mêmes droits aux
travailleurs qui ont gagné le droit d 'être considérés comme respon-
sables . Il lui demande donc s 'il ne lui parait pas souhaitable que
les agents des services dont le rôle est de veiller à la bonne appli-
cation des réglementations en vigueur, effectuent des stages
périodiques en entreprise, notamment en début de carrière, afin
de se familiariser concrètement avec la réalité de l 'appareil écime-
inique français.

Entreprises (petites et moyennes entreprisesl.

35415. — 15 septembre 1980 . — M. Charles Miossec s 'étonne auprès
de M. le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 29325, publiée au Journal officiel, A. N.
questions du 14 avril 1980. Près de cinq mois s' étant écoulés
depuis la publication de cette question et comme il tient à con-
naitre sa position à l'égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les ternies en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il s 'émeut auprès de M . le ministre du
budget de la multiplicité et de la rigueur des contrôles de
toutes natures qui ont pour résultat de terroriser les petits
et moyens entrepreneurs désarmés devant une administration toute-
puissante. Inspection du travail, services fiscaux, services des
douanes, des mines ou de la répression des fraudes se succèdent
d' une manière telle que les entreprises en sont paralysées . Suspectes
a priori d'infractions, leur premier souci est pourtant aujourd 'hui
tout simplement de survivre . Si le respect de la réglementation est
la base même de toute vie en société, le contrôle doit s ' inscrire
lui aussi dans ce contexte et ne pas provoquer cette cassure qui
est en train de se produire de plus er. plus entre l' appareil pro-
ductif de notre pays et une administration Pétitionne, plus sou-
ciedse de sanctionner que de conseiller, et souvent totalement étran-
gère à la réalité de la vie économique et sociale du pays . Le
contrôle est la garantie rte la bonne application des réglementa-
tions démocratiquement arrêtées, mais il ne va pas, dans un régime
qui se veut libéral, sans le respect de la dignité du chef d ' entre•
prise, sans la reconnaissance de ces mimes droits aux travail-
leurs qui ont gagné le droit d ' être considérés comme responsables.
Il lui demande donc s 'il ne lui parait pas souhaitable que les agents
des services dont le rôle est de veiller à la bonne airplication des
réglementations en vigueur, effectuent des stages périodiques en
entreprise, notamment en début de carrière, afin de se familiariser
concrètement avec la réalité de l ' appareil économique français.

Réponse . — Des enseignements destinés à sensibiliser les jeunes
fonctionnaires aux exigences de leurs relations avec le public ainsi
qu'aux réalités de la vie des entreprises figurent au programme
des écoles professionnelles relevant du ministère du budget. Dis-
penuis, en général, au moyen de méthodes pédagogiques suscitant la
participation active des élèves (étude de cas concrets, jeux de
rôles ou de simulation, reportages audio-visuels etc .), ils s 'inscrivent
dans le prolongement des études secondaires ou universitaires
des intéressés, suivies, le plus souvent, dans des filières à vomi
tien juridique ou économique . Pa ; ailleurs, de nombreuses occa-
sions sont données à ces agents, tant au cours des stages conduits,
durant la formation initiale, dans les cellules administratives de
base, qu 'au début de leur carrière, de se familiariser avec les
problèmes qui se posent aux responsables d 'entreprises. Ces échan-
ges trouvent notamment leur expression à la faveur des démarches
accomplies par les chefs d 'entreprises, leurs proches collabora-
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Réponse. — Si la mère n ' a pas laissé de testament-partage répar-
tissant ses biens entre ses enfants, le partage de la succession
auquel le frere et la sœur ont procédé a eu pour effet de trans-
former le droit général et indivis qu'ils avaient sur la totalité des
biens héréditaires en un droit exclusif sur les biens mis dans
leur lot respectif. Si, au contraire, un testament-partage a été
établi, ce droit exclusif sur :es biens attribués à chacun d' eux
est né dès l'ouverture de la succession . Dans l'un et l'autre cas,
l ' échange auquel le frere et la soeur ont ensuite procédé a entraîné
un transfert de propriété taxable, aux termes de la législation
en vigueur, aux droit, d ' enregistrement ou à la taxe sur la valeur
ajoutée selon la nature des biens échangés et ce, quelles que soient
les modalites d 'acquisition, à titre gratuit ou à titre onéreux, des
biens échangés. Par ailleurs, en ce qui concerne la cession du ter-
rain divisé en lots reçu en échange, la plus-value éventuelle doit
être, en conséquence, déterminée et impasée d'après les règles
applicables aux biens acquis à titre onéreux.

Banques et établissements financiers (chèques).

31220 . — 26 mai 1980. — M . Jean-Pierre Bechter appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences que peut avoir
une interprétation trop stricte des dispositions de l'article 93 de la
loi du 26 septembre 1948 modifiant la loi du 22 octobre 1940, disposi-
tions aux termes uesquelles doivent être opérés par chèques barrés
ou virements en banque ou à un compte courant postal les règle-
ments ou paiement de loyers, transports, services, fournitures, ira•
vaux ou afférents à des acquisitions, sous quelque forum_ que cc
soit, d 'immeubles ou d'objets mobiliers lorsqu'ils dépassent la somme
de 1000 francs ou ont pour objet le paiement par fraction d 'une
geins globale supérieure à ce chiffre, cette limite étant portée à
2t"'J francs pour les règlements effectués aux notaires . En effet

ces dispositions échappent souvent à la connaissance de petits com-
merçants, dépourvus de conseils comptables, qui peuvent ainsi se
trouver en infraction avec la loi . Il lui demande donc s'il ne juge pas
nécessaire d'examiner avec une particulière bienveillance les cas
semblables, en ne prenant, par exemple, de sanction qu ' en cas de

récidive.

Réponse . — La loi du 22 octobre 1940 avait et conserve pour
finalité de réduire l'importance des versements en numéraire, de

dévelo p per l'emploi des modes de règlement scripturaux et de

faciliter l'acquittement des dettes . L'extension considérable de
l'usage de chèques ad cours des quatre dernières décennies, les
modifications apportées à la toi de 1910, l'entrée en vigueur de
dispositions particulières telles que celles contenues dans la loi
de finances pour 1979 (loi n" 78-1239 du 29 décembre 1978) sous les
articles 2 (VI, 2), 85 et 86 distinction faite entre les cheques barrés

d 'avance à possibilité réduite d 'endossement et les autres ; obligations
incombant aux adhérents des centres de gestion agrées), la diffu-
sion d'amples info rmations à leur sujet, ont contribué à faire que
peu de personnes ignorent aujourd ' hui que l ' emploi des chèques
est soumis à une réglementation précise . Il appartient, dès lors, à
chacun de parfaire ses connaissances en la matière en se renseignant
sur ses droits et obligations, notamment auprès des établissements
bancaires et des organisations professionnelles . Cependant, tes ser-
vices des impôts examinent toujours, de façon très libérale, les
demandes en remise de pénalités présentées par les contrevenants
à la réglementation des paiements obligatoires par chèques ou vire-
ments, lorsqu'il s'agit d ' une nremiére infraction n'ayant pas con-
couru à la réalisation d ' actes frauduleux et que le compo rtement
fiscal habituel du redevable ne préte pas à critique . L'importance
de la remise accordée est fonetign des circonstances propres à
chaque affaire . Le fait que le contrevenant soit un petit commerçant
non ou mal conseillé est, parmi d 'autres, un élément d'appr ciation
de nature à justifier à cet égard une décision très favorable.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

32228 . — 1G juin 1980. — M. Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre du budget : quelles suites sont données aux dénon-
ciations par les services des impôts : lorsqu'elles sont anonymes;
quand elles portent les renseignements utiles permettant d'idem
tiller les noms de leur auteur ; 2" si un contribuable vérifié ou son
conseil, suite à une dénonciation, sont en droit d ' exiger du véri-
ficateur tous renseignements utiles sur la personne du délateur;
3" si celui-ci reçoit une participation financière sans le . résultat
du contrôle et, plus particulièrement un pourcentage sur le montant
de l' impôt réclamé.

Réponse. — 1 " Il arrive que des personnes écrivent spontanément
à l'administration pour s ' étonner du train (le vie de certains contri-
buables et de l ' insuffisance supposée des impositions qu'ils acquittent.
Ces correspondances ne reçoivent généralement aucune suite . Tou-

tefois, dans quelques cas particuliers où les fraudes dénoncées sont
graves et les renseignements corroborés par le contenu du dossier
du contribuable, le service peut être conduit à entreprendre une
vérification . Dans cette hypothèse, seules les données recueillies
au cours du contrôle sont susceptibles dédie opposées au contri-
buable . La règle du secret professionnel interdit alors que l ' auteur
de la correspondance obtienne des informations sur les résultats
de la vérification ; 2" la mé gie régie s 'oppose également à ce que
le vérificateur révèle au contribuable vérifié ou à son conseil
l 'origine des renseignements provenant de tiers, l ' administration
étant seulement tenue de notifier au contribuable les infractions
éventuellement relevées à l ' occasion de contrôle ; 3" bien entendu,
les renseignements recueillis da as ces conditions n'ouvrent droit
à leurs auteurs à aucun pourcentage sur le montant de l 'impôt
réclamé . Ce n ' est qu 'en matière de contributions indirectes, où l'on
se trouve souvent en présence de véritables réseaux de fraude
organisés et particulièrement difficiles à déceler, qu ' une disposition
légale ancienne (article 1860 du code général des impôts), inspirée
par des considérations d'ordre et de santé publics, ouvre à l ' admi-
nistration la possibilité juridique de rémunérer un inforntateut' ; le
recours à cette procédure a un caractère tout à fait exceptionnel
et ne donne lieu qu ' au versement de sommes très modiques.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

33925. — 28 juillet 1980 . — M . Jean-Charles Cavaillé rappelle à
M . le ministre du budget que le décret du 29 décembre 1960, modifié
par le décret du 13 juin 1959, prévoit expressément que les mutilés
et invalides civils ou militaires peuvent bénéficier de l ' exonération
de la redevance de télévision sous réserve qu'ils réunissent trois
conditions simultanées . Le demandeur doit, tout d'abord, être atteint
d ' une incapacité au taux de 100 p . 100 ou être titulaire d'une pension
d'invalidité de 2' eatégocie ou de 3' catégorie de la sécurité sociale.
Il ne doit pas, en outre, être imposable sur le revenu et, enfin, il
doit vivre soit seul, soit avec son conjoint et ses enfants, soit encore
avec une tierce personne chargée d'une assistance permanente . Si
ce texte ne soulève pas de problèmes particuliers pour les salariés
ou pour tes personnes qui sont placées sous le régime général de
la sécurité sociale, son application devient plus difficile lorsque les
redevables sont des exploitants agricoles. En effet, ces derniers
peuvent seulement se voir reconnaitre une incapacité d 'exercer la
profession d ' exploitant agricole (loi du 25 janvier 1961) ou une
incapacité des cieux tiers (loi du 27 décembre 1975) . Contrairement
dune au régime général de protection des adultes handicapés, il
n ' existe pas pour les exploitants agricoles plusieurs catégo ries
d'invalidité possibles . Aussi, faute d'interprétation de la loi du
27 décembre 1975, les services de la redevance radio-télévision
n ' accordent pas l 'exonération de celte taxe aux agriculteurs titulaires
d'une pension d'invalidité . Il est manifeste pourtant qu ' un certain
nombre d ' entre eux pourraient légitirnement bénéficier de cet avan-
tage et c ' est la raison pour laquelle il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. — Au regard de la réglementation relative aux exoné-
rations de redevance de télévision, les exploitants agricoles invalides
ne paraissent pas défa,ori sés par rapport aux personnes dans la
même situation, relevt,nt dn régime général de la sécurité sociale.
En effet, la caractéri ., :igue commune aux invalides assujettis à ce
régime qui sont admis au bénéfice de l 'exonération sous certaines
conditions de ressources est de justifier d'un taux d ' incapacité de
100 p . 100 ; tel est le cas à la fois des titulaires de documents indi-
viduels attestant ce taus, des titulaires d'une pension d'invalidité
sur la sécurité sociale de deuxième catégor ie qui sont globalement
assimilés aux victimes d' incapacité à 100 p . 100 et des titulaires
d'une pension de troisième catégorie pour lesquels il en est de
mémo avec en outre reconnaissance de la nécessité de l'aide
constante d'une tierce personne . Les personnes placées sous le
régime général de sécurité sociale ne bénéficient donc pas d 'avantages
particuliers par rapport aux exploitants agricoles puisque le service
de la redevance exonère ceux d'entre eux reconnus dans l'incapacité
totale d ' exercer leur profession, en leur demandant de produire la
photocopie de la décision leur accordant une pension concédée au
titre d'une incapacité de 100 p . 100 ou une attestation délivrée par
l 'organisme débiteur de la pension, indiquant que l 'intéressé est
atteint d 'une telle incapacité.

Impôts locaux (taxe d'ha ;,itnlion et taxes foncières).

34246. — 4 août 19110 . — M. Dominique Frelaut attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les points suivants : actuellement,
des dispositions graves sont mises en truuve, en particulier pour
l 'assiette de la taxe foncière sur les propriétés non bâties et pour
les changements qui touchent la taxe d ' habitation . Dans les deux
cas l 'administration demande « la participation active des corn.
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missions communales des impôts n, et cela au nom d'un « accrois-
sement des responsabilités locales n . Pour la remise en ordre
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, les services
de la D. G . I. fourniront aux mairies des états que les commissaires
auront à remplir à partir de leur connaissance locale cie la nature
des terrains non bâtis et des changements éventuels . Avec cette
disposition, le géomètre du cadastre n ' a plus qu'à passer dans les
mairies collecter ces imprimés, cela lui évitant de faire un parcours
en commune pour constater les faits et établir une classification
en fonction de ses compétences. Suivant le même principe pote'
la taxe d ' habitation, un autre état sera à la disposition des com-
missaires pour y faire figurer tout changement dont ils auraient
connaissance tant pour la nature des locaux que pour la situation
du contribuable . Ces directives présentent un certain nombre de
dangers . C 'est tout d'abord un transfert de charge évident des
tache à accomplir par l ' ad .ninistration sur les communes. Les
géomètres du cadastre sont actuellement de plus en plus affectés
à des taches régionales sans que l 'effectif du corps augmente ;
par lit même, ils ne sont plus en mesure de faire leur travail dans
les communes et l ' administration demande aux maires de s'organiser
pour le faire faire à leur place . Les contrôleurs des impôts sont
occupés quant à eux par le contrôle sur pièces, notamment des
contribuables salariés, ils sont pris aussi par le contentieux, très
important sur la fiscalité locale ; il est entendu qu'il n 'est pas, là
non plus, question d 'augmenter les effectifs . Un deuxième effet
de ces directives est de e responsabiliser un peu plus les élus
locaux . La loi du 10 janvier 1980 les oblige déjà à voter les taux
lors de l'élabor ation du budget 1981 avec toutes les difficultés
que l'on sait ; maintenant, ils seront aussi responsables de l ' assiette
de ces taxes et pour partie de la désignation dit redevable, tout
cela sans qu'il y ait la moindre source nouvelle de revenus pour
les communes . Ces tâches qui incombent désormais aux commissions
communales des impôts directs locaux ne matnqueront pas de poser
des problèmes . Sans mettre du tout en cause l'esprit de respon-
sabilité et les connaissances des commissaires, comment pour ront-ils
utiliser certains documents administratifs complexes destinés à un
traitement infor matique. Comment pourront-ils éviter de rechercher
localement des solutions aux difficultés financières des communes.
Cela va entrainer d 'une part une dégradation supplémentaire du
service que veulent rendre les agents de la D . G . I . et d 'autre part
l 'amorce d ' une hétérogénéité dans l 'assiette de la fiscalité locale
au plan na g ent'., principe au nom duquel le Gouvernement a fait
voter les différents textes législatifs depuis tlix ans . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin : d' augmenter les
effectifs de la direction .générale des impôts afin de mettre un
terme à la dégradation du service public que cette administration
rend aux collectivités locales ; d 'empêcher toit transfert de charge
de l'administration fiscale vers les collectivités locales sans leur
octroyer de nouveaux moyens financiers leur permettant d 'y faire
face ; ale mettre un ternie à tout processus tendant à hétérogénéiser
les règles d'a sssiette ale la fiscalité locale au plan national.

Répauise. — L'association plus étroite des commissions commu-
nales des impôts directs aux travaux de mise à jour des bases des
impositions directes locales ne procède pas d 'une volonté de trans-
fert de re :sponsabilité de l'administration fiscale sttr ces organismes,
mais du souci d'assurer , dans de meilleures conditions que par le
passé, le suivi de l'évolution de la m :,tiére imposable . En particulier,
l'accroissement de la participation des commissions aux travaux de
constatation des changements rte nature de cultures ou de classe-
ment dcs propriétés non bennes ne décharge aucunement les géo-
mètres du esdast•' des responsabilités qui continuent à leur incomn-
ber en matière d'évaI' al ion et qui consistent à assure' les anména-
gements nécessaires de la classification et du classement . Au reste,
l'objet rnéme de la mise à jour plus rigoureuse des bases des impôts
directs locaux, a laquelle il est demandé à la commission commu-
nale d'apporter un concours plus efficace, est, principalement, de
réaliser une répartition plus équitable de la charge ent re les rede-
vables et, accessoirentent, d'apporter aux collectivités locales, sinon
des ressources supplémentaires, du noins la matière imposable nou-
velle qui résulte des changements constatés . Polir tous ces motifs,
il n'appareil. pas que ls politique de mise à jota• des hases de la
fiscalité directe locale développée par l ' administration ea applica-
tion dcs dispositions de la loi n" 74 .645 du 18 juillet 1974 soit de
nature à mettre à la charge des collectivités locales des obligations
que las services fiscaux se refuseraient à assurer, ni qu 'elle conduise,
par ce biais, à tnne hétérogénéisation des règles d 'assiett e des
impôts locaux au plan national.

Tare sur la valeur ajoutée (fait générateur).

34560. — 11 août 1980 . -- M. Georges Delfosse expose à M. le
ministre du budget que les dispositions de l ' alinéa 2 de l ' article 77,
annexe III du code général des impôts, deuxième cahier, relatifs
au fait générateur en matière de T. V.A . et de paiement d ' après
les débits prévoient l ' obligation de mentionner l 'autorisation obtenue
sur les factures délivrées à la clientèle, notamment dans le cas

paiement d 'après les encaissements . Il lui expose le cas d ' un presta-
de prestataires de services relevant normalement du régime de
taire A qui fait état exclusivement de « paiement d'après les
débits a sur les documents remis à sa clientèle et il lui demande :
1" dans l ' hypothèse où l'autorisation prévue par le deuxième para-
graphe de l'alinéa premier du même article a été effectivement
accordée, quelles sont les sanctions qui s'attachent à ce défaut
d ' information de la clientèle ; 2" si, dans ce cas, un client B peut
être considéré de bonne foi, compte tenu de son ignorance de
certaines subtilités des textes fiscaux et déduire la T .V .A, grevant
une facture de réparation établie au titre d ' un mois N de celle
afférente à des recettes effectuées le mois suivant, mime si ( : :dite
facture n'a pas été réglée ; 3" si la solution est identique dans
l ' hypothèse où A n'a pas en fait sollicité l ' autorisation rappelée
au texte susvisé ; 4" concrètement, de quels moyens dispose B
pour s' assurer, à défaut d'obtenir lotis renseicneme ts auprès
de A, que celui-ci est en possession de ladite autorisation et du
point de départ de celle-ci ; 5" si le service local ales impôts ale A
peut opposer le secret professionnel à B devant une telle demande ;
6" s'il ne serait pas possible de tenir un fichier auprès cie c'haque
recette, faisant étal de la liste dcs autorisations obtenues en celte
matière dont les éléments essentiels puissent être portés à la
connaissarnce du public.

Réponse . — 1" Un prestataire de services qui a été autorisé
à acquitter la taxe sur la t'aleur ajoutée d'après les débits demeure
soumis à cette obligation tant qu 'il n ' exprime pas, par une demande
écrite au service des impôts, son désir de revenir au paiement
d'après les encaissements, mémo si les factures délivrées à la clien-
tèle n'ont pas fait mention de l ' autor isation accordée . Le défaut
d'une telle mention sur la faveur n 'entraine aucune sanction parti-
culière pour le prestataire de services si celui-ci a effectivement
acquitté la taxe dès la date du débit ; 2" et 3" les clients peuvent
opérer la déduction de la taxe mentionnée sur une facture lmasque
l ' exigibilité est intervenue cher. le fou rnisseur, sou, réserve, en ce
qui concerne précisément les services, de l 'application de la règle
dite du c, décalage d'un mois En d 'autres termes, le client peut
porter la taxe en déduction sur la déclaration déposée au titre du
mois suivant celui au cours duquel il a reçu la facture d ' un presta-
taire de services, si ce document indique que ce dernier acquitte
l ' impôt d'après les débits . En l ' absence de cette mention, les rede-
vables ne peuvent opérer la déduction correspondante que sur la
déclaration déposée au titre du mois qui suit celui du paiement des
travaux ont des services . Le client assujetti d'un prestataire ne peut
donc pas éprouver de difficultés pour déterminer la date de la
naissance de son droit à déduction, étant précisé par ailleurs que le
fait pour le fournisseur de porter la mention en cause sur ses
factures le contraint à acquitter effectivement la taxe dès l ' inter-
vention du débit ; 4", 5", 6" les redevables qui optent pour le paie-
ment de la taxe d ' après les débits effectuent ce choix essentiellement
pour permettre une facilité de trésorerie à leurs clients . Il serait
dès lors surprenant, pour des raisons commerciales évidentes, qu ' ils
ne fassent pas mention sur leurs factures de l ' autorisation accordée.
Dans ces conditions, la procéuure suggérée, dont la mise en ouvre
serait au denmeurant particulièrement lourde, ne présenterait que peu
d 'intérêt pratique . il n ' est clou pas envisagé ale mettre en place un
fichier des redevables autorisés à payer d ' après les débits.

Plus-values : iutpositiot (immeubles).

34751 . — 18 août 1980. — M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre du budget qu'une personne a reçu, en 1962, suite à une
donation-partage, une maison en fort mauvais étal et ton terrain La
maison a été vendue en mai 1976 sans plus-value . Par contre, la
vente du terrain, intervenue en octobre 1976, entraîne une imposi-
tion pote' la plus-value réalisée du fait que ce terrain a été classé
donation seulement au lieu de donation-partage. II lui demande
si les dispositions rappelées ci-dm-sus sunt conformes à la régle-
mentation existante et, clans l'affirmative, de lui faire connait'e
la référence des textes appliqués.

Répnis ct . — Antôrieuremcnt au 1" .janvier 1977, dal,. d ' application
de la loi du 19 juillet 1976, la plus-value résultant de la cession d'un
ter rain non bâti était soumise à l'imposition définie à l ' ancien
article 150 ter du code général des impôts . Cette imposition était
indépendante de l ' origine de propriété vies biens vendus et trouvait
donc à s'appliquer lorsque le bien cédé était acquis par donation-
partage . Toutefois, les plus-values de cession de terrains non bâtis
n 'étaient retenus dams les bases de l ' impôt que pour une fraction
de leur montant . Cette frretion variait en fonction, d 'une part, de
l 'origine de propriété des biens et, d ' autre part, de l ' année de la
cession. Pote' les biens acquis par voie de donation et cédés à
compter du 1°" janvier 1970, l'article 1511 ter III fixait cette traction
à 50 p . 100 s'il s'agissait d 'une donation-partage et à 711 p . 100 en
cas d•e donation simple . Par la cuite, l'article 5-II de la loi du 16 juillet
1974 a porté à 100 p. 100 la fraction de la plus-value taxable pour les
biens acquis par donation simple et cédés après le 30 juin 1974,
sans modifier les règles applicables en cas de donation-partage .
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Cela dit, le point de savoir si, au cas particulier, le terrain a été
acquis p ar donation-partage ou donation simple constitue une
question de fait quine pourrait être examinée que si l ' administra-
tion, par l'indication du nom et de l ' adresse du contribuable, était
mise en mesure de procéder à une enquête.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

35150. — 8 septembre 1980 . — M . Georges Mesmin expose à M. le
ministre du budget que les lenteurs mises par son administration
pour rembourser les crédits de T.V.A . aux entreprises qui rern-
plissent les conditions nécessaires leur causent des difficultés de tré-
sorerie qui peuvent les conduire jusqu ' au dépôt de bilan . C'est tout
particulièrement le cas des entreprises nouvelles, que le Gouver-
nement souhaite, à juste titre, voir se multiplier. il est en effet
courant que celles-ci procèdent dans un premier temps .l des inves-
tissements et à des achats, sur lesquels la T. V. A . est récupérable,
avant d ' avoir des encaissements liés aux ventes . Or il a été indiqué
à l'intervenant que les dossiers de ces entreprises nouvelles étaient
souvent traités après ceux des autres entreprises, bien qu 'à titre
d'exemple, les entreprises nouvelles de Paris-Ouest qui ont déposé
en avril leur demande de remboursement pour le crédit relatif au
premier trimestre 1980 ne seront effectivement créditées, au mieux,
que dans le courant du niole d ' octobre 1930, ayant consenti ainsi
sur les sommes en cause une avance de plus de six mois à l'Etat.
Il lui demande si des consignes toutes particulières ne pourraient
ètre données aux services pour que les procédures soient tout pari
ticuliéremeet accélérées en faveur des entreprises nouvelles, et
qu 'il ne puisse être pris prétexte d'arguments tels que vacances
du p ersonnel, modification des services, déménagements de bureaux
pour justifier de tels retards.

Réponse . — Des consignes précises et renouvelées ont été
données aux services pour que les restitutions de crédits de T .V .A.
non im p utable interviennent dans les meilleurs délais possibles.
Afin de parvenir à cet objectif, un guide a été mis à la disposition
des agents et la p rocédure a été allégée ; c' est ainsi qu ' une instruc-
tion récente a recommandé de limiter l 'exigence d'un cautionnement
aux seuls cas où les intérêts en jeu sont importants . Les prescrip-
tions concernent l ' ensemble des entreprises, En pratiq ue, d'ailleurs,
les demandes sont traitées dans l 'ordre de leur arrivée, sans
qu'aucune discrimination ne soit opérée au détriment des entre-
prises nouvelles . Mais l ' instruction des demandes émanant de ces
dernières requiert, en général, des délais supérieurs à la moyenne.
Il est fréquent, en effet, que ces demandes ne soient pas'déposées
auprès du bureau compétent et qu 'elles comportent des imper.
fcctiuns ou des lacunes qui exigent plusieurs écl)an :es de corres-
pondance ou des dépiacements au siège de la direction de l 'entre-
prise . Les considérations qui précèdent valent notamment pour
la circonscription territoriale citée dans la question . Le délai moyen
de remboursement atteint quatre mois . Malgré la centralisation dans
cette direction d ' un volume important de dossiers, lié: à la concen-
tration territoriale des sièges des entre p rises, des efforts importants
sont accomplis pour que ce délai soit très sensiblement raccourci.

Budget : ministère (services extérieurs : Eure).

359.13 . — 5 octobre 1980 . — M . Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes ee chauffage
dan, les perceptions. Les chefs de poste de perception, dont le
logement de fonction jouxte les bureaux et qui disposent d ' une
installation unique de chauffage pour l ' ensemble de l' immeuble,
achètent le combustible nécessaire au chauffage de leur logement
et des bureaux . L 'Etat leur verse une participation sensée repré-
senter les frais de chauffage des bureaux, niais dont certains para-
mètres, fixés dans la même instruction selon les régions, ne varient
pas d ' une année à l'autre . Seul le prix du kilo de combustible est
déterminé chaque année par la direction de la comptabilité publique.
Pour 1980, il est de 823,54 francs la tonne, alors que le fuel est
payé, actuellement, le double. Les percepteurs sont donc amenés à
supporter, de leurs propres deniers, au moins 50 p . 100 du chauf-
fage des bureaux, ce qui représente une charge insupportable,
compte tenu de l ' évolution actuelle des prix. En outre, l 'attribution
calculée ne tient compte que de la période officielle de chauffage.
Or, les différences climatiques sont tri. sensibles d 'une région à
l ' autre, et le département de l 'Eure, qui dispose de 180 jours de
chauffage annuel, connaît une fraicheur et une humidité qui se
prolongent bien au-delà du 31 mars. L' allocation de l'Etat pour las
frais de chauffage en 1930 est épuisée depuis le premier trimestre.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
afin que lev percepteur ; ne paient pas de leurs deniers le chauf-
fage ries bureaux dont ils ont la responsabilité et qu 'ils puissent
exercer leu'- fonction dans des conditions de travail nécessaires à
la bonne marche de l 'administration .

Budget : min i stère (services extérieurs : Meurthe-el-Moselle).

26542 . — 13 octobre 1980. -- M. André Roseinot attire l'attention
de M . le ministre du budget -:ur les difficultés renoncées mir les
percepteurs, reeoseues.p-eree ;surs et trésoriers princi p aux de
'icurthe-et-Mos?i''e, compte ierru de l'actualisalien in,uffi=anle des
crédits de fonctionnement qui leu ; sont attribués, et spécialement
en ce qui conce r ne les déprn-.as de chauffage . il lui :appelle qu ' en
a p plication de l ' instr uction V 41 de la romp;abirité publique, les
intéreesis se voient ciluuer au début de chaque année des crédits
leur permettant de l'aire face eux dépenses de fonctionnement de
leurs postes . Il lui expose que le prix moyen à la tonne du combus-
tible de baie entrant dans le calcul de cette allure : i on p our ce qui
concerne les frais de chauffage n'a pas varié en lia) per rapport
à 1979 alors que dans le nnéme temps le prix du fuel domestique
a subi une augmentation considérable . 11 lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre pour qu' il soit mis fin à une telle situation.

Réprimai . — Malgré les mesures prises pour assurer la meilleure
répartition des crédits disponibles, certains postes conptsbles ont
émou ed des difficultés à assurer de façon pleinement satisfaisante
le chauffage et le nettoyage des limette . Afin de remédier à cette
situation, il est proposé au Parement d 'autoriser l'octroi d'un com-
plément de crédits à ce titre dans la prochaine loi de finances
rectificative pour 1830. En outre, un ajustement des dotations est
proposé au projet oie loi de finances pour 1931 . Ces mesures
doivent permettre rie répondre aux besoins constatés en ce
domaine . En outre, un effort budgétaire particulier va permettre
de réal iser, dès 1980 et au cours des prochaines années, des travaux
ayant pour objet d ' écocromieer l ' énergie et donc de réduire Ies
frais exposés à ce titre par les chefs de poste.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solida r ité).

36545. — 20 octobre 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les conditions de vie des
personnes âgées bénéficiant du F . N . S . 11 note que la modicité des
ressources des allocataires du F.N .S . ne permet pas très souvent
une hospitalisation à domicile . Tant sur le plan humain qu'écono-
mique, le maintien des personnes âgées dans leur logement est
un facteur essentiel du développement de la protection sociale . II
propose qu'une réelle revalorisation du montant du F .N .S. soit
opérée en tenant compte tic ces nécessités . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le minimum vieillesse versé aux personnes àgéee
bénéficiaires de l'allocation suyn!én :entaire du fonds national de
solidarité (F . N . S .), qui était de 5 200 francs par an pour une
personne seule au 1"'' juin 197 .1, a atteint à la su i te des diverses
revalorisations intervenues 13 6i':0 francs au 1"' juin 1980, soit un
triplement en six ans . Ainsi, pendant cette période, le minimum
vieiilcvse a vu croître son pouvoir d'achat de vins de 8 p . 100 par
an ; de plus, des majorations exceptionnelles de 200 francs au
1" septembre 1979, puis de 150 francs au 1" février et au
1 novembre 1980 ont été versées aux bénéficiaires du minimum
vieille se . De ce fait, les crédits prévus en 1981 au titre du fonds
national de solidarité atteinirant 13 150 millions de frames, ceci
représente un effor t 3,7 fois .supérieur à celui de 1971 . Par ailleurs,
la diminution des effectifs des bénéficiaires oie l'animation suppié-
rnen+aire du F . N. S ., qui s'accentue davantage cha,p ;e minée, démon-
tre que la politique suivie pur le Gouvernement, en augmentant
de façon importante le niveau réel des retraites, évil e de plus en
plus souvent de recourir à la garantie du F .V.S . Enfin, en vue
de favoriser le maintien de personnes figées dans lern cadre de
vie habituel, les services d ' aide ménagère ont été ici' :- sensiblement
développés au cours de ces dernières années. C'est ainsi que le
montant des crédits consacrés au financement de cet :, prestation
est passé de 300 cillions de francs en 1974 à plus de 120!) millions
de francs en 1980, et que le nombre de personnes à, ;ics bénéfi-
ciaires est passé, pendant la mime période, de III 00l à plus de
300 (100 .

Couunr!nes (persarp et).

3éB'57 . — 20 octobre 19110. — M . Louis Darinot atiire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des cadres municipaux qui
sont chargés, en sus de leurs tâches ordinaires, de la for mation du
perscnnal, de la préparation aux concours, de consultations données
aux élus locaux, de la respond,biiité et de la gestion d ' un conseil
inl.ereommunal . Considérant ce qui précède, il lui demande dans
qu 'elles conditions (application d ' un décret-loi de 1596) ces cadres
municipaux peuvent receenir urne rémunération d ' eue autre collec -
tivité 'locale bénéficiaire de leurs prestations .
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Réponse. — La règle portant interdiction générale du cumul

	

mité qu'elles assurent au consommateur que par le elle d'animation

d'emplois s'applique à l'ensentule des personnels coinmunaua en

	

qu'elles jouent dans les communes r rales, il lui demande quelles

vertu de l'article 2 du décret-'oi du 29 octobre 19 :311 relatii aux

	

mesures il compte prendre pour préserver l'activité des boulangeries

cumuls de retraites, de rémunération ; et de fonction ;. Cependant,

	

artisanales et leur permettre de faire face a" la concurrence.

à titre exeeptionnei, après accort du maire, employeur principal,

	

Réponse. — Face aux aides accordées puer la création de noir
et sous rés .trie que l'exercice de l'activité accessoire ne ,oit pas

	

veaux peint .; de fabrication et de tente . il y a lieu de con » itl ;rrer
préjudiciable à celui de l'activité principale, des :li'rogatious à

	

d'une part, qua les artisan ; boulangera disposent, curare toute;

cette règle peuvent être accordée; à des agents connue ta p e qui

	

les activités artisanale.;, de prote spéciaux, dont la différence par
entendent fournir certaines prestations à une collectivité locale

	

rapport au taux du marché va, ectucllenient, de 5 à 7 point a ;
autre que celle dent ils dépend a nt . Dans ce cas, le cagoul doit

	

d'antre part, f lue le ministre ilu eommerce et de l'artisanat souscrit
avoir une durée limitée et ne peut portal . sur plus de deux emplois.

	

pleinement ::u rôle privilégié des. boulangerie ; art :a:males tiens
En outre, conformément aux diepos'tinns du décret n" 58--130 du

	

l'animation des zones rurales, puisqu ' en cas de carence

	

manifeste
11 avril 1918, modifié par le décret n" 72-2111 du 9 novembre 19 72,

	

et totale ' de !'initiative privée, et si le projet e .,t économiquement
un compte de cumul doit étre tenu mir l'empinycur l .r!iieipal . Le

	

justifié, il peut y avoir ponctuellement des aide ; à la création de

montant cumulé de ; rémunération, perçus e+ar les i :itefescés ne

	

telles boulang,'ries . En ce qui concerne l'utili ;union du pain comme
peut dépassa• le montant du traitement principal r!iare de 1!10

	

article d 'appel, le Gouverneoreu t a publié, le 22 .septembre dernier,

p . 100• ce traitzntent étant coctetiiué ;en . la ré :nunèration la pins

	

une circulaire relative au prix d'appel . En tue( état de cause, de

élevée soutri-e à retenue pour pen ;itfn . l'avis Intime tics consoeunaleurs, l'incitation que pourrait constituer
le pain à cet égard ne parait jouer que modérément, et les achats
de pain clans les moyennes et grande, surfaces auraient un carac-
tère occasionnel . Enfin, le ministre du comme roc et de l'artisanat
se préoccupe de.; conditions effectives de la concurrence dans la
distribution et tout spécialement des difficultés que peuvent pré-
senter ce ;ta i ns mode: de distribution parfois peu compatibles avec.
les règles d'hygiène indiapensables . Le ministre de la santé a été
saisi •cl'un projet d'instruction visant à rappeler aux préfet .; les
nécessités d'une stricte application des dispositions des règlements
sanitaires départementaux.

COMMERCE ET ARTISANAT

Sociétés ci' les et ruintuercieles tsecii'tcs in responsabilité ürniti'dt.

25796 . — Il février 1980 . — M. Antoine Ruffenacht appelle l'at-

tention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur Ica
dispositions de l 'article 35 de !a lui du 2 .1 juillet 19dd qui fixent
le capital minimum des sociétés à responst :'ailite limitée à

20 000 francs . Si les dispositions prises à l ' époque paraissaient jus-
tifiées par la nécessité de faciliter la construction cle ce type de
société, l'érosion monétaire de ses dernières années semble avoir
réduit conetdérablernent ce capital minimum . La constitution d ' une

S .A .R .L. étant devenue aujourd'imi ehme aisée, il semble d 'après
les statistiques du registre du commerce et des sociétés, que ces
sociétés fournissent un contingent important des entreprises, objet de
procédures collectives se clôturant par une considérable insttffieanee
d 'actif. Cette situation com p ortant de nombreuses conséquences défa-
vorables, li lui demande si le moment de procéder au relèvement tic
ce capital minimum ne lui parait pas opportun . Dans l'hypothé :ie

contraire, il souhaiterait que M . le ministre lui communique les
résultats des études statistiques effectuées à i .e sujet.

Réponse . — La loi du 7 mars 1925 a introduit clans la lé_islalion
française les sociétés à responsabilité limitée S . A . R . L .1 afin de
donner aux petite ; entreprises la possibilité de commencer leur
activité avec un capital de départ limité pour lequel aucun nii•iiccu ci
n ' était prévu . C ' est postérieurement qu'un capital minimum a été
exigé . It est actuellement . fixé à 20 000 franc, par la loi n" 65-337
du 24 juillet 1996 sur les sociétés commerciales . Il appartient au
Parlement de le modifier. 7'otitefeiv, dans 7a pratique, le crédit dont
une S .A .R.L. c :;t suscep tible de bénéficier dépend plus de la
valeur de ses dirigeant, que du montant de son cap tal . Le plus
souvent, Ie, banque :, qui financent les S .A .R.L. exigent la consti-
tution de ga'u ilie .s personnelle,. ou réell es . La seule p réventif . vala-
ble des diffi•_uités flue rencontrent trop soutenu les S . A . ii, . I..
nouvellement créées et dont la manié environ disparaisse cet dan ; le,
deux ans de leur création, réside dans une meilleure formation pro-
fessionnelle de leurs dirigeants . Geel la raison pour laquelle il leur
est recommandé de suivre des cour- de ftrnnatir,n dispensés par les
chambres de commerce et d'indust r ie à l'attention des candidats
cent nterçacite et, si possible, d 'adhérer à tin centre de ge :,tton
agréé. En culre, de nombreux cetn'a spécialisés de perfectionne ;vent
existent . S :uts doute, sera-I il n• ec ;aire d'augmenter le capital
minier .. des S.A.R .L ., mais cette réévaluation ne prurra se
faite que clans de; limites étrenne, afin de ne pas entraver la
constitution de sociétés nnucrllcr:, et devra, de surcroit, tenir compte
de l 'harntoairatton éventuelle de la réglementation des suciéiés art
niveau européen.

Pain, pé.isserie et cet,fiserie (commerc•e : Var).

32412 . — 23 juin 1980 . — M. Alain Hauteeeeur attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les inquiétudes
que connaissent les patrons boulange, et boulangers•pàtissiers du
Var face au développement vies unités de fabrication de pain au
sein des pet il es, moyennes et grandes surfaces. En effet, il apparnit
que la politique d'incitation à la création de nouveaux points de
fabrication et de vente matie par le Gouvernement risque d ' entrai•
ner à terme la disparition de nombreuses boulangeries artisanales,
ce qui ne manquerait pas d'avoir de graves conséquences pour
l ' emploi et pour le consommateur . D'autr e part, il semble duc dans
certains points de vente le pain soit utilisé de plus en plus comme
article d 'appel, et cela bien entendit au détriment des boulangeries
artisanales pour lesquelles ce produit est la seule source de revenu.
Aussi, compte tenu de tout l'intérêt que présente le maintien des
boulangeries artisanales, tant par la qualité et le service de proxi-

Coinrnerce et artisanat
(politique en fureur du commerce et de l'artisa n at'.

33402 . — 14 juillet 1980 . — M . Olivier Guichard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat, à travers
un cas qui lui a été expose niais qui, malheureusement, est loin
d'être isolé, sur la situation des petites entreprises artisanales,
au regard notamment vies charges sociales qu 'elles doivent sup-
porter. Dans le cas qu'il a eu à connratre, les cotisations sociales
obligatoire, que cet artisan doit acquitter pour 1979 sont d ' un
montant cle 231100 francs pour un bénéfice forfaitaire que l'adminis-
t•atton fiscale a fixé à 60000 francs. Le poids de telles charges
sociales apparais donc exorbitant et doit être considéré comme
justifiant la cessation d 'activité à laquelle sont contraints de nom-
breux jeunes artisans . Il est d'ailleurs à noter que les problèmes
en cause ne se révèlent qu 'à partir tic la troisième année car,
pendant le ; deux années précédentes, les cotisations tiennent
compte de, difficultés d ' installation . Toujours dans le cas servant
d'illustration à la présente question, le montant des cotisations
était de fi 905 francs pour 1978 alors qu ' il est passé, comme il a
élé dit plus haut, à 23000 francs pour 1979 . De nombreux artisans
sont donc confrontés, après quelques années d'activité, à des pro-
blèmes qui s ' avèrent souvent insolubles et qui les cont raignent
à la fermeture d ' une entreprise que les pouvoir,. publics leur
avaient pourtant conseille de créer . Les charges sociales représen-
tant une très importante fraction ries frais mettant en péril la
poursuite de l'activité de imn nombre de petite, entreprises arti-
sanales, il lui demande d'intervenir auprès de son collègue, M . le
ministre de la santé et tic la sécurité sociale, afin que les coti-
sations en cause soient tan errées à un taux compatible avec les
possibilités financières des artisans.

Commerce et artisanat (pslitignc en fureur du commerce
et de l'artisanat,.

36566. — 13 octobre 1980 . — M. Olivier Guichard s ' étonne auprès
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat de n'avoir pas
obtu'nu de réponse à sa question écrite n" 33-102 publiée au Journal
officiel des questions de l'Assemblée nationale, n" 28, du 1 .1 juil-
let 1930 page 2945i . Trois mois .s'étant écoulés depuis la parution
de cette question et connue il tient à connait•e sa position à l'égard
du problème exposé, il lui en renouvelle les tontes en lui deman-
dant si possible une réponse rapide. Il appelle en conséquence son
attention à travers tut cas qui lui a été exposé niais qui, malheureu-
sement, est loin d'étre isolé . sur la situation des petites entreprises
artisanales, :m regard notamment tics cha r ges sociales qu ' elles
doivent supporter. Dans le cas qu'il a eu à connaite . les cotisations
sociales obligatoires que cet artisan doit acquitter pour 1979 sont
d'un montant de 23000 francs pour un bénéfice forfaitaire que
l'administ ration fiscale a fixé à 60 000 francs . I.e poids de telles
charges sociales armerait clone exorbitant et doit être considéré
compte justifiant lai cessation d'activité à laquelle sont contraints de
nombreux jeunes artisans . Il est d'ailleurs à noter que les problèmes
en cause ne se révèlent qu'à partir de la troisième année car,
pendant les deus :ornées précédentes, les cotisations tiennent
compte des difficultés d 'installation . Toujours dans le cas servant
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d'illustration à la présente question, le montant des cotisations
était de 6 905 francs pour 1978 alors qu' il est passé, comme il a
été dit plus haut, à 23 000 francs pour 1979. De nombreux artisans
sont donc confrontés, après quelques années d 'activité, à des pro-
blèmes qui s 'avèrent souvent insolubles et qui les contraignent
à la fermeture d ' une entreprise que les pouvoirs publics leur
avaient pourtant conseillé de créer. Les charges sociales représen-
tant une très importante fraction des frais mettant en péril la
poursuite de l'activité de bon nombre de petites entreprises arti-
sanales, il lui demande d'intervenir auprès de son collègue, M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale, afin que les coti-
sations en cause soient ramenées à un taux compatible avec les
possibilités financières des artisans.

Réponse. — En matière de charges sociales des entreprises arti-
sanales, il con vient de rappeler que le régime d ' assurance vieillesse
des artisans a été aligné sur le régime général de la sécurité
sociale par la loi n" 72-55. 4 du 3 juillet 1972 selon les voeux des
professionnels . En conséquence, les cotisations des assurés de ce
régime sont les mêmes que celles qui sont appliquées dans le
régime général de la sécurité sociale . Le taux de 12,90 p. 100 du
revenu professionnel correspond ainsi à la somme de la part
patronale )8,20 p . 100) et de la part salariale 14 .70 p. 100, En ce
qui concerne l'assurance, maladie maternité . la loi d'orientation du
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973, dans la perspec-
tive de l'harmonisation avec le régime général a remplacé le
système jusqu 'alors en viguetm des classes de cotisations corres-
pondant à des tranches de rev' :nes professionnels par une coti-
sation proportionnelle au revenu . Le décret n" 74-810 du 28 septem-
bre 1974 a précisé, en application de la loi d 'orientation, les moda-
lités de calcul des cotisations. C'est ainsi que le taux doit corres-
pondre à celui qui dans le régime général assure la couverture des
prestations en nature et doit s'appliquer en partie dans la limite
du plafond de la sécurité sociale (4,65 p. 100) et en partie sur la
totalité des revenus professionnels (7 p. 100) . En matière d ' assu-
rance vieillesse comme en matière d 'assurance maladie il est fait
application du même plafond que dans le régime général pour le
calcul des cotisations . D'autre part, un régime de retraite complé-
mentaire a été institué par le décret n" 78-351 du '4 mars 1978 à
titre obligatoire à la demande des délégués élus des caisses d ' assu-
rance vieillesse des artisans ; il doit leur garantir pour une carrière
pleine de trente-sept ans et demi d 'assurance, environ 20 p . 100
du revenu d'activité en plus de leur retraite normale . Ce régime
obligatoire, basé sur le principe de la solidarité permet d'effectuer
des reconstitutions gratuites de carrière au bénéfice des artisans
déjà retraités . Le taux de la cotisation est de 4,40 p . 100 du revenu
annuel jusqu'à trois fois le plafond de la sécurité sociale . Par
ailleurs un régime invalidité-décès a été également créé en 1963
à la demande des professionnels . Il a été profondément modifié en
1975 afin de tendre à l'harmonisation avec le régime des salariés.
Il permet l' octroi d ' une pension en cas d'invalidité totale, définitive
ou seulement temporaire . Le taux de la cotisation a été fixé à
0,90 p . 100 du revenu dans la limite du plafond de la sécurité
sociale . L' ensemble de ces cotisations peut apparaitrc aux artisans
comme une charge relativement lourde . Il ne faut pas oublier,
lorsque le régime général est pris comme référence, que la coti-
sation de l'artisan correspond à la fois à la part patronale et à la
part salariale . Cependant, les artisans dans leur ensemble, souhaitent
bénéficier d ' une prestation sociale aussi proche que possible de celle
du régime général . Par ailleurs, il faut noter qu ' à l'exception des
régimes complémentaires, dont les prestations sont financées par
les seules cotisations des assurés, les régimes de protection sociale
des artisans et commerçants bénéficient, grâce à l ' effort de la
solidarité nationale, de concours financiers extérieurs importants.

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

34148. — 28 juillet 1980, M. Christian Pierret demande à
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat quelles mesures il
entend prendre afin d'éviter certaines pratiques de magasins à
grandes surfaces qui, pour accroitre leurs surfaces de vente, sans
pour autant soumettre leur dossier à la commission départemen-
tale d 'urbanisme commercial, aménagent des locaux « provisoires »
sous forme de chapiteaux.

Réponse . — La loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat
du 27 décembre 1973 a, par son article 29, institué une procédure
d' autorisation préalable pour les extensions de commerces de
détail qui ont déjà atteint les seuils prévus, soit 1 000 mètres
carrés de vente dans les communes de moins de 40 000 habitants,
qui doivent les atteindre ou les dépasser si l 'extension porte sur
une surface de vente supérieure à 200 mètres carrés . La circulaire
ministérielle n" 2651 du 10 mars 1970 a précisé dans son titre I,
chapitre III, paragraphe 3 C, que l 'installation de comptoirs mobiles
de vente sous chapiteau doit être assimilée à une augmentation
de la surface de vente . Seules échappent à cette obligation les

ventes occasionnelles co rrespondant à la définition, donnée par le
décret du 26 novembre 1963, de la ', vente au déballage » caractère
occasionnel et exceptionnel de la vente par le mode d 'acquisition
ou l ' impor tance du stock à écouler, ce stock ne pouvant pas étre
renouvelé durant l 'opération. Dans les autres cas (ventes limitées
dans le temps mais répétitives . telles que ventes de blanc, de
jouets, d 'articles de plein-air) une autorisation préalable doit étre
demandée si l 'extension de la surface de vente est supérieure aux
seuils prévus . En cas de non-respect de cette disposition, appli-
cation doit être faite du décret du 6 octobre 1975, complétant
la loi du 27 décembre 1973, qui prévoit dans son article 7 les
sanctions applicables en matière d 'infraction à la réglementation
de l ' urbanisme commercial.

Produits agricoles et alimentaires (commerce).

34712 . — 18 août 1980 . — M . Gérard César appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
détaillants de l'alimentation. Les professionnels concernés font état
des conditions particulièrement difficiles dans lesquelles ils doivent
exercer leur activité et revivent nu(amment que près de 50 000 maga-
sins de ce secteurs ont déjà acculés à la fermeture, privant de nom-
breuses communes de toute vie commerciale . Il apparait que la loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat n'a pas reçu l'applica-
tion souhaitée, principalement en ce qui concerne la limitation de
l 'ouverture des commerces de grande surface . Ce secteur d'activité
commerciale ne peut, par ailleurs, bénéficier de crédits spéciaux
d ' investissement avec un taux bonifié et les charges, dans lesquelles
figure principalement la taxe professionnelle, restent très lourdes.
Enfin, les opérations de cession de fonds ne sont certes pas facilitées
par les taux élevés des droits d ' enregistrement, toujours fixé à
17,80. Il lui demande en conséquence l'action qu ' il envisage de
mener, en liaison avec les autres ministres concernés, afin de remé-
dier aux difficultés réelles auxquelles sont confrontes les commer-
çants détaillants de l 'alimentation.

Réponse . — La loi d ' orientation du commerce et de l ' artisanat
du 27 décembre 1973 a institué, dans ses articles 29 à 33, une
procédure d 'autorisation pour les créations et les extensions de
commerces de détails qui dépassent certains seuils de surface.
Ces dispositions ont permis de contrôler l ' ouverture des grandes
surfaces au niveau départemental avec les C . D . U . C . ou, en appel,
au niveau national avec la décision ministérielle prise après avis
de la C. N . U.C. Les six années d ' application de la loi montrent
qu ' un certain équilibre s ' est instauré dans le développement des
différentes formes de distribution tant dans le secteur alimentaire
que dans les autres secteurs . Aussi apparaît-il actuellement inoppor-
tun do rendre la réglementation plus contraignante au risque de
figer les structures du commerce et d 'empêcher sa modernisation.
En ce qui concerne le crédit, l' article 47 de la loi d ' orientation
du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973 a prévu la
mise en place de certains préts à taux privilégiés en faveur des
entreprises commerciales. Ces prêts à long terme sont actuelle-
ment attribués au taux de 14,75 p . 100 (taux au l' a septembre 1980)
aux jeunes qui désirent s'installer à leur propre compte et qui ont
déjà une expérience ou une qualification professionnelle dans le
secteur du commerce ; certains prêts sont accordés au même taux
que les précédents en faveur des chefs d ' entreprise commerciale
atteints par les mutations économiques qui désirent reconvertir
leur activité . Le fonds de développement économique et social
octroie également certains prêts à long terme au taux de 9,5 p. 100
(taux au l'' septembre 1980) destinés à financer une partie des
investissements immobiliers réalisés par des groupements de
commerçants indépendants ou par des commerçants adhérents à
une forme de commerce associé (chaînes volontaires, coopératives
de détaillants, franchises) ou encor e par des commerçants concernés
par une opération de restructuration urbaine . Enfin le maintien
et la réinstallation de commerce dans les communes rurales peu-
vent être facilités soit par l ' octroi de subventions aux collectivités
locales ou aux chambres cle commerce qui prennent en charge
l'opération, soit par l'octroi, dans les zones de montagne, de prêts
aidés au taux de 075 p . 100 ou 10,50 p. 100. Toutes ces mesures
d'aide aux investissements sont consenties en priorité aux commer-
çants indépendants da secteur de l ' alimentation . Enfin, en matière
de fiscalité, les droits d 'enregistrement sont perçus à l ' occasion des
mutations à titre onéreux de fonds de commerce en vertu des
dispositions de l ' article 719 du code général des impôts. Les
cessions de fonds de commerce sont assujetties à un droit d 'enre-
gistrement de 13,80 p . 100 et à deux taxes locales additionnelles
perçues au profit des collectivités de la situation des biens : taxe
de 1,60 n . 100 pour le département et taxe de 1,20 p . 100 pour la
commune ou le fonds de péréquation départemental . L'assiette du
droit de 13,80 p . 100 subit un abattement de 20 000 francs lorsque
la valeur du fonds n ' excède pas 59 000 francs . Cet abattement n 'est
pas pratiqué pour l ' assiette des taxes additionnelles .



5116

	

ASSEaIBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

8 Décembre 1980

Chambre de commerce et d'industrie n Corrèee).

34806.— 25 août 1930 . —M . Jacques Chaminade attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de t'artsatnat sur le fait que la
chambre de commerce et d 'industrie de fuite (Corrèze) serait
fermée durant le mois d 'août, y compris le service des e visas
consulaires e, cela serait d 'autant plus étonnant qu 'elle semblerait
être la seule dans cette situation dans notre pays . Le non-fonclion-
nement de cc service a pour effet de suspendre le dérotiemant
des divers contrats commerciaux comprenant des documents devant
être revêtus du cachet de la chambre de commerce et d'industrie
locale. Celui-ci est exigé pour de nombreuses fo rmalités se t'appor-
tant au commerce extérieur, 'tenaillaient les factures et les certificats
d ' origine. La fermeture des services consulaires recule donc les
règlements, avec pour effet, surtout pour les P .M .E ., d ' augmenter
leurs charges financières de l 'ordre de 2 p. 100 . Cette situation
est d'autant plus préjudiciable qu ' elle touche surtout des entre-
prises qui ont des possibilités financières plus limitées . En consé-
quence, il lui demande : 1" de lui confirmer son information;
2" de prencLe toutes les mesures nécessaires pour permettre la
réouverture du se rvice des visas consulaires durant le mois d ' août.

Réponse. — Contrairement aux indications portés à la connais-
sance de l'honorable parlementaire, la chambre de commerce et
d ' industrie de Tulle est restée en service au mois d'août 1980,
malgré un effectif relativement limité . La signature des visas a été
assurée par le secrétaire générai sans que les délais correspondants
soient supérieurs à vingt-quatre heures . La mise en place de ce
dispositif ne parait pas avoir fait problème . S'il en était autrement,
une enquête complémentaire serait effectuée, le cas échéant, au vu
des précisions fournies.

Commerce et artisanat (emploi et activité).

3491! . — 25 août 1930 . — M. Louis Besson appelle l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les récents rensei-
gnements statistiques publiés concernant l'évolution du comme rce
indépendant au cou rs des dernières années . S 'il y a une apparente
progression des créations commerciales, ces dernières intéressent
des services secondaires répondant aux besoins de la clientèle la
plus aisée et !a plis urbanisée . En revanche, l ' hémorragie des
commerces de base, et notamment des commerces alimentaires de
détail, se poursuit à un rythme particulièrement préoccupant. Si
près de 50 h00 de ces commerces ont disparu depuis le vote de la
loi d'orientation en 1973, et si des milliers de cormunes sont dépour-
vues de toute vie commerciale de base, cela lient à une insuffi-
sance ou à une mauvaise application de la législation et cela crée
un devoir particulier aux pouvoirs publics . Dans ce contexte, il lui
demande quelles :mesures il envisage de prendre de toute urgence
pour faire ceeeer cette évolution catastrophique du commerce ali-
mentaire indépendant dans notre pays . Il lui rappelle à cet égard
les disparités des taux de droits d 'enregistrement frappant respec-
tivement le commerce indépendant et les parts des sociétés de cepi-
taux ou l'absence de crédits spéciaux d 'investissement à taux boni-
fié pour les commerces alimentaires à petites marges qui sont à
juste titre déplorées.

Réponse . — Selon les données de l ' Afresco, qui exploite les
inscriptions et radiations por tées au registre du commerce et
publiées par le Bulletin officiel des Annonces commerciales. , la
diminution du nombre des établissements de commerce de détail
alimentaire, depuis le vote de la loi d ' orientation (soit fin 1973)
jusqu 'à la fin de 1979, a atteint 15670. 1lême si l ' on prend égale-
ment en compte les boulangeries et pâtisseries — bien qu 'elles
n 'appartiennent pas au secteu r du commerce, selon les conventions
de la comptaidlité nationale — dont le nombre s 'est réduit de 4 :394
au cours de la p ériode, il apparaît que le chiffre de près de 50000
disparitions cité par l ' hono rable parlementaire est très su p érieur à
celui qui ressort des statistiques disponibles . En milieu rural,
l'action du ministère, depuis 1976, se traduit par le soutien financier
à des opérations d'initiative locale, généralement préparées avec
le concours des chambres de comme rce et d ' industrie . Ces opéra-
tions consistent essentiellement à renforcer l ' assistance technique
aux entreprises commerciales, à favoriser la réalisation d ' animations
et d'actions collectives de commerçants et à faciliter la mise en
place d 'équipements commerciaux divers dans les zones ru rales
lorsqu' il y a carence de l ' initiative privée . Ce soutien représente
30 millions de francs depuis quatre ans . En outre, sous l ' impulsion
du ministère du commerce et de l ' a rtisanat et en liaison avec les
administrations concernées, des prêts du F .D .E .S . à des taux très
privilégiés sont naturellement mis en place pour la création, la
reprise ou la modernisation de commerces ruraux en zone de mon-
tagne . Les résultats de cette expérience permettront de juger
de l 'opportunité de son extension à l 'ensemble des zones rur ales.
Les droits d 'enregistrement sont perçus à l ' occasion des mutations
à titre onéreux de fonds de commerce en vertu des dispositions de

l' article 719 du code général des impôts . Ces droits sont de
13,80 p . 100, auxquels s 'ajoutent les taxes de 1,60 p . 100 et de
1,20 p . 100 pour les collectivités locales. L 'assiette du droit de
13,80 p. 100 subit un abattement de 20 000 francs lorsque la valeur
du fonds n ' excède pas 50000 francs. Une réforme des droits
d 'enregistrement concernant les cessions de fonds de ccnunerce
relève du domaine législatif.

Lait et produits laitiers (commerce).

34974. — 25 août 1980. — M. Jean-François Mancel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation
des détaillants en produits laitiers . La taxation des marges, qui
affecte plus de 50 p . 100 de l ' activité commerciale de la profession,
apparaît comme arbitraire . Cette mesure n 'a même pas l ' excuse
de freiner les prix à la consommation car la liberté est totale
à tous les autres stades . Elle oblige par ailleurs les professionnels
concernés, pour subsister, à appliquer des marges supérieures sur
d'autres fromages, dont la production se trouve ainsi pénalisée.
Elle risque enfin, par la compression des frais d 'exploitation qu 'elle
peut entrainer, rte conduire à des réductions de personnel, ce qui
serait déplo rable à tous égards dans la conjoncture actuelle.
Parmi les autres causes motivant l'inquiétude des détaillants en
produits laitiers, doivent être notées : la croissance exagérée des
charges sociales, de la taxe professionnelle et des loyers com-
merciaux ; l'absence de prise de dispositions pour la décote sur
les stocks de fin d 'année, ce qui fera ressortir en 1920 encore
8 à 10 p . 100 de bénéfices absolument fictifs, nais cependant
déclarés, accentuant l'appauvrissement de la trésorerie ; la taxa-
tion des plus-values sur les fonds de commerce lors de la vente
de ceux-ci, ces plus-values n 'ayant pas la saleur qui leur est
donnée . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l ' action
qu ' il envisage de mener, e-i liaison avec :es autres ministres
concernés, afin d'apporter de_ solutions aux problèmes ci-dessus
exposés.

Réponse . — La liberté des pr'x constitue l 'un des objectifs fon-
damentaux de la politique du Gouvernement qui vise essentiellement
à restituer aux chefs d 'entreprises leur pleine responsabilité de
gestion dans un contexte de concurrence croissante . Toutefois, cette
libération des prix ne peut être que progressive et étroitement
liée aux améliorations réalisées dans l'infor mation des consomma-
teurs et dans l'expression de la concurrence . En effet, il serait
néfaste pour les détaillants d 'ignorer que cette nouvelle politique
économique n ' est pas toujours bien comprise par une opinion
publique particulièrement sensible aux variations des prix alimen-
taires, notamment pour des produits comme le lait et le gruyère
qui entrent pour une part impor tante dans le budget des familles.
Dans l 'optique de cette libération progressive des prix et des nargcs,
un certain nombre de mesures ont déjà été prises depuis deux ans.
C'est ainsi qu'en ce qui concerne les produits laitiers la marge de
commercialisation des beur res au détail a été relevée en décembre
1978 pour les ventes effectuées en province . A la mène époque
est intervenue la libération de la marge de détail sur le lait
pasteur isé, précédemment limitée en valeu r absolue . De plus, un
arrêté du ministre de l'économie, en date du 1G octobre 1980, vient
de mettre fin à la taxation des marges de commercialisation des
fromages à pâte pressée cuite . La partie de la question posée par
l'honorable parlementaire concernant plusieurs aspects de la légis-
lation fiscale a été transmise au ministre du budget.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (Fit 3).

8463 . — 14 novembre 1978 . — M. Michel Barnier attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la néces-
sité de voir se réaliser le centre régional télévisé de Grenoble. En
effet, en 1963, la direction générale de la R .T .F . décidait de mettre
en place un plan de régionalisation de ses services . C'est ainsi que
fut créé le centre de Lyon . En fin 1963, au cours d 'une séance
de travail, le ministre de l'information déclarait publiquement
devant le préfet de région Rhône-Alpes et le préfet de l ' Isère
que Grenoble serait dotée d 'ici peu d ' un centre régional de télé-
vision avec un bureau régional d ' information et un journal télé-
visé quotidien . En 1968, le conseil général de l'Isère, à la demande
de l'O .R .T .F ., acceptait la cession d'une parcelle de terrain pour la
réalisation du centre régional de télévision de Grenoble-Sablons, qui
couvrirait les départements de l'Isère et des deux Savoies . Des bâti-
ments sont alors construits et sont dotés d'un matériel important
destiné à et capable de produire un journal télévisé quotidien . Or,
aujourd 'hui, la mise en place de ce centre régional n 'a toujours pas
été réalisée, L' antenne FR3 de Grenoble emploie aujourd'hui vingt-
neuf personnes, l ' ensemble du matériel est toujours inutilisé et
risque un jour ou l ' autre d 'être frappé d ' obsolescence . En 1977, sur
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soixante-treize heures de films commandées par le centre de Lyon,
seulement treize heures ont été passées à l'antenne . Les possibilités
offertes par ce centre sont de trois à quatre fois supérieures à l 'uti-
lisation actuelle . L'étendue de la couverture du centre Rhône-Alpes
de Lyon est actuellement bien trop élevée (huit départements) pour
permettre une véritable information locale, aussi il apparaît de plus
en plus nécessaire de réaliser rapidement la création du centre
réigonal de Grenoble qui couvrirait les départements de montagne
que sont l'Isère, la Savoie, la Haute-Savoie, auquels pourrait peut-
être s' adjoindre les Hautes-Alpes qui sont géographiquement et par
centre d' intérêt plus proche de Grenoble que du centre de Marseille.
Dans plusieurs domaines, la région Rhône-Alpes est subdivisée dif-
réremment. Ainsi l 'on trouve au sein de cette région deux acadé-
mies, trois cours d'appel, deux délégués au tourisme, deux directions
des douanes, deux directions de la S .N.C.F . et enfin deux chambres
régionales du commerce et de l 'industrie . Il souhaiterait savoir si
M . le ministre de la culture et de la communication envisage une
telle réalisation et, dans le cas contraire, les raisons de cette
impossibilité.

Radiodiffusion et télévision (chaises de télévision : Rhône-Alpes).

25013. — 21 janvier 1980. — M. Michel Barnier s ' étonne auprès de
M . le ministre de la culture et de la communication de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 8463 du 14 novembre 1978,
dont il lui rappelle les termes : = M. Michel Barnier attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la néces-
sité de voir se réaliser le centre régional télévisé de Grenoble.
En effet, en 1963, la direction générale de la R .T.F. décidait de
mettre en place un plan de régionalisation de ses services. C' est
ainsi que fut créé le centre de Lyon . En fin 1963, au cours d'une
séance de travail, le ministre de l'information déclarait publique-
ment devant le préfet de région Rhône-Alpes et le préfet de
l'Isère que Grenoble serait dotée d ' ici peu d'un centre régional de
télévision avec un bureau régional d ' information et un journal télé-
visé quotidien. En 1965, le conseil général de l'Isère, à la demande
de l'O .R .T.F., acceptait la cession d ' une parcelle de terrain pour la
réalisation du centre régional de télévision de Grenoble-Sablons, qui
couvrirait les départements de l' Isère et des deux Savoies. Des bâti-
ments sont alors construits et sont dotés d 'un matériel important
destiné à, et capable, de produire un journal télévisé quotidien . Or,
aujourd ' hui, la mise en place de ce centre régional n'a toujours pas
été réalisée . _L' antenne FR3 de Grenoble emploie aujourd' hui
vingt-neuf personnes, l'ensemble du matériel est toujours inutilisé et
risque un jour ou l 'autre d 'être frappé d ' obsolescence . En 1977, sur
soixante-treize heures de films commandées par le centre de Lyon,
seulement treize heures ont été passées à l'antenne . Les possibilités
offertes par ce centre sont de trois à quatre fois supérieures à l ' uti-
lisation actuelle . L 'étendue de la couverture du centre Rhône-Alpes
de Lyon est actuellement bien trop élevée (huit départements) pour
permettre une véritable information locale, aussi il apparaît de plus
en plus nécessaire de réaliser rapidement la création du centre
régional de Grenoble qui couvrirait les départements de montagne
que sont l ' Isère, la Savoie, la Haute-Savoie, auquels pourrait peut-
être s ' adjoindre les hautes-Alpes, qui sont géographiquement et par
centre d'intérêt plus proche de Grenoble que du centre de Marseille.
Dans plusieurs domaines, la région Rhône-All vs est subdivisée diffé-
remment . Ainsi l'on trouve au sein de cette région deux acadé-
mies, trois cours d 'appel, deux délégués au tourisme, deux directions
des douanes, deux directions de la S .N .C .F . et enfin deux chambres
régionales du commerce et de l'industrie. Il souhaiterait savoir si
M . le ministre de la culture et de la communication envisage une
telle réalisation et, . dans le cas contraire, les raisons de cette
impossibilité.

Réponse — La contribution de l 'antenne FR3 de Grenoble est
loin d 'être négligeable tant en matière de radio qu'en télévision.
En effet, un effort important a été réalisé en ce qui concerne
la radio, et la station de Grenoble diffuse chaque jour environ
deux heures et quart de programme radio, de 7 h 15 à 8 heures
et de 11 heures à 12 h 30, dont deux tranches d'information
de 7 h 15 à 7 h 30 et de 12 heures à 12 h 10 . Quant à la télévision,
le bureau de Grenoble réalise quotidiennement une ou plusieurs
séquences qui se trouvent normalement incorporées aux actualités
télévisées de la région Rhône-Alpes . Une moyenne mensuelle de
une heure vingt de sujets d'actualité a ainsi été réalisée en 1979.
De plus, afin de répondre de manière plus complète aux besoins
d'information des téléspectateurs, le centre de Grenoble diffuse
chaque jeudi depuis le 13 mars 1980 un magazine télévisé de
treize minutes intitulé Alpes Magazines et consacré à l ' Isère, à la
Savoie et à la Haute-Savoie et un second magazine hebdomadaire
de treize minutes dont la diffusion a lieu le samedi depuis le
mois de mai' 1980 . Le potentiel de la station de Grenoble est
également utilisé pour la production ; c ' est ainsi que quinze maga-
zines de treize minutes ont été réalisés pendant l ' année 1979.
Cependant la société FR3 ne dispose pas des moyens financiers

nécessaires à la création d'un journal télévisé propre aux dépar-
tements alpins. Il convient de signaler, enfin que le journal
télévisé FR3 Rhône-Alpes correspond, sur le plan de la desserte,
au découpage de la région tel qu'il se trouve géographiquement
défini au regard de la loi du 5 juillet 1972.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

34101 . — 28 juillet 1980 . — M. Claude Martin attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur les modifi-
cations apportées à la programmation de l'émission a Les grandes
voix humaines » sur la chaîne de radiodiffusion France Musique.
Cette émission a été supprimée pendant les trois mois d'été et sera
programmée, à la rentrée, à une heuré extrêmement tardive, en
fin de programme. Cet horaire parait difficilement compatible avec
le succès de cette émission, une des plus anciennes de France
Musique, comme en témoigne l 'abondant courrier des auditeurs.
Dans ces conditions, il lui demande quelles sont les raisons qui
justifient une telle modification dams la programmation de cette
émission.

Réponse. — Par la loi du 7 août 1974, le Parlement a conféré
aux sociétés de télévision, l'autonomie dans le domaine des pro-
grammes et le contenu des émissions relève de la seule responsabilité
des présidents et des conseils d 'administration de ces sociétés où
siègent des représentants du Parlement . Toutefois des indications
fournies par la société Radio-France, il apparaît que pendant les
mois de juillet, août et septembre 1980, les émissions composant
le programme habituel de France-Musique, ont été interrompues.
Au nombre de celles-ci figuraient a Les grandes voies humaines a.
A l'initiative de la direction des programmes et services musicaux,
le producteur délégué de l'émission s' est vu confier, à cette date,
la mission de préparer plusieurs productions destinées à être
diffusées dans la série du soir intitulée Saturnales . A la rentrée,
un nouveau plan de programmes a été mis en oeuvre sur l'antenne
de France-Musique . Le renouvellement et le rajeunissement périodi-
ques des émissions de radiodiffusion sont en effet rendues néces-
saires, dans l'intérêt même des auditeurs . Il en résulte que la
disparition d'émissions anciennes est inévitable, quelles qu ' en soient
par ailleurs les qualités. II n' en demeure pas moins que les
animateurs des émissions supprimées ou suspendues peuvent alors
être appelés à apporter leur concours à de nouvelles productions.
Afin de remplacer Les grandes voix humaines, qui constituait préci-
sément une des plus anciennes émissions de France-Musique, la
direction des programmes et services musicaux vient de proposer
à son producteur délégué la préparation d ' une nouvelle production
d ' une durée de deux heures, dont la diffusion régulière à partir
d'octobre est prévue toutes les trois semaines à 23 heures, dans
la série Saturnales : il s' agit d'une émission composée de musique
symphonique et de musique de chambre, qui permettra, de surcroît,
à son animateur, d'exercer ses compétences dans le domaine de la
musique lyrique et de la mélodie.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Moselle).

35001 . — 1" septembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . ie ministre de la culture et de la communication que par une
question écrite en date du 5 mai 1980, il lui indiquait que le clocher
de l'église de Sainte-Barbe (département de la Moselle) était inscrit
sur l ' Inventaire supplémentaire des monuments historiques. Or de
graves intempéries ont endommagé la toiture de cet édifice et il
apparaît qu ' en l 'absence de travaux urgents l' existence même du
clocher peut être remise en cause. Pour cette raison, M. Masson
demandait à M. le ministre s 'il ne serai', pas possible d 'intervenir
pour faire débloquer le plus rapidement possible les subventions
nécessaires pour la réfection du clocher . Dans sa réponse publiée
au Journal officiel en date du 14 juillet 1980, M. le ministre
évoquait la possibilité d 'octroyer une subvention de l 'Etat, qui
pourrait être de l'ordre de 10 à 15 p . 100 du coût des travaux,
ainsi qu ' une subvention supplémentaire du département de la
Moselle. Depuis cette époque, la situation a évolué dans la mesure
où M. Masson a eu l ' occasion de souligner auprès du directeur
régional des affaires culturelles de Lorraine la disproportion entre
l' importance des travaux à réaliser et les ressources de la com-
mune. Il lui demande donc s 'il ne lui serait pas possible de
reviser en augmentation le , taux de la subvention allouée à la
commune de Sainte-Barbe.

Réponse . — Le cas de l 'église de Sainte-Barbe a fait l 'objet
d ' un examen particulièrement attentif tenant compte à la fois du
coût des travaux de restaurat`an évalués à 180 000 francs et des
possibilités du budget communal . Le maire de la commune de
Sainte-Barbe, propriétaire de l ' édifice, a été informé que l 'Etat
était prêt à verser une subvention de 72 000 francs, dès 1981, pour
lui permettre d'assurer le financement des travaux envisagés.
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Affaires culturelles (établissements d 'animation culturelle).

37004. — 27 octobre 1980 . — M . Hubert Dubedout demande à
M. le ministre de la culture et de la r ommunication de bien vouloir
lui communiquer le montant exact des crédits alloués aux établis-
sements culturels imaisons de la culture, centres d' action culturelle).
II lui rappelle son communiqué du 25 septembre 1980, en réponse
à la conférence de presse de l'union des maisons de la culture et
du syndicat des spectacles, indiquant que, parallèlement à l 'actua-
lisation du budget réservé à la culture, des crédits spécifiques
seraient alloués, en fonction de la situation de chaque établissement
culturel . L lui demande de bien vouloir lui préciser l'origine de
ces crédits (leur imputation budgétaire), leur montant et la date
de leur allocation.

Réponse . — Les crédits inscrits au chapitre 43-40, article 21,
du projet de budget pour 1981, et destinés aux étab, ;ssements
d'action culturelle, se montent à 74469310 millions de francs.
A ces crédits s'ajouteront effectivement d'autres financements des-
tinés à favoriser la création théâtrale ou audiovisuelle dans certains
de ces établissements . L'origine comme l'imputation do ces crédits
pourront étre précisées dès que le budget aura été voté par le
Parlement et que les premières répartitions des crédits du ministère
de la culture et de la communication .seront effectuées.

Edition, imprimerie et presse (journaux).

35030 . — I septembre 1980. — M. Michel Noir demande à
M. le ministre de la culture et de la communication s'il dispose
d 'informations sur le rôle joué par la presse écrite en matière
de constitution de banques de données du type de celles mises en
place par le Km) York Times, ainsi que sur les nouveaux services
d ' informations pouvant être apportés par les journaux . II souhai-
terait savoir si des recherches sont actuellement conduites en
France dans le cadre du plan de banques de données, ou sous
d'autres responsabilités, sur le rôle que pourrait jouer à l ' avenir
la presse écrite dans la mise en place d ' un réseau français de
banques de données.

Réponse . — La politique définie en 1978 par le Gouvernement
pour favoriser le développement des applications de l'informatique
a explicitement retenu connue objectif la constitution de banques
de données françaises, capables notamment de soutenir la concur-
rence internationale. La presse fait naturellement partie des sec-
teurs où les banques de données peuvent contribuer à mettre au
point de nouveaux services d ' information et avoir une audience
mondiale. A la suite des consultations organisées en 1979 par le
ministère de l 'industrie dans le cadre de la politique d'initiation à
la création de banques de données, des entreprises de presse ont
déposé des projets . Les créations env isagées doivent, pour obte-
nir l ' aide financière que ce département ministériel peut apporter
durant tune période de quatre années au plus, s'appuyer sur une
étude, démontrant d ' une part qu ' elles intéressent une clientèle
potentielle cl, d'autre part, qu 'elles pourront se développer par
le seul jeu des mécanismes du marché. La présentation d 'une stra-
tégie crédible, compte tenu des études de marché réalisées par
produit, constitue donc un élément importàht dans l ' analyse des
dossiers et l 'attribution éventuelle d'une aide de l ' Etat aux promo-
teurs de banques de données . Les projets de banques de presse
qui ont été déposés au ministère de l ' industrie sont apparus incom-
plets, notamment en ce qui concerne l'évaluation quantitative de la
clientèle potentielle . La proposition faite pour la réalisation d ' une
étude de marché avec financement collectif n 'a pu recueillir l'ac-
cord de la presse . Les promoteurs de projets particuliers ont donc
été invités à effectuer des études complémentaires et à préciser
leur stratégie commerciale . En outre, devant l'importance des inves-
tissements (thésaurus, logiciels, etc .) à réaliser pour la plupart des
projets, il a été jugé utile de mettre en place un groupe de travail
ayant pour but de « définir les moyens à mettre en ouvre, en
commun ou séparément, par les groupes de presse qui souhaitent
exploiter une banque de données Outre les entreprises et agences
de presse intéressées, les représentants de la fédération nationale
de la presse française, du syndicat national de la presse quotidienne
régionale, du centre technique intersyndical de la recherche, de la
Documentation française, et du service juridique et technique de
l' information participent à ce groupe de travail . La prudence mani-
festée jusqu ' ici par la presse écrite peut s'interpréter comme le
reflet des incertitudes qui pèsent encor e sur la rentabilité de ces
opérations dans le court terme.

DEFENSE

Postes et télécommunications (téléphone).

35905 . — 6 octobre 1980. — Mme Edwlge Avice appelle l 'attention

de M. le ministre de la défense sur les problèmes des écoutes télé-
phoniques demandées par le ministre de la défense, au titre de la

sécurité militaire . En effet, les réponses fournies par divers ministres
entre 1971 et 1979 sont totalement contradictoires . En réponse à
la question n" 18777 du 8 juin 1971, il a été répondu : « la sécu-
rité militaire dont les attributions, fixées par les réglements,
excluent toute écoute téléphonique . . . » . En réponse à une question
de François Mitterrand, monsieur Poniatowski a déclaré le 11 juin
1375 à l'Assemblée nationale : « Le ministre de la défense nationale
peut également demander des écoutes au titre de la sécurité
militaire. . . En réponse à la question n" 22228 du 10 novembre
1979 de Michel Rocard : ~. Il existe une quasi-certitude que seules
des écoutes téléphoniques ont pu renseigner la sécurité militaire . . . ».
Il lui demande en conséquence si la sécurité militaire est habilitée
en tant que telle a procéder à des écoutes téléphoniques . . . » . Il
a répondu : c Les informations dont fait état l'honorable par!emcu-
taire sur les circonstances qui ont entouré cette affaire sont sans
fondement C 'est pourquoi elle lui demande qui, du ministre de
la défense ou du ministre de l'intérieur, dit la vérité ; la sécurité
militaire est-elle ou ou non habilitée à procéder à (les écoutes
téléphoniques . Dans l'affirmative, sous quelles conditions, en vertu
de quelles décisions ou règlements.

Réponse . — Au terme du décret n" 79-1117 du 17 décembre 1979,
le ministre de la défense, responsable de la sécurité des moyens
militaires de défense, conformément à l ' ordonnance du 7 jan-
vier 1959, dispose du service de la sécurité militaire pour lui per-
mettre d'assurer la protection des personnes, des informations, des
documents, des matériels et des établissements contre les ingérences
et les menées subversives de tous ordres. A ce titre, le service de
la sécurité militaire recherche et prévient, à l ' intérieur des enceintes
militaires et en tous lieux auprès du personnel relevant du minis-
tère de la défense, les menées pouvant porter atteinte à la disci-
pline et au moral des personnels, au secret ou à l'intégrité des
informations, des documents, des matériels et des établissements.
Dans le cadre juridique, le service de la sécu rité militaire rem-
plit ses missions dans le strict respect de la régicmentation en
vigueur.

Service national (objecteurs de consriescc).

35937. — 6 octobre 1980 . — M. Michel Rocard s 'étonne auprès de
M. le ministre de la défense des termes de la circulaire de M . le
préfet du haut-Rhin, en date du 9 juillet 1980, adressée aux maires
du département et intitulée « Publicité en faveur de l'objection
de conscience Cette circulaire vise un courrier d ' un groupement
invitant les maires à s informer les jeunes de leu' commune,
lors des opérations de recensement du service national, des possi-
bilités qu'offre la législation en matière d'objection de conscience
et conclut : s Je rappelle à cette occasion qu ' une telle infor ma-
tion est strictement interdite par l 'article L. 50 de la loi du
10 juin 1971 dite code national -- . Cette assertion est notoirement
inexacte : l'article L . 50 du code dit ser vice national (loi n" 71-424
du 10 juin 1971) indique eu effet qu ' « est interdite toute pro-
pagande, sous quelque fonte que ce soit, tendant à inciter autrui
à bénéficier des dispositions de la présente section dans le but
exclusif de se soustraire aux obligations militaires » . L 'article L . 50
vise donc bien la propagande, ce qui implique, d'après la défini-
tion du dictionnaire Robert, « l'action ae vanter les mérites »
d ' une idée ou d ' une théorie, et -ion pas l ' nformation qui n' est,
d'après le mente dictionnaire, que le , -- ae r, porter un événement
ou un fait à la connaissance du public s,, c inc les commentaires
qu ' implique la propagande . En faisant connaitre la loi, que nul
n'est censé ignorer, tes maires ne font donc que remplir leur
mandat au service de leurs concitoyens. Il lui demande donc ce
qu ' il compte faire pour : 1 " rappeler M . le préfet du Haut-Rhin
et les autres membres de l ' administration préfectorale au strict
respect de la lettre de la loi, en ce qui concerne l ' article L . 50
du code du service national ; 2" permettre la venue en discussion
devant l'Assemblée nationale de la proposition de loi n" 1543
déposée par le groupe parlementaire socialiste afin de pe rmettre
aux jeunes gens à qui leur conscience interdit le service national
armé de bénéficier d ' un statut plus équitable que celui adopté
en 1971.

Réponse . — Il est remis aux jeunes gens qui se font recenser
en vue de leur appel sous les drapeaux un fascicule qui a pour
but de fournir aux intéressés des informations sur le service mili-
taire actif répondant aux besoins des armées . L' appréciation de la
réunion des éléments constitutifs du délit prévu et réprimé à
l 'article L . 50 du code du service national relève de la seule compé-
tence des tribunaux qui auraient, le cas échéant, à en connaitre.
Pour ce qui concerne la proposition de loi n" 1543 évoquée par
l'honorable parlementaire, sa venue en discussion devant le Parle-
ment relève de la procédure de fixation de l'ordre du jour des
travaux parlementaires .
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Service national (appelés).

36076. — 6 octobre 1980. — M. Claude Evin attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur le problème du transport des
appelés partant en permission . Conformément à l' engagement du
président de la commission défense de l'Assemblée nationale de
se rendre compte concrètement du problème du transport des
appelés partant en permission, il lui demande ce qu 'il est advenu
des études menées sur ce sujet et quelles solutions concrètes vont
être apportées.

Réponse . — Les appelés du contin>- 1 " edficient de onze voyages
gratuits aller et retour sur le réseau .C .F ., ainsi que du tarif
réduit applicable aux militaires pour tous les autres voyages à
destination du domicile familial . Par ailleurs, dans le but d'améliu•
rer les conditions de transport des personnels militaires permission-
nattes, l'armée procède périodiquement, avec la S .N .C .F ., à des
réunions destinées, après étude des problèmes posés par les trans .
ports par voie ferrée, à planifier ces transports et à aménager au
mieux la marche des trains — ainsi que leur composition en voi-
tures de fabrication récente — desservant les principales garnisons.
En outre, un système de ramassage, destiné à assurer le transport
des permissionnaires entre les casernements et la gare, est mis
en place dans chaque garnison . Enfin, deux autres dispositions
complètent cet ensemble : mise en place dans les formations d'appa-
reils simplifiant les formalités administratives relatives aux trans-
ports par_ voie ferrée ; information des personnels appelés sur les
conditions pratiques de leur transport sur les lignes de la S .N .C .F.
Toutes ces mesures témoignent de la volonté du ministre de la
défense et du commandement de rechercher constamment des amé-
liorations aux conditions de transport des appelés au ser v ice national.

Service national (appelés).

36372 . — 13 octobre 1980 . -- M. Claude Evin attire l'attention
de M . le ministre de !a défense sur l 'augmentation prévue du prèt
du soldat pour avril 1981 . Le projet de budget de la défense pour
1981 prévoit une augmentation de 1 franc par jour de la solde de
l 'appelé, alors qu'elle n'était augmentée, habituellement, que de
cinquante centimes . Cette augmentation est inférieure, malgré son
volume exceptionnel, à la croissance annuelle du coin de la vie,
référence faite au salaire minimum interprofessionnel de croissance
et malgré un accroissement de ce budget d ' environ 18 p. 100. Il
lui demande en conséquence, afin de ne pas aggraver ce retard,
s'il est possible d'avancer cette mesure à janvier 1981.

Réponse. — Le prêt alloué aux appelés est d ' une nature juri-
dique qui ne permet pas de l'assimiler à une rémunération . Il ne
constitue qu 'une ressource complémentaire qui s'ajoute aux pres-
tations en nature servies aux appelés au titre de l'habillement, de
l 'alimentation et de l'entretien courant . L'évolution de la situation
des appelés doit donc être appréciée en fonction de l' ensemble de
ces prestations qui ont évolué de 147,1 p . 100 entre 1975 et 198f).
Dans la mémo période, l'indice des prix I .N .S .E .E . n'a évolué que
de 64,5 p . 100 . L'augmentation de 1 franc par jour de la solde
spéciale inscrite dans le projet de budget de la défense pour 1981
traduit un nouvel effort en faveur des appelés.

Décorations (médaille des évadés).

36516 . — 13 octobre 1980. — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre de la défense veuille bien lui indiquer quelles
sont les conditions exigées pour l ' octroi de la médaille des évadés.

Décorations (médaille des évadés).

36687 . — 20 octobre 1980. — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . te ministre de la défense veuille bien lui indiquer dans
quelles conditions il est encore possible actuellement d'attribuer la
médaille des évadés.

Réponse . — La médaille des évadés a été instituée par la loi
du 20 août 1926 . Les conditions d 'application de ce texte, fixées
par le décret du 2 octobre 1920, restent applicables aux actes
d ' évasion accomplis entre le 2 août 1914 et le 1°' novembre 1918.
En ce qui concerne les actes d 'évasion accomplis entre le 2 septem-
bre 1939 et le 8 mai 1945 (15 août 1915 pour le théâtre d 'opérations

d ' Extrême-Orient), les modalités de l 'attribution de la médaille des
évadés ont été fixées par le décret n" 59-282 du 7 février 1959,
qui a limité au 31 décembre 1963 la date de dépôt des candidatures ;
cette forclusion a toutefois été levée par décret n" 66-1026 du
23 décembre 1980 jusqu 'à la fin de l'année 1967 . L'attr ibution
de la médaille des évadés reposant essentiellement sur des témoi-
gnages dont la valeur ne peut que s ' affaiblir avec le temps,
il n 'est pas envisagé de reconsidérer la limite fixée par le décret
précité du 23 décembre 1966.

Service national (appelés).

36622. — 20 octobre 1930 . — M. Henri Darras appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur le problème de l'amélioration
et de l'aménagement du service national . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser où en est l'étude des différents points évoqués,
à savoir l'objection, les permissions, les affectations rapprochées,
les libertés clans l'armée, et quelles sont les mesures envisagées
pour apporter aux jeunes concernés tous les apaisements souhaitables.

Réponse . — Le ministre de la défense et le commandement se
sont attachés et s'attachent à améliorer la condition et la situation
matérielle de_ appelés . Ainsi, le prêt journalier da soldat, qui
était de 2 francs le 1' t juillet 1974, atteindra 10,50 francs le
1d' avril 1981 ; les permissions qui sont accor dées aux appelés,
tant au titre des permissions de longue durée ,seize jours ; qu'à
celui des permissions de courte durée ,soixante-douze, quarante-huit,
trente-six ou vingt-quatre heures) leur permettent de se rendre
chez eux régulièrement ; pour faciliter leurs transports, ils béné-
ficient de onze voyages gratuits par an entre le lieu de garnison
et leur domicile auquel vient s'ajouter la détention d'une carte
de circulation qui leur accorde 75 p . 100 de réduction sur le

même trajet ; it a été tenu compte de la situation particulière
des appelés en service en Allemagne puisque l'indemnité de séjour
a été portée à 24 francs le 1' , janvier 1980 et à 55 francs le

1" r juillet dernier ; par ailleurs, les crédits rése rvés à l'aide sociale,
c'est-à•dire aux secours destinés aux appelés défavorisés ainsi que
ceux consacrés à l'amélioration des conditions de vie courante ont
notablement progressé . L'affectation individuelle des jeunes appelés
au service militaire est, aux termes de l'article L .6 du code du
service national, déterminée en fonction des besoins des armées
et en tenant compte des aptitudes, de la qualification et de la
situation de famille des intéressés ; dans ce cadre, il est constam-
ment recherché une réduction de la distance mesurée en durée
de trajet par voie ferrée entre le domicile des jeunes gens et
leur garnison d'affectation, la portée de cette mesure se trouvant
toutefois limitée par la répartition sur le territoire des unités,
répartition qui comporte des implantations nombreuses dans le
Nord et l'Est de la France ainsi qu'en République fédérale
allemande et qui oblige donc à dépiacer des appelés vers ces
régions et ce pays . Il est à noter, par ailleurs, que les jeunes
gens qui se trouvent dans une situation familiale ou sociale
difficile sont affectés, par priorité, à proximité de leur domicile.
La loi du 21 décembre 196:3, dont les dispositions ont été reprises

dans le code du serd.ice national annexé à la loi du IO juin 1971,
a permis aux jeunes gens qui, avant leur incorporation, se déclarent
en raison de leurs convictions religieuses ou philosophiques opposés
en tourtes circonstances à l'usage personnel des a r mes, de satisfaire

à leurs obligations de citoyen clans le respect de leur conscience.

Les demandes qu ' ils présentent à cet effet sont soumises à la

décision d ' une commission juridictionnelle indépendante de l'autorité
militaire et soumise au seul contrôle du Conseil d ' Etat . La lot

du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires et le décret
du 28 juillet 1975 portant règlement de discipline générale dans

les ar mées ont institué un dispositif appor tant aux militaires toutes
garanties quant à la défense de leurs intérêts matériels et moraux.
En outre, les problèmes de la fonction militaire et les questions

relatives à l'exécution du service militaire et à l ' application du

code du service national sobt examinés respectivement par le
conseil supérieur de la fonction militaire et par le conseil permanent

du service militaire.

Service national (objecteurs de conscience).

36636 . — 20 octobre 1980 . — M . Claude Evin attire l'attention de

M . le ministre de la défense sur le décret n" 80-775 du 26 sep-
tembre 1980 relatif aux indemnités allouées au président et aux
membres de la commission juridictionnelle chargée de statuer sur
les demandes des jeunes gens qui se réclament de l'objection de

conscience. Ce décret se rapporte au chapitre 34-01 de la loi de
finances pour 1981 doté d 'un crédit de 155 000 francs . II n 'est pas

stipulé dans quelles conditions se fait la répartition des fonds entre
les membres de la commission . Il demande en conséquence comment
il compte répartir ces sommes entre les différents membres rie la

commission ; à combien s'élève l'indemnité pour chaque rapport

instruit .' prévues à l'article 2 du décret, et combien de dossiers
pourront être ainsi instruits pour l'année 1981.

Service national (objecteurs de conscience).

36637 . — 20 octobre 1980. — M. Claude Evin attire l'attention de

M . le ministre de la défense sur le décret n" 80-775 du 26 sep-
tembre 1980 relatif aux indemnités allouées au président et aux
membres de la commission juridictionnelle chargée de statuer sur
les demandes des jeunes gens qui se réclament de l'objection de

conscience . Il lui demande de l'éclairer sur la distinction opérée
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à l' article 3 entre les personnalités pour qui cette fonction de
membre est principale et celles pour qui ell e n ' est qu 'accessoire.
Il lui demande de préciser quels changements sont apportés dans
la rémunération des membres de la commission, et quelle est la
comptabilité de cette rémunération avec celle d 'officier ou de magis-
trat conformément à l 'article L . 52 du code du service national régis-
sant le si-dut des membres de la commission.

Réponse . — Le décret n " 76-585 du 24 juin 1976 prévoyait l ' attri-
bution aux membres de la commission juridictionnelle prévue à
l ' article L.43 du code du service national d' une indemnité pour
chaque séance de jugement tenue par cette commission. Le décret
n" 80 .775 du 26 septembre 1980 n'appor te qu ' une seule modifica-
tion par rapport aux précédentes dispositions qui n'avaient donné
lieu à aucune difficulté d'interprétation : une indemnité est désor-
mais allouée aux membres de la commission pour chaque rapport
qu'ils instruisent devant celle-ci. Un arrêté du 14 octobre 1980 e
fixé le montant de cette indemnité à 100 francs ainsi que le mode
de répartition des indemnités . 1l est précise que l'attribution d'in-
demnités pour travaux supplémentaires est compatible avec la légis-
lation sur la rémunération des personnels de l'Etat.

Défense : ministère (personnel).

36824 . — 20 octobre 1980 . — M . Jean Auroux appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des élus salariés.
En effet, tout mandat électif exige la présence de l'élu pendant
certains jours de permanence, pour certains congrès, réunions, etc.
Ces élus salariés sont donc c :)ntraints de s' absenter périodiquement
de leur travail et ainsi perdent une partie de leur solde, d ' une part,
et, d 'autre part, ils ne peuvent racheter les points de retraite cor-
respondants . II lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour que l 'élu salarié ne soit pas pénalisé et qu 'il puisse
bénéficier d' une indemnité compensatrice et de la possibilité de
racheter des points de retraite.

Réponse . — Les élus salariés de l' Etat, qu ' ils soient fonctionnaires,
agents non titulaires ou ouvriers, peuvent bénéficier d'un certain
nombre d'autorisations d'absence rémunérées pour ecercer leurs
mandats électifs quand ceux-ci sont compatibles avec la continua-
tion du service . Tel est notamment le cas en ce qui conce rne les
agents élus conseillers municipaux, lorsqu'ils sont convoqués aux
séances durant les sessions ordinaires ou extraordinaires du conseil
ou bien lorsque, élus pour représenter leur commune au conseil
d ' une communauté urbaine, ils veulent assister aux séances de cet
organisme . 11 en est de même pour les agents élus conseillers géné -
raux lorsqu ' ils participent aux séances ordinaires ou extraordinaires
du conseil général ou aux réunions de la commission départemen-
tale lorsqu 'ils en sont membres, et aux réceptions officielles des
membres du Gouvernement . Les agents investis de fonctions de
maire ou d 'adjoint bénéficient en outre d'autorisations spéciales
d ' absences avec maintien de la rémunération, dans les conditions
suivantes : maires des communes de plus de 20 000 habitants :
une journée ou deux demi-journées par semaine ; maires des com-
munes de moins de 20000 habitants et adjoints des villes de plus
de 2C 000 habitants : une journée ou deux demi-journées par mois.
Par ailleurs, les personnels membres de l ' Assemblée nationale, du
Sénat, du conseil de Paris ou maires da villes importantes sont mis
en position de détachement pour les fonctionnaires et en position
de congé sans salaire pour les ouvriers, les auxiliaires et les agents
contractuels . II est admis en effet que les agents investis de tels
mandats ne peuvent continuer à assurer nomtalement leur- ser-
vice. Ces périodes d ' absences, qui constituent des avantages non
négligeables, sont prises en compte pour l ' avancement et pour la
constitution du droit à pension . Enfin, si les agents titulaires de
mandats électifs estiment que ceux-ci ne sont pas compatibles avec
la continuation de leur service, ils ont la possibilité de demander
des autorisations d ' absences non rémunérées .pour convenances per-
sonnelles s ' ajoutant aux droits prévus par leurs statuts . Ces périodes
n ' entrent pas en ligne de compte pour l ' avancement et pour la
constitution du droit à pension en raison de l'absence de service
fait. Ces dispositions découlent de directives précises du départe-
ment de la fonction publique et sont clone applicables à l ' ensemble
des agents de l'Etat.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
intentant des pensions).

36871 . — 20 octobre 1980 . — M. Christian Pierret attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les graves injustices dont
sont victimes les retraités militaires dont le taux de pension varie
en fonction de la date à laquelle ils sont partis à la retraite . Ainsi,
par exemple, les caporaux et soldats perçoivent une pension de
retraite calculée sur 75 à 80 p . 100 de celle de sergent s 'ils sont
partis à la retraite avant le 1" décembre 1964, alors qu 'elle s 'élève
de 80 à 85 p . 100 pour les retraités après le 1°' décembre 1964.
U lui demande les mesures qu' il compte prendre pour que les midi.

(aires ayant servi dans des conditions analogues dans les mêmes
emplois ne soient plus traités différemment en fonction de la date
à laquelle ils sont partis à la retraite.

Réponse . — Les droits à pension de tous les fonctionnaires ci :'ils
e', militaires de l ' Etat sont déterminés conformément à la légis-
lation en vigueur au moment de leur ouverture . Le code des
pensions civiles et militaires de retraite annexé à la loi n " 64-1339
du 20 décembre 1964 prenant effet au 1^' décembre 1964, ses
dispositions ne sont, aux termes de l'article 2 de la loi précitée,
applicables qu 'aux fonctionnaires et militaires et à leurs ayants cause
dont les droits résultant de la radiation des cadres ou du décès
se sont ouverts à partir de cette dernière date.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions).

36872 . — 20 octobre 1930. — M . Christian Pierret attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la grave injustice dont sont
victimes les sous-officie rs retraités proportionnels et les officiers
dégagés des cadres en ce qui concerne les majorations de leurs
pensions accordées pour avoir élevé au moins trois enfants jusqu 'à
l'àge de seize ans . En effet, lorsque la distinction entre pension
proportionnelle et pension d ' ancienneté existait (avant le 1' décem-
bre 1964), les retraités titulaires d ' une pension proportionnelle ne
pouvaient pas prétendre aux majorations accordées pour avoir
élevé au moins trois enfants jusqu 'à l'âge de seize ans . Malgré la
suppression de cette distinction depuis le décembre 1964, les
retraités titulaires d'une pension rémunérant moins de vingt-cinq ans
de service et concédée avant le I'' décembre 1964 ne peuvent
toujours pas prétendre auxdites majorations qui sont de 10 p . 100

pour trois enfants + 5 p . 100 par enfant au-delà du troisième.
Cette distinction est d 'autant plus choquante que depuis 1977, les

conjoints titulaires chacun d' une pension de retraite, ont droit
légalement, mais en fait depuis 1975, chacun aux majorations pour
enfants s 'ils ont élevé au moins trois enfants . Il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour que cesse cette discrimination
dont sont victimes !es sous-officiers retraités proportionnels et les
officiers dégagés des cadres.

Réponse. — Les droits à pension de tous les fonctionnaires civils
et militaires de l'Etat sont déterminés conformément à la légis-
lation en vigueur au moment de l'admission à la retraite . L 'en-
semble des militaires et des fonctionnaires civils admis à la
retraite avant le 1"' décembre 1964 — date d 'effet de l 'actuel code
des pensions — demeurent soumis aux règles antérieures selon
lesquelles la majoration pour enfants ne pouvait être accordée
qu 'aux titulaires d ' une pension d ' ancienneté et, à partir de 1955,

aux militaires titulaires d 'une pension proportionnelle concédée
pour infirmité imputable au service . Le ministre du budget, plus
particulièrement compétent en ce domaine, a rappelé que le principe
de non rétroactivité, constant en matière de pension, interdit
d ' envisager une dérogation aux règles ci-dessus (cf . réponse à la

question écrite n" 29444, Journal officiel, Débats parlementaires,
Assemblée nationale, du 30 juin 1980, page 2(397).

Défense (ministère : personnel).

20709 . — 5 octobre 1979 . — M . Christian Pierret demande à M. le

ministre de !a défense s ' il est exact que les déclarations d'un attaché
militaire français en poste à Buenos Aires, exprimant son soutien
à la junte argentine et à son action, parues dans la presse, ont bien
été tenues en son nom personnel . Dans l'affirmative, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles ont été les sanctions prisas
contre cet officier supérieur pour violation de l'obligation de
réserve, en application du règlement de discipline générale des
armées.

Défense (ministère : personnel'.

37220. — 27 octobre 1980 . — M . Christian Pierret s' étonne au p rès

de M . le ministre de la défense de n'avoir, à ce jour, toujours pus
reçu de réponse à sa question écrite n" 20709 du 5 octobre 1079
dont il lui rappelle lu teneur : a M . Christian Pierret demande

à M. le ministre de la défense s ' il est exact que les déclarations
d ' un attaché niilitaire cr poste à Buenos Aires, exprimant son
soutien à la jante argentine et à son action, parues dans la presse,
ont bien été faites en sin nom personnel . Dans l'affirmative, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles ont été les svn•'Ions
prises cong r e cet offi :icr supérieur pote' violation de l'obligation
de réser ve, en applicr,tion du règlement de discipline générale des

armées s,
Réponse . — L'honorable parlementaire est invité à se reporter

à la réponse apportée par le ministre des affaires élran .i cres à la
question n" 20495 du 3 octobre 1979 iJonrnal officiel du 10 novem-

bre 1979, page 9810) . Il est précisé que l'officier dont il s 'agit a été
rayé des cadres de l 'armée active:
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DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Dé p artements et territoires d'outre-mer.
(départements dbntre-ntcr : Communautés europécnuesl.

31035 . — 26 mai 1930 . — M . Pierre Lagourgue attire l'attention

de M. ie ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur l 'imminence de la raiifi .ation de l 'accord de la convention
de Lomé II entre les pays de la C .E .E. et les A .C .P . Deux points

intéressent les départements d'outre-mer le quota sucrier et la
revision de la clause dite de sauvegarde . Sur le premier point,
il lui rappelle que, lors de la conférence des ministres des affaires
étrangères des deux blocs qui s'est tenue à Nairobi les 3 et
9 niai 1930, les pays A .C .P . ont demandé le rétabiissemcnt du
contingent de 1 mil!icn 300 oit le tonnes de sucre, alors qu' ils n'ont

pas été en mesure de four nir ce quota . Il lui rappelle é^-,tlemeht

que ce sucre acheté aujourd'hui par la C .E .E . à des prix deux fois

supérieurs à celui du marché mondial et qu' il entre en concilie

rem, avec le sucre produit dans les départements d'outre-mer
où les charges sociales et les salaires sont infiniment plus élevés
que dans les pays concernés. C ' est pourquoi il lui sentit ;le d'éire
très vigilant afin que le contingent de sucre des dépaiten :ents

d'outre-mer ne soit pas diminué comme il en avait été question.
Il y va de l'avenir économique de ces départements, en palticulicr
celui de la Réunion . Sur le deuxième point concernant la clause
de sauvegarde, il semble que les A .C .P. aient demandé et obtenu
le principe de l'application anticipée des mécanismes de consul-
tation . ce qui enlève aux pays de la Communauté le droit de se
référer à cette clause afin de se protéger, dans des délais ires
courts, contre la concurrence des produits industriels en prove•
nance des A .C .P . Cela serait encore plus catastrophi q ue pour

les départements d ' outre- :mer que pour la métropole . Il lui demande,

en conséquence, d 'intervenir pour que cette disposition ne soit
pas ratifiée et le contingent de sucre des départements d'outre-mer
ne subisse aucune diminution.

Réponse . — Pour ce qui concerne le quota de base de la pro-
duction sucrière des D.0 .M., il n'y a pas de lien entre les achats

de sucre aux Mats A .C .P . et !a production sucrière des D .O .M.

En effet le sucre des D .O .M. est un sucre communautaire et la
notion de préférence communautaire ne saurait permettre que des
sucres étrangers se substituent ace: sucres de la co :nmm~uuté
provenant de la canne à sucre ou de la betterave . Si au cours

des derniers mois diverses e:gdisses du nouveau règlement usin-
muncnctaire établies par la commission de Bruxelles ont fait appa-
raitre une possibilité de réduction de quota des D.O .M . aucune

suite My a été donnée. II contient de noter que de nième que les
A .C .P. n 'ont pas toujours satisfait leur quota, il en va de mémo
dans les D .O .M . où la production sucrière reste sensiblement
inférieure eu quota de 466 000 tonnes de sucre blanc . Les prcbCbn p 's
du nouveau règlement sucrier seront examinés dans les pro .haies

moi; . Si à cette occasion le volume du quota des D .O . M . devait
être retouché, les évenlueLs aménagements qui seraient appelés
ne sauraient compromettre l 'avenir de l 'économie shcriére des
D .O . M . et laisseraient dans tous les cas à ceux-ci un quota corres-
pondant aux besoins de leur développement . C ' est te cas notam-
ment de la Réunion, où le quota a été constamment rdéva!ué ces
dernières année, en fonction de l 'augmentation des perepeieives
de production . Pour ce qui concerne la mise en ouvre de la
clause de sauvegarde, il est juste de rappeler que l'efiieaeita de
celle-ci , tient dans la rapidité de sa mise en place . Mals un abus
de l 'exercice de la clause de sauvegarde ne manquerait pas de
déconsidérer et à terne d'an tibiler ce moyen de protection . II est
à noter à ce sujet qu 'au cours de la première convention de Lomé
cette clause n ' a jamais eu à jouer . Les deux oit trai,, fois où il eut
a été question, un examen plus précis de la situation a fait appa-
raitre que son déclenchement était sans objet, lia durée d 'un tel
examen, nécessaire dans torts les cas et pouvant aller jusqu'à mue
semaine ou deux, est en fait équivalente à celle de la consultalion
prévue dans la deuxième convention de Lomé . Celle-ci ne :sera
pas en conséquence ton facteur de retard et d 'amoindrissement de
l'efficacité de la clause de sauvegarde, d'autant que les haats
A.C .P . au cours de la signature des accords ont reconnu impli-
citement que les e conditions particulières i de l'économie des
D .O . M . justifieraient l ' adoption de mesures immédiates de sauve-
garde éventuellement sans con . ultalion préelable.

EDUCATION

Enscipr+emenl (programmes).

29802. — 21 avril 1930 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l 'éducation s' il peut lui indiquer l ' évolution du
nombre d'heures hebdomadaires consacrées à l ' éducation artisti-
que dans les programmes scolaires depuis les dix dernières années.
Cette évolution est-elle comparable à celle de l'éducation physique
et sportive par exemple. Il souhaiterait également savoir quelle est

la part de l'éducation artistique en regard de l'éducation générale
dans les autres pays de la Communauté, dans les pays socialistes
et aux Etats-Unis.

Réponse . — L'enseignement artistique a fait l ' objet d ' une attention
toute patrieutière lors de la réforme (lu système éducatif prévue
par la loi n" 75-G20 du 11 juillet 1975 ainsi que l'aile ts l 'importance
qui lui a été accordée dans les uouceau :, programmes, 11 convient
de sigealer tout d'abord quia l'éc- le éiémenlcire, une place notoire
a été faite aux activités d' é•,eil artistique : musique, arts plastiques
et activités manuelles . Celles-ci occupent t rois heures hebdomadaires
et donnent ainsi aux bières une ouverture aux arts et une initiation
aux mares d ' expression propres à permettre un développement
harmonieux de leur personnalité . Dans les collèges, les program-
mes ont eté réaeeds ei coun ;'.étes en vue d'aesuret• lane éducation
artistique conçse dans sa globalité . Pour mettre en œuvre ce nouvel
enseignement, les profeseeurs d 'éduca!iois arti .etique disposeet,
commue par le passé, de deux heures hebdomadaires . Cependant la
place que tient l 'etaeig e :meut artLtique par rapport à l'ensemble
des enseignements apporcit (fautent plue importante que les horaires
hebdomadaires ont ét al sgés en sir :ème et cinquième, cc qui
traduit le souci d 'un r équilibrage du temps de travail entre les
disciplines inteliceluelies, artistiques, manuelles, physiques et spor-
tives . Outre ces programmes obligatoires, la po.ssibiiité d'une mise
en place d'aciitités complémentaires dans les classes de sixième et
de cinquième a été prévue . Par ailleurs, en sus des activités artis-
tiques iescrües dans les progr. nomes, il convient de rappeler que
les collèges et les zées peuvent choisir nn projet d'activités
é :lucetisee et cuhureliee pour la réalisation duquel ils sont suscep-
tibles de recevoir plusieurs fermes d'aide, notamment clans le cadre
de l'année du patrimoine peur ceux qui portent sur les reseûtimes
locales de celui-ci . Au niveau des lycées, l'arrêté relatif aux nouveaux
polaires et programmes des classes de seco de, qui a été examiné
par le conseil de l'enseignement général et technique prévoit que
les élèves peuvent choisir, au titr e des options soit les arts plasti-
ques, soit l ' éducation musicale avec un horaire de. quat re heures
hebdomadaires, s'ils se destinent au baccalauréat A 6 (éducation
musicales ou A7 Taris plastiques), alors que l'horaire actuellement
clé',olu à ces enseignements dans les secondes A Li et A 7 n ' est que de
tr ois heures . Les élèves qui ne se destinent pas aux sections A6
ou Al pourront choisir, parmi les enseignements optionnels complé-
rmer.Mire ;, les arts plastique .; et l' éducation musicale, à raison de
deux 1 :raues par semaine, alors que l'horaire actuellement prévu
peur ces disciplines dans ie cadre ries enseignements facultatifs
n ' est que d'une heure . II convient également de noter que la possi-
bilité de présenter au baeea!auréat une épreuve facultative d 'édu-
cation mut . )cale, oito , le juc iu'alors aux candidete au baccalauréat
de l'ens"igueunent du eeconci degré, a été étendue depuis la
ses.,ion 1930 aune candidats de toutes les séries du baccalauréat
de I c :•haic e s, sauf pour le baccalauréat de teehnicien musique,
dont c'est la spécialité . En outre, une nouvelle épreuve facultative
de travail manuel, d'une (huée de quatr e heures maximunm, sera
proposée au,: candidats du taccaiauréet de l'enseignement clu second
degré à compter de la rentrée i931 . ü 'agissenr de la part de l 'édit-
caf ion artistique art regard de l'éilttcation générale, à l'étranger, les
infime:mi s ns fragn:en n air-es recueillies jusqu ' à présent clans certains
pays meutio :Ind par I 'hi , rira ale parlementaire permettent de don-
ner les indications suivante s . Au Luxembt;cu•g, si le nombre d 'heur es

cossecr :s es dans lets collèges à ce-tic discipline apparaît plus important
pour la sieii'nte 'deux heures d ' éducation artistique et une heure
d 'éducation mutvicalei, en revanche il est moindre en quatrième et
t roisième lucre heures, sauf dans les sections propre :nent artistiques
oit il atteint quatre heures . Les élèves des ivcées ne reçoivent pas
d'enseigucntcnt artistique à l'exception des élèves de seconde de
l'enseignement secrnclaire moderne grit bénéficient d ' une ou deux
heur es scion les sc-miens . En République fédérale d'Allemagne, les
situations dilfércnt selon les iiinder et le type cl'établiesement . A
titre d'exemple, dans le land de Rhénanie du Nord-WestpLaiie, au
cours des six années d ' études du pro :nier cycle . l'horaire varie de

cieux à quatr e heures se:on la classe et l'étabiissenieut lllaitptschule,
liealschule, Gynnasiusi . On peut indiquer de plus que d'après

les re .sseitlmernertis obtenus, la moyenne pour l'ensemble de la Répu-
blique fédérale d' :\llemuene parait s'établir entre deux et trois heu-

res par semaine dans l'enseignement primaire . Aux Etats-Unis, les
situations varient selon les Etals et parfois même les écoles . II

semble qu 'il y ait eu moyenne deux cours d'éducation artistique
et nuisicale par semaine de une feue à tune heu r e trente chacun.
Dans certaines écoles publiques l'élève doit choisir entre l ' éducation

artistique et la musique . La discipline choisie est alors enseignée

à raison de deux ou tr ois heures par semaine . En République

démocratique allemande, l 'horaire consacré au dessin d'art et à la
musique est en général respectivement d ' une heure sur un nombre

d'heu r es hebdomadaires total qui varie selon la classe de vingt et
tune à trente-trois heures. II ressort de ces données que la part
conférée en France aux enseignements artistiques est le plus
généralement semblable et parfois plus importante que dans certains
des pays précités .
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Pharmacie (personnel d'officines).

31621 . — 2 juin 1980 . — M. Aimé Kerguéris appelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de mise en
place du C.A.P. d ' employé en pharmacie qui a été créé par

l' arrêté du 25 avril dernier paru au Journal officiel du 9 mai 1980.
Lors des travaux préparatoires à la création de ce C .A.P., et dans

les différentes réponses administratives aux questions posées à ce
sujet, il avait toujours été précisé que ce C .A.P. ouvrirait la

possibilité à ses titulaires, après obtention d'une mention complé-
mentaire, de préparer le B . P. de préparateur en pharmacie dans
les mêmes conditions que les titulaires du D. E . P . sanitaire et social.

Cependant, l ' arrêté du 25 avril n e mentionne plus cette possibilité
qui a été abandonnée . )Isis ce même décret stipule, dans son arti-

cle :3, que la première session d ' examen du C .A .P . aura lieu

en 1981 . Comme l' apprentissage préparatoire est de deux années,
cela signifie que des contrats d'apprentissage ont déjà été signés
avant la partition du décret . Cela signifie aussi que les adolescents
qui ont signé ces contrats l 'ont fait en pensant qu ' ils pourraient,

une fois leur C .A .P . obtenu, préparer le B . l' . de préparateur,

possibilité qui ne leur est donc plus ouverte . II lui demande donc:
1' combien de contrats d'apprentissage ont été signés avant le
9 mai 1930 ; 2" quelle est la validité de tels contrats d'apprentis-
sage destinés à préparer un C .A .P . et signés avant la date de
création de ce même C .A.P . ; 3" dans quelles conditions ces
contrats peuvent-ils être annulés, compte tenu que ce C .A.P. ne

permet plus à ses titulaires de préparer le B . P . de Préparateur,
alors que telle avait pu être leur intention lors de leur entrée
en apprentissage ; 4" quelles mesures passerelles vers d ' autres forma-

tions . équivalences, etc .) se ront prises en faveur des adolescents
rentrés en apprentissage et qui, compte tenu des nouvelles dispo-
sitions, souhaiteraient changer de branche, afin qu 'ils n ' aient pas

effectué une année en pure perte.

Réponse . — Suivant la recommandation de la commission prévue
par l'article L . 583 du code de la santé publique, l'accès au brevet
professionnel de préparateur en pharmacie, par la voie du certificat
d'aptitude professionnelle d'employé en pharmacie nouvellement
créé et préparé dans le cadre de l ' apprentissage, n'a jamais été
abandonné . Ce C.A.P. est complété par une mention complé-
mentaire instituée pal' arrêté du 2:3 juin 1980 . Il appartenait à la
commission interministérielle à laquelle il est fait a :lusion ci-dessus,
et qui se réunit à l'initiative du ministère tic la santé et de la sécurité
sociale, de confirmer sa recommandation de faire figurer le certificat
d'aptitude professionnel d ' employé en pharmacie, accompagné de la
mention complémentaire sur la liste des di p lômes permettant de
s'inscrire au brevet professionnel de préparateur en pharmacie.
Cette consultation devait être suivie, en application des dispositions du
décret du 3 juillet 1979, par la publication d ' un arrêté donnant valeur
réglementaire au dispositif évoqué ci-dessus. Cet arrêté en date du
15 septembre 1980 a été publié au Journal officiel du Il octobre 1980.
Compte tenu de l ' état général d'avancement de_ la procédure admi-
nistrative, celle-ci sera donc achevée avant la session 1982 en toute
hypothèse, date à laquelle les premiers candidats à la mention complé-
mentaire pourront se présenter. En ce qui concerne les contrats d'ap-
prentissage souscrits avant la parution de l'arrété du 25 avril 1980,
il convient vie préciser que, dès lors qu ' il a été établi de manière

cer taine qu ' un diplôme de lei signensent technologique pour rait

sancl nner tune formation de niveau V acquise par la voie de l ' ap-
prentissage, des dispositions exceptionnelles ont été prises afin que
certaines lenteurs administratives ne soient pas, en période difficile
d 'emploi, préjudiciable à l ' intérêt de jeunes qui avaient trouvé un
maitre d'apprentissage . De ce fait, en accord avec les trois dépar-
tements ministériels concernés isanté et sécur ité sociale, travail et
participation et éducations, des instr uctions ont été données afin
d 'autoriser l 'en registr ement de contrats d'apprentissage souscrits
en vite de préparer le certificat d 'aptitude professionnelle d'employé
en pharmacie dès la rentrée 1979 .1980 . D ' après les renseignements
recueillis, le nombre de contrats d ' apprentissage signés dans ces
conditions petit être estimé à 250 environ . A la suite de la partition de
l ' arrêté du 25 avril 1980, la situation de ces jeunes qui pourront
obtenir le certificat d 'aptitude professionnelle dès la cession 1931
est donc parfaitement régula risée au regard de la réglementation du
code du travail sur l ' apprentissage . En outre, les mesures propres à
préserver leur avenir sont actuellement mises en oeuvre.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

34033 . --28 juillet 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l'éducation quelles formalités il faut
remplir pour entrer en possession des compositions d ' un examen
e enseignement technique a.

Réponse. — Après chaque session d ' examen, l ' étude des récla-
mations survenant à l' issue des épreuves incombe aux services
académiques . Lors du dépôt d'une réclamation par un candidat,
il peut être demandé communication des copies par les intervenants .

La pratique suivie par les services d'examens est de ne pas mon-
trer aux candidats leurs copies, une fois cor rigées. Il est utile de
rappeler que seuls les memirres des jurys d 'examens peuvent avec
sûreté apprécier dans leur forme définitive des composit i ons. En
revanche, comme l 'a prévu la réglementation du baccalauréat de
technicien, les candidats peuvent adresser aux services dee examens
une demande en vue de connaître les raisons de leur échec . Si le
correcteur a eccom magné la note chilfrée d'une appréciation, celle ci
peut être portée à la connaissance du demandeur. En aucun mis,
les services d'examen ne peuvent se dessaisir des compositions d'un
candidat : ni à sa demande ni à celle d ' un tiers.

Enseignement secondaire (personnel).

35530. — 22 septembre 1980 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre de t'éducation qu'il avait interrogé son prédeces-
seur sur les conditions relatives à la préparation du tableau
d ' avancement au grade de professeur certifié (question écrite
n" 36516 parue au Journal officiel du 26 mars 1977) . Il lui signalait
notamment l'impossibilité, pour les sous-directeurs de collèges, de
prétendre à cet avancement . La réponse à cette question, parue
au Joxrnel officiel (Débats A .N . n" 68 du 23 juillet 1977, p . 4823),
faisait état de ce que «les professeurs ce r tifiés n 'ont pas vocation
à être inscrits sur la liste d'aptitude aux emplois de sous-directeurs
de CE . S . s et que c ' était donc pour des raisons s d 'ordre essen-
tiellement réglementaire que les souc idirecteurs de collège ne
pouvaient postuler au grade de professeur certifié . Or, un nouveau
statut des personnels de direction des établissements du second
degré est actuellement à l ' étude, prévoyant notamment que les
professeurs certifiés pourront être inscrits sur les listes d'aptitude
aux fonctions de directeur adjoint . Compte tenu de ces disposi-
tions qui donnent aux professeurs certifiés la possibilité d'exercer
comme directeur adjoint, il lui demande s ' il n'estime pas, en
toute logique, que la restriction exposée dans la réponse précitée
cesse aussi, a contrario, de pouvoir être invoquée, et s'il n'envi-
sage pas, en conséquence, d 'inclure dans le texte actuellement
en cours d'élaboration une mesure permettant aux sous-directeurs
de collège d'accomplir leur année de stage dans leurs fonctions en
ce qui concerne l'avancement au grade de professeur certifié.

Réponse. — Il est exact que les avant-projets de textes relatifs
aux dispositions applicables aux chefs d 'établissement et à leurs
adjoints, qui ont été proposés à la conce rtation par le ministre de
l 'éducation, ouvrent aux professeurs certifies la possibilité d'occuper
un emploi de directeur adjoint de collège . conformément au prin-
cipe selon lequel ont vocation à assumer des responsabilités de
direction dans un type d ' établissement donné l'ensemble des per-
sonnels enseignants qui sont susceptibles d'y exercer normalement
leurs fonctions . Corrélativement, ces mêmes textes prévoient bien
l 'institution d'un tour extérieur spécifique d 'accès au corps des
professeurs certifiés, réservé aux personnels de direction . Il existe
entre ces deux mesures tin lien logique évident, qui manifeste
le souci de répondre aux aspirations des personnels en même temps
qu'aux besoins du service public d'éducation au sein des établisse-
ments . En ce qui concerne les modalités selon lesquelles les direc-
teurs adjoints de collège promus certifiés devront accomplir le
stage prévu à l ' article 6 du décret n" 72-381 du 4 juillet 1972 relatif
au statut particulier des professeurs certifiés, il est fait observer
que cette question n'est pas de nature réglementaire. II n ' est donc
pas a priori exclu que le moment venu, le dispositif existant fixé
notamment par la circulaire n" 74.4 :31 du 25 novembre 1974 puisse
être aménagé . Il serait toutefois prématuré de vouloir trancher dès
maintenant cette question.

Enseignement privé (financement).

35853 . — 20 septembre 1980 . — M . Jean Auroux appelle l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les incohérences qui résultent
de l' application de la loi Guermcur relative à l 'enseignement privé.
De nombreuses municipalités qui participent aux dépenses de fonc-
tionnement d ' établissements sous contrat d'association se trouvent
confrontées au problème des secteurs scolaires . Les inscriptions dans
tes écoles publiques obéissent, en effet, à des règles de sectorisation,
ce qui n ' est nullement le cas pour les écoles privées . Il y a donc
une discrimination flagrante entre les cieux enseignements . Il lui
demande, en conséquence, de rétai,lir une st ricte égalité ente le
service public d ' éducation et l'enseignement privé et quelles mesures
il compte prendre pour créer des secteurs écoles privées-écoles
publiques par quartier de façon à établir des règles communes.

Réponse . — Il ressort des dispositions de la loi n" 59-1537 du
31 décembre 1959 modifiée relative aux rapports ent re l ' Etat et
les établissements d'enseignement privés que le s besoin scolaire
reconnu auquel doivent répondre les établissements qui demandent
à passer un contrat d'association, doit être apprécié en fonction
des principes énoncés à l 'article Pe (le la loi, c 'est-à-dire compte tenu
du choix dicté aux familles par le «caractère propre» de l ' établis-
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sement . Il n 'est donc pas possible de lier la notion de a besoin scolaire
reconnu n à celle d'une carte scolaire combinée de l'enseignement
public et de l' enseignement privé . Par ailleurs, il est vrai que, les
écoles primaires privées recrutant leurs élèves librement, sans consi-
dération de leur lieu de résidence, les communes ont à supporter
des charges pour des enfants ne résidant pas dans la commune
et qu 'elles n 'ont pas la possibilité de faire partager eux communes
de résidence de ces élèves . A cet égard, il convient de noter que
la situation n' est pas différente dans l'enseignement public . En effet,
lorsqu'une école accueille des élèves en provenance d'autres com-
munes elles-mêmes dotées d 'au moins une école publique, dans les
conditions fixées par l'article 7 de la loi du 28 mars 1882, la cons-
mune d'accueil ne peut exiger de contribution des communes de rési-
dence. Toutefois, les prob :èmes soulevés par l'honorable parlemen-
taire devrait être résolu dans le cadre du projet de loi sur le
développement des responsabilités des collectivités locales . Un
amendement voté par le Sénat prévoit en effet, aussi bien pour les
écoles publiques que privées, un partage des dépenses entre la
commune d'implantation de l'école et les communes d'origine des
élèves.

Bourses et allocations d'études (bourses du se;oad degré).

35919. — 6 octobre 1980 . — M . Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur l ' attribution des boumes
nationales . L'évolution du coùt de la vie, qui ne cesse d'aller crois-
sant, pousse à un recalcul du plafond desdites bourses . En effet,
les frais de cantine connaissent encore cette année une hausse
conséquente (le l'ordre de 13 p . 100, le pouvoir d'achat des familles
modestes concernées n'augmentant pas. Il lui demande en consé-
quence si le Gouvernement est prêt à modifier dans le sens de ce
réajustement le calcul des bourses nationales.

Réponse . — Il convient tout d 'abord de remarquer que les bourses
nationales d' études du second degré sont des aides à la scolarité
et ne sont pas, en tant que telles, destinées à permettre aux familles
de supporter les frais de nourriture, d ' entretien et d'hébergement
de leurs enfants qui, aux termes du code civil, sont des obligations
qui leur incombent . Le système actuel d'attribution des bourses
nationales d'études du second degré depuis sa mise en oeuvre en
1939, détermine la vocation à 'musse en fonction d 'un barème natio-
nal qui permet d'apprécier les situations familiales après comparai-
son des c :-arges et des ressources des parents du candidat boursier.
Ce barème fait l'objet, chaque année, d'aménagements tendant à
améliorer et à personnaliser les conditions d'octroi de l'aide de
l'Etat. C 'est ainsi qu'afin de prendre en considération l'évo]ution des
revenus des familles et celle du coût de la vie, certains éléments
d ' appréciation de la vocation à bourse varient périodiquement. Dans
cet esprit, sont décidés chaque année les relèvements des plafonds
de ressources et la création éventuelle de points de charge supplé-
mentaires dont certaines situations familiales justifient l'octroi . En
ce qui concerne le niveau des ressources retenu pour déterminer
la vocation à bourse, dont l'honorable parlementaire estime qu 'il
ne traduit pas fidèlement l 'évolution réelle des revenus des familles
et celle du coût de la vie, il y a lieu d'observer que les ressources
prises en compte sont celles de l ' avant-dernière année, ce qui,
compte tenu de l 'évolution moyenne des salaires et rémunérations
d ' une année à l 'autre, se révèle, en règle générale, plus favorable aux
familles que la référence aux ressources dont elles disposent lors
de l 'examen des demandes de bourse . C' est ainsi que, pour l'année
scolaire 19804.981, les ressources de l 'année 1978 ont été Prises en
considération pour la détermination de la vocation à bourse . En
outre, les ressources prises en compte correspondent au revenu
brut global, c'est-à-dire au montant des ressources à déclarer,
diminué éventuellement de la déduction pour frais professionnels
et de l'abattement de 20 p. 100 prévus en faveur des salariés . Les
revenus non soumis à déclaration, parmi lesquels figurent les allo-
cations à caractère social, ne sont donc pas retenus pour la déter-
mination de la vocation à bourse. De plus un crédit complémentaire
spécial est mis chaque année à la disposition des recteurs et des ins-
pecteurs d ' académie pour leur permettre de prendre en considé-
ration des situations particulièrement dignes d'intérêt qui n 'entrent
pas dans les limites du barème national ou d' attribuer des majo-
rations de bourses ou des bourses provisoires à des élèves dont la
situation familiale est devenue subitement critique . Ce crédit d ' un
montant de 33,8 millions de francs en 1979-1930 a permis aux rec-
teurs et aux inspecteurs d' académie d ' attribuer 13000 bourses
hors barème, 26 000 promotions, 12 500 bourses provisoires alors que
dans le mémo temps 9000 boursiers redoublants âgés de plus de
seize ans voyaient leur bourse maintenue grâce à ce crédit. Le
ministre de l' éducation vient, lors du récent débat budgétaire,
d 'annoncer que ce crédit complémentaire spécial sera, dès le 1"* jan-
vier 1981, porté de 17 à 20 p. 100 du montant des bourses nouvelles,
ce pourcentage devant être maitenu pour l 'année scolaire 1931 . 19222.
En outre, pour cette même année scolaire 1981 . 1982, les plafonds
de ressources au-dessous desquels une bourse pourra être octroyée

seront relevés de 12,5 p . 100 par rapport à ceux qui ont été retenus
pour la présente année scolaire ; ce pourcentage correspond à l'aug-
mentation du S .M.I .C . horaire au cours de l'année 1979 (qui sera
l'année de référence des ressources pour l 'octroi des bourses en
1931-1982i . Par ailleurs, il faut rappeler nue le système des bourses
ne fait que compléter tout un dispositif d 'aide sociale . Entrent
dans ce dispositif : l 'allocation de rentrée scolaire attribuée de p uis
1974, sous certaines conditions de ressources, aux familles pour
leurs enfants soumis à l 'obligation scolaire, en complétant des
prestations familiales et dont le taux, pour 118b, est fixé à
368,é5 francs ; la gratuité des manuels scolaires dont la mise en
ouvre s'est achevée à la rentrée de 1980, en s ' étendant aux élèves
de troisième ainsi qu'aux élèves des sections d ' éducation spécialisée,
des classes prépro£essionnclles de niveau et des classes prépara-
toire à l ' apprentissage, soit, au total, plus de trois millions d ' élèves
de l'enseignement public et de l'enseignement privé ; enfin une
importante participation aux dépenses de transports scolaires, dont
les modalités ont permis, grâce à une action conjointe de l'Etat
et des collectivités locales, d ' assurer la gratuité pour les familles
dans une trentaine de départements . Enfin, lor s de la discussion
du projet de budget de l'éducation pour 1981 devant l ' Assemblée
nationale, le ministre de l ' éducation a rappelé l ' engagement qu'il
avait pris — si les différentes mesures déjà évoquées (relèvement,
à 20 p. 100 du montant des bourses nouvelles, du crédit complé-
mentaire spécial et relèvement des plafonds de ressources pour
le droit à bourse) laissaient encore, sur la dotation budgétaire de
1981, un reliquat de crédits disponible — d'affecter alors ce reliquat
à une augmentation différenciée du montant des bourses, en parti-
culier en faveur des élèves de l'enseignement professionnel.

Enseignement (personnel).

3594G. — 6 octobre 1980 . — M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels ensei-
gnants aveugles auxquels la législation accorde l'aide d'un assistant.
Le législateur, en son temps, attribuait à l 'horaire d ' assistance l'équi-
valence d'un demi-service de surveillance, équivalent à l'époque à
un service complet d' enseignement . L'amélioration des maxima de
services dus par le personnel de surveillance a depuis réduit la
valeur du demi-service à 14 heures, tandis que le service d ' un profes-
seur certifié est de 18 heures . 11 en résulte que les enseignants
aveugles manquent de l'assistance prévue par la loi pendant 4 heures.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d 'adapter !a
réglementation en vigueur rendue aujourd ' hui inadé q uate à l 'inten-
tion du législateur, qui est de permettre aux personnels enseignants
concernés l'exercice de leur profession dans les conditions les plus
favorables possibles.

Réponse. — En application de l ' article 12 du décret n" 79-479
du 19 juin 1979, le s personnels enseignants aveugles doivent recevoir
l'aide d ' un assistant . Celui-ci est un su r veillant d 'externat dont
l ' horaire est fixé, compte tenu de la discipline à enseigner et de
l'impossibilité de trouver des ouvrages en écriture Braille . Le ser-
vice de l ' assistant peut ainsi être compris entre ie maximum horaire
du professeur et le maximum de service d 'un surveillant d' externat,
soit trente-doux heures hebdomadaires . ],e service des assistants
des professeurs amblyopes ou grands infirmes est limité à un
demi-service de surveillant d 'externat . Il va de soi que ces règles
générales sont adaptées à l ' infirmité de chaque professeur et aux
classes dont il est chargé, afin de lui permettre d'assurer son service
dans les meilleures conditions possibles.

Enseignement (personnel).

36343 . — 13 ocobre 1980 . — M. André Durr appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des très nombreux
enseignants — instituteurs et P .E .G .C . — contraints d 'exercer leurs
fonctions loin de leur region d'origine. Les personnels visés sont
ceux qui originaires du midi de la France, ont dû accepter un poste
dans les départements du nord de la Loire, entre 1957 et 1972.
Le recrutement se faisant désormais sur le plan local, les sérieuses
difficultés inhérentes à l 'affectation dans les établissements se
situant très loin de la région d 'origine ne concernent plus heureu•
sement les enseignants nommés depuis 1673. Il n 'en reste pas moins
que les instituteurs et P .E .G .C . ayant fait l'objet de nominations
dans les conditions rappelées ci-dessus subissent de ce fait des pré-
judices de différents ordres, tant sur le plan familial que matériel.
Il apparait donc Idgique et équitable nue des mesures soient prises
afin de permettre aux persw'nels concernés d ' obtenir une mutation
les ramenant au pays . Ne pouvant bénéficier, contrairement à tous
les autres fonctionnaires, de mutations à l 'échelon national, les insti•
tuteurs et P .E .G .C . éloignés de leur région d ' origine souhaitent très
légitimement que, chaque année, un certain contingent de postes
leur soit réservé, ce qui permettrait progressivement leur réintégra-
tion dans leur académie d'origine . Ces dispositions ne pouvant
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entrer en application que par l ' aménagement des textes relatifs
eux modalités de nomination et de mutation des fonctionnaires, il lui
demande s ' il ne lui parait pas opportun de proposer dans les
meilleurs délais un texte législatif destiné à faire cesser une situation
que ressentent à juste titre de plus en plus difficilement les institu-
teurs et P .E .G .C . intéressés.

Réponse . — Les modifications apportées récemment su méca-
nisme du meut enlent annuel par permutation, des instituteurs titu-
laires ou stagiaires, attestent une volonté d ' introduire plus d 'équité
dans la solution progressive des problèmes posés par certaines
demandes de changement de département . Un barème national a
été élaboré, en concertation avec les représentants du personnel,
et expérimenté lors du dernier mouvement organisé en vue de
la rentrée 1030 . Le prochain, dont les travaux prendront effet à
la rentrée de septembre 1931, fera intervenir inc,bonification au
titre des candidatures renouvelées pour un mémne département
Mass :; en première position, afin d'améliorer la compétitivité des
ro':currents malheureux qui, l 'année dernière, invoquaient notam-
ment le rapprochement familial ou le retour au pays . Libéré de
l'obligation de ne formuler qu ' un seul voeu, le postulant a désor-
mais la possibilité d 'accroitre notablement, par des choix judicieux,
ses chances de se rap p rocher de la zone géographique où il souhai-
terait exercer, en faisant acte de candidature à la fois pour plu-
sieurs départements (un maximum de sixt . Pluralisme qui ne peut
que multiplie, les perspectives permettant de donner satisfèetion
aux intéressés . Il ne peut être question, par contre, de réserver
chaque année un contingent de postes pour permettre aux seuls
instituteurs originaires de départements déterminés de retourner
dans leur région natale . Une telle mesure équivaudrait en effet
à créer une discrimination contraire au principe général d' égalité
des Français garanti par la Constitution . En ce qui concerne les
P. E . G . C ., il convient de préciser qu ' aux termes de l 'article 1°'
du décret n" 09-493 du 30 mai 1939, ces personnels sont constitués
en corps académiques dont le recrutement est opéré au niveau
régional par les centres de formation correspondants . La consé-
quence logique de ce mode de recrutement est que la mobilité
d ' une académie à l 'autre n ' intervient plus que par voie d 'exception.
Au demeurant, les candidats qui postulent une entrée en centre
de formation au titre d ' une certaine académie savent que, s' ils
bénéficient ainsi du privilège de pouvoir y demeurer tout au long
de leur carrière, il en sa de même pour leurs collègues des autres
académies et que cela limite d'autant les possibilités de passage
de l ' une à l 'autre . Les candidats n ' ignorent nullement, à cet égard,
qu' ils ne pourront solliciter une affectation pour une autre région
que dans le cadre des procédures prévues par le décret précité, à
savoir, les permutations (art . 21) et les mutations interacadén ;iques
(art . 201. Ces possibilités restreintes par nature le sont particuliè-
rement en raison du souhait grandissant -des enseignants d ' être
affectés dans la partie sud du pays . Il s 'agit beaucoup de moins
de s travailler au pays , que de s vivre dans le Midi , . Cette
aspiration, au demeurant, fort compréhensible nais que ne saurait
être méconnue, se traduit par une forte pression de fonctionnaires
affectés dans le nord de la France et qui souhaitent aller vers le
Sud. La compétition pour être intégrée dans une académie du Sud
est de ce fait très forte . Elle a conduit un certain nombre de
candidats méridionaux à solliciter, dans un premier temps, une affec•
tution dans les académies du Nord où elle était plus facile . Une
fois l'étape franchie, ils souhaitent évidemment regagner leur région
d ' origine . La proposition tendant à créer des postes dans des dépar-
tements du Sud pour répondre à la demande des enseignants, ne
saurait élire retenue, une telle mesure n ' étant justifiée que par les
besoins éventuels du service public de l 'enseignement . Pour ce
qui concerne plus particulièrement les personnels qui ont été
recrutés avant 1989 clans les départements déficitaires, il faut noter
qu ' il ne pouvait s 'agir que d 'instituteurs, cadre dont le recr utement
est effectué au plan départemental, le corps des P . E. G . C . n'ayant
été créé qu ' en 1939, Ceux des instituteurs qui remplissaient les
conditions requises et qui ont opté, en 1939, pour une intégration
dans le corps des P . E . G . C., ont été nommés dans l ' académie
dont dépendait le département auquel ils étaient rattachés en
qualité d 'instituteur . Leur situation à l ' égard du problème en cause
s 'analyse donc dans les mémos termes que celle des professeurs
so rtis des centres de formation . Dans ces conditions, il ne parait
ni anormal ni choquant que ces personnels concour ent sur un
pied d ' égalité avec leurs collègues lo rs des travaux du mouvement
annuel . D 'ailleu rs, si un texte législatif, en l ' occurrence, la loi du
30 décembre 1921, dite loi Roustan, a pu être promulgué en vue
de favoriser, pour d ' évidentes raisons sociales et familiales, la
réunion des couples dont l'un des membres a la qualité de fonction-
naire, il semble exclu qu ' il puisse en être de mérite s 'agissent
des agents originaires de telle ou telle région qui sont désireux
de retourner s au pays .>, le caractère discriminatoire que revit
cette notion d 'origine a serait en effet incompatible avec le
principe d ' égalité des citoyens clairement réaffirmé par la Consti-
tution du 4 octobre 1958 .

Enseignement secondaire (régiemeutation ries études : Landes).

36370. — 13 octobre 1980 . — M. Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rcnco tr es
par de nombreux élèves du departcmcnt des Landes peur une
admission en classe de B.E .P. ou C .A.P. des lycées d'enseignement
professionnel . Il découle notamment de ce difficultés que de plus
en plus d 'élèves se trouvent dons l'ob'.iga :ion de redoubler leur
classe de 3' pour pouvoir obtenir une admission dans un L .E.P.
du département . Afin d ' avoir une connaissance t rès précise de ce
phénomène qui semble s' aggraver chaque année davantage, il lui
demande de bien vouloir lui l'aire cunnaitre, poti n chaque spécialité
enseignée dans les L .E .P. du département des Landes lors de la
rentrée scolaire de 1980, le nombre de dossiers d ' inscription déposés,
le nombre d'admissions et le nombre de rejets.

Réponse . — L'organisation des conditions d 'accueil dans les lycées
d'enseignement professionnel, à l ' occasion notamment de la prépa-
ration de chaque rentrée scolaire, relève de la compétence des
autorités académiques. Informé des préoccupations de l'honorable
parlementaire en ce qui concerne particulièrement ia iturtion à cet
égard clans le département tics Landes, le recteur de l 'académie de
Bordeaux prendra son attache pour lui apporter toutes précisions
sur la question évoquée.

Enseignement secondaire. (personnel).

36393 . — 13 octobre 1980 . — M . Christian Laurissergues demande
à M . le ministre de l'éducation à quelle date sera mis en applica-
lion le nouveau statut du personnel de service et du personnel tech-
nique de laboratoire des établissements scolaires du second degré.
Ce statut, accepté par le conseil supérieur de la fonction publique,
est attendu par toute la profession comme devant apporter des
améliorations dans la carrière des personnels cités ci-dessus.

Réponse . — L'intérêt que porte le ministre de l'éducation au
personnel ouvrier et rie service ainsi qu 'aux personnels techniques
de laboratoire des établissements d ' enseignement l'a conduit à 'éla-
borer deux projets de décret visant à améliorer les situations statu-
taires respectives de l'une et l'autre catégories d 'agents . S 'agissant
des seconds, les négociations conduites avec les partenaires minis-
tériels concernés ont abouti à la publication du décret n" 80-790 du
2 octobre 1980 (Journal officiel de la République française du
5 octobre 1980) qui se caractérise, pour l 'essentiel, par un assouplis-
sement des conditions de recrutement et par un élargissement des
voies d' accès aux grades supérieurs par l 'institution de tours exté-
rieurs . Le projet relatif au statut du personnel de service, qui vise
à traduire l 'incidence des décrets du 23 septembre 1975 concernant
le personnel ouvrier des administrations de l ' Etat, a déjà reçu un
avis favor able du comité technique paritaire central compétent.
Des négociations actives se poursuivent avec le ministère du budget
et le secrétariat d 'Etat auprès du Premier ministre (Fonction
publique) en vue de conduire le projet à son ternie dans les meil-
leurs délais possible.

Enseignement secondaire (établissements : Gers).

36496 . — 13 octobre 1930. -- M. Jean Laborde appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés rencontrées par Io
lycée technique du Garros à Auch pour accueillir les élèves qui
demandent leur inscription dans cet établissement . Il en est ainsi
notamment en deuxième T .I .O .B . Les métiers du bois se dévelop-
pant dans le département, il serait nécessaire de procéder à un
dédoublement de cette classe . D ' une façon plus générale, une
demande en progression croissante devrait conduire à la création
de classes de seconde spéciale et de première d ' adaptation . Ainsi,
il lui demande quelles solutions pourront être apportées à ce pro-
blème dans le cadre du plan de développement du Sud-Ouest.

Réponse . — L'organisation des st ructures d 'accueil dans les lycées
et les lycées d'enseignement professionnel relève, en application des
récentes mesur es de déconcentration, de la compétence des recteurs.
Informé des préoccupations de l ' honorable parlementaire, le recteur
a reçu instruction de prendre son attache pour examiner au plus
tôt, dans le détail, la situation du lycée a Le Garros » à Auch,
seule une approche locale étant susceptible d'apporter des précisions
sur la question évoquée.

Enseignement (constructions scolaires).

36603. — 20 octobre 1980 . — M . Jean-Michsl Boucneron appelle
l ' attende :: de M. le ministre de l 'éducation sur l 'utilisation de l'éner-
gie solaire pour le chauffage des locaux scolaires . 11 note que de
nombreuses collectivités locales réalisent des constructions sco-
laires comprenant un chauffage solaire . Outre l ' intérêt évident
d ' économie d ' énergie, l' attrait pédagogique est important . C 'est
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pourquoi il propose que de nouvelles mesures budgétaires soient
accordées aux collectivités concernées . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — L'intérêt économique du chauffage scolaire dépend,
compte pour tout investissement, de la i ériode sur laquelle on
entend amortir le surcoût qu ' il entraîne. Pour l'évaluer, il est
nécessaire de connaître pour chaque cas : les coûts d'investisse-
ment et de fonctionnement d ' une installation fonctionnant avec
les énergies classiques (fuel, gaz, élect r icité, réseau de chaleur) ;
les coûts d ' investissement et de fonctionnement de la même instal-
lation utilisant en totalité ou en partie l' énergie solaire . Si les

coût ; d'investissement peuvent être rapidement évalués dans la
quasi-totalité des cas, il n ' en est pas de même des coûts de fonc-
tionnement dont la connaissance nécessite de mesures sur plusieurs
saisons de chauffe et l 'appréciation du vieillissement de appareils.
L ' action du ministère de l 'éducation se développe dans plusieurs
directions, avec l'appui du centre scientifique et technique du biais
ment, de l ' agence pour les économies d 'énergie et du C . O . M . E . S .,

et qui pour l 'instant n ' ont pas dépassé le stade indispensable de
l ' étude et de l'expérimentation . Ce sont principalement le recen-
sement et l ' analyse critique des installations utilisant des sources
d'éner gie non conventionnelles (pompe à chaleur, biomasse et
solaire ; . Cette analyse porte sur les techniques employées et
les résultats économiques de l'exploitation . Le financement des
suivis d'exploitation est généralement assuré par l'A . E . E. ou le

C . O . M. E . S . pour une somme forfaitaire permettant une cam-
pagne de mesures sur deux ans ; la mise en place d 'opérations de

démonstrations en liaison avec le C . O . M . E. S . dont les moda-
lités sont en cours de définition . Elles porteront sur des construc-
tions neuves ou sur des bâtiments existants où interviendra l ' éner-
gie solaire comme appoint ou connote énergie principale . Un finan-
cement incitatif pour les collectivités locales sera mis au point
pour la fin de l'année ; l ' étude d ' un programme architectural pour
un établissement s économie ou énergie .> où il sera fait appel en
partie à l'énergie solaire passive . Le solaire actif pourra également
être pris en compte . Ce programme servira de base à un concours
associant architectes et thermiciens. Ces différentes démarches per-
mettront de tester la rentabilité du chauffage dans différentes
conditions climatiques . Elles permettront d'en tirer des enseigne-
mants qui seront diffusés aux divers maîtres d'ouvrages, dont les
collectivités locales. Le ministère développe par ailleurs une poli-
tique générale d ' économie d'énergie pour laquelle 75 millions de
francs de crédits ont été consacrés en 1980 . En outre, un arrêté
du 28 septembre 1980 permet, dans les collèges, lorsqu'il est fait
appel à l'énergie solaire pour la production d'eau chaude sanitaire,
dans les zones à plus de 2 500 heures d'ensoleillement, une majo-
ration de la dépense de référence suivant ie nombre de ration-
naires et le nombre d'internes.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : enseignement secondaire).

36293. — 20 octobre 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention

de M . le ministre de l'éducation sur le fait suivant : le lycée Roland-
Garros du Tampon tonnait actuellement un gros déficit de Per-
sonnel . Cet établissement dispose de huit postes de laboratoire
(deux postes de garçon de laboratoire, cinq postes d 'aide de labo-
ratoire, et un poste- d'aide technique de laboratoire) ; les charges
à accomplir correspondent à 275 heures de cours, 446 heures de
travaux pratiques et essentiellement 225 heures et demie de labo-
ratoire pour les sections T 3, F7, T5 analyse biologique . 'foutes ces
heures sont assurées par quarante-trois professeurs . A l ' heure actuelle
un nombre intpurtanr d ' élèves pratique à longueur de journée des
expériences biologiques, sans qu 'un minimum de sécu r ité soit
observé . Les risques d ' incident par infection sont nombreux et les
dangers dus au manque de surveillance par un personnel qualifié
sont trés importants ; cette situation place dans l' embarras Je
responsable de l' établissement, en effet, à tout moment, un
accident grave peul survenir dons ces laboratoires . De plus, le
manque de personnel semble incompréhensible au va du texte en
vigueur (circulaires du 5 mai 1937 et du 20 janvier 1961) qui prévoit
un personnel de labo ratoire pour trois professeur s ; si ce texte
était appliqué, le lycée Roland-Garros verrait l'effectif de son
personnel passer de huit à quatorze. Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin que la
circulaire régissant ce problème suit appliquée clans le dépa r tement
de la Réunion.

Réponse . — Dans le cadre de la déconcentration administrative, la
répartition des emplois de personnel de laboratoire revient aux
recteurs, qui ne se réfèrent plus à des nor mes définies clans le
passé, fondées uniquement sur le nombre de professeurs des disci-
plines scientifiques, nais tiennent compte du nombre d'heures d 'en-
seignement dispensées et de l'importance des matériels utilisés . La
situation du lycée Roland-Garros du Tampon a fait l'objet d ' un

examen particulier, en vue d'appiécier les charges entrai : :ées par
le déroulement des travaux pratiques et le fonctiunucntent des labo-
ratoires . A l ' issue de cette étude, il a été possible de dégager en
sa faveur, le 24 octobre 1980, un emploi supplémentaire d'aide do
laboratoire . Le lycée iteland-Garros dispose ainsi à l ' heure actuelle
d'un nombre d'emplois de personnel de laboratoire légèrement supé-
rieur à la dotation moyenne nationale.

Transports routiers (transports scolaires : Yvelines),

37146 . — 27 octobre 198(1 . — M. Nicolas About appelle l' attention
de M. le ministre de l ' éducation it la suite d ' interventions de nom-
breux maires et parents d 'élèves de sa circonscription concernant la
situation des transports scolaires. Les parents d ' élèves ont eu la
mauvaise surprise de voir augmenter sensiblement leur participation
dans leur financement . Après information, il semble que la respon-
sabilité en incombe à l'Etat qui a diminué considérablement les
subventions attribuées antérieurement . Le conseil général, malgré
ses efforts, n'a pu à lui seul compenser ce désen g agement, d'où la
majoration des charges impostes aux familles . 11 souhaite vivement
qu'il ;misse intervenir pour que l ' on revienne à la situation anté-
rieure.

Réponse. — Loin de réduire sa contribution au financement des
trans p orts scolaires, l ' Etat a accompli et continue d'effectuer, dans
ce domaine, un effort soutenu à l 'égard des Yvelines . En effet,
compte non tenu des aides financières spécifiques ouvertes pour
des transports d'élèves de classes maternelles en zone rurale et
pour les transpor ts individuels d'élèves handicapés, les crédits de
subvention alloués à ce titre au département sont passés de
9 9:38 000 francs en 1974-1975 à 20 465 000 francs en 1979-1980 et
portés à 227(10000 francs pour l'année scolaire en cours . Encore
ce dernier montant sera-t-il majoré, au début de l'année civile 1981,
d ' un pourcentage correspondant à la progression des effectifs
t ransportés et réglementairement admis au bénéfice des subventions
de l ' Etat, si les résultats alor s disponibles font ressortir un accrois-
sement réel des effectifs en cause par rapport à la campagne
1979-1980. En fait, si un certain fléchissement du taux de subvention
de l 'Etat a pu se produire localement, il a tenu pour l'essentiel à
ce que les pourcentages de hausse de tarifs officiellement autorisés
par le Gouvernement sur le plan national pour chaque campagne de
transpor ts d'élèves — et respectés, en règle générale, dans les
départements — ont été largement dépassés dans les Yvelines, par
suite de relèvements spécifiques de prix arrêtés pal- l'union dépar-
tementale des entreprises de transports d'écoliers (U . D. E . T . E .),
dont dépendent 52 p . 100 des élèves transportés du département
et dont le champ d ' intervention s 'é•tere à Pais et à sa périphérie.
Or il est bien clair que le ministèr, de l'éducation n'est en mesure
de couvrir que les hausses de tarifs officielles admises à l'échelon
national et sur la base desquelles sont strictement calculées les
dotations globales en crédits de subvention mises à sa disposition au
titre des transports scolaires.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

37339 . — 3 novembre 1980. — M. André Dure appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la conception ar chitecturale de
la plupart des établissements qui ne répondent plus au mode de vie
actuel, notamment en matière d ' internat . Une promesse ministérielle
remontant à plusieurs années prévoyait la fin des internats avec don
Mirs de 40 lits et prônait la mise en place de boxes et de locaux
destinés à la détente et à la culture personnelle des élèves . Les
crédits actuels n'autorisent pas la création des infrastructures néces-
saires . Il lui demande s ' il n'entend pas privilégier la rénovation de
ces internats.

Réponse . — Les nouvelles orientations en matière d' internats
ont été nuises en (enivre dès 1974 dans le cadre de la circulaire
du 20 dé ^cabre 1973 relative aux établissements du second cycle,
complétée par la circulaire du 2 janvier 1975 . Ces circulaires visent
la création d'unités de quarante-huit lits composés de chambres
de trois à quatre lits auxquelles sont associés des espaces de
travail et de détente . Ainsi, les lycées réalisés ces dernières années
comprennent cc nouveau type d'internat qui peut être également
adopté p,ur les collèges, selon les modalités du décret du
5 juin 1(180, étant entendu que dans cette dernière catégorie
d ' établissements, d ' une part, l'internat constitue une exception,
d autre part, la solution normale est la réalisation de boxes . En
aucun cas la const ruction des dortoirs traditionnels n'est plus
préconisée . En ce qui conce rne les établissements plus anciens,
les préfets de région sont, clans le cadre de la réglementation sur
la déconcentration, chargés de la programmation cles investissements.
Ils peuvent prendre en considération les demandes de subvention
des collectivités locales souhaitant une réhabilitation des vieux
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Internats non conformes aux prescriptions actuelles . Le ministère
de l'éducation souhaite que des mesures de cette nature soient
prises, qui contribuent à améliorer la qualité de la vie des élèves.
Toutefois, en raison même de la baisse des effectifs en internat,
une décision d'aménagement ne peut se prendre qu' après un examen
attentif et préalable de la carte scolaire.

Enrcijecment secondaire (fonctionnement).

37817 . — 10 novembre 1980 . — M . René Benoit demande à M. le
ministre de l'éducation si, conformément aux règles posées par la
loi n" 75-620 du 11 juillet 1975, reconnaissant l 'autonomie finan-
cière des établissements scolaires, les directeurs et professeurs de
ces établissements sont autorisés, lorsqu'ils le jugent nécessaire, à
déplacer des crédits d ' un chapitre vers un autre chapitre financier.

Réponse. — La circulaire n" 80-385 du 15 septembre 1980 sur la
gestion budgétaire et financière des établissements nationaux
d'enseignement du second degré vient de rappeler les conditions
dans lesquelles doit s'exercer, en matière budgétaire, l'autonomie
des établissements scolaires, instaurée par le décret n" 76-1305 du
28 décembre 1976 . Comportant toutes les prévisions de recettes et
de dépenses de l'exercice considéré, le budget initial des collèges et
des lycées ainsi que les modifications prévues en cours d 'exercice
sont votés par le conseil d'établissement, sur proposition du chef
exécutoire de plein droit trente jours après réception par l' autorité
de tutelle, sous réserve du respect des dispositions contenues
dans les articles :33 à 37 du décret susmentionné relatives notamment
à la couverture des dépenses obligatoires . II revient donc au conseil
d 'établissement . sur proposition du chef d'établissement, de fixer
les crédits nécessaires au financement des dépenses obligatoires
et d'affirmer son autonomie à travers le choix des autres dépenses,
dès lors que les crédits correspondant à la subvention de l' Etat
se trouvent désormais globalisés . Du choix des priorités ainsi déter-
minées découlera l'importance accordée par les établissements à
la part respective, au sein de leur budget, des dépenses d'adminis-
tration (qu'un effort d'économie devrait généralement tendre à
réduire), des dépenses d ' enseignement général et des dépenses
d 'entretien du patrimoine immobilier.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Tourisme et oisirs équipements touristiques : Bas-Rhin).

35197 . — 8 septembre 1980. — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur le projet de réserve naturelle de Seltz-Munchhausen (fias-lthin)
dont le dossier de constitution établi par la délégation régionale a
l 'architecture et à l'environnement d ' Alsace lui sera soumis pro-
chainement. Ce projet a été accueilli favorablement par la commune
de Seltz qui a demande cependant, par délibération de son conseil
municipal, que soient réalisés un centre de plein air, un camping-
caravaning et une base de voile pour les nombreux plaisanciers du
Nord de l ' Alsace . 11 lui demande de bien vouloir tout mettre en
ceuvre pour que le dossier de réserve nat'irelle de Seltz-Munchhau-
sen tienne compte effectivement des demandes de la commune en
ce qui concerne notamment les équipements de plein air, de voile
et d 'accueil et que les crédits nécessaires à sa réalisation soient
d 'ores et déjà prr' irammés, le Sivonn de Seltz-Munchhausen se dé-
clarant prêt, à a .,sure- la maitrice d'ouvrage des aménagements.

Réuorse . — Le ministère de l ' environnement et du cadre de vie
a pris note de :: informations données par l ' honorable parlemen-
taire quant aux imriblemes que pose la création d'une réserve
naturelle et d'une base rte loisirs sur la commune de Seltz . Sous
réserve d 'ajustements de rlétcils quant aux limites respectives
de la réserve naturelle et la base de loisirs, et s'il s'avère que
l'implantation du camping est judicieuse au bord de l'eau, il appa-
rait que ces projets sont compatibles et toutes instructions ont été
données pour les mener à bien le plus rapidement possible.

l.ngenrent (économies d'énergie).

35844 . — 29 septembre 1980 . — M. Jean Briane demande à
M . fe ministre de l 'environnement et do cadre de vie de lui préciser
la nature et éventuellement les résultats de la consultation auprès
des professionnel. pour la promotion d'entreprises ou de grou-
pements capables de fournir un service complet de travaux d'éco-
nomie d ' énergie dans l ' habitat existant, consultation annoncée p e r
la lettre d ' information du ministère de l 'environnement et du
cadre de vie n" 49 du 7 juillet 1980.

Réponse. — Les services du ministère de l 'environnement et du
cadre de vie sont actuellement en possession des propositions
faites par les entreprises à la suite de la consultation lancée auprès

des professionnnels pour la promotion d 'entreprises ou de grou-
pements capables de fournir un service complet de travaux d ' écono-
mie d' énergie . Le jury s'est réuni le 13 novembre pour la pre-
mière session et les résultats seront rendus publics avant la fin
de l'année

Chasse (permis de chasser).

36066. — 6 octobre 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie s'il
peut lui préciser combien de permis de chasser ont été retirés en
1979 et combien de suspensions à titre temporaire ont été pro-
noncées . Il lui demande également quels sont les motifs les plus
fréquents de retrait de permis de chasser.

Réponse . — Les statistiques existant dans les différents dépar-
tements ministériels nie permettent pas actuellement de déterminer
le nombre de suspensions ou de retraits du permis de chasser qui
sont prononcés pour infractions de chasse ni la nature de ces
infractions ; la seule statistique existante concerne les suspensions
de permis prononcées à titre de peine de substitution pour des
infractions d 'ailleurs étrangères à la chasse . 1 ; établissement de
telles statistiques serait possible à partir des données à recueillir
auprès des préfets chargés d ' exécuter les décisions de justice por-
tant suspension au retrait du permis, niais n'a pas été envisagé
jusqu 'ici.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions).

37603 . — 10 novembre 1980 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le préjudice
subi par les agents spécialisés et chefs d ' équipe admis à la retraite
avant le 1°' janvier 1976, lesquels ne bénéficient pas, dans le calcul
de leur pension, du reclassement obtenu par les actifs à compter
de cette date . Malgré les promesses qui avaient été faites aux
intéressée en juin 1979, aucune décision tendant à améliorer cette
situation n 'est intervenue . Certaines administrations prétexteraient
que, dans les statuts de ce corps, les grades d 'agent spécialisé et'
de chef d'équipe existent toujours . Cependant, le reclassement
obtenu par les actifs depuis le 1"' janvier 1976 a modifié l 'appellation
des deux grades qui est devenue depuis cette date respectivement:
ouvrier professionnel de 2' catégorie (ex-agent spécialisé), ouvrier
professionnel de 1" catégorie (ex-chef d ' équipe) . Il lui demande
de bien vouloir préciser ses intentions à l 'égard de cette catégorie
de personnel.

Réponse. — Les dispositions de l'arrêté interministériel du
20 août 1976 portant création du grade d'ouvrier professionnel de
première catégor ie, dont l'application a été fixée pour compter
du 1"' janvier 1976, n'ont pas d'effet rétroactif . La pension des
agents spécialisés et chefs d ' équipe admis à la retraite avant celte
date ne peut donc être revalorisée en fonction de ces dispositions.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

Femmes (chefs rte famille).

24193 . — 21 décembre 1979. — M. Vincent Ansquer rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, que, au cours du conseil
des ministres du 6 juin 1979, il avait été annoncé la poursuite
et l'amplification de l ' action menée en faveur des femmes seules
Il lui demande quelles sont les mesures qui doivent concrétiser
ces promesses, en appelant particulièrement son attention sur la
situation des femmes seules, célibataires ou veuves, qui doivent
assurer la charge d ' un enfant n'ouvrant plus droit au complément
familial . Il souhaite que, parallèlement aux dispositions hautement
louables env isagées au i profit des familles de trois enfants et plus,
des mesures interviennent permettant aux femmes seules, mères
d'un enfant, de faire face aux charges qui leur incombent et de
pouvoir prétendre à des conditions de vie décentes.

Réponse . — Le ministre délégué auprès du Premier ministr e,
chargé de la famille et de la condition féminine, confirme à
l'honorable parlementaire que la poursuite et l'amplification de
l'action en faveur (les femmes seules constituent un des objectifs
prioritaires de la politique que mène le Gouvernement dans le
domaine rte la condit'nn féminine . Le bilan des mesures qui ont
été prises au cours de ces dernières années en témoigne amplement,
qu ' il s'agisse des mesures nouvelles inter venues en matière de
couverture sociale, de prestations familiales ou de réinsertion
sociale . C 'est ainsi que dans le domaine de l'assurance maladie,
alors que depuis 1975 une femme seule bénéficiait d'une couverture
gratuite contre le risque maladie pendant un an, ou tant que le
deuxième enfant n 'avait pas atteint l 'âge de trois ans, depuis
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cette année l ' institution de l'assurance peraonnelbe permet de
répondre, au-delà de ces périodes, aux besoins de couverture du
risque «enlaidie, . En outre, il est prévu que les cotisations dues
à ce tit r a peuvent être prises ei5 charge soit par les caisses d'allo-
cations faroilieies, soit par l'aide sorialo lo :sq r let; aaauréea ne
ciisusent que de ressources limitées . En matii•ne :te ret r aite les
con,itions d'aitr•ihritien de la pension de rêve .ainn ont été, au
cours des dernières années, sensiblement améliorées, qu 'il s' agisse
de l 'âge tninimun d ' ouverture de la réversion, du relèvement des
niveaux de ressources, de l'élargissement ces règles de cumul et
plus récemment de l 'amélioration des règle ; de dut-de du mariage.
Para!lèlcment les droits de la femme à une retraite propre ont
été accrus par la validation gratuite d'annuités d'aasurence ,deux ans
par enfant élevé, et par la garantie qui leur esi offe rte depuis
le 1^' janvier 1979 de demander leur pension rie vieillesse à taux
plein à partir de soixante ans . Plus récent ment, l'action ries pouvoirs
publics a visé à améliorer la situation des femmes seules au
regard (le deux situations : le divorce et le veuvage. S'agissant des
conséquences du divorce, le Gouvernement a demandé à un groupe
d 'étude de lui fournir des propositions d ' améliorations du recou-
vrement des pensions alimentaires . Dan ; le cadre de ces dispo-
sitions qui devraient faire l'objet d'annonces prochaines, la décision
de mettre au point un système d'avances sur pensions alimentaires,
lorsque le débiteur d'aliments est défaillant, a été arrêté au conseil
des ministres du 19 novembre . En matière de veuvage, souvent des
vernes qui s 'étaient consacrée-s à !eue famille se trouvaient dépour-
vues de ressources suffisantes lors du décès prématu ré de leur mari,
puisque la pension de réversion n'est versée qu'à l'âge rie cinquante-
cinq ans. La loi du 18 millet 1930, relative à l'aaeer.;nce veuvage
garantira pendant trois ans au conjoint survivant âgé de moins
de cinquante-cinq ans, et qui aur[ élcté ou élèvera au moins un
enfant, une rente dégressive d'environ 1 C00 flancs par mois la
première tnnée, 1 050 francs la seconde et 800 francs la troisieme
année suivant le décès dn cnnjuint . Celte loi entre ra en vigueur
au 1"' jantier 1981 . Dans le domaine de la formation professionnelle
et de l ' emploi d ' importantes mesures ont été prises également:
les femmes seules se sont vues reconnaître une priorité d'accès
aux stages de formation ; les dispositions du troisieme pacte pour
l 'emploi les concernent au même titre que !es jeunes à la recherche
d'un premier emploi ; la loi du 7 juillet 1979 a supprimé en leur
faveur les limites d'âges pour l 'accès aux emplois publics et, enfin,
pour celles qui sont à la recherche d ' un premier emploi, la Iéc;is-
latirn sur le chômage prévoit en leur faveur une indemnisation
forfaitaire . Au total, l'ensemble de ces mesures constitue bien
l'amplification annoncée au cours du conseil des ministres du
6 juin 1979. Désormais les femmes seules bénéficient de la pro-
tection accrue qui leur est due et des garanties financières ou
sociales que justifie pleinement la précarité de la situation dans
laquelle elles se trouvent souvent. Pour que ces mesures soient
mieux connues, une campagne nationale d ' information des femmes
seules sera engagée au début de l 'année prochaine ; non seulement
destinée aux intéressées, elle aura aussi pour but de rendre les
Français plus conscients des difficultés que rencontrent ces femmes
et donc plus solidaires.

Commerce et artianunt rgruude snrfucc : Drôme,.

30588 . — 12 mai 1980. — Mire Gisèle Moreau attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur le cas de aime Nicole B.
Entrée aux Nouveule Galeries de Valence IDrdmei, en 1939, employée
de bureau, Mme B . est mère célibataire d'une enfant de treize mois.
Sa tille est inscrite a la crèche municipale de son quartier dont
les horaires d 'ouverture sont : 7 heures à 19 heures . Mine B ., ne
possédant pas de voiture, a demandé à la direction de mortifier
sait emploi du temps pour pouvoir reprendre son etifaut, ses
horaires do travail étant de ll heures à 12 heures et de 14 heure, à
19 heure, . Une première demande a été déposée : 8 heures à
12 heures et 14 heures à 18 heures, niais s 'est heurtée au refus
de la direction . Une deuxième demande a été déposée : de 8 h 80
à 12 heures et de 1 .1 heures à 18 h 30. Nouveau refus de la
direction, alors que certaines employée, commencent à il heures.
Mme Be, n'ayant pas d 'autres possibilités, a accepté de signer un
nouveau contrat avec la direction de, Nouvelles Galerie', accordant
une sortie anticipée à 18 h :Al, mais avec rérhi,tion (le, salaire.
Tous les revenus de .Mhre B . sent amputés salaires, primes.
Celle décision de la direction coûte à Mine i :. 2 .M fr ancs par mois
eatiron . Ases onze ans d'ancienneté, comme cmii il n, ée île murent.,

Mme 15 . ;;a tau' 22f,0 flancs par mois, d'où el!c doit réduire 485 D'ânes
de clérhe et 1111G frames rie layer et (Mitages . Considérant que la
directimm de l 'ertrepriee de Mme a fact preuve d ' une rare
mauvaise volonté et qu 'elle a pénalisé une employée en tant que
mère, elle lui denrao•lc d'iulercenir afin que cette employée puisse
effcetucr un hor aire de travail de 90 heures de facon à améliorer
mn budget et ses con litions de vie .

Rrt,ouse . — Ainsi que le prévoit l ' article L. 212-1 . 1 du code
du travail, les employeurs soue autorisés, pour répondre ii des
demandes de certain .; de leurs salariés, à déroger à la refile de
l'horaire collectif de travail et à praiigucr des horaire., iudivi-
c ;ualiaéa sous réserve que le comité d'entreprise ou, s ' il n'en n'existe
Pas, les délégués du pur sa u,el n'y soient. pas opposés et que
l ' i .iepcc:eur du tramail rnntpf :_nt . ,ü prdahhlantea informé . Ces
disnn-mont: peuvent evidemmetit aider les ,al ciés à organiser
leur vie quotiri ar :re et Cern• epp .icalien ne peut qu'aire encouragée.
Il doit être cependant pr•ciré à l'!unnarahle parlementaire qu 'il
n'appartient pas au ministre deüé gul' aimai:, du P remier ministre
t'imugé de la fam i lle et de. L'a ruc.ditiun féminine d'intervenir dans
les re!aiiuss in dividueiles où les négociations s'étahlissent au nit eau
des en, reprises.

Pre;talioits Jnniifia ;cs (conditions d'utiributinui.

38969 . -- 19 mai 1980 . -- M. Jean-Pierre Abelin ecpose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine, que de nombreuses famille ; n ' ont pas
droit à certaines prestations fannilinles, parce qu'elle, n'ont pas
deux enfants ou un enfant figé de omble de irai, ans, alors même
qu'elles di,pu'ent de re venu, taud•,tes . Il lui demande si le fait
de foncier toujours sur les mémos critères l'accès ans prestations
familiales, notamment aux primas u caractère exceptionnel irentrée
scolaire, etc . ne relève pas dun e certaine facilité administrative
qui conduit à de nouvelles inéeeliiée et s 'il ne :•nnaiendrait pas
eu conséquence de revi ;er le= maclalit ;s d 'obientiun des différentes
peintes accordées aux famille,.

Répinse . -- L'honorable p urImeentaire se préoccupe des conditions
dans lesquelles sont attribuées aux familles c•er:aines princes à
c :nactére exceptionnel ranime l ' alluurti . :n de rentree scolaire . La loi
du id juillet 1974 instituant l'eitucation de rcutree scolaire a en
effet reconnu comme allocataires potentiel, les seule:; familles
bénéficiant à un attir e titre d'une prestation familiale, l'attribution
de celte prestation à caractère oac•asionncl ne pouvael être effec-
tuée qu'art bénéfice des familles déjà connues des organismes
chargés de :imam. cette allocation . Sont ainsi susceptibles de recevoir
l 'allocation de rentrée scolaire troue : les familles de deux enfants
et plus ainsi que les familier ; qui n'assument la charge que d 'un
enfant et qui perçoivent une a!iucation telle que : allocation loge-
merit, allocation de parent isolé, allocation d'orphelin . Le souci de
faciliter la gestion de cette prostatien ne vient donc pas réduire
exagérdment le champ des hinéficiaires potentiels.

Pestes et télécorrununlrnttort .s et télédiffusion : r:ccrêtrriet d'Erra
,perso>u,el).

31848 . — 9 juin 1930 . — M . Robert-Félix Fabre expo s e à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine, qu 'afin de permettre de mieux concilier
l'exercice d ' une activité professionnelle avec certains impératifs
personnels oit familiaux le Gouvernement avait envisagé de Cavo-
riser le Travail à temps partiel dans les administrations . L'adminis-
tration clos P .T .T. avait été choisie peur mener une expérience
oui s' est déroulée dans trois, régiums : lie de .F'ranc'e . Picardie et
Auvergne. On peut regretter que le Languedoc-Betssillon n ' ait pas
étai compris dans le champ de cette expérience du fait qu'il participe
à tune expérience sur l'aménagement du temps sous l'égide de la
délé rtion nationale à la qualité cle la vie . II lui demande si elle
peut faire connaître le, resullats rie cette eepérience el indiquer
les mesures cnnerète•s envi .;agé . par le Gouvernement afin de pro-
moutoir le t ravail à lc•inps partiel dans les adminietratuns.

Répoiise . — Le Gouvernement attache une particulière impur.
tance au développement du travail à temps partiel ; c 'est ainsi que
depuis deux ans une expérience dite i des ubac :mes autorisées du
mercedi , a été mise en cla thre . Elle permet actuellement aux
funcliennairea titulaires ci non titulaires des ntinlst_res du travail,
de lu santé et de l'environnement, de s'absenter s'il ; le souhaitent
le mercredi, jota• de congé scolaire afin du-garder leurs enfants.
De uni tah •c :ix fonctionnaires ont pu bénéficier de cette mesure dont
le succès a confirmé le t ;ouvernenncnt clans son intenlions de faci-
liter l'aires du travail à temps partiel . C'eat pourquoi le Gouver-

nement vient de soumett r e au Parlement tut projet de loi relatif
au travail a Icmps par tiel (lais la fonction publique . Cc texte

pr'•vuit des mu ;lalilt'a tirs eountc .; de fonctionnement qui devraient
et'e tl'e, ra,,i .iennett exprrimmnl .ie, clans un certain nombre d'admi-
nist,iiie ns notneiles . Lc Gouvernement estime en effet que le
déveioppe :nca du tr avail a temps partiel peut conatituer le moyen
die mien :r concilier ia vie prufe-sionnelle et la vie familiale dans le
respeet complet glu libre choix Lies lutéressés et sous réserve, bien
eni-mdu, de la ndeessité d 'un funcliotusement normal des services
publies .
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FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

35688 . — 29 septembre 1930 . — M . Charles Ehrmann attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les graves
lacunes que comporte la politique d'embauche pratiquée par les ad,ni-
nistrations publiques . II apparait, en effet, que, clans le secteur public,
le recrutement soit . soumis à des conditions plus rigoureuses et plus
sélectives que celles appliquées clans le secteur privé. Il lui cite, à
titre d'exemple, le cas d'une personne âgée de cinquante-trois ans
qui, ayant un diplôme de a exercé la profe<sion d'actuaire
jusqu'en 1972, date à laquelle elle :t dû in'errompre son activité
pour des raisons familiales . A l'heure actuelle, elle ne peut trouver
d' emploi d 'actuaire, son diplôme et son expérience professionnelle
n ' ayant plus aucune valeur aux yeux des employeurs . Cette per-
sonne est titulaire d'une maîtrise de sciences économiques et sociales
et d'une licence d'histoire obtenues reepertivement en 1930 et
1979 . Ne pouvant obtenir -aucun poste lui perntcitant d ' utiltses
ses diplômes clans le secteur privé, elle s'est tournée vers le
secteur public, niais elle .se heurte à des régies très sitictes qui
l 'empêchent de trouver un débouché de ce côté . Ille se trouve,
dès lors, sans aucune ressource et sans aucun espoir de retrouver
une activité. Il lui demande s'il ne pense pas qu ' il conviendrait
de prévoir certaines mesures destinées à faciliter le recrutement
dans le secteur public de personnes se trouvant clans une telle
situation.

Réponse . — Toute personne possédant la nationalité française,
jouissant de ses droits civiques, étant de bonne moralité, et se
trouvant en position régulière au regard du code du service natio-
nal, peut être nommée à un emploi public clans la mesure où elle
remplit les conditions d'aptitude physique exigées pour l 'exercice
de la fonction qu 'elle postule et oit elle est reconnue soit indemne,
soit définitivement guérie de toute affection tuberculeuse, cancé-
reuse ou nerveuse . En règle générale, le recrutement aux emplois
de la fonction publique se fait par voie de concours ; chaque corps
de fonctionnaires est doté d'un statut particulier qui définit notam-
ment les règles particulières d'accès à ce corps et les limites d 'âge
supérieures et éventuellement inférieures . Toutefois, des disposi-
tions législatives et réglementaires prévoient le recul et atéme par-
fois la suppression de ces limites d'âge supérieures . Ainsi l'âge
supérieur d'accès à un emploi de la fonction publique est reculé
(pour l'ensemble der candidats', d'une part, d ' un an par enfant à
charge ou par enfant élevé pendant au moins neuf ans avant
d'avoir atteint l ' âge de seize ans, d'autre pari, de la durée du ser-
vice national obligatoire. Par ailleurs, certaines personnes peuvent
également bénéficiez' de recul ; particuliers qui .s'ajoutent aux
deux précédents : pour les personnes à qui la qualité de travailleur
handicapé a été reconnue par la commission technique d'orienta-
tion et de reclassement professionnel, recul possible d 'une du rée
égale à celle des soins nécessités par le handicap . clans la limite de
cinq ans ; pour les cadres du secteur privé en chômage pour rai-
sons économiques et insc rits com p te demandeurs d'emploi : limite
cPàge portée à cinquante ans pour tous les emplois des catégories A
et B. Enfin, aucune limite d 'aise n'est opposable aux mères de
trois enfants et plus, aux veuves, aux femmes divo r cées ou sépa-
rées judiciairement cmàme sans enfant, aux mères célibataires quel
que soit le nombre de leurs enfants, qui se trouvent dans l ' obliga-
tion de travailler . En l'absence de renseignements plus précis sur
le cas évoqué par l'honorable parlementaire, il n ' est pas possible
de dire si cette personne peut étire concernée par l'une ou l'autre
de ces dispositions . 11 est précisé qu'en dehors des recrutements
de fonctionnaires par concours, les administrations peuvent recruter
des agents contractuels pour exerce , des fonctions spécialisées.
Ces recrutements sont soumis à des conditions spécifiques- n .tarir
ment en matière de limites d 'âge.

Fonctionnaires et agents ?mines (ré munérations).

36665 . -- 20 octobre 1980. — M . Maurice Pourchon appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés que
rencontrent les fonctionnaires se déplaçant dans leur localité
d ' exercice . En effet, les hausses successives du prix des car bura nls
et des services, l 'absence de synchronisation entre ces augmen-
tations et celle des taux de remboursement, les délais de rembour-
sement et une réglementation inadaptée qui exclut du bénéfice
des indemnités de tournée les fonctionnaires se déplaçant dans
leur localité d'exe rcice font que l ' utilisation de leur véhicule
personnel pour !es besoins du service constitue une charge cfe
plus en plus lourde peur les fonct i onnaires concernés et exerçant
au titre de différents ministères . il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour qu'une revalorisation
substantielle et une indexation correcte du taux de remboursement
sur les hausses du carbu rant et des services puissent être effectuées

et quelles modifications il compte apporter au décret du 10 août 1966,
décret qui constitue la réglementation de hase de l 'indemnisation
des frais de déplacement engagés dans le• cadre du service des
fonctionnaires.

Réponse . — Les fonctionnaires qui utilisent leur véhicule per-
sonnel pour les besoins du service sont remboursés des frais sup-
plémentaires qu'ils engagent à cette occasion par l'att ribution d ' in-
demnités kilométriques ; les taux de ces iudem'sités ont été majo-
rées de 1,E0 p . 100, avec effet du 1 niai 1930, pour tenir compte
des augmentations des prix des carburants, des réparations et, d'une
manière générale, du coût de l ' utilisation des véhicules automobiles;
aucune nouvelle revalorisation de ces taux n'est prévue dans un
avenir immédiat . S'agissant odes délais de paiement des indemnités
de déplac•eraent, il est signalé que l'article 46 du décret n" 66-619
du 10 août 1966 modifié permet de consentir aux agents de l'Etat
nui en font la demande des avances au plus égales à 75 p . 100 des
sommes présumées dues à la fin du déplacement ou en fin de mois
suivant le cas. Par ailleu rs, il est confirmé que le texte précité
excita le paiement d'indemnités de tournée et le remboursement
des fraie de transport à l 'intérieur de la com:nune de résidence ;
cependant, l'article 25 de ce texte prévoit l'attribution d'une indem-
nité forfaitaire pour certains agents du groupe I ainsi que le rem-
boursement des frais réels de transpo rt engagés par les agents de
l 'Elat appartenant aux groupes II et lit qui se dé p lacent à l'inté-
rieur de la commune de résidence, sous réserve que cette commune
figure sur la liste limitative fixée par l'arrêté du 27 mars 1974 . Il
n'est pas envisagé d 'étendre le champ d'application cfe ces déroga-
tions ni de modifier sur ce point le décret n" 66-619 du 10 août 1966
relatif aux indemnités de déplacement des personnels civils do
l'Etat.

Etraugers apolitique à l'égard des étrangers).

37006 . — 27 octobre 1980 . — M . Pierre Guidoni rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que dans une note diffusée
le 13 août dernier aux membres de la commission nationale et du
comité national des associations, il a précisé pour ce qui concerne
l ' enseignement de la langue arabe : .. . des crédits existent pour des
vacataires, partout où il en est fait la demande o . Or, d'après les
renseignements fournis par plusieurs B . 1 . A . C ., et notamment celui
de Roubaix, ces crédits n'ont jamais été mis à disposition et, par
conséquent, aucune action ne peut être menée . Il lui demande donc
de lui préciser à quelle date ces crédits seront disponibles.

Réponse . — L'enseignement des langues étrangères relève du
ministère de l'éducation qui, clans le cadre de ses compétences péda-
gogiques, peut organiser en particulier des cours de langue arabe
dans des régions où les besoins se font sentir. Le concours des
B . I. A . C . pour aider ces besoins à se manifester peut intervenir
soit pour un enseignement de la langue arabe clans le cadre d'un
établissement scolaire Icommme ce fut le cas à Chàtelleraultl, soit,
en cas d'impossibilité, pour un enseignement ext ra-pédagogique avec
la participation de vacataires pris en charge clans des conditions
relevant à la fois de l'éducation et de l'A . D . O . S . O . M.

37008 . — 27 octobre 1980. — M . Pierre Guidoni rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) la silttati,tn préoccupante des
jeunes Fiançais nslsu' ;vans en matière cle formation et cle préforma-
tion. II constate que les problème ., que l' on disait résol'O par une
coordination interministérielle :s . . .pour couvrir tous les frais 'dépla-
cements, loisirs, anlunation', tete cnorslination interministérielle a per-
nnis d'abuutir à un accord et à une procédure satisfaisante pote' l'or-
gani.sation de stages au niveau local > (PV, commission nationale
réunion du 12 juin 1979,, ainsi que clans une réponse à une ques-
tion écrite su' la situation a .touques (Journal offic i e!, Assemblée
nationale . débats parlementaires du 26 mars 1980) : a . ..grâce au
crédit spécifique de 5 millions de francs qui permet aussi en cas
de nece silé d'organiser des stages spécifiques avec une procédure
spéciale peur la prise eu charge des dépenses d'hébergement et
d ' animation non roui',crtes selon le droit commun ne le sont
pas en fait, puisque le chef de la missi :un interministérielle pour
les musulmans français, a déclaré le il avril 1980 aux membres du
comité national des associations et amicales (P . V ., p . 2, : a .. .ces
stages spécifiques ne sont pas faciles à organiser en rai-,on . . . aussi
de l ' absence, jusqu'a ce jour , des crédits pour l'i,éinergei veut et
l 'sun'maliun qui ne sont pas; compris dans l 'enveloppe nationale
réservée a la rénnunératien, l'organisation et le fonclionnenuent des
sla ves . . . . 11 s'étonne donc de cos contradicti'm .s et il lui dc :uande
oie préciser quelle nouure il entend prendre pour utiliser des crédits
gelés pour des raisons réglementaires et procèduraios et aussi
par l ' ab-:once de programmes spécifiques de stages pour les Fran-
çais rnus ;tinans .
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Réponse. — Le problème de la formation et de l ' emploi des
jeunes a été considéré prioritaire par le secrétariat d ' Etat chargé
de la coordination interministérielle dans tous les domaines concer-
nant les Français musulmans . De ce fait, et partant effectivement des
recommandations de la commission nationale, cette coordination a
d'abord permis la prise en charge en 1979 de l'organisation et du
fonctionnement de stages sur des crédits de différents ministères
puis a conclu à la nécessité d 'un financement sr>deial pour les
Français musulmans, destiné à l ' hébergement et à l'animation et,
eu cas de nécessité seulement, à leur préformation à titre spécifi-
que . Il n 'y a, pour tout esprit objectif dans celte suite d'initiatives,
aucune contradiction ou incohérence mais un souci des solutions
les mieux adaptées qui vient d'ailleurs de se concrétiser encore par
l'amélioratio ns des procédures, à la suite d ' une concertation sous
forme de sénninaire qui a réuni les administrations intéressées et
les représentants des associations.

Fonctionnaires et agents publics (rénrunéret(onsl.

37410. — :3 novembre 1980. — M. Christian Pierret demande à

M. le Premier ministre (Fonction publique) d'autoriser les chefs
de service à ne pas appliquer la règle dite ,- du 30' qui consiste
à retenir une journée totale de traitement sur le compte, eu cas de
grève, d'une ou plusieurs heures au cours de cette journée . Il serait
en effet anormal que le personnel en grève soit privé d'une partie
du traitement qui ne correspond pas au nombre d'heures de grève
qui a été effectivement obserre.

Réponse. — Aux termes de l ' article 4 de la loi de finances recti-
ficative pour l ' année 1961, l'absence de service fait pendant une
fraction quelconque de la journée donne lieu à une retenue dont
le montant est égal à la fraction du traitement frappée d ' indivi-

sibilité. Cette fraction est fixée au trentième du traitement men-
suel par le décret n" 62-765 du 6 juillet 1962 portant règlement sur
la comptabilité publique en ce qui concerne la liquidation des
traitements des personnels de l ' Etat . La règle énoncée ci-dessus a été
confirmée par la loi n" 77-826 du 22 juillet 1977 qui a précisé notam-
ment qu ' il n'y a pas service fait lorsque l'agent s'abstient d 'effec-
tuer tout ou partie de ses heures de service . R n 'est pas envisagé de
modifier les conditions tue calcul des retenues à effectuer sur le
traitement des personnels de l ' Etat qui se mettent en grève pour
une durée inférieure à leur journée normale de service.

Fonctionnaires et agents publics (rémtnnérations).

37470. — 3 novembre 1980. — M . Gérard Longuet attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la possibilité
pour les fonctionnaires de convertir certaines primes dont ils béné-
ficient en jours de vacances supplémentaires . Introduisant une plus
grande souplesse dans la gestion publique du personnel, cette solu-
tion serait particulièrement avantageuse pour les fonctionnaires dont
les conjoints travaillent dans l 'éducation nationale . Il lui demande
quelle suite il entend donner à cette suggestion.

Réponse . — Les indemnités attribuées aux fonctionnaires ont
notamment pour but de rembourser les frais engagés par les intéres-
sés pour les besoins du service, de rémunérer des travaux supplé-
mentaires effectifs, de tenir compte de la manière de servir et des
risques ou sujétions inhérents à l'exercice des fonctions . Les
motifs nlémes qui ont justifié la création de certaines de ces
indemnités s'opposent à leur transformation en jou r s de vacances
supplémentaires . Il est souligné que si, dans certains services, les
fonctionnaires effectuant des heures supplémentaires ou travaillant
le dimanche peuvent bénéficier de jours tue repos compensateurs,
ces repos ne peuvent être assimilés à des jours de vacances supplé-
mentaires ; ils doivent d'ailleurs, sous réserve des nécessités du ser-
vice, être accordés dans la semaine qui suit l'exécution des heures
supplémentaires et ne peuvent être cumulés pour permettre aux
fonctionnaire, d'obtenir des durées d ' absence comparables aux
vacances scalaires ; un tel cumul serait, vie toute façon, incompa-
tible avec la bonne marche et la nécessaire continuité du service
public, y compris pendant les périodes de vacances des personnels
enseignants.

Assurance vieillesse : généralités (politique en faneur
des retraités : Moselle).

37482 . — :3 novembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que la fédération générale des
retraités de la Moselle a rappelé lors tic son assemblée générale du
3 octobre 1980 les revendications qu'elle entendait faire prévaloir.
Il s 'agit notamment de : l' application à tous les retraités, quel que

soit leur âge, de toutes les améliorations apportées au code des
pensions : le respect intégral du principe de la péréquation, celle-cl
étant souvent mise en échec par la création d ' indices accessibles au
seul choix et par l'attribution d'indemnités permanentes et géné-
ralisées . dont les retraités sont injustement frustrés ; la poursuite
et l 'achèvement de l'intégration de l 'indemnité de résidence selon
un calendrier à fixer ; l'amélioration du régime de la réversion par
l ' augmentation du taux porté, dans une pre :nL're étape, à 60 p . 100,
la majoration du montant plancher étant accrochée au minimum de
rinnunération de la fonction publique . Compte tenu de l 'importance
de ce dossier, il lui demande cic bien vouloir lui indiquer quelles
sont les suites qu 'il lui est possible d 'y donner.

Répuase . — Les points évoqués relevant plus particulièrement de
la compétence du secrétaire d ' Etal Auprès du Premier ministre appel-
lent les obsrrvati'nnr suivantes : 1" le principe de la péréquation des
retraites est fixé ..,,r l'article L . Id du code des pensions civiles et
militaires de retraite . Aux termes de cet article, en cas de réforme
statutaire, l ' indice de traitement déterminant les émoluments retenus
pour le cal'iul du montant de la pension doit être nad conformément
à tut tableau d'asti nitlalion annexé au décret relatif aux modalités
de cette réforme . Selon !a jurisprudence du Conseil d'Etat cette
assimilation duit obligatoirement tenir compte des reclassements
opérés automatiquement par le nouveau statu ; des fouet tenta ires en
activité . Le- services de la fonction publique veillent attentivement
à ce que ce principe soit renccté ; 2" l ' intégration de Cindemnité
de résidence dans le traitement brut tues fonctionnaires a é-té pour-
suivie en 1980 par l'incorporation d'un point supplémentaire à
compter du l' octobre . Ainsi depuis le début cia cette politique
quatorze points net été incorporés dons le traitement, améliorant les
pensions vies fonctionnaires retraités ; 3" le minimum de retraite,
très sensiblement relevé l ' an n ie dernière par l'attribution de huit
points d'indices majorés, est désormais calculé sur la base de l ' indice
majoré 190 depuis le I' juillet 1980, l'accord salarial pour 1980
lui avant attribué cinq points supplémentaires ; 4" le taux de la
pension de réversion accordée aux veuves de fonctionnaires n ' est
pas spécifique du régime de retraite des fonctionnaires de l ' Etat.
Il est le ménne dans le régime général de la sécurité sociale et dans
!a plupart des autres régimes de ret raite . Outre les charges impor-
tantes qu 'une élévation de ce taux entraînerait pour le régime des
pensions de l'Etat, l'extension inévitable d ' une telle mesure compro-
mettrait l'équilibre déjà fragile de ces derniers.

Assurance vieillesse

	

régime des fonctionnaires (drills
et militaires ,culcul des pensions,.

37530 . -- 3 novembre 1980 . — M. Didier Julia rappelle à M. le
Premier ministre (fonction publique) qu ' une femme fonctionnaire,
dont la retraite intervient normalement à l ' âge de soixante ans,
peut percevoir une pension de retraite lorsqu ' elle atteint l'âge
de cinquante-sept ans si elle a élevé au minimum trois enfants
jusqu 'à l ' âge de seize ans . Par contre, si l'un des enfants est
décidé avant ce dernier âge, le versement de la retraite n'inter-
viendra qu'à soixante ans, noème si l'activité cesse d'étre exercée
antérieurement . Cette mesure pénalise à coup sin' les femmes
qui ont eu la douleur de perdre un enfant. Alors crue le chômage
s'accentue, en frappant particulièrement les jeunes à la recherche
d'un premier emploi, il lui demande s ' il n'estime pas particuliè-
rement opportun, afin de libérer des postes dans la fonction publi-
que, de rétablir la possibilité offerte aux femmes fonctionnaires par
l'article 7 de la loi n" 64-1339 dru tri décembre 193-1 !dont les dis-
positions ont cessé de pouvoir être appliquées trois ans après la
date de la promulgation de ladite loir de bénéficier d ' une année
pour chacun des enfants qu'elles ont eu, de façon à anticiper
sur l' âge normal de la retraite.

Réponse . — Il ne saur ait être envisagé de réintr oduire dans le
code des pensions civiles et militaires de retraite des dispositions
expressément abrogées lors du vote de la loi n" ü-1-1 :339 du 2)i décem-
bre 1954, sans aller à l'encontre des objectifs que s'étaient fixés
les auteurs de la réfor me, c'est-a-dire, réaliser simultanément l'amé-
lioration et la simplification du régime des retraites des fonction-

naires de l'Etat. S'agissant plus particulièrement des femmes fonc-
tionnaires citées par les parlementaires, l ' article L . 24 leur permet
après quinze années de services effectifs d'obtenir une pension à
jouissance immédiate si elles sont mères de trois enfants vivants
ou décédés par fait de guerre ou d 'un enfant vivant âgé de plus
d ' un an atteint d ' une invalidité d'au moins 80 p . 100 . L'article 15-111
de la loi ri' 77.1486 chu 3(1 décembre 1977 a étendu cet avantage
au cas d'enfants décédés à la date de demande de mise à la ret r aite
sous réserve que ceux-ci aient été élevés au moins neuf ans soit
avant leur seizième anniversaire, soit avant l'âge où ils ont cessé
d'étra ii charge au sens de l ' article L . 527 du code de la sécurité
sociale.
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Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires

'politique en faveur des retraités).

37573 . — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Pierre Bechter demande à

M . le Premier ministre (Fonction publique) dans quelle mesure il
estimerait réalisable une modification de l 'article L . 24 du code des
pensions civiles et militaires, afin de donner la possibilité aux fonc-
tionnaires ayant accompli trente-sept ans et demi de service de béné-
ficier, sans condition d 'âge mais sous réserve de ne pas occuper un
nouvel emploi salarié, d ' une retentie d'ancienneté à jouissance

immédiate.

Réponse . — L'entrée en jouissance d'une pension ne saurait titre
liée au fait que les fonctionnaires comptent le maximum d'annuités
liquidables avant d 'avoir atteint l 'âge d'ouverture du droit à jouis-
sance de la pension, fixé par l'article L. 24 du code des pensions

civiles et militaires de retraite il soi ;anle ou cinquante-cinq ans pour
ceux qui ont accompli au moins quinze ans de ser vices actifs ou

de la catégorie B. En effet, les bonifications et majorations que
le code des pensions civiles et militaires prévoit à des titr es divers
font que de runnbeeux fonctionnaires pourraient faire valoir leurs
droits bien avant l'âge qui ouvre actuellement droit à la retraite.

Français 'Français d'origine islortique : Lot-et-Garonne).

37593 . — 3 novembre 1980. — M. Pierre Goldoni rappelle à M . le

Premier ministre (Fonction publique) que la disparition de la cité
d ' accueil pour Français d 'origine islamique de Bias (Lot-et-Garonne) a
été prévue pour 1981 e . . . en application de l'accord qui vient d'être
passé entre le ministère du t ravail et de la participation et le minis-
tère de la santé et de la sécurité sociale, programmant une série
d'actions concrètes s (procès-verbal commission nationale du 12 juin
1979) . II lui demande donc de lui préciser : 1" la date prévue
pour la fermeture de cette cité ; 2" le détail des actions entre-
prises à la suite de l'accord passé entr e le ministère du tr avail
et de la participation et celui de la santé et de la sécurité sociale.

Réponse . — Le document dont est en possession l 'auteur de la
question est complétement dépassé . Les effectifs de Bias ont été
résorbés par moitié et il ne peut plus être question de s cité :>
puisque, selon la volonté des familles restantes et de la municipalité,
c' est un centre d ' hé'bergernent avec assistance médicale qui a été
créé par le ministère de la santé . Le secrétaire d'Etat se rend sur
place ce mois-ci pour arrêter les dernières dispositions et il les
portera, en mémo tempe qu'il la connaissance de ses collègues de
Lot-et-Garonne, à celle du député de l ' Aude, s'il veut bien lui confir-
mer gai-même l'intérêt qu ' il porte spér•ialentent aux Français musul-
mans de Lot-et-Garonne.

Fnuctiounaires et agents publics (rcmunérotion .ss.

37648 . — 10 novembre 1980 . — M. Dominique Pervenche expaee
à M . le Premier ministre (Fonction publique) que les informaticiens
du Trésor ont obtenu au début de cette année des avantages non
négligeables principalement en matière de primes de fonctions.
Ainsi, les agents qui sont ou seront touches par la dégressivité de
cette prime bénéficieront du maintien de la prime qu'ils percevaient
au point maximum de celle-ci . Cette mesure doit être appliquée
avec effet au P" janvier 1979 par le versement d ' un complément
de prime aux agents ayant déjà été louchés lors des années pré-
cédentes par la dégressivité . Il s ' agit en somme de s geler s la
dégressivité de la prime à son montant maximum let non son taux)
jusqu 'à ce que par le jeu des avancements de grade et d ' échelon
le traitement budgétaire atteigne le total du traitement plus la
prime . II semble que les agents des impôts doivent bénéficier des
mêmes mesures, Il lui demande s ' il n'estime pas que les mesures
qu'il vient de lui rappeler devraient être étendues à l ' ensemble des
informaticiens de la fonction publique.

Réponse . — Le régime indemnitaire institué en 1971 en faveur des
fonctionnaires de l'Etat affectés au traitement de l ' information a
fait l 'objet d'un rapport du comité des experts constitué à cet effet.
Après une étude approfondie des conclusions de ce rappo r t, un
certain nombre de décisions tendant à améliorer le régime des per-
sonnels en cause ont été prises par le Gouvernement . Il s ' agit, sans
remettre en cause les principes qui avaient présidé à la rédaction
du texte de 1971, d'associer à 1a notion de dégressivité des primes
spécifiques le principe d'une progression minimale de la rémuné-
ration globale, de ménager des transitions dans certains cas où, du
fait-d ' une promotion, le niveau hiérarchique maximum au-delà duquel
les primes cessent d 'étre versées se trouve dépassé, de prolonger
de quatre ans 1a durée pendant laquelle les chefs d ' exploitation et
les programmeurs de système peuvent bénéficier des primes au taux
maximum . Enfin, le principe de la création de la fonction de chef
de projet d ' une qualification de niveau supérieur à celui d 'analyste
a été admis . Le texte traduisant les mesur es exposées ci-dessus sera
publié prochainement au Journal officiel .

Français (Français d 'origine islamique).

37755. — 10 novembre 1980. — M. Gilbert Sénés rappelle à
M . le Premier ministre (Fonction publique) que l'objectif prioritaire
à l ' insertion au sein de ln communauté nationale des Français
nntsulmens reste la formation et la mise au travail des jeunes.
Or il apparait, à la lecture des différents documents diffusés lors
de la réunion de Ctantenay-Saint-bnbert des différents responsables
des problèmes de formation (secrétariat à la formation profession-
nelle, aux rapatriés et ministère du travails que l ' avenir de ces
jeunes est profondément compromis . Il s'étonne donc qu ' un effort
plus important ne soit pas engagé dans ce domaine, quand on sait
que seuls 7 500 jeunes Français musulmans ont participé à des stages
de préformation au cours des années 1979 et 1980, et que le secré-
tariat d ' Etat à la formation professionnelle ne prévoit, pour 1981,
que dix stages spécifiques pote' 159 stagiaires . 1l q ui demande, dans
ces conditions, quelles mesures il entend prendre pour répondre
aux besoins importants de ces populations en matière de formation
et préformation.

Réponse . — L'étude en séminaire des mesures nouvelles pour
l'organisation des stages de formation de jeunes Français musulmans
est bien la preuve de l ' effort, dont l 'auteur de la question déplore
l ' absence . Cet effort a déjà abouti : des décisions ont été prises en
accord avec les représentants des associations et les instructions
correspondantes sont déjà parvenues à tous tes responsables locaux.
Toutes indications seront données, s ' il le désire, à l 'auteur de la
question s'il veut bien communiquer la note de travail qui lui a été
procurée, car aucune de celles utilisées en séance ne fait état des
chiffres qu'il mentionne et encore moins pour les stages spécifiques,
dont les associations réellement représentatives souhaitent qu'ils
constituent l 'exception à la règle de la mixité.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Apprentissage (établissements de formation : Paris).

37899. — 10 novembre 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre (Formation professionnelle) sur la
situation au centre :le formation des apprentis, 66, rue de I :Amital-
Mouchez, à Paris (14'), oit la direction n 'a trouvé d 'autres réponses
aux revendications des élèves, que la fermeture de l ' établissement
Ce conflit met une fois de plus en évidence le caractère néfaste
de la politique menée dans le domaine de l 'enseignement technique,
qui conduit lie plus en plus de jeunes à une formation eu appren-
tissage, dans des conditions inacceptables . La situation des apprentis
du centre Amiral-Mouchez apparait tout à fait révélatrice d ' un état
de fait maintes fois dénoncé : médiocrité de la formation en
C.F.A ., où l ' enseignement général est sacrifié ; présence de travaux
supplémentaires ; clans le cas présent, obligation de préparation
des repas du centre, ouvert au public, sans contre-partie pote' les
apprentis qui doivent payer leur repas ; durée excessive du travail
en entreprise : il est fait état d'horaires hebdomadaires de cin-
quante à cinquante-cinq heures ; faiblesse de rémunérations des
apprentis, insuffisance des périodes de vacances et des durées du
repos en période scolaire, Elle lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pou' que s ' ouvrent d̀es négociations avec
les élèves du C .F .A. Amiral-Mouchez, et plus généralement pour
que l'apprentissage devienne progressivement partie intégrante du
système public national d 'éducation.

Réponse. — Les résultats arrêtés eu 31 octobre 1980 de la seconde
campagne du troisième Pacte national pour l ' emploi fait apparaitre
en région parisienne une progression de 10,9 p . 100 du nombre
d 'apprentis . Ceci confirme le vif intérêt manifesté par les jeunes
pour cette voie de formation et d 'insertion professionnelle . Une
telle progression conduit les pouvoirs publics à prendre les mesures
nécessaires, notamment en matière de construction de centres de
formation d 'apprentis . C 'est ainsi que l 'association pour le dévelop-
pement des métiers de la table bénéficie d ' une subvention d 'équi-
pement, de la part de l 'Etat, d ' un montant de 6,4 millions de francs
pour la réalisation d ' un cent re de formation d 'apprentis qui se
substituera à celui actuellement sis rue de l ' Amiral-Mouchez, à
Paris (14'1, qui fonctionne dans des locaux provisoires . Ce centre
a connu récemment des difficultés consécutives à des perturbations
dont se sont rendus responsables des éléments étrangers au C.F .A.
Compte tenu des informations parvenues au secrétariat d ' Etat chargé
de la formation professionnelle, les ministères rie l 'éducation et du
travail et de la participation diligentent actuellement les enquêtes
nécessaires, dont les résultats ne peuvent être préjugés.

INDUSTRIE

Euergie (politique énergétique).

21593 . — 24 octobre 1979. — M. Charles Miossec expose à M. le
ministre de l ' industrie que les prévisions en besoins énergétiques
pour la Bretagne et les Pape de Loire à l ' horizon 1990 font appareil re,
malgré la prise en compte des deux tranches charbon supplénten-
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taires à Cordemais, un grave déficit qui risque de compromettre
l'essor économique de ces deux régions : production d'énergie élec-
trique couvrant 72 p . i00 des besoins jusqu 'en 1982 (besoins estimés
à 3 642 mégawatts pour les deux régions), 78 p . 100 des besoins en
1984 (ceux-ci étant estimés à 4443 mégawatts(, 78 p. 100 des besoins
en 1985 iceux-ci estimés à 4800 mégawatts(, et 47 p . 100 seulement
à l'horizon 1990 (besoins estimés à 7 000 mégawatts , . Plus que jamais,
par conséquent, il apparait que l'apport nucléaire s ' avère indispen-
sable à la poursuite de notre développement, et ceux qui le nient
encore font régresser le débat public, qui devrait à prisent s ' orienter,

à l 'exclusion de toute considération pa r tisane, vers les problèmes
liés à la maîtrise de la technique du nucléaire et aux conditions de
sécurité . Mais tout aussi indispensable est la mise en oeuvre des
énergies nouvelles, pour les usages domesliques notamment, telles
que les énergies solaire, géothermique et éolienne . Ainsi les nouveaux

types d ' aérogénérateurs, par exemple, autorisent beaucoup d'espoirs.
En conséquence, il detm,ande à M . le ministre de lui indiquer l 'état
actuel du projet de construction de la centrale nucléaire du Pellerin
ainsi que les encouragements qu 'il compte apporter à l ' utilisation
à une échelle plus importante des nouvelles sources d ' énergie

précitées .

Energie (politique énergétique).

35421 . — 15 septembre 1980. — M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie de n ' avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n" 21593 publiée au Journal officiel, des débats
du 24 octobre 1979 (page 850t . Onze mois s'étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaître sa posi-
tion à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant une réponse rapide . En conséquence, il lui expose
que les prévisions en besoins énergétiques pour la Bretagne et les
Pays de Loire à l 'horizon 1990 font apparailre, malgré la prise en
compte des deux tranches charbon supplémentaires à Cordemais,
un grave déficit qui risque de compromettre l'essor économique de
ces deux régions : production d'énergie électrique couvrant 72 p . 100
des besoins jusqu ' en 1982 (besoins estimés à 3 642 mégawatts pour
les deux régions(, 78 p . 100 des besoins en 1984 (ceux-ci étant estimés
à 4 4.43 mégawatts), 73 p. 100 des besoins en 1935 (ceux-ci estimés
à 4 800 mégawatts), et 47 p . 100 seulement à l'horizon 1990 (besoins
estimés à 70(10 mégawatts) . Plus que jamais, par conséquent, il
apparait que l'apport nucléaire s 'avère indispensable à la poursuite
de notre développement, et ceux qui le nient encor e font régresser
le débat public, qui devrait à présent s ' orienter, à l'exclusion de
toute considération partisane, vers les problèmes liés à la mnitrise
de la technique du nucléaire et aux conditions de sécurité . Mais
tout aussi indispensable est la mise en oeuvre des éner gies nouvelles,
pour les usages domestiques notamment, telles que les énergies
solaire, géothermique et éolienne . Ainsi les nouveaux types d'aéro-
générateurs, par exemple, autorisent beaucoup d'espoirs . En consé-
quence, il lui demande de lui indiquer l'état actuel du projet de
construction de la centrale nucléaire du Pellerin ainsi que les encou•
ragements qu'il compte apporter à l'utilisation à une échelle plus
importante des nouvelles sources d'énergie précitées.

Réponse. — En ce qui concerne la mise en oeuvre des énergies
nouvelles, le programme de mesures arrêté par le Gouvernement
le 16 juillet 1980 en faveur de la Bretagne met l ' accent sur le déve-
loppement des applications de différentes énergies renouvelables,
biomasse, solaire direct, vent et houle, dans cette région . Pour les
années 1980 et 1981, une convention, destinée à promouvoir auprès
des collectivités locales des actions concertées (Ascol i sur ces éner-
gies, a été proposée par le commissariat à l'énergie solaire à l ' établis-
sement public de Bretagne . Le fonds d ' intervention pour l'aména-
gement du territoire y contribuera dès 1980 à raison du tiers du
montant global et de 1 million de francs au maximum, tandis que
le C . O . M . E . S . y apportera 1 million de francs en 1981 et que
l ' E . P . R. sera invité à y participer pour un montant de 1 million
de francs également ; pour permettre le lancement dès l' automne
1980 de cette opération, le F . 1. A . T. apportera sa contribution au
C . O . M . E . S . qui utilisera 0,5 million de francs dans le cadre d'un
contrat avec un organisme qu ' il aura choisi, pour mener des actions
d'information et d ' animation au niveau local ; faire l' inventaire des
ressources régionales dans le domaine des énergies renouvelables ;
pr'parer, en liaison avec les autor ités régionales et locales, les
opérations susceptibles d 'être proposées au titre du programme de
l'Ascot Bretagne ; aider à la mise en place des opérations en faci-
litant la mise au point des dossiers et la concertation avec des
industriels régionaux . Ces différentes actions constitueront le pro-
gramme Ascot de la Bretagne pour les années 198e et 1981 . De plus,
il sera procédé dans le courant de l'année 1931 au bilan des actions
entreprises afin de proposer au Gouvernement en 1982, sur la base
des expériences ainsi réalisées, les mesures nécessaires au dévelop-
pernent à moyen et long terme des énergies renouvelables en Bre-
tagne . Sans attendre le lancement du programme Ascot évoqué plus
haut, des opérations et orientations sectorielles ont été aussi définies
par le programme de mesures en faveur de la Bretagne, dans les
différentes filières des énergies renouvelables : habitat : un concours

d ' architecture solaire portant sur l ' habitat bio-climatique sera lancé
en 1931 par le plan Construction ; le ministre de l 'environnement
et du cadre de vie apportera son soutien à toute opération signifi-
cative de logements H. L . M . ou de logements aidés par l 'Etat inté-
grant la technologie solaire ; biomasse : dans le cadre du «pro-
gramme vert pour l ' énergie s, les réalisations bretonnes sont prises
en compte très largement, notamment en ce qui concerne la fermen-
tation méthanique du lisier et, à titre expérimental, l'utilisation des
algues ; les projets ultérieurs viseront à faire de la Bretagne une
région pilote dans ce domaine, grâce notamment à un appui techni-
que particulier de l ' institut national de la recherche agronomique;
d'ores et déjà, au titre de l'appel d 'offres du C . O . M . E . S ., une
opération de démonstration en biomasse, portant sur la fermentation
du lisier, a été retenue en Bretagne ; énergie des mers : le centre
national pour l 'exploitation des océans accélérer a son programme
de recherche sur la récupération d 'énergie de la houle : à cette fin,
un concours du F. I . A . T. de 0,5 million de francs lui sera apporté
dès cette année pour procéder à de nouvelles .gxpdrimentations de
dispositifs d'essai en bassin ; énergie éolienne : il apparait que la
Bretagne est la première région française pour la ressource éolienne ;
les prévisions économiques effectuées à propos de l'éolienne d ' Oues-
sant conduisent à un coût de l 'énergie analogue à celui obtenu à
partir du fuel domestique importé dans les iles bretonnes ; lorsque
la fiabilité de ce type d'installation sera confirmée, des aérogénéra-
leurs de même puissance pourront être mis en place dans d'autres
îles bretonnes, en concertation avec la région et les départements
concernés ; géothermie : les régions Bretagne et Pays de Loire ne
disposent d 'aucune ressour ce géothermique économiquement exploi-
table dans les conditions techniques actuelles, ces régions étant en
effet constituées géologiquement par des massifs anciens sans
bassins sédimentaires susceptibles de contenir des aquifères exploi-
tables ; en ce qui concerne la centrale nucléaire du Pellerin, elle a
été déclarée d ' utilité publique par décret du 9 janvier 1979 . L'implan-
tation d'une centrale nucléaire est soumise à d'autres procédures
que cette déclaration d ' utilité publique, et notamment à une auto-
risation de création qui doit obligatoirement être accordée par
décret . L 'instruction de cette auto r isation est en cours et les études
de sûreté nucléaire se poursuivent . Chaque site de centrale fait en
effet très normalement l ' objet d'études particulières . Les travaux de
construction de la centrale ne sauraient débuter que lorsque ces
études aur ont atteint un stade d ' avancement suffisant . Les délais
relativement longs observés das le cas du Pellerin par rapport aux
autres sites de centrales ne doivent être interprétés ni comme un
abandon du projet ni comme un report indéfini de sa réalisation.
Ils traduisent simplement une moindre urgence au plan technico-
économique . La décision d'extension de la centrale therminue classi-
que de Cordemais a en effet décalé dans le temps, mais sans le
supprimer, l'intérêt majeur qui s 'attache au renfor cement de la
puissance électrique installée dans cette région . Compte tenu de
cette moindre urgence au plan technico-économique, le surcroit de
travail imposé aux services de sûreté nucléaire de mon département
par l' examen de l'incident de Harrisburg n 'a pas permis de mener
les études au rythme habituel . Il est intéressant de mettre à profit
ces délais supplémentaires pour poursuivre et di'vclopper l 'infor-
mation de l'opinion locale sur cette affaire . A cet égard . Electricité
de France a décidé de omettre eu place prochainement un respon-
sable local du projet.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

24214 . — 21 décembre 1979. — M. André Chandernagor demande
à M . le ministre de l'industrie de bien vouloir lui préciser continent
sont fixés les prix de reprise en raffine rie des carburants auto-
mobiles et du fuel-oil domestique, et notamment de lui indiquer
les paramètres qui sont pris en compte pour cette fixation.
Il lui demande, en outre, s'il est en mesure de lui faire connaitre
dés maintenant les modifications du système de fixation des prix
qui doivent, en principe, intervenir le 1'' janvier 1980.

Réponse. — Les prix tic reprise en raffiner ie des carburants et
du fuel-oil domestique sont fixés par le Gouve . nouent en fonction
d ' éléments objectifs de coût, notamment les prix F . O. B. des
pétroles bruts fixés par les pays producteurs, les prix de trans-
port des pétroles bruts depuis leur port de chargement jusqu'en
France, l'évolution du cous de la monnaie de règlement, après un
certain délai . Il y a lieu de noter toutefois que, la plupart des
dernières hausses oie prix des pétroles bruis étant intervenues
avec effet rétroactif, leur répercussion dans les prix a dû être
effectuée très rapidement . Cette attitude rigoureuse a permis au
Gouvernement, depuis le début de la crise pétrolière, de limiter
au maximum la répercussion sur le consommateu r français de la
hausse de notre facture pétrolière . Il s'est avéré nécessaire de
maintenir cette attitude tant que les conditions du marché pétrolier
international ne se seraient pas améliorées et de différer les modi-
fications qu' il avait été envisagé d'apporter à notre système de prix .
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Petrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

27917. — 24 mars 1980 . — M. Henri de Gastines expose à M. le
ministre de l'industrie que, selon des informations recueillies auprès
des autorités scientifiques les plus compétentes, il est technique-
ment possible de faire varier dans des limites non négligeables les
productions d'essence et de gazole que l 'on peut obtenir du raffi-
nage du pétrole brut. 11 est également prouvé : 1" que les moteurs
Diesel fonctionnant au gazole ont un rendement largement supé-
rieur aux moteurs à explosion fonctionnant à l ' essence ; 2" que
la production de 1 000 mètres cubes de gazole à la place de
1 000 mètres cubes d'essence procurerait une économie d ' importa-
tion de pétrole brut de l'ordre de 15 p . 100 en volume. Pour ces
diverses raisons, il lui apparaît conforme à l'intérêt national de ne
pas enrayer l'évolution qui s 'est manifestée vers une utilisation
de plus en plus grande des véhicules équipés de moteurs Diesel.
Cependant, l'examen de la modulation des récentes hausses de car-
burants fait apparaitre que le gazole a été proportionnellement
beaucoup plus pénalisé que l' essence oit le supercarburant . Il
résulte de cette constatation une incertitude chez les usagers qui
est de nature à avoir des conséquences fâcheuses, aussi bien pour
l'avenir du secteur industriel concerné que pour l'équilibre de la
balance commerciale. Il lui demande quelles sont les raisons qui
l'ont amené à prendre cette décision qui s'inscrit en contradiction
avec la politique des prix des carburants jusqu'alors suivie par les
gouvernements successifs depuis de nombreuses années, et s 'il ne
lui apparaît pas souhaitable au vu des informations exposées
ci-deesus de revenir à celle-ci dans l'avenir.

Réponse . — Il est exact que les techniques de raffinage permettent
de faire varier les rendements respectifs en essence ou en gazole
des pétroles bruts raffinés . Déjà, pour satisfaire les variations
saisonnières de la consommation de produits pétroliers — forte
demande de carburants en été et, en hiver, de fuel domestique,
produit identique au gazole pour le raffineur — l'industrie pétro-
lière modifie selon les époques la marche des raffineries : les consti-
tuants du pétrole brut intermédiaires entre la coupe essence et la
coupe gazole sont versés alternativement dans l ' une ou l'autre . Pour
ce qui est de l ' énergie nécessaire à la production d 'une tonne
d'essence ou d 'une tonne de gazole, on admet aujourd'hui un avan-
tage de l'ordre de 8 p . 100 pour le gazole, mais il convient de
noter que le calcul présente un certain degré d'arbitraire comme
tout calcul relatif à des fabrications liées . L'avantage énergétique
du moteur Diesel par rapport au moteur à allumage commandé est
aujourd' hui encore assez controversé : à faible charge, le rende-
ment du moteur Diesel est très supérieur et l 'avantage est certain;
à pleine charge, en revanche, les rendements sont assez voisins et
les inconv énients du moteur Diesel, notamment son poids, peuvent
inverser l'avantage. A ce sujet, il conv ient de souligner que les
densités des essences et gazole étant respectivement de 0,74 et 0,84
environ, ce sont les poids et non les volumes de carburants consom-
més qui doivent être utilisés pour la comparaison énergétique.
Enfin, en ce qui concerne les prix respectifs des différents carbu-
rants, il faut rappeler que les mouvements récents ont simplement
traduit l'évolution du strict coût de notre approvisionnement et
que le gazole suporte une fiscalité beaucoup plus légère que celle
qui frappe aujourd'hui l ' essence et le supercarburant . Les prix
hors toutes taxes du supercarburant et du gazole ont évolué ainsi
récemment en Europe :

PRIX AU:

Supercarburant (prix à .1 a
pompe en service tradition-
nel, en zone portuaire, en
francs français par hecto-
litre, :

Belgique	
Grande-Bretagne	
Pays-Bas	
R . F . A	
France	
Italie	

Gazole (mêmes conditions de
vente, francs'hectolitre) :

Grande-Bretagne	
R . F . A	
Belgique	
Pays-Bas	
France	
Italie	

Comme il est possible de la constater, les prix hors taxes du
gazole en Europe sont en moyenne plus élevés qu 'en France.

Emploi et activité (politique de l'emploi).

33601 . — 14 juillet 1980 . — M . Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les activités d'une
association représentant le ministère du commerce et de l'industrie
mauricien, dont le siège est à Neuilly, qui fait un démarchage
systématique auprès des entreprises de main-d'oeuvre françaises
pour leur proposer d 'aménager leurs ateliers à 111e Maurice. Cette
pratique met en avant les avantages de l 'ile, notamment : nain.
d 'oeuvre adaptable, habile, à des coûts horaires intéressants ; pro .
ductivité atteignant 90 p . 100 dans les entreprises déjà implantées;
crédits bancaires locaux très larges et bon marché ; exonération
d 'impôts ; libre rapatriement des bénéfices et dividendes ; zones
industrielles viabilisees, bâtiments disponibles ; exemption des droits
de douane à l' entrde dans la Communauté économique européenne.
Si le développement d ' une telle pratique se produisait, le risque
de voir s'accentuer le chômage dans les régions aux structures
d'emploi fragile, comme Millau, serait très grand . Il apparaît en
outre particulièrement indécent, à un moment où le Gouvernement
essaye de mettre en oeuvre une politique d 'emploi pour les jeunes
par le biais de pacte annuel et où le personnel des agences pour
l ' emploi fait des efforts soutenus, qu ' un pays étranger tente ainsi
de drainer les activités vitales pour les régions françaises . Il lui
demande donc si l 'action de cette association va être contrôlée
par le Gouvernement.

Réponse. — En appelant mon attention sur les activités en France
d'une association agissant pour le compte du ministère du commerce
et de l'industrie mauricien qui, pour développer les in vestissements
étrangers sur son territoire, propose des avantages aux industriels
français, la question de l' honorable parlementaire soulève le pro-
blème plus général des inv estissements français à l ' étranger. Ceux-ci
sont suivis avec attention dans le cadre des échanges de la France
avec le reste du monde . Ils permettent souvent d'améliorer la péné-
tration de nos produits sur les marchés d 'établissement . quand ils
n ' en sont pas la condition . Contribuant au développement des export
tuions et de l ' activité économique en France ils sont alors encoura-
gés . Ils apparaissent parfois comme de simples transferts d'activités
mais ils permettent dans certains cas, par le jeu de délocalisations
partielles, des améliorations de compétitivité et contribuent alors au
maintien en France d'activités menacées par ailleurs . Les autori-
sations auxquelles sont assujettis les investissements français à
l ' étranger ainsi que les mesures dont peuvent bénéficier dans certains
cas les investisseurs, donnent lieu à un examen circonstancié des
projets et à une appréciation de leurs mérites comme de leurs
aspects négatifs au sein des différentes instances administratives
appelées à en connaitre . Il n ' est par contre pas au pouvoir de
l 'administration de s 'opposer à l'activité d'une association, lçgaiernent
créée sous le régime de la loi de 1901 et exerçant son activité
dans le cadre des lois et règlements nationaux . La diffusion d'infor-
mations sur le régime réservé par Pile Maurice aux investissements
étrangers ne peut à cet égard être considérée comme répréhensible.
Les pouvoirs publics français n'agissent au demeurant pas autrement
en établissant dans certains pays étrangers des antennes de la Dater
destinées à y faire connaitre aux investisseurs potentiels les avan-
tages qui leur sont consentis dans différentes régions françaises . La
politique qui est suivie dans ce domaine privilégie les régions que
le caractère traditionnel de leurs activités expose particulièrement
aux difficultés en matière d 'emploi.

Papiers et cartons (emploi et activité).

33693 . — 21 juillet 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur la nécessité d ' une
relance de la production nationale de pâte à papier . Il note que
des difficultés .l'approvisionnement de papier journal ont été
constatées à l'occasion des conflits sociaux dans des pays export
tateurs . Il souhaite que des crédits importants soient consacrés
à une relance de la production nationale afin de permettre une
réduction du déséquilibre de la balance commer ciale, déficitaire
dans ce secteur . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
à cet effet.

Réponse . — Depuis de nombreuses années déjà, les pouvoirs
p ublics se préoccupent des difficultés de l ' industrie papetière et du
déficit de la balance commerciale du secteur. Dès 1977, le Gouver-
nement décidait de relancer la production nationale ale Pâte à papier
et consacrait à cet effet des moyens financiers importants, sous la
forme d'une aide privilégiée du fonds de développement économique
et social (F . D . E . S.l pour les investissements destinés à doter cette
industrie d'unités de production compétitives . Des projets importants
ont pu être élabo rés grâce à cette intervention . On peut citer le
doublement d ' une usine de pâte à Tarascon-sur-Rhône (capacité portée
à 200 000 tonnes par an ; les travaux sont en cours et l ' entrée en
activité est prévue pour 1981) ou la modernisation des installations
de deux papeteries de la région de Rouen . D ' autres projets sont
encore à l 'étude, niais on peut regretter dès à présent que la totalité
de l ' enveloppe prévue en 1977 n ' ait pu être utilisée faute de demandes.

1^ r ieillet

1980.

159 .8
'55,8
153,7
151,1
145
136,5

157,4
145,2
143,1
139,2
128,6
128,3

1"'' amer
1980.

156,2
151,6
152,2
150,5
146
136,5

159,1
144,6
139,3
134,9
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1980.

151,1
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160,1
148,7
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164
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149,2
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128,6
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Il a donc paru nécessaire d'élargir le champ rte la réflexion et de
réorienter l 'action publique. Si la France souffre d'un grave déficit
commercial papetier, c ' est également le cas de la plupart des pays
de la Communauté économique européenne (à l'exception de l'Italien,
dont le taux de couverture est voisin (R. F. A . - Beneluxi, ou très
inférieur iRoyaumc-Unie Les grands concurrents mondiaux pays
scandinaves, Amérique du Nordi de l'industrie papetière française
let communautaires bénéficient en effet d'avantages considérables
au regard, d 'une part de l'approvisionnement en énergie, dont la
production de papier exige des consommations énormes, d'autre part,
et plus particulièrement au regard de l'accès à la ressource fores-
tière. Ce handicap est d'autant plus lourd que l'industrie papetière
est hauter•ant capitalistique, et exige des investissements massifs
dont la rentabilité n'est assurée que pour des unités impo rtantes,
consommant de grandes quantités d'une matière première qui doit
être de ce fait accessible aisément et à faible coût . Dans ces condi-
tions, une intervention en faveur de l ' industrie papetière sera de
faible efficacité tant que ne sera pas assuré un meilleur accès à la
ressource . Ce dernier passe par une action globale touchant tous les
secteur s utilisant le bois comme matière première . C ' est dans cet
esprit qu ' ont été prises en 1979 une série de dérisions touchant à
l'ensemble de la filière bois, et dont l'industrie papetière devrait être
un des principaux bénéficiaires . L'objectif est une augmentation de
la récolte de 10 millions de mètres cubes en 1984 . Des mesures nom-
breuses touchant notamment la commercialisation des bois et la
gestion de la forêt . l'élimination des goulets d ' étranglement existant
sur la filière, sont en cours de mise en oeuvre . Toutes devraient
contribuer à l'amélioration de la situation de l'industrie papetière.
Certaines devraient avoir un effet direct : l'enveloppe de plaide du
F- D . E. S. ouverte en 1977 est maintenue, et un effort financier massif
en faveur de la recherche a été décidé.

Electricité et gaz (pollution et nuisances : Moselle).

35003. — I" septembre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie que par une question écrite en date
du 14 avril 1980, ii lui avait indiqué que la commune d'Ars-Laque-
nexy rencontrait des difficultés importanies dans le cadre de
l'élaboration de son plan d'occupation des sols et qu'il semblerait
en effet que les services d ' Electricité de France et de l ' usine
d'électricité de Metz veuillent transférer sur le territoire de cette
commune le tracé d ' une ligne à très haute tension qui est en
projet . Cette ligne, dont l ' emprise est de l'ordre de 80 mètres
de large, devait initialement longer le tracé de la futu r e voie
rapide B . 32 . Toutefois, la municipalité de Metz aurait demandé
que l'administration rejette sur les communes voisines les nui-
sances importantes liées à cette ligne de haute tension, afin de
permettre la réalisation, à proximité de La Grange-aux-Bois, d ' opé-
rations immobilières éminemment spéculatives . II lui avait rappelé
qu'il n'était pas concevable qu'une municipalité, fût-elle la plus
importante du département, prétende rejeter sur les communes
voisines des nuisances qu'elle refuse pour elle-méme . Dans ces
conditions, il lu : demandait de bien vouloir intervenir auprès
d' Electricité de France afin que, en tout état de cause, ce ne
soient pas les habitants de la petite commune d ' Ans-Laquenexy
qui fassent les frais du tracé de la ligne de haute tension . Dans
sa réponse publiée au Journal officiel en date du 2 août 1980, il
lui indiquait notamment : s Le schéma directeur d'aménagement et
d'urbanisme S . D . A . U . Nord métropole Lorraine, approuvé par un
décret du 11 janvier 1974, comportait effectivement un couloir
parallèle, à 200 mètres environ de distance, à un projet de voie
rapide . Lors de l'étude du schéma de secteur de l'agglomération
messine, il est apparu à Electricité de France et à la direction
départementale de l'équipement de la Moselle que l'urbanisme
existant et l ' inscription de zones à protéger rendaient difficile
la réalisation des projets prévus par le S . D . A, U . ; Electricité de
France a dom; envisagé de modifier le couloir dont il s 'agit en
cherchant à limiter au maximum les incidences sur les communes
rurales limitrophes de l'agglomération messine comme Ars-Laque-
nexy, tout en respectant le nécessaire éloignement du centre de
Metz . La municipalité d'Ars-Laquenexy a alors refusé de donner
son accord au plan d'occupation des sols de la commune s'il
comportait un couloir de lignes élect.rirlues ; des contacts sont pris
actuellement entre la direction départementale de l'équipement
de la Moselle et la direction départemen t ale de l'industrie lorraine
pour examiner la situation créée par cette prise de position . n Il
semble que l'administration n 'ait pas définitivement renoncé à
déplacer la ligne électrique susvisée sur le territoire de la commune
d'Ars-Laquenexy . Il tient donc à rappeler une nouvelle fois le pré-
judice important qui serait ainsi causé à celte collectivité et
souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne serait pas possible
de demander à ses services '!' tenir compte des observations for .
mulées par la municipalité.

Réponse .— II convient, dans l' affaire évoquée par l 'honorable parle-
mentaire, de concilier à la fois les légitimes préoccupations des collec-
tivités locales voisines de l'agglomération messine et la nécessité

d' assurer dans des conditions satisfaisantes, au cours des prochaines
années, l ' alimentation en électricité de la région . Les posta, .ic trans-
formation à créer ne pouvant être qu'éloignés de ia future voie
rapide, inscrite au schéma de secteur de l'agglomération messine,
Electricité de France a été contrainte, en accord avec la direction
départementale de l'équipement, de modifier le tracé du couloir de
la ligne électrique haute tension en projet . -liais, il faut, dès lors
rechercher un ;nitre tracé et l ' on ne petit poser en principe que
celui-ci évitera obligatoirement le territoire communal d'Ars-Laque -
nexy. En tout état de cause, la recherche d ' une définition de ce
tracé va se poursuivre en concertation avec le conseil municipal par
l 'intermédiaire du groupe de travail du P .O.S . en vue d'aboutir
à la solution la moins contraignante possible tant pour Ars-Laquenexy
que pour les autres communes voisines.

Mer et littoral (fonds marins).

35027. — 1 ' septembre 1980 . — M. Michel Noir expose à
M . le ministre de l'industrie que la presse spécialisée s' est faite
l ' écho de grandes nianceuvres internationales qui se préparent
dans l ' industrie d'exploitation des fonds sous-marins . Il apparailrail
qu ' Américains, Japonais et Allemands se soient regroupés en
divers cansurliunis finançant dès aujourd ' hui des recherches et
mises au point de technologies d'exploitation . Il lui demande quelle
est la politique française conduite dans ce domaine et quelle est
la position de notre pays au regard de telles initiatives de regrou-
pement d'efforts sur le plan international, et notamment quel rôle
une coopération européenne pourrait jouer clans ce domaine.

Repusse . — Les re-sources des fonds :sous-marins, hormis les hydro-
carbures off shore et les gisements métallifères du sous-sol, des
plateaux continentaux, sont constituées essentiellement par les nodules
polymétalliques, dont l'exploitation se heurte à une double diffi-
culté : d'une part, la localisation et la collecte de ces concrétions
par des fonds de 50011 mètres nécessitent le développement de
technologies spécifiques et coûteuses ; d'autre part, les périmètres
riches en nodules sont situés hors des zones économiques exclusives
des 200 milles, et seront dune soumis à une législation internationale
encore en cours d'élaboration . Sur le premier point, cinq principaux
consortiums s'intéressent -rès activement depuis une dizaine d'années
à l ' exploitation des nodules . Quatre d ' entre eux sont internationaux,
à dominante américaine, mais associant des sociétés européennes
(allemandes, belges, néerlandaises et britanniques) ou japonaises . Le
dernier est français : Afernoil, l ' association française pour l 'étude
et la recherche des nodules, qui regroupe le C . N . E . Y. O ., le C . E . A .,
la Société le Nickel, les chantiers de France-Dunkerque et le B . R, G . M.
Chacun de ces consortiums mène à la fois des recherches d'explo-
ration pour définir les zones susceptibles de faire l ' objet, d'une
demande de permis minier, et des recherches technologiques pour
mettre au point les moyens d ' exploitation adaptés. Il existe enfin
un syndicat international dont les travaux ont été axés sur un mode
particulier de technologie de ramassage . et auquel a participé
Afernod. Les experts s'accordent ce p endant le fait que l'exploitation
des nodules, compte tenu de l ' état d 'avancement des technologies,
ne pourra intervenir avant la derniere décennie du siècle . Le
deuxième problème, d'ordre jur idique, lié au caractère international
des zones considérées, est un des points importants discutés à la
conférence internationale du droit de la mer, n 'ayant pas encore
pu faire l ' objet d ' un accord . La politique du Gouvernement français
en matière d'exploitation clos nodules polymétalliques a été réaffirmée
lo rs du conseil des ministres du 9 janvier 1980 . Selon la direction
fixée par le ministre de l'industrie, et dans des structures en cours
de réaménagement permettant une nraiii':se française du projet,
les travaux de ces prochaines années sont axés, outre les recherches
devant permettre le dépôt et la conservation d'un permis minier
auprès de l ' autorité compétente le moment venu, sur l 'étude d'une
filière de ramassage de type chantier soue-marin avec utilisation
de navettes autonomes, devant permettre, si cette filière s'avère
viable, d'engager des investissements d'exploitation avant la fin de
la décennie . La viabilité de la filière cm question fera l'objet d'un
examen plus particulier à l ' expiration d ' une phase de travaux préli-
minaires de développement d'une durée estimée à trois ans . En ce
qui concerne les contraintes d ' ordre juridique qui sont posées par
l' absence d'une réglementation internationale, le Gouvernement fran-
çais pour rait envisager, à l'instar des gouvernemer,ts américain et
allemand, de proposer au Parlement la mise en place d'une législation
permettant de préserver les in téréls français dans l ' attente d'un
accor d international . Plusieurs autres pays prévoient de prendre les
mêmes dispositions.

Machines de bureau (statistiques).

35031, — l'' septembre 1980. — M. Michel Nolr demande à
M . le ministre de l'industrie quelle est la situation en France du
marché de la machine de traitement de textes : niveau actuel du
pare, prévisions, principaux fournisseurs . Il lui demande par ailleurs
si, dans le cadre du plan bureautique, ce domaine de la machine
de traitement de textes est concerné et comment . Enfin, ll souhaite
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savoir si la commission de la Communauté européenne a, dans ce
domaine, procédé à des études sur le marché européen compara-

tives avec les marchés américain et japonais,

	

ainsi

	

que

	

sur

	

le

devenir

	

des stratégies

	

respectives des principaux

	

groupes

	

indus-

triels concernés.

Réponse . — La bureautique figure parmi les thèmes retenus par
le Gouvernement dans le cadre du plan informatisation de la
société adopté en décembre 1978 . Cette action se développe simul-
tanément sous deux aspects différents, celui de la politique indus-
trielle et celui de l'utilisation . La politique industrielle est en cours
de mise en oeuvre sous la responsabilité du comité d'orientation et
de développement des industries stratégiques « Codis l ' Agence
de l'informatique (A . I) .1 .( ayant la responsabilité de promouvoir

son utilisation . I. — Données sur le marché intérieur du traitement
de textes : la bureautique peut amrliorer tris sensiblement la pro-
ductivité du secteur tertiaire . Cela est particulièrement vrai dans
le domaine du secrétariat et partout où l'on élabore, produit,
reproduit, échange et mémorise des documents dactylographiés:
les machines de traitement de textes permettent l'automatisation
interactive d ' une partie de ces activités . Dans la période allant
de 1978 à 1982, où ce marché prend son essor, les prévisions de
livraison annuelle relative à ce type de matériel sont en progres-
sion rapide:

ANNÉES 1 978 1 979 1 980 1981 1982

Livraison

	

annuelle

	

en
millions

	

de

	

francs
français

	

courants

	

. . 130 210 290 460 690
Livraison

	

annuelle

	

en
milliers

	

d ' unités

	

. . . . 2,5 4 5,5 9 15

L 'évolution du parc installé est résumée dans le tableau suivant:

AN N É E S

	

1978

	

1979

	

1980

	

1981 I 1982

Parc installé en mil-
liers d'unités	

	

10	16

1I. — Les actions en coure : 1^ les actions sur la demande : ces
actions, essentiellement des expériences pilotes, sont conduites
par l 'Agence de l'informatique.
Les effets attendus de ces expériences sont : l'association des indus-
triels à la définition des besoins des utilisatéurs, notamment en
matière de traitement de textes ; le développement chez les S . S . C . I.
de compétences méthodologiques et de références exportables ; la
maîtrise par les utilisateurs des problèmes liés à l'introduction des
systèmes de traitement de textes ; la diffusion accélérée des évalua-
tions et des résultats des réalisations les plus significatives . Des
contrats ont permis d ' étudier : la mise en œuvre d'un système multi-
poste de traitement de textes français ayant des capacités d 'élabo-
ration, de transmission et d'archivage de documents ; l 'élaboration
d' un schéma directeur bureautique planifiant l 'introduction des
machines de traitement de textes et l'évolution du réseau télépho-
nique intérieur ; le rôle des réseaux locaux pour la transmission de
documents et l ' interco:mection de machines à écrire électroniques;
la méthodologie d'introduction de la bureautique dans une grande
organisation (sensibilisation des différentes catégories de personnel,
études d'opportunité et de rentabilité) . La plupart de ces actions sont
en couru d 'achèvement nu en phase d ' évaluation avant diffusion
générale des résultats obtenu s ; 2" L' orientation des organismes de
recherche vers la bureauti lue s 'effectuera jusqu ' en 1965 au moyen
du projet pilote Kayak de l ' agence de l'informatique dont la maîtrise
d ' oeuvre a été confiée à l ' institut national de recherche en infor-
matique et en automatique (I . N. R . I . A ., . Un des axes de recherche
les plus prioritaires concerne la conception des postes de travail
futurs adaptés aux différentes catégories de personnel (secrétariat,
cadres. ..) . 3" Les actions sur l'offre : dés 1979, différents contrats
d ' études ou de produits avaient été signés notamment avec des
P . 11 .1 . dynamiques pou r des produits particuliers de péri-bureautique
(système de télé-écriture et d'encodage d'éc riture manuterge, dispo-
sitif de manipulation de papier) . Dès que le Codés a retenu la bureau-
tique comme thème prioritaire, il a consulté les industriels potin
cot .naitre leurs projets et le niveau de leurs ambitions . De la consul-
tation en cours, il ressort que certains grands groupes ont l ' inten-
tion de faire de la bureautique une de leurs activités majeures à
moyen terme et que la machine de traitement de textes sera une
des lignes de produits sur laquelle po rtera l'essentiel de leur s
efforts. III, — Etudes effectuées pour la Communauté européenne:
La commission de la Communauté européenne n 'a lancé ni études
comparatives sur les marchés européens, américains et japonais, ni
études sur le devenir des stratégies des principaux groupes industriels
concernés par le traitement de textes .

QUESTIONS ET REPONSES
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Déchets et produits de la récupération (papiers et cartons),

35554, — 22 septembre 1980 . — M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la nécessité écologique pour
l'environnement et les foréts de mettre en œuvre un véritable
programme d'éducation des consommateurs et des fabricants de
papiers et cartons . 11 appareil en effet que le déficit actuel de la
filière Bois, de 11 milliards de francs au total et 3,9 milliards de
francs en 1979 pour les pûtes et papiers-cartons, ne peut trouver
véritablement de solution ni dans une exploitation trop intensive
des forêts françaises, ni dans la prolongation d'importations coû-
teuses pour la collectivité nationale . Pour des raisons à la fois
écologiques et d'équilibre du commerce extérieur, il semble indis-
pensable d ' encourager vivement l'utilisation de papiers et cartons
recyclés, notamment dans les administrations nationales, les orga-
nismes publics et services publies nationaux. Il lui demande donc
quelles sont les intentions du Gouvernement en ce domaine, ainsi
que ce qui a déjà pu être réalisé en ce sens et, plus particulièrement,
dans le domaine des papiers d'imprimerie, qui semble encore très
en retrait par rapport au recyclage des cartons (actuellement un tiers
réalisé environ).

Réponse . — La politique forestière du Gouvernement, et en parti-
culier la gestion du domaine de l'Etat et des communes, ont pour
rôle fondamental d ' assurer un équilibre entre production et récolte,
tout en tendant à accroître simultanément l ' une et l'autre . Il ne
s 'agit donc pas, en utilisant davantage de vieux papiers, d'épargner
des forêts qui sont gérées pour être exploitées rationnellement, mais
bien plus de réserver les bois exploités pour les usages les plus
valorisants. Parallèlement à une politique forestière dynamique, le
Gouvernement entend donc promouvoir l'usage des vieux papiers
en-dessus du niveau actuel déjà non négligable puisque l 'on réutilise
ainsi près de 2 millions de tonnes de vieux papiers, soit un tiers
de ce que nous consommons tétant d 'ailleurs entendu que certains
usages du papier ne permettent pas sa réutilisation) . Le taux de
récupération des vieux papiers doit atteindre 40 p . 100 . A cet effet,
diverses mesures ont été mises en œuvre, telles que : mise au point
de procédés techniques permettant la valorisation de toutes les
qualités de vieux papiers ; aide financière aux investissements;
organisation de collecte sélective exemplaire ; impression du Journal
officiel sur papier à base de fibres de récupération . L'utilisation
par les administrations des papiers incorporant des fibres recyclées
est très difficilement chiffrable . Le damnai officiel est imprimé
sur un papier journal à base de fibres désencrées. Dans leurs achats
de fournitures, les ministères prennent en compte, dans la mesure
du possible, la présence de fibres de récupération. Enfin, dans le
même temps, les pouvoirs publics s'efforcent d'éliminer toute réle-
mentation prohibant certains emplois spécifiques des papiers : recycles
lorsque aucun motif sérieux et fondé ne peut être avancé pour la
justifier.

Recherche scientifique et technique (énergie vucléai°e).

36358. — 13 octobre 1980 . — M . Charles Miossec demande à
M . le ministre de i' industrie si les travaux entrepris par les
laboratoires français de recherche en intelligence artificielle et
robotique ont abouti à la création d'un robot susceptible d'inter.
venir efficacement en milieu radioactif. Il lui demande également,
dans l'affirmative, de lui en indiquer le : caract éristiques et les
potentialités.

Réponse .— Les laboratoires du commissariat a l'énergie atomique,
qui travaillent sur la téleopération depuis 195d, participent active•
nient au développement de la robotique, dans le cadre nucléaire et
non nucléaire . Ils ont développé de nombreux équipements de pro-
tection, en particulier des manipulateurs à coniin :tnde manuelle
et retour d ' effort utilisés à travers les murs de blindage dans les
laboratoires de reehe•ches (ces équipements et ces manipulateurs
sont largement exportés, . Depuis 1972, ils travaillent à le téléopération
par commande électronique, initiée avec le pro j et Virgule (véhi-
cule d'inter vention radioguidé utilisable en labor :'toire et à l ' exté-
rieur), qui a été présenté à la presse et la télévi si on . Ce projet
a per mis d ' étudie r tous les problèmes de commuu'icatian, de mobilité
du véhicule, de mobilité ries bras par rapport au véhicule, d 'ergo•
nonie pour qu ' un seul opérateur commande toutes les fonctions.
Cette technologie permet d 'effectuer des opérations de nature excep-
tionnelle en milieux très radioactifs, en cas d ' accident notamment.
Un engin dénommé s 'foui de performances plus limitées, est
actuellement opérationnel : c 'est un véhicule téléguidé par càble
d ' une portée de 100 mètres . Toute l'activité du commissariat à
l ' énergie atomique en robotique a découlé de Virgule, en particu-
lier le développement du manipulateur MA 23 bien connu (force
250 newtons) . Les experts du commissariat à l ' énergie atomique
participeront fin novembre aux U . S . A. à une réflexion sur les
interventions envisageables dans l'incident du réacteur de Three
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Mile Island . L'analy se des situations accidentelles envisageables ne
conduit pas à imaginer un engin universel, même si la recherche
de poly'.aleec'e est essentielle en robotique ; la réflexion actuelle
port e .pur la gamme d 'engins d 'intervention nécessaire en eus (l 'acci-
dent . Le premier ensp'ondra un ou deux manipulateurs sur un
porteur articulé dérivé des grues de chargement des camions,
monté sur un vrhieule courant aménagé pour la télécommande de
programme actuel prévoit cette cen<lruetioti sur deux ou trois ana.
Par ailleurs . dans le cadre des inspections réglementaires et de
la maintenance, les interventions télécommandées dans les fnslal-
lations nucléaires sont de plus en plus courantes . Par exe .nple les
engins en cours de développement donnent accès art circuit primaire
des ranches éleclronueléaires P . W. R . , .Mérite et tneitipuleteur de
décontamination des générateurs de vapeur, . On peut égalisent
citer l'engin

	

Mis > pour l'inspection des cuves des P . W. R.
L'enein Mir pour l 'inspection des soudures de Superphénix
donne accès à toute la surface des cuves du réart ur . Dans les
usines de retraitement, la léléopét'ation est utilisable pour la nuin-
tenanc•e courante et sera disponible pour Lotis tiaveu : c:ecitiounels
clans les zones inaccessibles rte l'installation . Lus moitip'il il cors
type MA 2 .3 SI pour la ma i ntenance actuellement en construction
placent notre industrie en tête à l ' échelle mondiale . Ces télémanipu-
lateurs vont pour la première fois réaliser le démantélement d'une
installation radioactive définitivement arrêtée iElan il B à La ila uet.
Les laboratoi res du commissariat à l'énergie atomique coopèrent
avec l'Université et le centre national de la recherche scientifique
dans le domaine de la robotique et plus partieulièrefnent tiens
celui de la teléopération avancée.

Habillement, cidre et textiles (rnnnrieree extérieur).

36907. — 20 octobre 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie sur le dumping eystématique
pratiqué par les Japonais sur une qualité bien déterminée de tissu
maille réalisé en triacétate et polyester . Le tissu japonais est composé
de la façon suivante : 75 p . 100 de triacétate et 25 p . 100 de polyes-
ter tricoté sur jauge 28 pour un poids de 200 grammes au nt :'l-e
linéaire . 11 est proposé, rendu à Paris, à 2,87 UUS . dollars le mètre,
teint et dédouané. Des firmes françaises ont en production, dopons
de nombreuses années, un fil similaire triucélale et polyamide vendu
en quantités impo rtantes en France et à l'expert . Le prix du fil
japonais est de 230 yen F .O .B . port japonais, soit, au change de
1,9792 de 50,66 francs . Le prix rit fil français au 1• t octobre rendu
chez les clients en France oct de 50,40 francs . Il semble donc qu'un
prem '.er avantage sur le prix du fil soit au bénéfice des indust riels
français . Le prix japonais du tissu de 2,87 U .S . dollars le mét re,
à un taux moyen de 4,10 par dollar, est de 11,75 francs le mètre . Le
prix de : '̀ .vticle similaire en Fret-tee vendu par les e'lients est : inencé
entre 25 et 30 francs le mètre . La matière utilisée soit rendement
de cinq mètre, au kilo cet à 5(1,60 francs divise, par 5, ce qui
donne fut résultat de 10,12 francs par mètre pour le ti>•,tt japonais
et pour un prix de vente de 11,75 francs . Il reste clone environ
1 ;60 franc pour procéder aux opér :.tions de iricotage sur des métiers
à jauges Once, teindre, pa rer les pertes (déchets, tricotage et
teinture, les frais co :nmerciaus . les frais de por t, les taxes de domine,
etc .` . En ennelusion, il appareil que 1a production japon :!se Iran,
forme (lu fil en tissu pour 1,1(1) frein . Il lui demande s'il pourrait
indiquer s'il cet iu courant de ces pratiques .japrnaiees qui pourraient
être faeileme'rt extrapolées sur beaucoup d ' articles qui intéressent le
mou :mage, notamment les crêpes polyester qui rentrent en quan-
tité ; très importantes sur le marné commun . et quelles morsures
il envisaoc de promouvoir pour remédier à cette situation aggra-
vant encore les difficultés de l'industrie textile française.

Réponse . — Une réglementation communautaire relative à la
défencc contre les importations en peutentutce des pays non membre .;
de la C. E . E. et intégrant des pratiques de dumping a été édictée
en 19d8, puis, teoditiée le août 1979 et le 31 décembre 1979
pour tenir compte du nouveau code anti-dtnping élaboré dans le
cadre du 'e Gall ,'e à l ' issue ries négociations multilaténeies du
n Tokyo Round e . Ainsi, tout industriel cati s' estime lésé par dei;
pratiques ré p réhensibles sur le nuu•ché des produits dont il assure
la production petit avoir recours à cette procédure . Celle-el prévoit
le dépôt par l 'industriel intéressé d'une plainte auprès du miruslère
'le l'industrie . Un dossier est alors mis en forme, de préférence sur
une hace conununaiiitu re, décrivant av ec précision le préj : :dice clans
tous ses éléments ieeptirttuions, chiffre d ' affaires, conséquences
socialcsu . Ln comité antidumping interministériel cotstilié par
les représentants ores ministères de l ' industrie, des affaires étran-
gères, de l ' ri conontie et du commerce uxléricurt examine le dossier
et, après s 'êtr e assuré qu'il est suffisamment étoffé, le transmet
à Bru :•:elles . Cet examen permet également une concertation sur
les avis à donner relatifs aux plainles de mérite nature déjà ouvertes.
Enfin la plainte est t ransmise art cm enitd anti-dumping européen réuni
sur convocation de la commission chaque mois . Ce comité décide

de l 'ouverture des enquétes et des suites à donner aux plaintes
déposées . Si la commission, après enquête, conclut à l ' existence
de dumping et de préjudice, elle propose soit une solution amiable
rengagement de relèvement des prixt, soit l'imposition de droits
anti-dumping . Les services du roini .,tè'e de l'industrie ne peuvent
donc qu ' eueugcr le :, industriels qui eetinu'tcuient qu'un dumping est
pratiqué sur le tissu maille réalisé en triacétate et polyester à
déposer une plainte clans le cadre de la procédure ci-dessus définie.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

Fruits et lrc genie.s , potrnurst,

36103 . — li octobre 1980. — M. Yves Le Cabeltec attire l'attention
d .' M. le Premier ministre (industries agricoles et alimentaires)
sur la situation particul i èrement difficile des prodn .•teurs de fruits à
rince . En effet, apiée l ' effondrement des coite, de marché, il y a
quelques semaines, on ne peut que constater la présence d'impor-
tants stocks de repart . notamment de concentré de jus de pentrite,
de cidre, etc ., tient la conslilulimt a été encouragée par l'associa-
tion interprofeieinnnctic pour écouler les deux dernières récoltes
dont le volume avait esté très important . La récolte de celte année
s' annonce particulièrement abondante et nécessitera donc, par
lit mérite, d ' important ; moyens pour en ass urer l 'écoulement . Cette
année, les fonds de l'association interprofessionnelle ne pourront
suffir à dcg :,gcr des moyen, financiers nécessaires au soutien de
cette campagne . II parait donc indispensable que le F. O . R . Al . A.
puisse prendre le gelais de cette association . il lui demande les
mesures qu'entend per tcire le Gouverneute tt pour qu'une telle
di .eposilien puisse se concrétiser le plus rapidement possible.

Réponse . — Le secrétariat d'Elat aux industries agricoles et ali-
mentaires, après avoir fait le point avec le, différentes familles pro-
feeeionnelfes et les industriels rassemblés au sein de l'association
nationale interprofessionnelle de l'économie cidricole ;A . V .I .E . C .)
et tenant compte de la volonté affirmée par les producteurs et les
industriels de renouveler pour une période quinquennale l'accord
interprofc_ sionne! existant clans ce secteur, a proposé l ' octroi à
l'interprofc .ssion d ' une avance, sans intérim, dans la limite d'une
somme tic 8 millions de francs, pour la campagne 19£0-1981 . Cette
avance est naturellement conditionnée pour la conclusion définitive
ale l ' accord qui duit lier pour les prochaines années les membres
de l 'inter profession . La 9or Ston des pouvoir, publics marque ainsi
l ' appui que :e eec•rétariat d'Etat au:: industries agricoles et alimen-
taires est prêt à apporter à la constnucliuu interprofessionnelle dans
le cadre de, orientations tracées par le législateur à l 'occasion du
vote de !a loi d 'orientation agricole.

Bni .cson .s et nlcenl (cidre et jus de fruits).

36841 . — 8 décembre 198a . — M. Claude Evin attire l'attention de
M . le Premier ministre (industries a g ricoles at alimentaires) sun• la
situation difiicile pie rencontrent le, producteurs, de pommes à cidre
et jus de fruits . En elle t, le ; deus dernières récoltes ont été abon-
dantes, et celle qui est en cours s 'annonce égalc nent excédentaire.
l'ourlant, la production de nommes à cidre et jus de fruits est un
cumple!aent de revenu indispensable pour de nombreuses petites et
moyennes ex p loitations . .Iuequ'alots, l'A . N .I . E .C . a réussi lu réguler
tant bien que mal les stocks qui pouvaient exister . Par contre, les
fonds dont dispose cet oreanisine ne permettront pas, semble-t-il, de
faire face à la situation errée par la récolte en cours . C 'est pourquoi
une intervention du F .O . R . SI . A . s' avère indispensable pour résoudre
une partie des ,lifl'iculté, que re•n,ontre cette production . Il lui
demande, en cnn,crluence, de lui prdriscr les mesures qu'il envisa o
de prend r e clans eut sens.

Réponse . -- Le eecrélatiat d'État arts industrie, agricoles et ali-
mentaires, aspres av'tir l'ait le peint atm: les différentes familles pro-
fessionnePes et les industriels rasseml>ié, au sein de l'association
nationale intc•rprnfes,ionncllc de l'économie cidricole (A . N . I . E . C .)
et tenant compte de la vo i onlé affirmée par les producteurs et les
industriel ; de renouveler pour une période gninnucnnaie J ' ac•cord
interprofe siomel eeisltu ul clans ce secteur, a décidé de cont ribuer
à soutenir les cf futts des profcssinnneis à condition que ces efforts
trouvent leur juste aboutissement dan, un travail interprofessionnel
remit r, rc é,

Fruits et légumes ipeeonesi.

37079, — 27 octobre 193(1 . — M. François d'Aubert attire
l'attention de M. le Premier ministre (Industries agricoles et

alimentaires)

	

sur

	

la

	

situation

	

particulièrement

	

difficile

	

des

producteurs de fruits à cidre . En effet, après l'effondre-
ment des cours du marché, il y a quelques semaines, on ne petit
que constater la présence d ' importants stocks de report, nnlanunent
de concentré de jus de pomme, de cidre, etc ., dont la constitution
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a été encouragée par l'association interprofessionnelle pour écouler
les deux dernières récoltes dont le volume avait été très important.
La récolte de cette :rnée s'annonce particulièrement abondante et
nécessitera donc par là mémo d'importants moyens pour en assurer
l'écoulement . Cette année, tes fonds de l'association interprofes-
sionnelle ne pourront suftir à dégager les moyens financiers néces-
saires au soutien de cette cam p agne . Il parait (Incig indispensable
que le F. O . R. M . A . paisse prendre le relais de cette associali :m.
11 lui demande les mesures qu ' entend prendre le Gouvernement punit
qu'une telle disposition puis e se cnteretiser le plus rapidement
possible.

R,'punsc . -- Le secrétariat ci'Etat aux industries agricoles et
alimentaires, après; avoir fait le point avec Ics différentes familles
professionnelles et les industrieis rassembles au sein de l'asso-
ciation

	

nationale

	

interprofessionnelle

	

de

	

l'ceunontie

	

cidricole
(A . N . I . E . C . : et tenant compte de la volonté affirmée par les
producteurs et les industriels de renouveler pour une période
quinquennale l'acco rd interprufcssionnel existent dans ce secteur,
a proposé l'octroi a l'interprofession d'une avance, sans iutérét
dans la limite d'une somme de 8 raillions de francs, pour la tant-
pagne 1930.1981 . Cette avance est naturcllennent conditionnée pour
la conclusion définitive de l'accord qui doit lier pour les proehaines
années les membres de I iliterprofession . La décision des pouvoirs
publies marque ainsi l'appui que le secrétariat d'Etat aux industries
agricoles et aliunentaire .s est prêt à apporter à la construction
interprofessionnel!c dans le cadre des orientations tracées par le
législateur à l'occasion du vole de la loi d'orientation agricole.

INTERIEUR

Assurance vieillesse : géeéraliti's (retraite auti.c•ipée).

30939 . — 19 mai 1930 . — M . Sébastien Ccuepel attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le tait que tes sapeurs-pompiers
volontaires, qu'ils soient ouvriers, artisans ou commerçants, et qui
ont déjà au minimum vingt-cinq années de services, ne peuvent
prendre leur retraite à soixante ans comme les anciens prison-
niers de guerre . Il lui demande si des mesures ne pourraient être
envisagées afin de remédie' à cette situation.

Réponse . — L'article 17 du décret n" 80 .209 du 10 mars 1930 a
prévu l'abaissement progressif de la limite g ruge des sapeurs-
pompiers volontaires non officiers de soixante à einquannte-cinq
ans. Le plein effet de cette mesur e, demandée pair les représen-
tants de la profession, sera effectif en 1985 . Il convient toutefois
de signaler que l'article R . :354-1I, 2' alinéa, du code des com-
munes prévoit qu'une prolongation d'activité d ' une dur ée maxitnate
de deux ans petit être accordée par le maire sous réserve d'en
effectuer la demande avant d ' avoir atteint la limite d 'âge et de
remplir les conditions d'aptitude physique pour l'exercice des
fonctions . Ainsi les sapeurs-pompie rs volontaires non officiers auront
toujours la possibilité, après 1983, d ' exercer leurs activités jusqu'à
l'âge de cinquante-sept ans.

Cullectirité .s locales (finances).

34307. — 4 août 1930 . — M. Louis Besson appelle l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les regrettables conséquences des direc-
tives gouuernemc'ntales tendant à reporter sur le dernier trimestre
de l'année une fraction plus importante que d'o r dinaire des attri-
butions de subvention d ' équipement aux collectivités locales ou
autres organismes bénéficiaires . II en résulte en effet pour ces mai-
tees d'ouvrage fun renet :érissoment des projets du fait du retard
imposé au démarrage cies travaux, pour l ' activaé économique du
bâtiment et des travaux publics u» rythme pe rturbé ôtant aux
entreprise, une part de la souplesse nécessaire à une bonne gestion
de leurs plannings et enfin pour les caisses préteuses une perte
d 'agios ou de ristournes du fait que les sommes sollieitécs voient
leurs versements différés tant que n 'est pys intervenu l ' atrrété
attributif des subventions des projets correspondants . Il en va ainsi
plus particulièrement des caisses d 'épargne qui, en plus des consé-
quences du très net ralentissement obser vé dans la collecte, doivent
subir sans contrepartie le gel d 'une part importante de leur
contingent de prêts dits de la « loi Minjrtz .> . Face à ces multiples
effets négatifs d'une option gouvernementale dont on mesure mal
l ' intérêt qu'elle peut objectivement repré .,enter, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour ne pas pénaliser plus longtemps
les collectivités locales, les entreprises et les caisses prêteuse,.

Réponse . — Les investissements clos administrations publiques
représentent une part. importante de la tnrntation brute de capital
fixe au niveau nationatl C 'est pourquoi il appartient aux ordon-
nateurs des dépenses correspnndantcs d ' en assurer, clans le cadre
de l ' engagement des autorisations de programme, la régulation eu
fonction de la :onionct.u'e . Il s' agit là d 'une mesur e de gestion
prudente et efficace des deniers publics . Pour 1981), les instruc-
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tions données comme chaque année depuis plus de vingt ans par
le Gouvernement aux responsables de l ' engagement des crédits de
l'Etat tiennent compte de l 'activité soutenue qui s'est maintenue
au premier trimestre . Elles visent à moduler dans des proportions
limitées l'utilisation des autorisations de programme disponibles,
de telle sorte que le rythme des dépenses de l'Etat s'accélère en
fin d'année . Ces mesures, qui présentent un caractère temporaire
et conjoncturel, ne remettent nullement en cause la réalisation
des objectifs définis depuis la loi de finances pour 1980.

Protection cirile (sapeurs-po,upiersl.

34774 . — 13 août 1980 . — M . Laurent Fabius demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui faire connaitre quel est le cadre
juridique et réglementaire, concernant la création des corps de
sapeurs-pompiers départementaux.

Réponse . — Il existe actuellement sept cor ps de sapeurs-pompiers
départementaux professionnels et volontaires Lnpiantés dans l'Es-
sonne, le Val-d 'Oise, la Seine-et-Marne, l' Indre-et-Loire, les Deux.
Sèvres, la Vendée, la Charente-Maritime . II convient d'y ajouter les
cor ps de sapeurs-pompiers forestiers départementaux de la Gironde,
des Landes et du Lot-et-Garonne qui disposent d'un statut élaboré
en 1943 . La base juridique de la création de ces corps départementaux
repose sur les décrets du 13 août 1925 portant réorganisation des
corps de sapeurs-pompiers, du 7 mars 1953 portant règlement d 'admi-
nistration publique pour l ' organisation des corps de sapeurs-pompiers,
et du 21) mai 19i:5 relatif aux services dé partementaux de protection
contre l ' incendie et de secours . Les statuts en vigueur dans les corps
de sapeurs-uu :npiers existants résultent d ' une délibération des
conseils généraux. Ces statuts se sont très largement inspirés du
code des communes afin que les fonctionnaires des corps départe-
mentaux bénéficient de dispositions analogues à celles dont béné-
ficient déjà les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires servant
dans les corps communaux. Un projet de décret portant statut type
des sapeurs-pompiers départementaux est actuellement à l'étude.

Concourues (finances).

34917 . — 25 août 1930. — M. Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les graves difficultés que rencontrent
les communes de montagne en raison des retards enregistrés dans la
délivrance des arrêtés attributifs de subvention des divers pro-
grammes d'Etat . Alors que certaines de ces couununes doivent sup-
porter un enneigement de six à sept mois et que la période des
travaux se limite à une courte saison, les retards en question sont
une pénalisation considérable . Les élus de ces collectivités avaient
espéré que le discours prononcé par le Président de la République,
le 23 août 1977 à Vallouise, aurait quelque suite positive . Or le
Président de la République avait bien reconnu qu ' en montagne é il
faut adapter sans cesse les équipements, les services et les actions
administratives à la réalité géographique et humaine On doit en
quelque sorte faire du sur-mesure et non pats appliquer aveueaé-
ntent un règle suent ou une norme nationale. C'est pourquoi les pré-
lets des départements de montagne recevront des pouvoirs parti-
culiers pour permettre cette aalaptatinn . Malheureusement, à ce jou r,
trois ans se sont écoulés sans que ces promesses se concrétisent . Il
lui de :nande si, à défaut de po avoir gasantir aux communes de
montagne tue délivrance d ' entêtés attributifs de subventions qui
tiennent compte de leurs contraintes climatiques, les préfets ne
pour raient p as être autorisés à accepter automatiquement le démar-
rage anticipé des travaux subventionnés, sens attendre l'intervention
des arrêtés attributifs des subventions correspondantes.

Réponse . -- Le décret . n" 72-196 du IO mars 1972 qui fixe le régime
des subventions d ' investissement de l ' Etat prévoit en son article 111
que, sauf cléragati in, la décision attributive de subvention doit être
préalable au commencement d ' exécution de l 'opération à subvention-
ner . L ' autor ité compétente, pour attribuer les subventions, a la pos-
sibilité, dans des cens précis, d'autorise r les communes à entreprendre
les travaux avant intervention de I arrêté attributif tic subvention;
ces clé ro cations exeeptionni iles ne peuvent toutefois titre accordées
que lorsque des considérations d'urgence ou de sécuritc des pet .

-sonnes et des biens peuvent étire invoquées et notamment lorsque
les travaux en cause font l ' objet d'un ensemble d 'opérations étroi-
tement. solidaires dont la partie principale a déjà été subventionnée
et qu 'un retard clans; l'engagement de ces banaux entrainerait
possibilité de omettre en service la partie principale de l'opération
ou des inconvénients majeurs pour les nuances publiques ou pour
les usagers . Les procédures d'octroi des subventions ont été large-
ment améliorées avec la mise en place de la déconcentration . Celte
amélioration se poursuivra avec la création de la dotation globale
d 'équipement prévue dans le projet (le loi pour le dévoluppennet t
des responsabilités des collectivités locales qui permettra d ' attribuer
à chaque commune une dotation libre d 'emploi .
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Communes (finances).

35110. — 1"r septembre 1980. — M. Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' intérieur sur le fait que d ' importants re-
tards sont constatés en ce qui concerne la publication des arrêtés de
subventions attribuant des aides de l' Etat aux communes. Les com-
munes de montagne, en raison de ces retards, connaissent des
difficultés considérables car la saison pendant laquelle les diffé-
rents travaux peuvent être conduits est limitée quelquefois à moins
de la moitié de l'année en raison de l ' enneigement. Il lui demande
si une procédure accélérée peut intervenir afin que les arrêtés de
subventions puissent être publiés plus rapidement lorsque les
communes bénéficiaires sont des communes de montagne . Il
souhaiterait savoir si une solution ne pourrait consister à auto riser
les préfets à accepter que les travaux subventionnés soient entre-
pris avant qu ' intervienne l 'arrêté concernant les subventions en
cause.

Réponse . — Le décret n " 72-196 du 10 mars 1972 qui fixe le régime
des subventions d'investissement de l ' Etat prévoit en son article 10
que, sauf dérogation, la décision attributive de subvention doit
être préalable au commencement d 'exécution de l ' opération à sub-
ventionner . L' autorité compétente pour attribuer les subventions
a la possibilité, dans des cas précis, d ' autoriser les communes à
entreprendre les travaux avant intervention de l'arrêté attributif
de subvention ; ces dérogations exceptionnelles ne peuvent toutefois
être accordées que lorsque des considérations d ' urgence ou de
sécurité des personnes et des biens peuvent être invoquées et notam-
ment lorsque les travaux en cause font l 'objet d'un ensemble
d'opérations étroitement solidaires dont la partie principale a déjà
été subventionnée et qu'un retard dans l'engagement de ces tra-
vaux entraînerait l ' impossibilité de mettre en service la partie
principale de l'opération ou des inconvénients majeurs pour les
finances publiques ou pour les usagers . Les procédures d'octroi
des subventions ont été largement améliorées avec la mise en place
de la déconcentration . Cette amélioration se poursuivra avec la
création de la dotation globale d'équipement prévue dans le projet
de loi pour le développement des responsabilités des collectivités
locales, qui permettra d' attribuer à chaque commune une dotation
libre d 'emploi .

Impôts et taxes (statistiques : Lorraine).

35248 . — 8 septembre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que les bilans des recensements peuvent
présenter un intérêt d ' autant plus important qu'ils sont complétés
par der données financières relatives aux collectivités locales . Dans
cet ordre d' idées, et pour l ' année 1975 (année du dernier recense-
ment), il souhaiterait qu'il veuille bien lui communiquer certains
renseignements concernant les arrondissements des départements
de la Meuse, de Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et des Vosges :
pour 1975, quel a été dans chacun de ces arrondissements le
montant des imputs perçus au profit du département [total des quatre
impôts locaux classiques, de la redevance des naines . . .).

Réponse . — Le tableau ci-dessous indique, pour chaque arrondis-
sement financier des départements de la Meuse, de Meurthe-et-
Moselle, de la Moselle et des Vosges, le montant des impôts perçus
en 1975 au profit du département au titre des quatre taxes directes
et de la redevance des mines .

MONTANT
D€PARTEMENT

	

ARRONDISSEMENT

	

des impôts
perçus en 1975.

(Francs .)

Meuse	 Bar-le-Duc	
Commercy	
Verdun	

Meurthe-et-Moselle . . . Briey	
Lunéville	
Nancy	
'roui	

Moselle	 Metz-Ville

	

„,,,,	 , ..
Metz-Campagne	
Boulay	
Château-Salins	
Forbach	
Sarrebourg	
Sarreguemines	
Thionville	

Vosges	 Epinal- Neufchàteau
Saint-Dié	

Coninenunes (personnel).

36004. — 6 octobre 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
rappelle à M. le ministre de l'intérieur la contradiction existant
entre une administration refusant de reconnaître les indemnités
de fin d',,nnée au personnel communal et l ' autre administration
(les finances) exigeant que ces indemnités soient déclarées . R lui
demande de lui indiquer d ' une part où en est ce dossier à l'échelon
national et d 'autre part quelle est la position du ministre de
l 'intérieur, maire de Carnac, sur ce problème.

Réponse . — En vertu de l'article L. 413-7 du code des commnes,
les rémunérations allouées par les communes à leu rs agents ne
peuvent dépasser celles que l 'Etat accorde à ses fonctionnaires
exerçant des fonctions équivalentes . Les fonctionnaires de l'Etat
ne bénéficiant pas d'un treizième mois» de rémunération, ia pra-
tique dont fait état le parlementaire intervenant n 'est pas conforme
au droit existant . Les instructions diffusées ces dernières années
en vue de la préparation du budget des collectivités locales ont
rappelé que les subventions accordées par les communes aux asso-
ciations du personnel devaient être utilisées conformément aux
objets prévus dans les statuts et non pour accorder, de manière
indirecte, des avantages salariaux aux agents . Il n 'en demeure pas
moins que, quels qu'en soient le montant et l'origine, les indem-
nités ou primes dont bénéficient les fonctionnaires des communes
constituent un revenu imposable. Elles doivent donc être déclarées
annuellement aux services des impôts par l'organisme qui les attri-
bue . L ' article 124 du projet de loi pour le développement des res-
ponsabilités des collectivités locales, si sa rédaction actuelle est
maintenue, autorisera une clarification de la situation présente,
dans la mesu re où, créant une même base juridique pour les per-
sonnels d'Etat et les personnels communaux, il permettra aux
.administrations compétentes d ' établir une réglementation plus
cohérente dès lors que des équivalences de fonctions seraient
reconnues .

Communes (personnel).

36996 . — 27 octobre 1980 . — M . Dominique Pervenche attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le texte de la circu-
laire n” 593 du 12 novembre 1979 relative à «l ' assujettissement
à cotisation de sécurité sociale et à l 'impôt sur le revenu des sommes
versées aux agents communaux par l'intermédiaire d' associations s.
Par instruction du 16 niai 1977, M . le ministre de la santé et de
la sécurité sociale a précisé que les gratifications ayant le caractère
de complément de rémunération doivent être incluses dans l ' assiette
des cotisations au régime de sécurité sociale, même quand elles
sont versées aux intéressés par l 'intermédiaire d'un or ganisme . Par
instruction du 31 mai 1979, le ministre du budget a prescrit aux
directeurs des services fiscaux de faire procéder à la régularisation
de la situation des bénéficiaires au regard de l ' impôt sur le revenu,
à compter du 1" r janvier 197G. Il lui expose qu ' une organisation
syndicale d' agents communaux lui a fait savoir qu 'elle avait une
position de principe favorable à une déclaration des primes de fin
d 'année mais qu' elle ne comprend pas qu ' il puisse y avoir une
déclaration rétroactive pour les primes déjà versées . Il lui demande
comment la rétroactivité prévue, alors qu'elle n ' est pas d 'habitude
appliquée, peut être envisagée dans cette affaire . Par ailleurs,
les intéressés souhaiteraient que cette prime soit attribuée et
inscrite au budget des communes pour l'année 1981 et suivantes
au chapitre des « salairrs et rémunérations », Ils estiment souhai-
table que cette prime figure dans le projet de loi pour le déve-
loppement des responsabilités des collectivités locales . Il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse . — La lettre-circulaire du 12 novembre 1979 ne fait que
rappeler les dispositions prises par le ministre du budget et par
celui chargé de la sécurité sociale en vue de soumettre les sommes
en cause à l 'impôt sur le revenu et aux cotisations de sécurité
sociale . Il appartient donc aux intéressés de se mettre directement
en rapport avec les services départementaux dépendant de ces deux
départements ministériels afin d ' obtenir toutes précisions quant
aux modalités (l'application de ces mesures . Par ailleurs, le projet
de loi sur le développement des responsabilités (les collectivités
locales, actuellement en cours de discussion devant le Parlement,
prévoit en son article 124 les mêmes dispositions de principe en
matière indemnitaire pour les agents communaux que pour les
agents de l'État . Il appartiendra au Parlement de se prononcer défi-
nitivement sur ce projet . Le Gouvernement n'envisage pas de pro-
poser ton texte consacrant la pratique des primes de fin d ' année ou
du s treizième mois », qui n'existent pas dans la fonction publique
d'Etat.

14 991
11 046
20 276
29 176
7 245

71 057
5 610

32 680
45 713
11 383
5 018

39 557
11 856
15 981
63 111

48 279
19 405

482
525
413
332
351
685
800

344
595
270
740
097
853
796
618
843
647
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Police ,personnel).

37341 . — 3 novembre 1980. — M . André Dure appelle l'attention

de M. le ministre de l'intérieur sur un problème spécifique aux
commissaires de police . Ceux-el sont soumis à un rythme très impur•
.ant de mutations, 626 en un an, soit le tiers de l'effectif total (1 900).
Sur ces 626, 480 mutations ont entrainé des changements de domi-
cile pour le fonctionnaire et bien sur sa famille, et ceci dans des
conditions matérielles très difficiles, puisqu'à la fréquence de ces
mutations vient s'ajouter le fait qu ' aucune mesure n ' est prise pour
assurer l 'installation des commissaires. Aussi lui demande-t-il s'il ne
lui parait pas envisageable d'attribuer aux commissaires de police
des concessions de logement, en raison des sujétions qui sont les
leurs n continuité 'lu service, travail de jour et de nuit, permanences,
rôle social).

Ré p onse . — Les commi aires de police sont astreints à des sujé-
tions de service et à une obligation de mobilité communes à
l'ensemble des fonctionnaires de police . Il est exact qu'elles sont
dans ce corps plus contrai_nentes que pour les aut r es policiers, ce
qui est la conséquence normale de la place que ces hauts fonction-
naires occupent eu sommet de la hiérarchie policière. En dehors
d ' avantages spéciliques à la fonction, ces sujétions ont leur contre-
partie dans un statut et des dispositions réglementaires qui, situant
la carrière des conuni-saires à un rang comparable à celui des
corps de catégorie A . leur permet d 'accéder aux emplois hors échelle
et leur donne une vocation privilégiée aux postes de direction et
de contrôle de la police nationale . C'est sous cette réserve que
le ntinisle de l ' intérieur prend acte du vœu émis par l'honorable
parlementaire.

Prri siderrt de la République (électives présidcntielle'si.

38234. — 17 novembre 1930 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gas-
set expose à M. ie ministre de l'intérieur que selon certaines infor-
mations, l'élection présidentielle aura coûté aux contribuables amé-
ricains au moins 300 initi ions de dollars !1,3 milliard de francs)
dont une vingtaine de millions pour la seule protection des candi-
dat, par des agents du F . B .I . Il lui demande s'il est d ' ores et déjà
possible de chiffrer le coin, du reste nécessaire, de l ' élection pré-
sidentielle française.

Réponse . — Le montant des dépenses à la charge de l'Elat pour
l'élection présidentielle de 1981 a été évalué à 272 030 000 francs,
compte il résulte des inscriptions portées au projet de loi de finances
actuellement soumis à l'examen du Parlement.

Président de la République (élections présidentielles).

38289 . — 17 novembre 1980 . — M. Pierre-Bernard 'Cousté demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer quel
est, compte tenu des cumuls de mandats, le nombre effectif de
citoyens français ayant qualité pour présenter une candidature à
l'élection à la Présidence de la République.

Réponse . — Au 15 novembre 1980, le nombre effectif des per-
sonnes ayant qualité pour présenter une candidature à l ' élection
du Président de le République était de 386:35 . Ce chiffre est évi-
demment susceptible de varier en fonction des événements qui sur-
viendront entre novembre 1980 et la date de t'élection présidentielle
(démission d ' un maire et élection d 'un nouveau maire par le conseil
municipal, sièges vacants, élections partielles . ..).

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Enseignement serorecfaire ,établissernerls : Loire-Ailiuilique).

35920 . — 8 octobre 1980 . — M. Claude Evin attire l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et 'des loisirs sur la
situation du C . 13. S. Albert-Vinçon, à Saint-Nazaire . D 'enflée en
année, cette situalion -te détériore et cette rentrée voit le dévelop-
pement de carences de plus en plus évidentes dénoncées par les
parents d ' élèves et le personnel de cet établissement . Plus de
conseiller d'éducation (surveillant général , ; manque de surveil-
lants. Pour 705 éléres . il devrait y avoir cinq postes et demi, il
n'y en a que deux et demi . Manque un poste de secrétariat-biblio•
thèque ; manque un agent de service ; un demi-poste d'anglais
n ' est pas encore pourvut ; dis heur es d'éducation physique ne sont
pas assurées ; sept heu r es de musique ne sont pas assurées ; neuf
heures de dessin ne sont pas mesurées ; manque de matériel pour
l'enseignement de la physique ; un maître auxiliaire est licencié
après sept ans d ' enseignement sans avoir droit aux indemnités
de chômage (puisque auxiliaire) . Il lui demande ce qu'il compte

faire afin de remédier à cette situation préjudiciable à une benne
qualité du service public d' éducation et à la formation des Jeunes
dont il a la responsabilité.

Réponse . — Les 795 élèves du collège Albert-Vinçon de Saint-
Nazaire sont regroupés en vingt-neuf sections d'ERS . nécessitant
quatre-vingt-sept heures d 'enseignement . Les quatre enseignants
d'E . P . S . (deux professeurs et deux professeurs adjoints) affectés
à l'établissement assurent soixante-quatorze heures de cours ; trois
heures de cours sont de phis dispensées par un enseignant du
ministère de l ' éducation . Le déficit est donc de dix heures. Confor-
mément aux dispositions du décret u" 50 .583 du 25 mai 1950, il a
été demandé aux enseignants en exercice dans le collège Albert-
Vinçon d'effectuer chacun deux heures d'enseignement supplé-
mentaire, ce qui réduira le déficit constaté dans cet établissement
à deux heures.

Sports (installations sportives : 1 000 terrines de grands jeux).

36586. — 13 octobre 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle
l ' attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur l ' opération lancée sous son égide a 1 000 terrains de
grands jeux il lui demande : 1" comment il entend eviter que
les grandes a g glomérations ne soient seules à bénéficier de ces inves-
tissements que nombre de chefs-lieux de canton en zone rurale
devraient pouvoir accueillir ; 2" comment certaines communes de
l' Ouest du département du Rhùne pourraient élire inscrites sur la
liste de ces 1000 terrain:: de grands jeux.

Réponse . — Les instructions données aux préfets en vue de
l'établissement des propositions concernant l'o p ération

	

1 000 ter-
rain ., de grands jeux n ' indiquaient pas qu ' une préférence devait
être accordée aux grandes agglomérations . Un document technique,
largement diffusé, a fourni aux maîtres d ' ouvrage des conseils
quant aux travaux pour la réalisation de ce type de terrain. Ces
conseils visent précisément à faciliter la réalisation de 'terrains
engageant des travaux supportables pour les budgets de communes
de l'importance d'un chef-lieu de canton . Les communes de l ' Ouest
du département du Rhône qui souhaitent bénéficier des avantages
apportés par l ' opération 1 000 terrains de grands jeux a doivent
se manifester auprès de l'autorité préfectorale qui établit annuel-
lement les propositions examinées par la section du sport de niasse
dru fonds national pour le développement du sport.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-et-Marne).

37499 . — 3 novembre 1980. — M. Gérard Bordu attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisire sur
les conditions de la rentrée scolaire de la cité scolaire de Chelles.
Il l'informe qu'une question écrite lui est adressée par ailleurs
sur l ' état physique de la cité. Il lui fait savoir le nombre insuf-
fisant de sur veillants pour une cité de 2 800 élèves, cité à dimen-
sion à connaître pour l 'apprécier, l'insuffisance des personnels
au service du secrétariat et de l ' intendance, insuffisance dont les
conséquences entraînent des retards dans l'accomplissement des
services attendus. Il lui communique que certains enseignements
ne sont pas assurés tels la langue arabe, la fabrication mécanique,
les mathématiques, l'éducation physique, etc . Il lui signale la pré-
carité de la situation de santé puisque la cité ne dispose ni d ' un
médecin affecté en permanence, ni d'une infirmière pe rmanente
Il lui demande, en conséquence, de vouloir bien prendre les dispo.
suions qui s ' imposent pour permettre une scolarité normale dans
cette cité. A défaut, il lui signale que cela attrait pour effet de
remplir les établissements privés.

Réponse . — A la rentrée scolaire 1980, les élèves de la cité
scolaire de Chelles (Seine-et-Marne(, qui regroupe un lycée, un
collège et un lycée d'enseignement professionnel, bénéficient de
l 'horaire réglementaire d ' éducation physique et sportiee fixé par
la loi, soit trois heures dans le premier cycle, deux heur es dans
le second cycle. En effet, les sept enseignants d ' E . P . S. afieetés
indifféremment au lycée et collège de la cité dispensent 131 heures
d'enseignement, dont treize heures supplémentaires, qui permettent
de satisfaire totalement les besoins s' élevant à quatre-vingt-sept
heures pour vingt-neuf sections dans le Pronier cycle et quatre-
vingtdix heures pour quarante-cinq sections dans le . second cycle,
soit un besoin global de 177 heure; d'enseignement. La situation
de l ' E. P . S. est également satisfaisante au L .E.P. Le nombre global
d ' heures d' enseignement ae ;ire es mie trois enseignants est en effet
ajusté aux be-oins qui s'é!'''.ctll à cinquante-huit heures pour vingt-
neuf' sections.

ftrlerathou plrltsiyuc et sportive (personnel,.

37t80 . — 10 novembre 1980 . — M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse., des sports et des loisirs sur
les préoccupations des professeurs adjoints d 'éducation physique et
sportive . En etiel, de tous les enseignants du second degré, ils
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sont les seuls à être ',lassés en catégorie B de la fonction publique.
Or, il avait été constitué un groupe de travail, mixte, avec comme
objectif de modiiier la formation des professeurs adjoints pour leur
permett re ensuite d'obtenir un c•!assement dans la catégorie A do
la fonction publique . Le groupe de travail a déposé ses conclusions
en juin 1980 . L'essentiel de celles-ci visait à officialiser la troisième
année de formation et à donner aux élèves un statut d'élèves fonc-
tionnaires se substituant à celui des fonctionnaires stagiaires . Il lui
ticnicunde eu conséquence de bien vouloir lui indiquer dans quels
délais ces mesures adoptées clans leur intégralité pourraient être
mises en application.

Edncation physique et sporiire iperee net).

39063 . — 10 novembre 1980 . — M . Henri Darras appelle l 'attention

de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
li„itimes revendications des professeurs adjoints d 'éducation play .

sique et sportive, qui portent pour l 'essentiel sur la formation, le
maintien des centres de formation et des effectifs, un reclassement
indiciair e qui corresponde réellement aux responsubililés éducatives.
Les conclusions déposées par le groupe de travail mixte (ministère -
syndicats) ayant. été adoptées dans leur intégralité par le ministère,
i! lui demande de lui préciser les mesures prises poco' respecter ces
eegagemcnts.

iva p orise . — L'échelonnement indiciaire applicable aux changés
d'enseignement d'éducation physique et spo r tive a été fixé par
arrêté en date du 28 mars 1979 'Journal ojfieicl du 12 avril 1979)
et ainsi qu'il suit : premier échelon : indice brut 306 ; 11• échelon:
Indice brut 593, en accor d avec le ministre du budget et le secré-
taire d'Elat auprès du Premier ministr e . Cet échelonnement est
comparable à celui des adjoints d'enseignement non chargés d 'en .
seignement du ministère de l ' éducation, en ce q ui concerne l 'indice
temninal 59 :3 brut . En outre, les chargés d'enseignement d'éducation
physique et spo r tive lié' éficicrt e!'foctisenseut d ' une indemnité
chargée d'atténuer la différence existant avec l'échelonnement indi-
ciaire des chargés d ' enseignement du ministère de l'éducation
(indices bruts : 306- 63 .1). Compte tenu de la conjoncture écono-
mique générale et des positions adoptées lors de la rcvision géné•
raie des situations des divers corps des personnels civils de l'Etat
appa r tenant à la catégorie A, il parait particulièrement délicat de
proposer des mesures qui pourraient s'analyser conne des mesures
catégorielles ayant une incidence sur le plan des dépenses de
I ' Etat . En ce qui concerne les professeurs adjoints, corps de fonc-
tionnaires appartenant à la catégorie B . un groupe de travail
chargé d ' étudier une réforme de la formation a été constitué et
a tenu cette année plusieurs réunions. Le ministre de la jeunesse,
des sports et des loisirs se propose d'étudier la situation de ces
personnels sur la base des o r ientations retenues par ce groupe
de travail .

JUSTICE

l'entes (législation).

33315. — 1 .1 juillet 1980. — M. Maurice Tissandier appelle
l'attention de M . le ministre de la justice sur la situation suivante:
lors de la signatu re d'un acte notarié, l ' acheteur se trouve en
possession nu bien acquis à partir du moment où les parties ont
apposé leur signature sur ledit acte, tandis que le vendeur ne se
trouve en possession du prix de la vente que dans un délai variant
de un à quatre mois, vu les délais imposés aux notaires pour la
fo rmalisation de leurs actes suivie d'un long passage dans les
conservations des hypothèques . L'une des parties se trouve ainsi
lésée . Il lai demande en conséquence si on ne pourrait pas
prévoir un intérêt rémunérateur jusqu 'à la remise des fonds vu
venJeur ou, à défaut, si on ne pourrait pris supprimer ces délais
abusifs.

Pépousa . — Le délai tnaxim uni pour présenter les actes ii la for -
malité de publicité foncière mit fixé à deux mois par l'article 3 .1
du décret n" 55. 02 du 4 janvier 1955 . Le conseil supérieur du notariat
a fait eonnaitre à la chancellerie qu'il t-citait les notaires à pro-
céder dans toi ie la mesure du possible au déité( de ; actes clans
les délais les plus brefs, sans utilise-t• ,'intégralité dut délai que
leur accorde le décret précité . En ce qui concerne l ' exécution des
formalités et le retour des pièces par 1es I,uieaux des hypotlui•ques,
le nombre des trensaetiuns immobilières, en cn, :stante ausuenlu-t ion
depuis quelques année-, se traduit par un aceroieeeln nt corrélatif

des charge ., supportées par ce service et entraîne perfide, il oit
vrai, des retards dans lue délais d 'acromplisseinent des fermentés.
Touicfois, il convient d'observer que la mano rité dus burcacx assu-
rent un service no r mal, les mitres acrusanl des retards dont l ' impur-
tance et la persistwcc varient en fonction de la fluctuation des
charges euxc!ucllcs ils oit à faite face . L'ad,nin ;straiion emploie
tous les moyen, mis f. sa cli .epoc.ition pour réduire lus délais d'exé-
cution des formalité:, clans les bureaux eu difficulté et assurer
ainsi un service ennipal ibte avec les intérêt, des usagers . De leur

côté, les notaires . pour tenter de pallier les inconvénients résultant
pour leur clientèle du retard avec lequel les formalités sont parfois
exécutées par les bureaux des hypothèques el le retour des pieees
asstiré, ont convenu de remettre 'es fonds au vendeur au vu d ' un
état hors ]brutalité délivré moins de deux moie avant la signature
rie l'acte, et ce bien que la remise du prix ne devrait en principe
êt re faite qu ' au vu de l ' état hypothécaire délivré sur la formalité.
Lite Lellc pratique professionnelle semble généralement suivie lors q ue
le notaire a une connaissance suffieante de la situation du vendeur.
Elle ne odppri'te en rien la reeponsabilité prote-;sionnelle que cet
officier ministériel peut encour ir et l 'oblige en conséquence
à agir avec circonspection . Cependant, elle lui permet fréqucnr
nient de remettre an, vendeurs, des la signature de l'acte
notarié la partie chi prix payé comptant . Elle constitue ainsi ton
palliatif assolant à la fois la garantie tics intérêts dei; panes et
la ,•eurité (les Iransectinns immobilières . .Unis le rétablissement
d ' une situation entièrement satisfaisante, qui n ' implique aucune

m o di f ication de la législation en vigueur, résultera de l'aboutiusi nient
dos efforts actuell e ment co ventis par les administr ations concernées
en faveur des bureaux des hypothèques les plus atteints par
l'ampleur de l'audinenluution des opérations effectuées par les conser-
vateurs .

Faillite, rédieunent j+rtliriaire et liquidation des biens
[régime ju ridique).

35669 . — 22 septembre 198(1 . — M . Jacctues Douffiagues expose à
M . te ministre de la justice que l'article 88 de la loi n" 87-5i33 du
13 juillet 1967 permet au t ribunal de commerce d ' autoriser le
syndic à traiter à forfait de tout ou partie de l'actif mobilier out
immobilier du débiteur en état de liquidation des biens . L'artiste 83
du décret n " li7-1120 du 22 décembre 1967 dispose notamment que
cette autorisation doit mentionner les conditions auxquelles elle est
subordonnée et que la conclusion c!u contrat ne peut se faire qu ' à
charge d ' r•n référer au tribunal qui petit retirer sot autorisation si
les conditions fixées ne sont pas reepeetécs . Une partie de la doc-
trine analyse ces textes cornac ne fanant pas obligation aux syndics
de soumettre racle, qui a constaté la cession à forfait, au tr ibunal
pour que ce dernier, par un jugement n posteriori . constate la
conformité de ses conditions avec celles auxquelles était subo r donné
l'octroi (le l 'autorisation ; les jugements rendus par certains tri-
bunaux en vertu de l 'article considèrent que le jugement a posteriori
n'est pas nécessaire clans la mesure où le contenu de l 'acte de
cession respecte les conditions imparties par le jugement ; en vertu
de quoi, certains syndics vont jusqu à refuser que soit prévue dans
cet acte la reddition du jugement prévu par l ' article 83 du décret.
Cet état de fait ne permet pas à l'acquéreur et aux éventuels
acquéreurs d' obtenir la sécurité à laquelle ils peuvent légitime-
ment prétendre et les laisse exposés, pendant trente ans, semble-t-il,
à défaut d ' une prescription plus courte spécifiquement prévue, à
une nouvelle action de tout intéressé . Il lui demande en consé-
quence : 1" si les termes des textes précités ne font pas obligation
aux syndics de faillite, une fois l ' autorisation de traiter à forfait
obtenue et l 'acte consécutif passé, de se présenter à nouveau devant
le tribunal pour unir, dire et juger qu ' il y a ou non lieu cte retirer
l ' autorisation en cause, et cc nonobstant la pratique judiciaire dont
il est plus haut fait état ; 2" si les actes passés en vertu d 'une auto-
risation donnée par application de l 'article 88 de la loi ne devraient
pas ét'e conclus sous la condition suspensive du non-retrait par le
tribunal de son autorisation, les effets d ' un Let retrait paraissant
devoir être ext'énuonett préjudiciables à un acquéreur qui, muni
d'ut titre de propriété translatif et non cnnditinnncl, aurait, avant
le retrait, pris possession des biens, payé leur prix et acquitté les
taxes fiscales de mutation ; 3" en cas de réponse négative sur les
cieux premiers points, s 'il n 'y a pas lieu de réformer les textes pour
imposer, dans l ' intérêt des acquéreurs et de la sécurité des tran-
saclions de cette nature, qu 'il en soit référé au tr ibunal en toute
occurrence, la notion de retrait d'autorisation a pos t eriori parai ssant
pieusoir élue heureusement remplacée par le notion d'homologation ;
4" si le jugement actuellement prévu ix r l 'article 83 du décret est
susceptible de recours et, clans l ' affirmative, lequel et clans quels
délais.

Réponse . — Dupais le loi n" 1;7-563 du 13 juillet 1967 sur le régie-
ment judiciaire, la liqtidation rte biecu, la faillite personnelle e ; les
banqueroutes, l'autorisation de traite :' à forfait ne dépend plue de
l ' accord des créanciers mai ., relève de la tonnéteuce exclmivc du
tr ibunal . Or =es conséquence, sont importantes puisqu'elle permet
au syndic 'te censc :uutir la re.saion amiable .le tout ou puirlie rlc l 'actif
uucbilicr ou immobilier du dehiteur . L'arii'.de 83 du décret n" 117-1120
du 22 décembre tlié7 a précisé !r, pas ;voir, du tribunal et la !trimé-
dure . Tout cl'ahord, ic Minimal fixe lis conciliions auxquellee l'auto-
ri, .aion accordée uxtborduus :3e . En : dite, la contlueion du cent rat
nt' peut se faire qua (Marne de lui en réfuimer et il peut retirer son
autorisation si le. .; cueiliim, fixing ni . son( pas t'eepaciéés . Cette
rédaction ambiguë eealeve des rlüfi, tuIlés cfinterprétation évoquées
par l'henirable l'atle ;sinlei :•c . Elle met en évidence cependant l ' ,ibli-
guition du syndic cic faire, dans tutus les cas, tut rapport au trii,unel
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sur la cession intervenue pour permettre à celui-ci de vérifier si les
conditions prescrites ont été respectées . En outre, cette vérification
doit pouvoir être faite à un moment où le tribunal peut encore
retirer son autorisation sans qu'il en résulte un préjudice pour
l 'acquéreu r. Aussi parait-il effectivement opportun de ne stipuler
que sous la condition suspensive de : 'absence de retrait, par le tri-
bunal, de son autorisation . Par ailleurs, le contrôle exercé par le
tribunal ne porte que sur le respect des conditions imposées dans
le jugement autorisant la cession et non sur la validité de celle-ci.
En revanche, la rédaction actuelle de l'article 83 ne permet pas
d'élucider le point de savoir si la tribunal est tenu de prendre une
décision même dans les cas oit il constate que les conditions prescrites
ont été respectées . Toutefois, l'intervention d'une nouvelle décision
parait conforme à la mission qui incombe au juge de surveiller la
réalisation du traité à forfait et a le mérite de conforter la situation
juridique de l ' acquéreur. Cette décision, qui a seulement pour objet
de confirmer ou de retirer l 'autorisation précédemment accordée,
est de nature identique à celle accordant l'autorisation ellennénlc.
Elle doit donc entrer dans la catégorie «des ju gements visés à Parti.
cle 38 > mentionnée à l ' article 103-5" de la lui du 1 :3 juillet 1907 et
con-fine telle, être insusceptible de toute voie de recours . Une concep-
tion restrictive de l ' article 103-5" qui exclurait les décisions visées
à l 'article 83, alinéa 2, du décret du 22 décembre 1967 irait à l'encon-
tre de l'objectif du législateur qui a estimé que le contrôle judiciaire
exercé uar le tribunal sur les cessions à forfait était suffisant sans
devoir exposer, en outre, les acquéreurs à des procédures prolongées
et mettre ainsi en péril le régime de la cession à forfait.

Justice : ministère (personnel).

35739 . — 29 septembre 1980. — M. René Caille rappelle à M. le
ministre de la justice la réaction unanimement réprobatrice de
l ' opinion publique devant la lenteur constatée dans l'instruction des
affaires pénales et leur jugement . Il est permis d ' espérer que la
réforme envisagée et actuellement en cours d'examen par le Par-
lement apportera quelque amélioration en la matière . Il est toutefois
patent que la lenteur incriminée résulte avant tout de l 'insuffisance
des moyens dont disposent les tribunaux . II apparait donc que la
solution à rechercher réside dans l'accroissement de ces moyens,
c ' est-à-dire notamment, à côté d'un recrutement plus étoffé de
magistrats, une augmentation substantielle du nombre des personnels
administratifs . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
l ' action qu'il envisage de mener clans ce domaine.

Réponse . — Le renforcement des moyens nécessaires aux juri-
dictions pénales pou• remplir leur mission dans des délais conve-
nables constitue l ' un des objectifs prioritaires de la Chancellerie.
L' effort entrepris dans cents perspective par le Gouvernement a été
très important comme le montrent les créations d 'emplois de
magistrats et de fonctionnaires intervenues de 1976 à 1980 . En
effet, au cours de cette période, 53 .1 nouveaux emplois de magis-
trats et :3 810 nouveaux emplois de fonctionnaires ont été créés dans
les cours et tribunaux ainsi que dans les secrétariats-greffes de
ces jur idictions . 1, projet de loi de finances pour 1081 prévoit la
création de cinquante aut res potes de magistrats.

Divorce (législation).

35997. — 6 octobre 1980 . — M. Jean Delaneau attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur certaines conséquences de la
législation concernant le clivai-ce par consentement mutuel . Celui-ci
est essentiellement organisé par l'article 230 de la loi du 11 juil-
let 1975 qui prévoit que les époux qui demandent ensemble le
divorce doivent seulement soumettre à l 'approbation du juge un
projet de convention qui en règle les conséquences . Le juge a la
faculté de refuser l ' homologation s'il constate que la convention
préserse insuffisamment les intérêts des parties et dans ce cas il
ne prononce pas le divorce . Dans le cas contraire, l' article 232
précise que le juge prononce le divorce en homologuant par la
même dérision la convention ci-dessus. Il s'en suit qu ' un commer

-çant dont les affaires périclitent peut introduire une demande en
divorce en accord avec son épouse avec à l'appui une convention
qui parait équitable, le mari bénéficiant du fonds de commerce et
la femme des immeubles acquis pendant la communauté . Le juge
prononce alors le divorce, lequel est définitif en homologuant la
convention tandis que le mari peut être déclaré en état de liquida-
tion des biens, le fonds de commerce ne comportant qu ' un passif et
les biens acquis par la communauté étant désormais mis à l ' abri
sous le nom de la femme. En conséquence, il lui demande s 'il ne
conviendrait pas de prescrire à l ' avocat ou aux parties, avant le
prononcé du jugement, la communication obligatoire d'un certificat
du greffier du tribunal de commerce portant une date extrêmement
récente, attestant qu ' aucune poursuite en liquidation de biens n 'est
exercée contre le commerçant . A cette piece pourraient être joints
l' état des protêts et bien entendu le registre du commerce . Ceci
permettrait d 'éviter qu ' un jugement soit rendu en fraude des droits
des créanciers, celui-ci ne paraissant actuellement attaquable que

par la voie de la requête civile, le jugement étant sans appel . Cette
requête, en outre, ne paraissant pas suspensive des effets du juge-
ment il s'en suit un imbroglio juridique qui n'a pas été prévu par
le texte, lequel ignore qu'entre l'établissement de la convention
matrimoniale et son homologation, l ' un des époux, s' il est compter-
çant, peut être déclaré la veille en liquidation des biens.

L'épointe . -- Le juge aux affaires matrimoniales exerce un
contritle sur la con ; ention qui règle les conséquences du divorce
et que les époux soumettent à son homologation dans le cadre
d'une procédure sur demande conjointe . II convient de noter à
cet égard qu ' aux ternies de l'alinéa 2 de l'article 26 du décret
n" 75 .1121 du 5 décembre 1975, il peut soume'itre l'homologation
de la convention « à telles conditions ou garanties qu'il estime
utiles : . En conséquence, rien ne s 'opposerait à ce qu ' il exige de
l'époux commerçant la justification que celui-ci ne fait l'objet
d'aucune procédure en li'.luidatiou des biens ou en rl'glenett judi-
ciaire . Par ailleurs, le décret susvisé du 5 décembre 1975 n'a pas
exclut la possibilité pour les créanciers de l'un ou l'autre des époux
de former, en cas de fraude à leurs droits, une tierce opposition
à l'encontre de la convention homologuée. Une divergence d'opi-
nions étant apparue en dépit des termes très clairs de l'article 591
du nouveau code de procédure civile, en ce qui concerne les effets
d'une tierce opposition à un jugement qui tout à !a fois prononce
le divorce et homologue la convention définitive, la chancellerie se
propose de préciser dans le

	

•ojet de décret portant codification
des procédures particulières q . les créanciers de l ' un et de l'autre
époux poulront, en cas de fraude à leurs droits, faire déclarer
que la convention homologuée leur sera inopposable en formant
tierce opposition contre la décision d'homologation dans l ' année qui
suit l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article 262
du code civil . Les dispositions actuelles, au besoin après avoir été
précisées dans le sens qui vient d'être indiqué, paraissent suffi-
santes pour éviter les inconvénients signalés par l'honorable parle-
mentaire .

Baux (baux d'habitation).

36164. — 6 octobre 1980 . — M. Joseph Franceschi appelle l'atten-

tion de M . le ministre de la justice sur la situation créée dans les
offices dégartemeutaux d 'H . L . M . dans le cas du décès du locataire
d'un appartement, en raison de la lenteur des procédures judiciaires
de recherche de succession . ll lui expose, en effet, que la mise sous
scellés du logement, en attente de l 'inventaire de la succession,
entraide une période relativement longue de non-occupation de
l'appartement . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures pour-
raient être envisagée :, tendant à permettre aux organismes d'11 . L.M .,
dans ces cas, d'effectuer la mise en garde clos meubles et du contenu
du logement et cela en vue d'assurer au plus vite sa relocation.

Répot,se . — L'apposition de scellés sur le logement H . L. M . dont
le locataire est décédé est destinée à empêcher le détou r nement
de biens de la succession et à assurer par la suite l 'efficacité de
l'inventaire . Cette apposition ne doit pas, normalement, porter pré-
judice à l 'office d ' I1 . L. M . propriétaire du logement . En effet, si
des héritiers se mmnifestent et acceptent la succession, le bail se
poursuit, sauf clause contraire, avec eux par application de l'arti-
cle 1742 du code civil . Ils assamcnt les obligations du preneur,
doivent payer les loyers et libérer les lieux s'ils choisissent de
résilie' le bail dans les conditions prévues au contrat . Si, en revanche,
aucun héritier n'accepte la succession, cieux situations doivent être
distinguées : 1" lorsque avant l'expiration des délais cie trois mais
et quarante jours impartis pour faire inventaire et pour délibérer,
il ne s'est présenté personne qui réclame la succession, qu ' il n'existe
pas d'héritiers connus, ou que les héritiers connus y ont renoncé
ou restent dans l 'inaction, la succession est réputée non réclamée.
Dans ce cas, dès le décès, tout intéressé et notamment l ' office
d 'II. L . M. propriétaire du logement qu ' occupait le défunt, peut
demander au président du tribunal de grande instance du lieu
d'ouverture de la succession de confier l'administration provisoire de
celle-ci au service des domaines ; 2" lorsqu'après l'expiration des
délais impartis pour faire inventaire et pour délibérer, il ne s'est
présenté personne qui accepte la succession, qu ' il n'y a pas d 'héritiers
connus ou que les héritiers connus y ont renoncé, la succession est
réputée vacante. Le tribunal de grande instance du lieu oit elle
s ' est ouverte peut alors, à la demande de tout intéressé, confier au
service des domaines la cur atelle de celte succession . Qu'il agisse
comme administrateur provisoire d 'une succession non réclamée
ou en qualité de curateur d'une succession vacante, le service des
domaines doit avant tout faire procéder à l'inventaire, après avoir
requis, s ' il y a lieu, la levée des scellés ; il peut faire libérer les
lieux qui étaient loués par le défunt, notamment en aliénant le
mobilier meublant ou les objets dispendieux à conserver ; le mon-
tant des loyers dus par la succession doit être porté à sa connais-
lance et il peut procé der à son règlement en mime temps que celui
du reste du passif, dans la limite de l ' actif disponible .



8 Décembre 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

5141

Justice (fonctionnement : Tari-ct-Gar•onae.

36510. — 13 octobre 1980 . — M. Jean Bonhomme expose à
M . le ministre de la justice qu ' il a bien reçu la réponse à la ques-
tion n" 35170 du 8 septembre dernier retsiive aux conditions
incroyables dans lesquelles l'administration judiciaire française avait
relàché tut dangereux criminel espagnol . Cette rapunse pousse jus-
qu' à l'absurde la logique administrative, non sans l'illustrer d'une
tragique cocasserie, ainsi libellée : s Liait. juridiquement pos-
sible de procéder à une nouvelle arrestation provisoire, il ne fut
multi iellcment pas possible de le faire, D . L . ayant disparu ! v

Les questions que tout le monde se pose relèvent du bon sens
le plus élémentaire : à l'époque des télécommunications directes et
immédiates, ne pouvait-on s'enquérir par téléphone de l'arivée pro-
chaine du dossier d'extradition ; le bandit étant sur le territoire
français en état flagrant d ' illégalité, pourquoi n'a l-il pas été retenu
sous ce motif très réglementaire en attendant l'arrivée du dossier ;
si mémo l'administration décidait de le rclàt•Le', pourquoi n ' a-t-il
pas été ramené par les soins de la gendarmerie ia la frontière pour
êtr e remis aux autorités espagnoles ; par quelle aberration un ITnnc-
tionnaire n 'a-t-il pas été à même d'apprécier les crntséquences gra-
vissimes de sa décision en facilitant délibérément le meurtre d'un
enfant, d'un gendarme ou de quiconque se trouverait sur 1a route
du libéré . Un bijoutier espagnol ayant quelques jours aPrés été
agressé et assassiné par ses soins un petit dire sans exagération
que l 'appareil judiciaire français s'est rendu coupable de meurtre
par légèreté ou imprudence Il lui demande s'il n ' envisage pas de
sanctionner une telle faute et, à défaut, si une explication conve-
nable peut être donnée à cette tragique affaire, qui, pour beaucoup,
demeure inexplicable.

Rénuuse . — Le garde des sceaux, pour répondre à la nouvelle
question de l' honorable parlementaire sur tin .sujet sur lequel des
explications précises, quant aux faits et quant au droit, ont déjà
été données, croit detoir cependant rappeler quelques principes
juridiques fondamentaux qui ont été parfaitement appliquée en
l'espèce . L'émotion, d 'ailleurs compréhensible, qu'a pu soulever, dans
l'affaire évoquée, le simple respect des procédures, qui s ' imposent
à un etat de droit ne peut autoriser à regretter que celles-ci n 'aient
pas été violées . Les administrations concernées se devaient de veiller
à ce que les principes généraux du droit ext'aditionncl et du droit
interne fussent rigoureusement observés, et les diligences effecti-
vement accomplies l 'ont été en ce sens . Le tr aité d ' extradition franco-
espagnol prévoit expressément, en son article 7, que l 'étr ange',
arrét•é provisoirement aux termes de l 'article précédent, sera mis
en liberté si, dans le délai d'un mois après son arrestation, il ne
reçoit notification de l ' un des documents mentionnes dans l 'article 5
de la présente convention Dès lors que la notification des pièces
de justice ne pouvait être faite à l'intéressé plans le délai voulu,
sa détention au titre extr aditionnel se trouait privée de justifi-
cation et, au regard du droit interne, aucune clispositi•m légale ne
permettait de maintenir plus longtemps sous etrou un individu qui
n'avait, quels que fussent ses antécédents en E .pagne, aucuns compte
à rendre à la justice française . Le maintien en etat d'arrestation
provisoire de l'étrange' en pareil cas aurait constitue une détention
arbitraire . La remise de farta de l ' intéressé aux autorités espagnoles,
suggérée par l ' honorable parlementaire, aurait éte une raie de tait,
c' est-à-dire un comportement manifeslentent (dra iger à l 'application
des principes les plus évidents du droit . Elle était clone totalement
excite.

Créances et dettes iiépislrrtirnr r.

36656. — 20 octobre 1980. — M. Louis Le Pensec appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur les pratiques de certains cabinets
de contentieux qui, par des mesures d ' intimidation, cherchent à
récupérer des créances non certaines et à intl,ose' de plus des
majorations aux prétenuus débiteurs . 11 lui demande de préciser ces
réglementations et vérifications app!iqun)es à ces calcinas et les
mesures envisagées pne' permettre aux victimes de tels agi, ;enents
de se défendre et d'obtenir réparation tes préjudices.

Réponse . — Les entreprises spécialisées dans le recouvrement de
créances ne font actuellement l'objet d'au( une réglenentatiun spéci-
fique . Les pratiques évoquées par l'honorable p ;t'lenenlaire ne
restent cependant pas impunies ; elles peuvent ét'e puur .enivics, et
l'ont élit maintes fois par les autorités judiciaires, le plus souvent
sur le fondement de l ' article 405 du code P,:uat qui ri•ptinte l'escro-
querie, parfois en apptleution des dispositions ..le l 'article 258-1 de
ce mime texte qui sanctionnent notamment :luiconque lait usage
de documents ou écrits ressemblant à des actes judiciaires ou estrt,-
judiciaires dans le but d'obtenir le paiement d ' une créance ou
l'exécution d ' une obligation . Le garde des iserane peut indiquer et
outre que les différents problèmes liés au recouvrement des créances
sont . actuellement étudiés par la chanceller ie dans la per spective
d ' une réforme des p rocédures d 'exécution .

Départements et territoires d ' outre-mer
u \'vutel!c-Catédun e : ordre public).

36752, — 20 octobre 1980 . — M. Jacques Brunhes proteste auprès
oie M . le ministre de la justice sur etvteius événements survenus
à Nouméa depuis cltielqucs mois . Le 21 juillet a lieu une manifes-
tation de jeunes \Ii•lanésiens organisée par une fraction du l'alika
tp rti de libération kanak' . Alors que l ' ordre- de dispersion Mail
donné par les re :sponsablcs du rassemblement, les forces de police
présentes sur !es lieux ehar.;erent brutalement les manifestants.
Deux orge nisatcues de la ntanifestatiun, professeurs dans l'ensei-
guement secondaire, sont alors arrêtés et inculpés au titre de la
loi asti-casseurs .. . bien que la preuve ait été faite qae ces cieux
personnes n'avaient commis aucune violenta, il, ont été condamnés
à trois mois (le prison feinte et i'uierdits dans l 'exercice de leur
l' nnetion d' enseignement . Cette süutation intolérable fait suite à
une série d'événeoents du mérae ordre. Depuis un an toute mani-
festation publique d'opposition est broutement répt'imec par les
farces (le police . ce qui va à l ' encontre des libertés démocratiques
et ne peut qu 'engendrer une montée de la violence . En con,equenee,
il lui demande que ces deux organisateurs du rassemblement du
23 juillet, condamnés sans preuves au litre d'une loi dénoncée par
tous les démocrates comme sscéi"rate i, soient libérés.

Réponse. — La question posée se réfère à la situation de deux
personnes qui ont été condatnnées le 26 aofd 1980 par- la cour d'appel
de Nouméa à trois mois d ' emprisonnement, pour infraction à l ' ar-
ticle 131 .1 du code pénal . Le garde des sceaux ne satu rait, sans porter
atteinte à l ' indépendance de l'auto r ité ,tudieiaire . porter une appré-
ciation sin' une décision rendue par une juridiction qui a souve-
rainement apprécié les éléments qui lui étaient soumis dans le cadre
d'un débat contradictoire . Il contient toutefois de précise• qu'aucun
(le ces deux condamnés ne se trouve actuellente-,t incar céré . En
cITcl . l'un d'ent re eux, placé sous mandat de dépôt le 28 juillet 1980,
a été libéré le 25 octobre 1980, après avoir exécuté la peine d'empri-
sonnement. prnnrnn•ée contre lui . Le second condamné a formé un
pourvoi cont re la décision rendue qui n'a donc pins acquis, à son
&tard, un caractère définitif. Isn conséquence, la peine prononcée
contre lui n ' a pas été, en l' état, ramenée à exécution.

Auxiliaires de justice 'huissiers de justice).

36803, — 20 octobre 1980 . — M. René Caille rappelle à M. le
ministre de la justice que le tarif civil appliqué par les huissiers
chi justice prévoit unir rémunération polir l'établissement et la
délivrance des actes ainsi que pot' ccrteines fo r malités annexes.
Or, ce tarif ne prévoit pas par contre la rémunération de tous
ler; services que ces professionnels sont amenés à effectuer pour
le compte tic leurs clients . II app ;t'ait que, en l ' absence d 'un tel
aménagement, l'équilibre comptable nécessaire à une poursuite
moniale de l ' activité des huissiers de justice ne peut être atteint.
La rueonnaissance d'un tel droit s'avère indispensable car il est
évident qu'il ne peut être envisagé de l'aire payer, par les débiteurs,
des frais qui rdniunérent l'action demandée par les clients de cire
auxiliaire .; de justice . Il doit être noté, par ailleurs, que les actes
réglcnuotés out fait l'objet depuis le 1' mars 198(1 d'une majoration
limitée à d p . 111f), r• 'est-à'dirc différant sen ..iblemeut du tacts général
de l'accroissement coût de la vie . 11 lui demande de bien vouloir
lui faire connaitr . les dispositions qu'il envisage de prendre afin
d'apporter une .solution ans problèmes rencontrés par les huissiers
de justice et évoqués ei'dessus.

f é niuca e . -- La rémunération des services que les huissiers de
j'Islice sont tonettas à effectuer, en matière civile, à la demande
de Iours clients et qui ne sont pas taillés par le décret modifie
du 5 janvier 1967 lixant le tarif général des huissier s de justce

en maliicre civile et comme rciale . est espres.sévnent prévue par ce
texte puisque suri ertic'te 1 .1 précise • Pour tous trav aux, diligences,
formalités ou missions qui ne sunt p ris com p ris dans le prient tarif,
les frais d'honoraires sont, à défaut de réglement amiable entre les
parties et saut' opposition à taxe . taxés par le président du tribunal
auquel l'huissier de jus ivre est attaché. Il convient dune de recour ir
à la pmeéihu•e de taxe lorsqu'un accuser n'a pu êtr e réalisé entre
l'Iaiissier (le justice et son client sur le montant des honoraires
qu 'il lui a réel :units . Le tarif des huissiers de justice en maticre
civile et commerciale a été profondément remanié Par le décret
n" 7h-27 :3 du 9 mars 1978 qui a fixé en taux de hase le montant
des droits lises et celui des droits proportionnels dégressifs consti-
tuant les émoluments dus aux huissiers de justice pour l'étabtis-
sentcnt et la délivrance des actes de leu' mini .stere . Depuis cette
clade, le montant du taux de base, fixé à fi francs p :u' le décret

susvisé du 9 mars 1978, a été relevé de 10 p . 100 par le décret
n'' 79 . 1087 du 11 décembre 1979 . Une nouvelle actualisation du taus
de hase du tarif des huissiers de justice est en cours de réalisation .
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Radiodiffusion et télévision (monopole de l ' Etat : Nord).

37423 . — 3 novembre 1930. — M . Joseph Comiti expose à
M . le ministre de la justice la situation créée par des émissions
régulières dans le Nord de la France par une radio dite Radio
Quinquin . L'existence même de cette radio est en infraction avec
la législation en vigueur, puisque ha monopole des émissions radio
et télévision appartient à I'Etat. Par ailleurs, dans son émission
du 19 septembre dernier, cette radio s'est livrée à une attaque
personnelle contre des membres du syndicat libre qui sont respon-
sables du syndicat Renault-Douai . Dans cette émission radio, en
dehors de calomnies qui ont été proférées à l 'encontre de ces
syndicalistes, il a été donné nommément le nom de ces syndi-
calistes et surtout leur adresse personnelle . Si certes l'on peut
comprendre, dans le cas de la liberté d 'expression, que les
syndicats se livrent entre eux à des atta q ues politiques, par contre
il est inadmissible que l'on puisse donner l ' adresse personnelle
des responsables car cela veut (lire que l'on incite les voisins,
voire même les gens d ' autres syndicats à venir se livrer à domicile
à des manifestations allant à l ' encontre de ces syndicalistes. Cela
constitue à mon sens une atteinte à la vie privée et, à la limite,
à des incitations à des actes de violence . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cessent ces actions.

Réponse . — Les émissions radiophoniques illicites diffusées dans
le département du Nord sous l ' indicatif de «Radio Quinquin ont
donné lieu à l' ouverture de deux informations pour infraction au
monopole de radiodiffusion . Ce sont les juridictions d ' instruction
d 'Amiens qui, en raison de la mise en cause d ' un élu municipal, ont
été saisies de ces procédures . Des enquêtes ont été effectuées pour
les diffusions postérieures à ces poursuites et ont abouti à des
interpellations, perquisitions et saisies réalisées en flagrance le
26 octobre 1980 à Auby. Lens et Avion . Si des infractions étaient
de nouveau constatées par les services de police ou de gendarmerie,
elles donneraient lieu, dans l ' hypothèse où leurs auteurs seraient
identifiés, à de nouvelles poursuites judiciaires.

Français : langue (défense et usage).

37553, — 3 novembre 1980 . — M. Pierre Bas attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur les affiches parisiennes pro-
clamant en grands caractères . s 1Vhat a ',urger! What a regal ! »
qui sont en contravention flagrante à la loi Pierre Bas sur la défense
de la langue française . Il lui demande de faire respecter cette
loi avec la rigueur qui s 'impose et d'être très vigilant dans la
poursuite de ce type de r,éiits qui se multiplient avec rapidité et
risquent de polluer conp.éternent la langue française.

Réponse . -- Compte tenu de l ' intérêt tout particulier qu 'il attache
au respect de la loi du 31 décembre 1975 relative à l ' emploi de la
langue française, le garde des sceaux a appelé l ' attention des repré-
sentants du ministère public sur ce texte par deux circulaires, la
première du 27 octobre 1977, la seconde du' 21 aoùt 1980 . Pour ce
qui concerne les faits allégués par l ' honorable parlementaire, des
instructions viennent d ' être données au parquet de Paris de faire
procéder à une enquête. Il appareil en effet, sous réserve de l ' appré-
ciation souveraine des cours et tribunaux, que l ' utilisation dans une
publicité par affiches de la phrase «What a butiner! What e regel !e

contrevient, pour partie, aux dispositions de la loi du 31 décem-
bre 1975. Si les termes eborger» et «regels peuvent être admis,
l 'un parce qu ' il désigne une spécialité d'appellation étrangère connue
du plus larde public, l 'autre parce qu 'il appartient aussi à la langue
française, en revanche doivent être prohibés les mots «What a : qui
trouvent leur équivalent dans notre langue.

Circulation routière (li p i)talions de -altesse).

37963 . — 10 novembre 1980 . — M. Jean-Pierre Abelin attire
l 'attention de M. le ministre de la justice sur la validité de certains
procès-verbaux dressés à l' encontre d ' automobilistes pour excès
de vitesse . Le code de procédure pénale fait obligation à celui
qui constate l'infraction de signer lui-même le procès-verbal corres-
pondant . Or la mise en oeuvre de moyens techniques, tel le ciné-
momètre, destinés à contrôler la vitesse des conducteurs aboutit
à ce que celui qui constate l ' infraction et celui qui caresse le
procès-verbal sont rarement une seule et même personne. Il
souhaiterait savoir, en l ' état actuel de la législation et de la
jurisprudence, ce qu'il convient de penser de la validité des
procès-verbaux dressés et signés- par un officier ou un agent de
police judiciaire n 'ayant pas lui-même constaté l ' infraction.

Réponse . — Les infractions aux dépassements de vitesse relevées
par cinémomètre radar avec interpellation du conducteur donnent
lieu à l 'établissement de procès-verbaux qui relatent l'ensemble
des constatations effectuées tant par l'agent chargé du contrôle
de la vitesse que par l 'agent interpellateur. Ces deux agents parti-
cipent personnellement à la constatation de la contravention selon
les termes de l 'article 429 du code de procédure pénale et doivent

être considérés comme les rédacteurs communs du procès verbal
qu'ils ont conjointement signé . Ces principes ont été ra ppelés par la
chambre criminelle de la Cour de cassation dans un arrêt en date
du 28 mai 1980.

POSTES ET TEL ECOétIMUNiCATIONS ET TELEDIFFUSION

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

16067. — 11 mai 1979. — M. Gilbert Faure expose à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
que de nombreuses communes du département de l'Ariège, situées
dans des zones d'ombre, difficiles à atteindre, ne peuvent encore
recevoir les émissions de télévision . Pour pouvoir les capter, elles
devraient installer un relais pour lequel on leur demande une
participation financière que leurs faibles ressources ne peinent
supporter, surtout si l'on tient compte des investissements n .ices-
sités par la création d'une route d'accès . Il lui demande quelles
mesures il connote prendre pour permettre aux populations de ces
communes défavorisées de bénéficier enfin d' une télévision dite
nationale.

Réponse . — Pour la suppression des zones d ' ombre de télévision,
Télédiffusion de France poursuit l'effort entrepris de longue date
en construisant, par une action concertée avec les collectivités
ovales, les réémetteurs ou réseaux communautaires nécessaires.
Ce programme de résorption a été accéléré à la suite des mesures
prises par voie de circulaire par le Premier ministre en 1977 . 11
paraît toutefois difficile de dépasser le chiffre de 200 stations
nouvelles par an, chiffre atteint pour la première fois en 1979, et
qui devrait être maintenu en 1980, comme conséquence des efforts
budgétaires antérieurs. Ce rythme (le construction représente pour
Télédiffusion de France, tant en investissements qu ' en charge
d' entretien pour les prochaines années, un effort considérable . Cet
effort devrait permettre de mieux répondre aux voeux des conseils
généraux dont les programmes, cumulés de 1977 à 1980, totalisent
plus de 1 000 zones d' ombre, soit 895 pour les programmes 77-78-79,
les seuls connus complètement, 291 stations construites au titre
de ces programmes étaient en service au 1 juin 1980 et 2. 13 autres
étaient en construction . En ce qui concerne plus particulièrement
le département de l'Ariège, les programmes départementaux connus
à ce jour totalisent vingt-neuf stations intéressant chacune moins
de mille habitants . Sur ces vingt-neuf stations, quatre sont en
service à Lieurac, Le Bose, Niaux et Prades ; six autres sont en
cours de construction à Eychel, Sainte-Croix-Volvestte, Cazavet,
Camon, Saurat et Tarascon ; six enfin, dont les projets techniques
sont établis, n'ont pas encore fait l ' objet d'un accord de la part
des collectivités concernées . Il s'agit des stations prévues à Ilhat,
Mont-Ferrier, Prat et Bonrepaux, Dalou, Lacourt, Pailhès . Enfin,
sur les quatre zones d'ombre de plus de mille habitants recensées
en 1977 clans le département, trois ont été résorbées : Sabarat, filas.
sat et La Bastide-de-Cérou ; seule reste à réaliser la station de
Sentein . La perspective prochaine de mise en place du satellite
de télévision directe nécessite une réorientation du programme
actuel de résor ption . Beaucoup de zones d ' ombre actuellement
recensées ne pourr aient être éliminées qu'au prix d ' inveelisse-
ments terrestres représentant un coût par habitant très supérieur
au coût de réception du satellite (dépassant parfois 10000 francs
par habitant) . La desserte de ces zones on télévision devra clone
être assurée par le satellite et il convient d 'abandonner l'idée d 'y
installer des équipements terrestres à la charge du service public.
Une circulaire du Premier ministre en date du 11 septembre a fixé
à 1200 francs toutes taxes comprises par habitant le seuil d ' inves-
tissement en deçà duquel pourront tare réalisés clans les pro-
chaines années de nouveaux équipements terrestres de résorption
des zones d ' ombre. Ce texte prévoit également un allégement
des nommes techniques applicables aux infrastructures co•reapon-
dantes afin de diminuer dans toute la mesure du possible les
charges financières supportées par les collectivités locales . Pour
les z, nes d ' ombre devant être desservies par le futur système de
satellite de diffusion directe, il convient de noter que la mise en
place et le financement de ce système ne devrait pas nécessiter
de contribution particulière de la part des collectivités concernées.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

16091 . — 12 mai 1979. — M. François d'Aubert attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les mauvaises conditions de réception des émissions
de France Musique à Laval où toute audition sans antenne extérieure
est impossible . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
faire examiner de très près ce problème afin de le résoudre dans
les meilleurs délais, le service public n ' étant pas assuré dans les
conditions normales.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .
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Postes et télécontntunications (counieri.

35945. — 0 octobre 1980, — M . Henri Michel attire l'attention

de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la nouvelle dégradation du service public aPPortee
par le retard d'une heur e de l'arrivée quotidienne du courrier.
Outre les difficultés pour les préposés eux-mémos qui ne peuvent
plus rentrer à leur bureau avant 12 heures, et donc assumer nor-
nutlemont leur distribution de courrier, la charge supplivnettaire
qu'impliquerait l'antintentation de personnel auxiliaire ne serait'
elle pas finaneièrement supérieure à l'économie d ' énergie réalisée

en retardant l'heure de distribution.

lie_poiise . — La question posée par l'honorable parlementaire
concerne vraisemblablement la ville de Valence oit la mise en
service du nouveau centre de tri, le 8 septembre 1930, a conduit a
modifier les horaires de départ, à partir de ce centre, des quinze
véhicules (Margi's d'alimenter chaque matin les bureaux dt .strtnu-

teurs de la Drônte et de l'Ardéche . Ii en résulte vote arrivée quoti-
dienne du courrier plus tardive dans certains bureaux, le retard
n'excédant cependant pus t rente minutes . Le restructu ration operee

a engendré des difficultés ait niveau du transbordement pendant
les premières semaines, le nouveau centre se situant à 5 kilomètres
de la gare S . N . C . F ., riais le, services dép arteruentaux et régionaux
se sont employés à en réduire les effets . Un restructuration des
services de la distribution a été e0'ectuée le 1"' juillet 1980 à la
suite de la suppression de la distribution d'après-midi . Il en résulte
certes pour les préposés qui assuraient précécienunent deux distri-
butions, un léger allongement de la tournée unique actuelle . L'heu re

de fin de service se situe maintenant vers 13 heures . Cet horaire
a été déterminé en tenant compte de la durée réglementaire du
travail.

Postes et télécommunications et télédiftn .sisn : secrétariat d 'Etat
1persorntel i.

359965 . — 6 octobre 1980 . — M. Michel Barnier appelle l'attention

de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation faite à certains préposés à la dis-

trii,utiun des P .T .T. dans les réstions de innntagne. Il lui cite le
cas d'un préposé à la distribution en charge d ' une tournée de plus
de trente kilomètres par jour qu 'il doit effe .tlier hiver comme
été et certains jours par des températures perliculii•rement rigou-
reuses . L'indemnité attribuée à ce fonctionnaire, pour le rembour-
sement cl ' une partie de ses ftr ais d ' essence, s'est élevée pour l ' année
dernière à la somme de 1200 francs, tuais en raison du plafond
de ressources déterminant l'attribution des bourses .scolaires, c'est
finalement une somme de 1 400 francs que ce fonctionnaire a pe rdue.
Il lui demande de lui indiquer les modalités d'att r ibution de ces
indemnités d'essence pour les préposés à la distribution dans les
zones de montagne et lui demande également s'il ne lui paraiteit
pas normal de revaloriser de telles indemnités pour tenir compte
des conditions difficiles et rigoureuses qui sont imposées à ces
fonctionnaires dans les régions d'altitude.

Réponse . -- En vue d' une réponse à la question posée, l ' honora-
ble parlementaire est invité à bien vouloir préciser la nature. de
l'indemnité dont il souhaite connaitre les modalités d'attribution.

Postes et télécomnitniientions et télédiffusion : secrétariat d 'Ktnt
Ipersoiutclt.

36538 . — 13 octobre 1980. — M . Aimé Kerguéris appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
t€lédiffusion sur le cas des personnels entploaés dans les agences
postales rétribués pou' moitié par la municipalité, pou' ntoitiii par
les postes et télécommunications et cla'.sés comme personnels
étrangers à l'administration des postes et télécomtr,unications . Le
statut de cette catégorie de personnel ., sembla' en effet ar'cha'ïque
et la situation des peNonne, concernées est relativement incertaine.
En cas de maladie, les indemnités dont elles peuvent bénéficier
sont tout à fait minimes. De méme manière, si elles deviennent
titulaires de l'administratinii des postes après un recrutentent sur
concours, les années qu'elles ont effectuées auparavant ne sont en
aucune manière prises en compte ni pou' leur carrière, ni pour
leur ret raite, contrairement à ce qui se fait dans d'eut .res admiais•
te stions . Il lui demande donc s ' il ne lui semble pas souhaitable
d'aménager le statut de cette catégorie de personnels en l'assimilant
par exemple à celui des auxiliaires ou en lui apportatnt des antélio•
rations telles que leur situation soit moins précaire.

Réponse . — Les agences postales constituieuit l 'un des moyens d'as-

surer la desserte postale d ' une localité lorsque le volume du trafic
à écouler ne nécessite qu'une faible durée de travail excluant l ' uti-

lisation à temps complet d'un agent de l ' Ela' ., et, partant, la créa-
tion d'un bureau de poste ordinaire . C ' est pourquoi la gestion en
est confiée à des personnes (le plus souvent commerçants, artisans

ou retraités) qui disposent d ' un local peur recevoir les usagers et
qui acceptent, tout en contirutant à exercer leur profession ou acti-
vité principale, d'effectuer des opérations postales . Cette fonction
intermittente ne constitue pour celui qui l 'exerce qu'eue activité
accessoire lui permettant de se procurer un complément de res•
sources . La rétribution que l'administration des P .T .T . verse arts
gérants est déterminie en prenant comme base de calcul cl' .i ne part,
le trafic de l ' établissement et, d'autre part . le traitement rle début
des auxiliaires auquel s'ajoutent des remises sur certaines opéra-
tiens et la prise en compte des p restations diverses qui .sont à la
charge des intéressés tels la fourniture et l'entretien du local, l'éclai-
rage ou le chauffage . Cel t e ré ni onération, qui bénéficie des mènes
revalorisations que le traitement dos pet :sonttels de l'Etat, parait
équitable si l'on considère qu'elle rétribue le plo- souvent une occu-
pation effective inférieure à une heure par' j i r. Toutefois, l'admi-
ni : traiien des P .T .T ., soucieuse d'améliore' le sort cles gérants
d'agence pu.stsle et de contribuer au maintien des services publics
en zone rurale, a présenté au ntinistere du budget un projet ten-
dant à modifier les bases de calcul de leur rémunération, projet qui,
jusqu'à priv=ent, n' a pu aboutir . Par ailleurs . dams certains crs, la
municipalité verse :au gérant de l'agence postale une réer :inération
forfaitaire. .Mais cette rétribution n ' a aucun caractère obligatoire.
En effet, les conubunes ne sont tenues, au titre postal, à aucune
obligation financière du fait de la mise en service et du fonction-
nement d'un établissement de cette catégorie . De tnt}me, la four ni-
ture et l 'aménagement des locaux de service incombent en principe
au gérant. S'agissant des prestations sociale, . les gérants d'agence
postale sont soumis aux méntes règles que les salariés (lu secteur
privé affiliés ait régime général de la sécu rité sociale et, à titre
complémentaire, au régime des retraités de l'I .R .C .A .N .T .E .C.
Pote' ce qui concerne la promotion de ces personnels, les gérants
d'a',ences postales qui sont nommés à un _rade de fonctionnaire,
ne le sont qu ' à l'échelon de début de ce grad • et les services qu'ils
ont accomplis antérieurement ne sont pas valides pour la retraite.
En effet, sur un plan général, pour que des services accomplis en
qualité de non-titulaires puissent étre pris erg compte pour détermi-
ner une situation administrative de fonctionnaire et étre validés ait
titre de l'article L . 5 du code des pensions civile; et militaires de
retraite, il est nécessaire que ers services correspondent à une acti-
vité d 'une durée journalière d'au moins six heures consacrée exclu .
sivement au service public pour le compte duquel elle est exercée.
Ainsi que le m ntt'ent les indication .s ci-dessus relatives aux condi-
tions d'utilisation des gérants d'agence p ostale, ce m'est incontesta-
blement pas le car . des services que les intéressés ren :lent à l 'adnti-
nist•atinn des P .T .T . Aussi, ces services ne peuvent-ils ét'e pris
en compte clans lets' situation administrative de fonctiornnaire ni
validés pour leur retr aite.

Administration ,structures administratives : Rtafine-Alpes).

36723 . — 20 octobre 1980. — M. Emmanuel Hamel rappelle à
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica•
tiens et à la télédiffusion les orientations définies le l8 novens.
bre 1977 par le comité interministériel de l ' aménagement du terri•
taire en vue d'engager une politique nationale des services poly.
valents en milieu rur al . Le service d'information et de diffusion
dépendant du Premier tuinist e, en sa note Actualité Service n" 342,
pis:cisela qu'en ce qui concerne la création de services polyvalents
en milieu rural 21(10 expériences avaient été engagées en 1978
Principalement centrées autour des bureaux de poste . Il lui demande:

1" si cet effort s 'est pou rsuivi en 1979 ; 2" le bilan des expériences
de créations de services polyvalents en milieu rural autour des
bureaux de poste dans la région Rhène-Alpes ; 3" ses projets dans
ce domaine pour le_s cantons ru raux de l ' ouest lyonnais au cours
des prochaines années : 4 , les initiatives à prendre par les élus
locaux pou' obtenir ces rdalisations clans leurs communes.

Réponse. — L'action encagé, par le. Comité intermini,tcriel à

l'entcnagc'ntent du territoire (C .i .A . ' t' en vue d'une politi r tue de

servie:., petv'vale'ri .s en milieu rur al a été poursuivie et institution-

nalisée par le déercl n" r1869 du 1G octuhre 87;9 relatif it ta créa•
tien de service . postaux polyvalents . Ce técrct confirme le rôle de
tout premier pian que sont appelés à .jouer les ibureaux le poste
clins l'action ettireprise peu' le tiourernem^nt pou' lutter cont r e la

dicitaüsalion dus canip,tt :nes et le nutintien des ,crcices publics datte
les zones à faible densité déntograpitique . D 'autres eepérte :n'es sont

rumen s'ajouter à celle, engagées en 1978 : on compte actuellement

2703 bureaux de ieu .,te effectuant des opération ; pour l'A .N .P .E.

et 1 783 pour le S .E .H . N .A .M . En outre, 451 bureaux réali .scrit d'au-
tres optratious, en particulier pour le compte cle la Direction géré•

raie (les intpins, des mini :,tires de l'intérieur, du budget, de la

santé .., de la S .N .0 F ., du Comité national interprofessionnel de
la pontnte de terre . . . Dans la région Rhiute-Alpes, 1 :3 nouveaux
bureaux ont participé à certaines opérations de pelyvalenae admit
nist•ative en 1979 . Au 1 novembre 1980, 24-4 bsn'eaux effectuent

des opérations pote• l 'A N .P .E ., 192 pour le S .E .R .N .A .M ., 27 pour
la Direction générale des impôts et 4 pour le Comité national ioter-

professiounel de la pomme de terre . En outre, plusieurs projets sont
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à l'étude, dans l' ouest lyonnais, notamment, où des opérations sont
envisagées pour le compte : de l 'A .N .P .E . extension du service au
bureau de Vernaison) ; du S .E .R .N .A .M . (extension du service au
bureau de Condricu, Monsols, Saint-Ygny-de-Vers' ; de la S .N .C .F.

(ouverture du service à 10 bureaux u . Préalablement à la mise en place
de ces o p érations de polyvalence, les préfets procèdent à une large
consultation des chefs de service intéressés et des élus locaux sié-
geant au sein du Comité départemental des services au publie en
milieu rural . Ces derniers ont donc pour rôle : de détecter, d 'analy-
ser les besoins réels de la population, d'envisager la mise en place
du service souhaité après s'être assurés de la carence effective ; de
consulter, pour information, les administrations ou services concer-
nés qui pourront leur exposer les perspectives envisageables ; de
saisir le Comité départemental des services au public en milieu
rural auprès de la préfecture du département.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel).

36809 . — 29 octobre 1980 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que son attention a été appelée à différentes reprises
sur la situation des receveurs-distributeurs . La réponse apportée
à la question écrite n" 21675 de M . Michel Aurillac et publiée an
Journal officiel, A. N. s Questions n, n" 2, du 14 janvier 1980,
page 112, faisait état de projets élaborés en vue d 'améliorer la
situation des intéressés niais reconnaissait que, notamment, celui
présenté dans le cadre de la préparation du budget de 1980 n 'avait
pas abouti . II était toutefois précisé que l ' administration des P .'1' . T.
avait l'intention de poursuivre ses efforts pour tenter de trouver
une solution favorable aux problèmes posés . Or, ii apparaît que
le projet de budget pour 1981 ne fait pas passer ces louables
intentions dans les faits . L'administration avait préparé un pleut
de reclassement pour les receveurs-distributeurs, comportant un
indice terminal de 474 dans le cadre B . La mise en oeuvre
progressive de ce plan était envisagée sur une période de cinq
ans. Ces dispositions ont été malheureusement écartées une nouvelle
fois par le conseil supérieur des P .T.T., arbitrant les propositions
faites pour le budget de 1981 . Seul un crédit de 9,3 millions
de francs a été prévu, en vue d'accorder aux agents concernés
une indemnité dont rien ne dit qu ' il s'agit d 'une mesure provi-
soire, envisagée dans l 'attente du règlement général du contentieux
existant . Il lui rappelle à cette occasion que les revendications
des receveurs-distributeurs peuvent se résumer en trois points:
reconnaissance de la qualité de com p table, intégration dans le corps
des receveurs, reclassement indiciaire aux différents échelons. Il 1111
demande quand il estime réellement pouvoir donner une suite
favorable à ces légitimes souhaits.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

36856 . — 20 octobre 1980 . — M. Pierre Jagoret appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation des receveurs distributeurs . Il lui rap-
pelle le ride précieux joué par les receveurs distributeurs dans les
régions rurales où ils sont souvent seuls à assurer la présence du
service public, dans des conditions de sujétion souvent très lourdes.
Il s'étonne que les améliorations envisagées depuis de nombreuses
années et rappelées en particulier dans une lettre du secrétaire
d ' Etat de mai 1979 : constitution d'un corps particulier de rece-
veurs distributeurs ; reclassement indiciaire ; reconnaissance de la
qualité de comptable public, déjà absentes du budget de l'année 1380,
n'apparaissent pas non plus dans le projet de budget pour
l'année 1981 . Id lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour mettre un terme à une situation profondé-
ment inéquitable, dont il reconnaît lui-mime qu'elle doit étre
profondément corrigée.

Postes et téléron :rnlniirottons et télédiffusion :
secrétariat d'Etcrt (personnel).

36901 . — 20 octobre 1980. — M. Alain Bonnet appelle l 'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur le mécontentement légitime des receveurs-
distributeurs, qui ne se voient accorder, dans le projet de budget
pour 1981, aucune des garanties statutaires et indiciaires qu'ils
sont en droit d 'exiger . La mesure indemnitaire de 9,3 millions
qui a été retenue let qui a abouti en moyenne à une revalorisation
mensuelle de leur traitement de 250 francs) ne saurait en aucun
cas leur donner satisfaction sauf à titre transitoire. Il lui demande,
en conséquence, de lui faire savoir s'il est toujours prêt à confirmer
aux receveurs-distributeurs : 1° la reconnaissance de la qualité
de comptable ; 2" l 'intégration dans le corps des recettes ; 3 " le
reclassement indiciaire de toute la catégorie .

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
'personnel).

36945 . . — 20 octobre 1980. — M . Paul Balmigère expose à nouveau
à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion la situation des receveurs-distributeurs en zone rurale,
après la décision du conseil supérieur des P .T .T . qui a écarté,
une nouvelle fois, le plan de reclassement de cette catégorie . II
lui demande quel est le calendrier prévu par son ministère pour
prendre en compte les revendications des receveurs-distributeus :
reconnaissance de la qualité de comptable ; intégration dans le
corps des recettes ; reclassement indiciaire de toute la catégorie.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel t.

37451 . — 3 novembre 1980 . — M. Pascal Clément attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur les revendications formulées par les rece-
veurs-distributeurs qui portent principalement sur leur reconnais-
sance comme comptables publics puisqu'ils gércnt un poste comp-
table, sur leur intégration dans k corps des recettes et sur le
reclassement indiciaire de toute la catégorie . 11 lui demande quelles
améliorations pourront étre apportées en 1981 à la situation des
receveurs-distributeurs.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d'Etat personnel t.

38069 . — 10 novembre 1980. — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur les différentes revendications des
receveurs-distributeurs des postes, qui se résument en trois points:
reconnaissance de la qualité de comptable, intégration dans le corps
des recettes, reclassement indiciaire . En réponse à la question
écrite qu ' il avait posée à M. le ministre du budget le 24 juin 1978
In" 3627) au sujet de la reconnaissance de la qualité de comptable,
il lui avait été répondu qu'il fallait d'abord résoudre les autres
questions relatives à la réforme du statut des receveurs-distributeurs,
questions qui étaient à l'étude du secrétariat d'Etat aux P .T. T.
En conséquence, il lui demande où en sont les projets de réforme
tlu statut des rece-euls-distributeurs ries P .T .T ., et en particulier
quand sera mis en place l e plan de reclassement préparé par
l'administration.

Réponse . — L ' administration des P .T .T . mesure à leur juste valeur
les mérites et les qualités des receveurs-distributeurs dont le rôle
est essentiel dans les zones rurales . Dans le souci d'améliorer la
situation des intéressés, des propositions de reclassement indiciaire
ont été faites dans le cadre de la préparation du budget de 1981.
Celles-ci ont débouché sur l'attribution aux receveurs-distributeus
d'une indemnité mensuelle de 250 francs . Cette mesure contribuera à
l'amélioration de la situation de cette catégorie d ' agents.

Postes et téléconuunnicat,'ans (bureaux de poste : Moselle).

36819. — 20 octobre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à fa
télédiffusion que, par le passé, la commune de Magny a fusionné
avec la ville de Metz. Bien que, depuis cette fusion, le secteur ait
connu u-, expansion très rapide, l ' administration des postes et
télécoP'' ' tl .,ieatiols n'a toujours pas créé tic bureau de poste à
Magny an motif que le terrain proposé par la municipalité de Metz
serait totalement inadapté aux besoins . Compte tenu de l'importance
du dossier, il lui demande de lui indiquer s'il ne serait pas possible
d'apporter rapidement une solution satisfaisante aux besoins de la
population par la création d'an bureau de poste à Magny.

Réponse . — La fusion de la commune de Magny avec la ville de
Metz claie du 4 décembre 1951 . D'une population de 891 habitants en
1930, 1 035 en 1954, cc quartier compte à ce jour environ 5600 habi-
tants . Cette zone principalement pavillonnaire est desservie par un
guichet annexe mobile, les lundis de 15 h 15 à 15 h 35 et les ven-
dredis de 10 h 10 à 11 heures ; l'activité postale enregistrée reste
faible. De plus le guichet annexe de la rue de la Chapelle, situé
à environ 1 :300 mètres du point central de ce secteur (place Saint-
Itoch) est ouvert de 9 heures à 19 i :cures . Par ailleurs ce quartier
est relié dans d ' excellentes conditions avec le centre urbain de Metz
où se trouve la recette principale . Pour améliorer cette desserte
postale la municipalité de Metz a proposé en 1976 deux appartements
d'une surface totale de 108 mètres carrés situés au rez-de-chaussée
d'un ensemble H .L .M . Cette solution n 'a pas été retentie en raison
de la situation excentrée de cette Implantation par rapport à l 'ensem-
ble de la zone d ' habitations. Aucune autre proposi'ion tendant à
la réservation ou à la mise à disposition d'un terrain n'a été adressée
depuis par la municipalité . Aussi cette création d ' un nouvel établis-
sement postal que souhaite l'honorable parlementaire ne peut être
envisagée dans l 'immédiat, en raison notamment, des besoins impé-
rieux qui se manifestent par ailleurs, tant dans la ville de Metz,
qu ' au plan national .
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Postes et télécommunications ibureaux de poste : liants-de-Sei p el.

36949 . — 20 octobre 1980 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention

de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les conséquences des suppre-sions successives de
postes de travail au service général du ! :unau de postes de Genne-
villiers principal . Après deux suppressions de ces postes en décem-
bre 1979, deux postes ont à nouveau clé supprimés à la date du
1" octobre 1980 . ('es masures, qui résultent de l'application aveugle
de euelficienl .s de productivité établis au niveau national, mises en
oeuvre sans qu'il soit tenu compte des spécificités locales, contre
l'avis des syndicats et en l'absence de toute consultation des élus
locaux, vont augraver la dégradation des services rendus à la popu-
lation de Gennevilliers. Le nombre de Postes de travail dans les
bureaux de postes de Gennevilliers ne peut être établi sans
prendre en considération le fait que . dan .; cette ville, 30 p . 100 de
la population est constituée de migrants qui maîtrisent mai la
langue française et les formalités administratives . Nombre d'entre

eux .,ont analphabètes . Cette situation, qu 'on ne peut imputer à
ces travailleurs, amène inévitablement un a .longement du temps
consacré par les préposés à chaque usager, et entraine des files
d'attente permanentes . La suppression de deux nouveaux postes

aur a pour effet d'amplifier ce phénomène. Aussi, il lui demande

quelles mesures il compte prendre afin de maintenir à Genne-
villiers principal les deux postes en question dans le souci de la
qualité du service public et i'intérét de la population.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat s'effor ce de mettre en place dans
tous les bureaux de poste des moyens en personnel adaptés à leur
charme•, afin d'offrir aux usager ; des prestations de bonne qualité et
des conditions de travail satisfaisantes pour les agents . Il ne saurait
y parvenir s'it n'était tout d'abord attentif au maintien d'une répar-
tition équitable entre les divers établissements postaux des moyens
dont il dispose (ct niveau national et ne procédait aux ajustements
que commandent les variations de trafic, les effectifs insuffisamment
utilisés dans certains bureaux ne pouvant que faire défaut à d'autres.
Ainsi, l'examen en 1979 des chiffres de trafic du bureau de Genne-
villiers-Principal avait fait apparaitre que les normes habituellement
appliquées pour les calculs d'effectifs étaient loin d'être atteintes et
qu'il était clés lors devenu nécessaire de procéder à une réduction du
nombre des positions de travail . Coin me l'indique l'honorable parle-
mentaire, la décision de supprimer deux d 'entre elles a effectivement

été prise à la fin de celte année-la . Les deux autres positions de
travail qui sucraient dû être retirées de ce bureau en 1980, au vu
des nouveaux résultats statistiques, s'il avait été fait une application
stricte des Infimes normes, ont été finalement !alitées à la disposition
du chef d'établissement pour lui permettre de porter de cinq heures
à sept heures trente l'amplitude d'ouverture du guichet annexe
implanté dans le quartier du Luth . Cette mesure doit se traduire par
un al'.égcnsent de la charge du bureau principal aux heures de plus
forte affluence et par des commodités plus grandes offertes à la
population du quartier du Luth . Elle tient compte du reste de l'exis-
tence parmi la clientèle d'une forte proportion de personnes d'ori-
gine étrangère avec toutes les sujétions qui en découlent au plan de
l'exécution pratique du service . La même préoccupat ion a conduit à

la mi .,e en service depuis le (i juin dernier d'un .guichet annexe fonc-
tionnant à bord d ' un véhicule et desservant une cité de transit de
cent logements et deux foyers de travailleurs immigrés situés route
principale du Port.

Banques et établissements financiers (chèques).

37059 . — 27 octobre 1980 . — M. Claude Martin attire l'attention

de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur les conditions dans lesquelles se déroule le
paiement des lettres-chèques . Il s'étonne que lors de la vérification
de t'identité du bénéficiaire, certains bureaux de poste se conten•
tent, pour régler ces chèques, cle la seule présentation (l'un titre
de séjour ce qui n 'offre pas autant de garantie qu' un passepor t ou
une carte d'identité . II déplore qu ' une de ses administrées ait été
victime des rnanmuvres d 'en faussaire et ait ainsi perdu le montant
de la lettre-chèque émise à son profit . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les bureaux de poste prennent
davantage de précautions lors de la vérification de l'identité des
bénéficiaires des lettres-cheques et la raison pour laquelle certains
préposés ne sont pas en mesure de communiquer les références
du titre présenté pour l'encaissement clans l'immédiat, ce qui per-
mettrait à la police d'effectuer cure enquête pour retrouver l'auteur
des vols.

Réponse. — Le Paiement des lettres-chèques au guichet d'un
bureau de poste est effectué sur justification de l 'identité élu
bénéficiaire : celui-ci doit produire une pièce figurant sur la liste
des documents admis par la réglementation postale ; la carte de
séjour, délivrée par une autorité administ r ative française (pré .

fecturet revêtue de la photographie du titulaire et de sa signature
fait partie de cette liste En outre, lors de la vérification d'iden-
tité, l 'agent payeur s'entoure de toutes les garanties nécessaires :
il s'assure de la concordance entre les nom et prénom figurant
sur la lettre-chèque et ceux portés sur la pièce d'identité, de la
similitude entre les signatures, de la ressemblance entre le présen-
tateur et la photographie o pp osée sur la carte de séjour et ii ne
procède au raclement que s'il n ' a aucun motif de suspicion . Les
bureaux nie poste prennent dont: toutes Tees précautions peur assu-
rer la sécurité des paiements . S' agissant de la communication immé-
diate des renseignements relatifs à la pièce d ' identité décrite ait
verso du titre, il est précisé que les lettres-chèques pavées une sont
pas conservées au bureau de poste trais transmises à un centre de
traitement où elles sont archivées . Si uu communiqué sur réqui-
sition judiciaire à la police qui a ainsi toute latitude de poursuivre
l'enquête .

Postes et télécommunications (timbres).

37065. — 27 octobre 1980 . — M. Charles Hernu demande à
M. le secrétaire d'état aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion eue lui préciser la raison pour laquelle les timbres-
poste émis depuis 1975 ne font plus mention de la formule a Répu-
blique française ' mais seulement de l'inscription c. France a, contrai-
rement à la tradition établie depuis 1849 de la II', de la IlP, de la
IV' et de la V' République jusqu ' alors . Il lui rappelle que cette
tradition ne fut suspendue que par le régime de Vichy, la mention
de s République s étant rétablie à la Libération . Par ailleurs, il lui
demande s'il s'agit d ' une mesure qui ne concerne que les P .T .T.
éu si des instructions ont été données afin que la mention c Répu-
blique française soit suprrirnée dans d'autres appellations offi-
cielle, et lesquelles . Enfin, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre si un tel compo rtement est coatonne à la Constitution et
à la tradition républicaine.

Réponse . — Le mot . France - déjà utilisé dans le passé concur-
remment avec les initiales a KF et la mention • République fran-
çaise s est utilisé seul sur les timbres-poste émis depuis le 1•' jan-
vier 1975 . Cette décision a été prise pour éviter le reproche fait
souvent aux timbres français d 'être trop chargés et de comporter
trop de texte . D'autre part, la convention postale universelle stipule
que les tunbres-poste doivent porter obligatoirement l'indication du
apays d'origine . Il n 'est pas douteux que la mention République
française » qui précise notre régime politique ne ,onstitue pas
le nom du pays. D'ailleurs, un grand nombre d ' Etats dont la forme
est incontestablement et traditionnellement républicaine appliquent
strictement la ilisposi'ian de la convention postale . L ' honorable par-
lementaire peut élue assur é qu 'il n'y a, au changement signalé,
aucune autre raison que celles exposées ci-dessus.

Poster et télécommunications (cour rier : blc,eelle).

37097 . — 27 octobre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux pestes et télécommunications et à la
télédiffusion que, dans de nombreux secteurs de la ville de Metz
et dans l'agglomération messine . l'heure de distribution du courrier
est particulièrement tardive. Afin de respecter l'égalité de ., citoyens
devant le service public, il souhaiterait savoir s'il ne serait pas
possible de faire en sor te que les toumées des préposés soient
effectuées une semaine dans un sens et une semaine dans l'antre
sens ; de ce fait, les animes usagers ne seraient pas toujours vic-
times des inconvénients élu caractère tardif des distributions.

Réponse . — Comme il a été répondu à l'honorable parlementaire
à la question écrjic n" 36352, en date rlu 13 octobre 1980, l'organi-
sation des tournée ., de distribution est établie clans le cadre de
la durée réglementaire du trémail et en fonction du nombre de
foyers à des s ervir. Les préposés sont tenus de respecter l'itinéraire
gui leur a été fixé . I! s'ensuit que les usagers ne avent être
desservis (nus en méme temps et qu'ainsi certains se trouvent
nécessairement défavorisés . Cric inversion périodique du sens de;
tournées entraînerait, à channe modification, mn mécontentement
certain de ln part les autres usagers . En outre, tune telle alter.
rance ne pourrait être réalisée qu 'au prix d 'une complication impor-
tante des fiches des prépeeés pour le classement des correspon-
dances dans l'ordre de le tour née avant leur sortie en distribution.
La durée prévue pour effectuer ces travaux préparatoires étant
limitée au minimums indispensable, le fonctionnement des services
de la distribution risquerait (t'être perturbé . I :administration est
consciente de l'impossibilité technique de desservir tous les usagers
à la même heu r e . C ' est pour cette raison qu 'elle offre la possibilité
à ceux qui souhaitent entrer tôt en possession de leur courrier
de solliciter l' ouverture d ' une boite postale .



5146

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

8 Décembre 1930

Postes et téiécoamunicatiens (courrier : Hauts-de-Seine).

37102 . — 27 octobre 1980 . — M . Charles Deprez attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur les faits suivants : depuis plus de dix ans,
les entreprises situées sur la zone de La Défense utilisent a cedex
Paris-La Défense bien que situées sur le territoire de la commune
de Courbevoie. Si le choix de cette dénomination pouvait au départ
de l'opération s 'expliquer pour des raisons commerciales, le maintien
de l'appellation Paris-La Défense ne saurait se justifier pour des
entreprises dont l ' implantation est sur Courbevoie . La commune
de Courbevoie entend donc protéger les attributs de sa person-
nalité et ne saurait admettre plus longtemps cette amhiguité.
11 lui demande s'il a l 'intention de remplacer l ' appelatiun Paris-La
Défense par celle de Courbevoie-La Défense ou Puteaux - La Défense.

Répeese . — L 'appellation Paris-La Défense en dernière ligne
de l'adresse s 'applique depuis 1970 au courrier destiné aux entre-
prises situées sur la zone de La Défense. Son reniplacenlent pour
les entreprises situées suc les communes de Courbevoie et Puteaux,
par les dénominations Courbevoie-La Défense et Puteaux-La Défense
se heurte à un certain nombre de contraintes . En 1971), l'adminis-
tration des P.T.T. estima que l'ensemble des bars et immeubles
de bureaux construits et à construire sur la zone de La Défense
nécessitait, du fait de la complexité de la desserte postale et de
l'impor tance du courrier à traiter, la mise en oeuvre d'une orga-
nisation CEDEX d'un type unique au plan national, regroupant
la totalité des entreprit,, de lia Défense, et implantée au bureau
de Levallois-Ferret suifisaniment vaste pour la recevoir . Dans le
même temps, l'administration acceptait la demande de l'établisse-
ment public d 'aménagement relative à l 'appellation Paris- La Défense.
L ' organisation mite en place donne entièrement satisfaction et les
considérations d'exploitation retenues alors se justifient encore
Pleinement aujourd'hui . en particulier en ce qui concerne la super-
ficie tout à fait insuffisant' des bureaux de Courbevoie et de
Puteaux, ne permettant de toutes façons pas d'envisager le traite-
ment dans: ces bureaux d'un trafic de plus en plus important.
D'autre part, te chancenient d 'une adresse connue et admise depuis
dix années ne manquerait pas d ' entrainer, pendant ua temps extrê-
mement long, des fausses directions et donc de grever lourdement la
qualité de service et les délais d 'acheminement du courrier destiné
aux entreprises de La Défense Les considérations précédentes
montrent donc qu'il ne peut être 'nvisaeé de modifier l'adresse
du courrier destiné aux entreprises installées à La Défense.

Pester• et télé,omn ;rn•icrniens et télédiffusion : secrétariat d'Etat
. persoiael).

37171 . — 27 octobre 1980. – M. Louis Darinot attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la situation de certains employés dépendant de
son secteur . Ainsi, à la suite de mutations considérées comme obli-
gatoires, certaines familles se trouvent dans l 'obligation de vivre
séparées si le conjoint ne peut pas quitter son emploi ou obtenir
lui-mène une mutation . Aux nombreux problèmes familiaux s 'ajoute
l 'aspect financier : double logement, frais de transport . Dans le
cadre de la politique annoncée par le Gouvernement en faveur de
la famille, il lui demande si de telles situations ne peuvent pas
être dis maintenant évitées.

Réponse . — De façon générale, les candidats reçus aux concours
donnant aces aux emplois de l ' administration des postes et télé-
communications sont nommés taris les emplois vacants non recherchés
par le personnel déjà en fonctions, et donc très souvent en région
parisienne . Toutefois pour éviter la séparation des conjoints, l 'admi-
nistration des t' .'I' . T . permet aux lauréats chargés de famille
d'attendre une nomination sur place pendant un délai de quatre ans.
De plus, lorsque leur conjoint exerce une activité clans une localité
déterniiée, les fouc-lionnaires affectés dans une autre résidence
peuvent bénéficier des dispositions de la loi Roustan, qui Permet
de réserver à cette catégorie d agents le quart des emplois devenant
vacants dans chaque département . Enfin, l 'administration développe
le recrutement par concours locaux qui permet aux lauréats d ' étre
nommés dans la région pour laquelle ils ont t'ad acte de candi-
dature . Ainsi la politique définie et suivie actuellement pour la
gestion du personnel des P .T .T . va bien clans le sens des préoccu-
pations exprimées par l ' hono'abte parlementaire.

Pestes et têt écoiinueicatinus et télédiffusion : secrétariat rt 'iStat
(personnel).

17200. — 27 octobre 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian expose à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que le décret n " 77-81 du 27 janvier 1971 stipule en
son article 3 que "la direction de l'approvisionnement et des
ateliers des télécommunications constitue un service extérieur, à

compétence nationale, relevant de la direction générale des télé-
communications :, qu'en outre, un comité technique ministériel
du 17 mars 1976 précisait que les travaux de la poste seraient
confiés aux ateliers centraux de Lanester ; que bien que les ateliers
centraux disposent de matériels performants et de personnels
compétents, leur potentiel n'est pas utilisé à pleine capacité alors
que la sous-traitance s'accroit au point de représenter l'équiva-
lence de 200 emplois ; qu 'enfin, les ouvriers d'Etat travaillant dans
les ateliers centraux sont amenés à effectuer des tâches relevant
de catégories supérieures, ce qui devrait amener l'administration
à les promouvoir dans une classification plus élevée . En consé-
querice, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour sau-
regarder l ' emploi de ces personnels et assurer la promotion profes-
sionnelle à laquelle ils ont droit.

Réponse . — L'administration n'ignore ni l ' importance ni la voca-
tion des ateliers centraux des télécommunications de Lanester qui
ont été créés en application de la politique tic développement régio-
nal, et constituent une efficace unité de maintenance et de pro-
duction, en faveur de laquelle des investissements importants ont
été et sont encore consentis . Elle souligne que ces investissements
ont permis de omettre en place tin parc important et très diversifié
de machines-outils, dont certaines tris perfe, tionnées . La direction
des ateliers est d'ailleurs toute disposée, conformément aux prescrip-
tions du décret qui régit son activité, à les mettre au service d'une
clientèle locale d'industriels qui en sont démunis. Par ailleurs, il
est normal que des s pointes e apparaissais ten cours (l'année daims
le plan de clinr:Ire de certains ateliers fassent l'objet de sous-t rai-
tance (191(000 heures en 1979 et 48000 au cours des neuf premiers
mois (le 1980 ont ainsi été sous-traitées) . Cette sous-traitante est
d'autant plus appréciée par les P .M .E. bretonnes qui en bénéficient
que l'aide qui leur est apportée par les bureaux d'étude des ateliers
ne leur est pas mesurée, et qu'elles sont mises en situation de
résoudre plus facilement les problèmes de maintien de l 'emploi
auquel elles sont confrontées. Par ailleurs, dans le cadre des pré-
occupations gouverucunentales relatives à la revalo r isation de la
situation des travailleurs manuels, l'administration mène en faveur
des ouvrier s professionnels des ateliers centraux de Lanester, une
action spécifique pour améliorer leur promotion interne, en complé-
ment aux mesures générales dont ils peuvent bénéficier par ailleurs,
au nnême titre que les autres fonctionnaires de leur corps . En effet,
en application élu décret n" 79-72 élu il janvier 1979, ils peuvent
accéder aux emplois de la catégorie supérieure, soit par essai pro-
fessionnel, soit par liste d 'aptitude dans la limite du 1 6 des titu-
larisations prononcées après essai professionnel . La décision ayant
été prise il y a quelques années de supprimer dans le grade
d ' ouvrier d'Etat de 3' catégorie (O . E . T. 3) les spécialités relevant
du service des installations, il est envisagé de reclasser les ouvriers
d' Etat de 2 catégorie (O . E . T . 2 . auxquels ces spécialités étaient
destinées, dans une filière nouvelle incluant notamment, au niveau
de la 3' catégorie, l'entretien des matériels . Cette filière sera
définie par un arrêté interministériel actuellement en courts de
mise au point . Mais, sans attendre la parution de ce texte . un
nombre relativement important d'O . E . T . 2 a déjà pu bénéficier
d ' une promotion au grade d'O . E. T . 3. Le pourcentage des O- E .T . 2
par rapport à l'ensemble du corps des ouvriers d'Etat des ateliers
centraux est passé de 29 p . 100 au 1'' janvier 1978 ià 12,7 p . 100
au l'' juillet 1980 . Cette action sera poursuivie au cours des pro-
chaines années en fonction, d ' une part, des possibilités ouvertes par
la loi de finances et compte tenu, d ' autre part, de la nécessité de
maintenir un niveau de fonction correspondant au travail no r ma-
lement effectué par les O .E .T . 2.

Postes et tétéc•onnuruntratioas (col,rricrI.

37382 . — 3 novembre 1900. — M. Hubert Dubedout attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur les conséquences très négatives des restric-
tions budgétaires coure ruant son ministère sur le but) fo.uctionne-
tnent de l'appareil commercial dru pays . De nombreuses organraaUOns
professionnelles se plaignent de décision de suppression des dis-
trihulions postales l'après-midi, et de la suppression prévue de la
distribution des objets recommandés et des boites valeurs le samedi
elles n ' estiment pas satisfaisantes les solutions préco.nisérs, de faire
ouvrir par let ru nnierçanls une boite postale . Il s'inquiet, du projet
de budget pour 1981 qui ne comporte aucune création d'emploi dans
les postes et télécommunications, et demande à A1 . le secrétaire
d 'Etat si un tel budget ne lui parait pas avoir des conséquences
très négatives pour l ' ensemble de l'activité économique nationale.

Réponse . — La suppression un e la distribution d'aprés-midi s ' inscrit
dans le cadre d'une action nationale . Cette seconde distribution
n'existait plus que clans les villes de plus de 50 000 habitants et les
chefs-lieux de département . Dans la plupart de ces localités d'ailleurs,
seules les tournées du centre ville faisaient l'objet d ' une seconde
distribution . Or, aujourd ' hui, les différents circuits d ' acheminement
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permettent à la quasi-totalité des correspondances d'arriver dans
les bureaux avant le départ des préposés pour la distribution du
matin . C 'est ainsi que la part relative du courrier remis à domicile
l'après-midi est devenue de plus en plus faible, jusqu 'à ne repré-

senter que moins de 5 p . 100 du trafic total . Certaines Péon.^,aiai-
bations du réseau d'acheminement et une meilleure artieluatiun
entre les horaires d'arrivée du courrier et de sortie des préposés
permettent d'ailleurs d'accroître encore le nombre des cnrrespon-
dances susceptibles d'être distribuées au cours de la distribution
matinale . Dans ces conditions, compte tenu de la dépense impro-
ductive que représente la distribution d'après-midi, il a été décidé
de la supprimer progressivement . Cette rest ructuration des services
de la distribution s'accompagne généralement de mesures d'auélio-
ration du régime de travail le samedi, afin de répondre aux aspi-
rations du personnel de la distribution . Ceci implique une réduction
des effectifs présents le samedi avec pour conséquence une néces-
saire limitation de la charge des préposés. Cependant . eu égard
aux contraintes invoquées par les bijoutiers, des dispositions seront
prises localement afin que ces comutereants puissent entrer en pos-
session de leurs valeurs déclarées le samedi sans pour aillant créer
des charges supplémentaires au service de la distribution . Pour
répondre à l'inquiétude exprimée par l'honorable parlementaire en
ce qui concerne le niveau des effectifs, il lui est indiqué que . si

pour l'ensemble des administr ations, le budget de 1981 ne prévoit
que 1 890 créations d'emplois dont l'objectif est d ' aecroitre la sécurité
des individus (police, fonctionnaires de prisons), en revanche la
création de 1 200 équivalents-unités d 'heures d'auxiliaires a pu être
obtenue pour la poste . A ces moyens nouveaux, il convient d 'ajouter

1700 emplois libérés par la moci e nisation et la réorganisation de
divers services, emplois qui viendront renforcer les effectifs de
certains établissements en cours d ' année. Au total, la direction

générale des postes pou r ra répartir ainsi en 1981 près de
3000 emplois . Le budget de 1981 confirme donc la priorité accordée
à la préservation du service public de la poste.

Potes et télécommunications (bureaux de peste,.

37911 . — 10 novembre 19E0 . — M . Gilbert Faure signale à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et tétécommunications et à la télé-
diffusion que le montant du loyer versé aux communes pour la
location du bureau postal est resté à un taux inchangé depuis de

nombreuses années . Il lui demande s ' il n'entend pas procéder, le
plus rapidement possible, à une r évaluaticn de ces loyers.

Rée~.rae . — S'agissant des recettes-distribution créées avant le
20 août 1970, les communes sièges de tels établis-émeus postaux
devaient prendre l 'engagement de fournir gratuitement, et sans
limitation de durée, les locaux nécessaires à l'exécution tiu service
et au logement du receveur . En contrepartie, l'aiiininis i ration des
P .T.T. verse à ces collectivités une contribution annuelle aux
charges locatives clans la limite maximum de 500 francs . Le problème
ésoquè pro' l'honorable parlementaire n'est pas ignoré du secrétariat
d'Etat aux P .'1' .'1' ., qui avilit envisagé de relever le montant de cette
participation dans le cadre de la loi de finances pote' 1981 . Compte
tenu de la raonjonctute budgétaire, il ne semble pas p,,ssiblc d' ins-
crire cette mesure au titre de la présente gestion, celle-ci pour-
rait cependant intervenir dans un avenir proche . Toutefois, en

l 'état actuel de l ' affaire, le taux de relèvement prévu ne petit êt re
encore déterminé . Par ailleurs, lorsqu ' une commune accepte d'amé-

liorer d ' une manière substantielle les conditions d'habitabilité de sa
recette-distribution, l ' administration lui verse un loyer partiel,
qui représente la différence entre les valeurs locatives avant et
après les travaux . Ce loyer partiel, évalué par les services des
Domaines, vient s ' ajouter à la participation précitée.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Assurance maladie maternité (remboursement : frais de laboratoire).

21171 . — 17 octobre 1979 . — M . Serpe Charles attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le projet
de baisse partielle de certains actes courants de la nomenclature
de biologie envisagé dans le cadre du redressement de la sécurité
sociale . II lui demande s 'il ne risque pas d ' entraine• de sé rieuses
difficultés économiques au niveau des petits laboratoires privés ne
dépassant pas 300 000 analyses médicales (B) par un,

Assurance maladie maternité 'prestations eut salure).

30110. —d3 avril 1980 . — M. Charles Ehrmann attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des laboratoires d ' analyses de biologie médicc,le, qui ne cesse de
se dégrader en raison de l'évolution insuffisante ou inexistante de
la lettr e clé B face à l ' ac'cr'oissement considérable des frais profes-
sionneis . Il lui signale qu'entre 1970 et 1979 l 'indice des prix est

passé de 1110 à 215, alors que le montant du coefficient B atteignait
seulement 'indics' 130 et que, dans la méme période, était intervenue
une modification en baisse de la nomenclature . A l ' heure actuelle
la valeur du coefficient B est bloquée depuis 1977 . Une au•gnten-
tation de 4 p . i0a proposée le 22 janvier 1979 par les' caisses d ' as-
surance malaclie a été refusée par le Gouvernement . D ' après cer-
taines déclarations faites en juillet, on envisagerait à l ' heure actuelle
rote baisse sur la cotation des actes dont le prix de revient a
diminué du fait de leur automatisation . II convient de rappeler, à
cet égard, qu'une telle baisse est déjà iutereente il y a quelques
années et qu'elle a été de l'ordre de 25 à 30 p . 100 selon Ies
examens et que peau de laboratoires peuvent se permettre de
s ' automatiser étant donné' l'investissement important que nécessite
celte nutomatisatiot . Jusqu'en 1978 l'a uugrtentation du nombre des
actes de biologie médicale a pu, clans une certaine mesure, compense'
l'accroissement des charges . Mais, en 1979, les caisses d'assurance
maladie ont annoncé elfes-mêmes une diminution de 10 p. 100 du
nombre de ces actes . Si une telle situation devait se prolonger,
il y aurait lieu de redouter la disparition à plus ou moins brève
échéance des laboratoires privés de biologie . Il lui demande de bien
vouloir préciser quelles sont les intentions du Gouvernement à
l'égard de ces laboratoires.

Réponse. — Des négociations ent re les représentants des caisses
d 'assu rance maladie et les syndicats représentatifs des biologistes
avaient abouti, le 14 mars 1980, à la signature d 'un premier avenant
à la convention nationale de biologie portant la valeur de la lett re
clé B de 1,25 à 1 .30 franc, et prévoyant, d'une part, une procédure
de remise, assise sur le montant des analyses et frais accessoires
pris en charge par l'assurance maladie et, d'autre part, un aména-
gement de la nomenclature tenant compte des progrès et de
l'évolution des sciences et des techniques . Conformément au
calendrier que s ' étaient fixé les parties, la reprise des négociations
a permis la signature, le 21 juillet dernier, d'un deuxième avenant
tarifaire à la convention nationale de biologie portant la valeur
de la lettre clé B à 1,40 franc . Ces nouvelles dispositions ont reçu
application à compter du 23 juillet 1980 . Ainsi que le prévoit
l'article 23 de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979, une procédure
de remise conventionnelle sera mise en rouvre dans les conditions
fi>.ées par an protocole d 'acco rd annexé à l ' avenant tarifaire, lorsque
le taux d ' évoiulion des dépenses de biologie pour l ' assurance
maladie excédera l ' objectif fixé en commun par les parties signa-
taires . Pour l'anime 1980, cet objectif est fixé à 13 p . 1011 . La
procédure de remise est individualisée par laboratoire et s ' applique
uniquement à ceux dont le taux de progression des recettes excède
ce pourcentage . à condition que le chiifre de recettes soit supérieur
à un montant annuellement révisable et se situant, pour cette
année, à 5110000 francs . Le taux de la reprise est progressif et varie
en fonction de l'importance du dépaseentent . Quant au remaniement
cle la nomenclature, la conunission in al iluée par l 'arrété du 27 no-
vembre 1979 s'est réunie le 25 juillet 1930 afin de procéder à
l'esamen d ' un premier aménagement limité qui a fait l'objet d 'un
arrêté publié au !ucirual officiel du 12 octobre 1980 . Une ré',ision
de fond de la nomenclature ser a entreprise par étapes au sein
du groupe de travail technique paritaire prévue par la convention
nationale de biologie.

Assurance tualadie-ntater,itc (prestations en nature).

22659. — 21 novembre 1979 . — M. Adrien Zeller voudrait attirer
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le fait qu ' à ;a suite de récentes directives visant la limitation
des dépenses de la sécurité sociale l ' application de la loi n" 78. 11
du 4 janvier 1978 prévoyant la prise en charge par la sécurite
sociale des soins des malades hospitalisés en long séjour se trouve
pratiquement bloquée dans de nombreuses régions . Il lui demande
quelles mesures ii compte ent reprendre pou' permettre une appli-
cation normale de cette loi.

Rcéponse . — Depuis la parution de la loi du 4 janvier 1978, les
instr uctions ont été données pour organiser la prise en charge
des personnes hébergées dans les centres et unités de long séjour.
Actuellement, on dénombre plus de 38000 lits de celte natu re.
Dans ces services, l'assurance maladie prend en charge sur une
base forfaitaire, égale à 105 francs par jour pour 1981, les dépenses
correspondant aux soins et aux traitements d 'entr etien . lacs per-
sonnes doivent, quant à elles, s'acquitter d'un prix de journée
représentant le coût de l 'hébergement et des activités de nature
sociale limité à 1111 francs par jour pou' 1981, auquel viennent
s'ajouter les amortissements et les frais financiers liés à l'inves-
tissement . Ii apparail que, sauf situation locale parti culie'e, le
nombre total de lits de long séjour destinés aux personnes figées
pour rait être considéré comme suffisant si la vocation de ces
services d 'accueillir des personnes dont la perte d ' autonomie et
l ' état de santé particuliéreneut déficient ncce .ssitent en plus de
soins de maternage des soins médicaux était respectée . Par contre,
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les moyens de soins mis en oeuvre dans les maisons de retraite
sont encore très insuffisants . Il convient, en effet, de permettre
aux institutions d'hébergement médico-so ciales d'acc•tteillir c de
garder les personnes figées qui nécessitent dccs soins para-mcdu aux,
afin de leur offrir un cadre de vie plus adapté que les structures
hospitalières pour leur vieillesse . J'ai donc invité les hospices et
les sections d ' hospices à se transformer, en régie sisller8le,
maison de retraite et à daman :ler lorsqu'il en était besoin la créa-
tion d'une section de crin médicale, dont le rcglementalion a
également été complétée .à l'occasion de la lui du 4 janvier 1978.

Sécurité sortcle mon s ention arec les nraticirnsl.

27449. -- 17 mars 19110 . - - M. Pierre Lagorce appelle l'attention

de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le très
vif mécontentement des citirtn•giens- entisies qui, à titre d'exemple,
ont, en Gironde, déposé leur carte d ' électeur auprès de M. le

préfet . Ils déplorent, en eff et, outre les excès de la taxe profes-
sionnelle, 1?é chec des négo_'ations engagées avec ia cal :ue nationale

d'assurante •nais :lie en vue :l'une m :titri e ceuecrtée• de l'évolution
des retnbotr-eraents dans le maintien de la qua :été :les soins . Par
ailleurs, ils protestent contre la ni ii'aration du pouvoir d'a :Mat de
leur allocation-vieillesse qui atteint selon eux 6 .54 p. 100 entre
1980 et 1979 . Allocation 1979 maximum : :31 920 francs ; 1980 :
33600 francs, soit plus 5,26 p . 100, augmentation de l ' indice
des prix : 11,80 p . 100 . . 1le dénoncent également le faible p our-
centage des soins buco-dentaires dans les dépen-es de santé,
comparati eurent à d'autres pays de la conta'aaaute '6 p . 100
du budget santé en Prince, alors qu 'eu Allemagne ce taux atteint
15 p. 100 n . Ils regrettent enfin que le Gouvernement et les caisses
n'aient pas tenu leurs promesses en ce qui concerne le rembourse-
ment amélioré du redressement des dents des enfants, pourtant
inférieur de 50 p . 100 à celui qui est pratiqué en Allemagne . C'est
pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
améliorer une situation particulièrement perturbée.

Sécurité sociale (emmerdions avec les praticiens).

28283 . — 31 mars 1980 . — M . Joseph Legrand s ' étonne auprès de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les dentistes
n'aient pu, à ce jour, obtenir l'amélioration de leur convention
avec la sécurité sociale dans le cadre d' une meilleure politique den-
taire : le relèvement des tarifs des actes, du remboursement des
soins et des prothèses . Pour cette demande, 95 p . 100 des dentistes
ont, à l 'appel de leur confédération nationale, fait grève le 31 janvier
dernier. II lui demande donc quelles disposition, il a pu prendre
depuis, ou compte prendre pour satisfaire les revendications légitimes
des dentistes.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens).

33000. — :30 juin 1980. — M. Joseph Legrand s' étonne auprès
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'aucune
réponse n'ait été faite à sa question écrite n" 28283 du 31 mars 1980,
qui concernait l'amélioration de la convention des dentistes avec
la sécurité sociale, dans le cadre d'une meilleu re politique dentaire :
le relèvement des tarifs des actes, du remboursement des soins
et des prothèses . Pott' cette demande, 95 p . 100 des dentistcs ont, à
l 'appel de leur confédération nationale, fait grève le 31 janvier
dernier. Il lui demandait clone quelles dispositions il a pu prendre
depuis, ou compte prendre, pour satisfaire les revendications légi-
times des dentistes.

Réponse . fies diverses revendications d ' ordre professionnel,
social ou fiscal que les chirurgiens-dentistes souhaiteraient voir
prises en considération font l'objet d ' un examen attentif. S'agissant,
plus précisément, des modifications à appor ter à la nomenclature
générale des actes professionnels en ce qui concerne les soins et
prothèses dentaires afin d'améliorer notamment les cotisations et
les conditions de rise en charge par l'assurance maladie, il faut
bien constater que ces améliorations impliquent un accroissement
Important des charges de l ' assurance maladie . C'est donc dans le
cidre du nécessaire équilibre des ressources et des dépenses de
l' assurance maladie que doit être examinée la modification de la
nomenclature des soins et prothèses dentaires . D ' antre part, une
attention toute particulière a été portée à la situalion des bénéfi-
ciaires des avantages complé :nentaires de vieillesse puisqu ' un décret
en date du 24 juillet 19130 (paru au Journal officiel du 27 juillet)
permet, afin de compenser los effets dus à la suspension de la revalo-
risation des tarifs d 'honoraires, de majorer exceptionnellement, pour
l ' année 1980, le montant dos retraites des praticiens conventionnés.
Enfin, le Gouvernement a donné son approbation à l ' avenant conclu
entre les caisses nationales d ' assurance maladie et les organisations
syndicales portant revalorisation des tarifs d ' honoraires des chirur-
giens-dentistes à compter du l'' août 1980.

te_	

Sécurité sociale (eutisations).

27857. — 24 mars 1980 . — M. Maurice Sergheraert expose à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas dlan
employeur A ayant acheté à B un fonds de commerce avec date
d'entrée en jouissance fixée au 1' janvier 1979 . Eu égard aux
dispasit!cns de l ' article L. 122-12 du code du travail, U s'est trouvé
dans l'obligation de conserver le personnel occupé précédemment
par le cédant, niais de façon unilatérale a modifié les conditions
de travail d ' un employé C en ne l'occupant que quelques jour s
par semaine alo rs qu'il était précédemment salarié à temps plein
par B . Cette situation a provoqué une rupture du contrat de
travail et le sersement par A à C d ' un indemnité transactionnelle
de X f rancs . Eu égard au fait que la période d ' emploi effective
n 'a été que d un unis danviert et qu it l'indetnnite de X francs a été
réglure seulement le 31 décembre 1979, il lui demande : 1" si une
partie de 1a :lite indemnité peut é tire considérée comme exonérée
de cotisations par assimilation à l'indemnité de dommages et intérêts
allouée par le juge au salarié abusivement licencié, remarque étant
faite qu'aucune précision ne figure dans le procès-verbal de tran-
saction permettant d ' en déterminer le montant ; 2" si l'employeur
doit, en fonction du montant net versé oY f r ancs', recalculer lïc•ti-
vement le brut impe-able, eu égard aux différents taux des coti-
sations ouvrières applicables (sécu r ité sociale, retraite complémen-
taire, assurance chômage, ; 3" quel est, au cas particulier, le plafond
à retenir pour le calcul des cotisations de sécurité sociale sur
l'ensemble des rémunérations perçues en 1979 par C sun mois
oa douze moisi.

L'épouse . — Les sommes versées à des salariés en vue de réparer
le préjudice résultant pour eux de la perte involontaire de leur
emploi sont exclues de l 'assiette des cotisations au régime général de
la sécurité sociale pour la partie présentant le caractère oie dommages
et intérêts . Il en est ainsi, notamment, par analogie avec les solutions
fiscales, de la part des indemnités de licenciement n 'excédant pas les
limites fixées par la loi ou, le cas échéant, la convention collective
doit relève le salarié licencié . Au cas particulier, et sous réserve
de l 'appréciation souveraine des t ribunaux, l'indemnité transaction-
nelle peut, lorsqu'elle est exclusive de toute autre indemnité ayant
le même objet, (idre exclue de l'assiette des cotisations pour la frac-
tion n ' excédant pas l'indemnité de licenciement à laquelle aurait
pu prétendre le salarié en application de la loi ou de la convention
collective . L ' indemnité étant rattachée à la rémunération de la
dernière période d ' activité, les cotisations sont calculées pour partie
sur sa totalité et pour partie dans la limite du plafond co r respondant
à cette dernière période de travail sous réserve, s'il y lieu, de l'appli-
cation des dispositions relative ; à la régularisation annuelle . Dans
le cas évoqué par l'honor able parlementaire, d 'une période d'emploi
limitée à un mois . les dispositions de l ' article. 6 du décret n" 72-230
du 24 mars 1972 relatif au recouvrement des cotisations de sécurité
sociale conduiraient à appliquer un plafond mensuel au total de
la rémunération d'activité et de l ' indemnité.

Assurance maladie vmaternité (cotisations),

28020 . — 24 mars 1980 . — M. Gilbert Gantier attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions dans lesquelles sont reco,n'rées les cotisations d'assurance
maladie des travailleurs indépendants non agricoles . Lorsqu'un assuré
voit ses ressour ces diminuer sans pour autant pouvoir prétend re
à la prise en charge de ses cotisations par le fonds d ' action
sociale de sa caisse, il peut se trouver dans tune situation particuiiè-
rennent délicate . Il doit normalement continuer à ver ser ses coti-
sations ; en ap plication de l'article 2 du décret n" 74-870 du 28 sep-
tembre 1974, celles-ci sont assises pour la période allant du P t octobre
au :311 septembre de l 'année suivante, sur l'ensemble des revenus
professionnels nets de l 'année civile précédente pris en compte
pou- le calcul de l'impôt sur le revenu . Or les inconvénients de ce
décalage entre la perception des revenus et le paiement de la coti-
sation sont aggravés par l ' existence, conformément au décret
n" 118-253 du 18 mars 1968, d ' échéances semestrielles qui obligent
donc l 'assuré à débourser en une fois des sommes relativement
importantes il lui demande s'il ne lui paraitrait pas utile d 'assouplir
les règles relatives au recouvrement des cotisations en permettant
tan fractionnement des 'échéances et, éventuellement, un paiement
à terme échu .

Assurance ueilodic maternité , cotisations).

34969, — 25 août 1980 . — M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les ternies oie sa
question éc rite, parue an Journal officiel du 24 mars 1930 sous le
numéro 28020, par laquelle il appelait son attention sur les conditions
clans lesquelles sont recouvrées los cotisations d ' assurance maladie
des travailleurs indépendants non agricoles. En effet, lorsq u' un
assur é voit ses ressour ces diminuer sans pour autant pouvoir pré-
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tendre à la prise en charge de ses cotisations par le fonds d'action
sociale de sa caisse, il peut se trouver dans une situation particu-
Iièretnent délicate . II doit normalement continuer à verser ses coti-
sations ; en application de l 'article 2 du décret n" 74-1;Ttl du 28 sep-
tembre 1974, celles-ci sont assises pour la période allant du 1 octo -
bre au 30 sepienitre de l'année suivante, sur l'ensemble des
revenus professionnels nets de l'année cisilu prieedente pris en
compte pour le calcul de l'impôt sur le revenu . Or les inconvé-
nients de ce decainse entre la perception des revenus et le paiement
de la cotisation sont 4eravés pat l'existence, cuolor.néinent au
décret n" 611-25 :3 du 19 star:; 1988, d'échéances semestrielles (pli
obligent donc l'assuré à débourser en une fois cle, sommes relati-
vement importantes . II lui demandait en conséquence s ' il ne lui
par :iisseit pas utile dassunplir les ré :oies relatives an recuuircu;tut
des cotisations en permettant tut fracrionnentent des échéances cl,
éventuellement, un paiement à terme échu.

Repipise . — La eoliveion annuei!e de Itase des per-canne ; assu-
jet.lic•s à cubter au réti nite d'arsuranc•e maladie rie ; t e acail eurs

non salariés de; prote-siens non agricoles s'applique à ln période
allant du l^ ut-iuhre de chaque année eu 30 septembre de l'année
suivante . Cette cotisation est assise sur Penser l,te des revenus
p :olessionae(s de l'année civile précédente, tels qu'ils -ont retenus
pour l a-eicttc de l'impôt sur te revenu . Ce dépliage entre la
perse pli on des revenus et le paiement de la cutis ttiuu ne constitue
pas une situation pnriiculiére à la cotisation d ' assurance maladie

des travailleurs non sal-t r iés . Il existe égaiement, par eeemple.
polar le paiement de l ' intpitl sur le revenu Au reste, ce diva! ; e

jnue à l ' avantage du tra .uilleur pendant toute la durée de sa site
active, dans la situation normale lit son revenu croit rcu iclie-

rentent . En ce qui concerne les nouveaux retraités, ceux-ci sont
amenés à cotiser les deux ptcm ores années sur un revenu d'acti-

vité . Toutefois, ceux qui sont bénéficiaires de l'allocation supplé-
mentaire du fonds national de .solidarité sont exonérés dès l'attri-

bution de l'alluca t.ion, letus colisations étant prises en charge par
le budget de l'Etut . Enfin, les caisses ont la pose i bililii de prendre
en charge sur leur fonds d'action sanitaire et sociale les cotisations
de leurs ressortissants en difficulté, et elles en usent assez large-
ment pour les nouveaux retraités.

Prothèses tprothés ; .;test.

11391 . — 27 janvier 1979 . — M. Christian Pierret attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pronl''me
des prothésistes dentaies . La procession de prothésiste dentaire
exercée par des professionnels dont le titre a cté reconnu par ai'rét
du Conseil d'Etat du 28 février 1973, confirmé par an cté minislériel,
n'est encore dotée d 'aucun statut professionnel . Il semble pmurla it
que sa place doive se situer parmi de ; pro!eesions d 'auxiliaires
médicaux nécessitant la création d'un diplôme d'Etat de prothésiste
dcnr:cire qui permettrait de créer ou de gérer un laboratoire de
prothèse dentaire . Par ailleurs, d'une Part, le coût éteré des ce-lau-
rations prothétiques limite l'accès de !a population aux pralhéses
de : ;taifes et, d'autre part, la non•rer(innsi .;,ance de !a profs- .fun
est un facteur de renchérissement de ces mi'tne ; coûts . il lui
demande, en conséquence s 'il ne considi•re pas qu'il serait nu e,.
saire, après fixation concertée des normes de fabrivaliot lie prie
tlté ;es de bonne qualité, d'ami•iiiirer sensiblement le, base,- ries
remboursements des réalisations prothétiques à prendre en (minute
dans une convention entre prothésistes et sécurité sociale.

Prothèses tprothésistes,.

29363 . — 14 avril 1920 . — M. Christian Pierret s'étonne que
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale ne lui ait leu-
Jours pas apporté tu ce jour de réponse à sa gnesliuit t'critc n' Mal
du 27 janvier 11)79 cuucernant les prothésistes dentaires . II lui
rapuelle que la prufessiat de prothésiste dentaire, serves pin' des
professionnels dont le titre a été reconnu par alitait du Conseil
d'Etat du 28 février 1973, contirnté par ai-i, t7 ministériel, n'est
enture dotée ciao cuit statut pi clessiunnel . Il '.cntbte paurtien que
pl ire doive se situer parmi des prafe„ions (l'auxiliaires médicaux
nécessitant la création d'un dip l rime d'Etat rie pri thûsi-le dentaire
qui permettait de créer ou 'le gérer un lit!turutnirc de prothi• .e
dentaire . Par ailleurs, d'une part, le coiit élevé de, restauratmiis
prothétiques limite l'acné ; de la population anis proihéses dentaires
et, d'autre par t, lit ntttbrt•vemtttis .;eucp vie la prulession c',

	

tm
teitr de renchéris:—entent de ce, mantes vertus . II lui demande donc,
à nouveau, s'il ne considi•re pas qu ' il serait cirre„airs', après Iix :t-
lion conc'erI-e des nn .nu-, de fabrication de prolhi• c . de bonne
qualité, d'améliorer scuviblenient les bases des rc•nilnuu',enients des
rvali s':ction ; p .nlhéliques a prendre et : compte dans une convention
entre pretitésjsles et sécurité sociale.

Répiiiise . — Les problémes relatifs à la situation des prothésistes
dentaires, qui settitaitent netanttnent une pies granite a ,el•.tnumie
pri aessionnelle, font actuel cment l'objet d 'un e ::auten cunerrie

entre les divers départements ministériels concernés . En l'état
actuel du droit, le contrôle de la qualité des prothèses relave des
chirur-tiens-deniisles et vies stomatologistes, seuls responsables pour
leur conception, leur adaptation et leur bon ionetionnenu'nt, sans
préjudice des vontricles .utsceptibles et - cire effeelués par les prati-
ciens-run .eeils dans le cadre de la, réelu ncrttalion de la sécur ité

sociale . Peut :' ces rai-tris, ia p ries en ch :re par les caisses d'assu-
rance nt :;laciie ;l'un acte de protiti•-e effectué pour le compte d'un
assuré oncial .e'efie,'!O,' ,1u? ais ccent sens -lue le coin de réalisation
de la pntthi•e soit distingué cli- el d tti du travail de e• .rncel%tion,

de mise en nia O et r d'acl„ir!afiun . i) .un, con:litions, il a ;tparait

cille !a si, :latin d'une c•'uvtn :fun ,epar :t :nec les prothésistes

conduirait fi lute nnc tlification profonde tien rapports entre chi-
rurgiens- :ientistes • t rtruthésiste

	

viens celle hvpoth .•se, la défini-

tien t u es raitpurts lo irs lire caisses d ' atmrttnre nca4c .iie et les pro-

tlt :•sistes rteid'r.irt. e par une ce :tc•.•niiun .,u pPuserait lotit d'abord

que le ; pretl :i•'ie.tc- soient haliilil', a. fuernir et à facturer dicec-
tentent au p :ntlic le, prothèses q s ' ils. exécutent sin• prescription

des médecin .; stout :-tologist ce ou dies chieneuions-d .•nti-le-, ensuite,

que les travaux rie cnniectiun de la prothèse et' ectué ; par ces

peu :easiort c ls fassent l'objet, au litiiari1 de l'assuraient maladie,
d'une dédniti'n, d'une taritic•ation et d'un rené cciureement distincts.
Seuie une arroi ;-e apn_olondic , les u-,Siltages et des ineonvénitnts
de la situatirm actuelle par rapport à celle in-listée dans d'autres
pays comme, pal i•xentpie, l' :'clleiilane té i létale, pourrait amener

à eniisalir un intli•chis.;eruent de- priiicipes rappelée ci-dessus.

Il résulte, d'ailleurs . des conclusions d'un grimpe de travail constitué
par le ntinisti•re du commerce et de l ' artisanat qu'il est inoppor-
tun de n!aeer la pt•uiession de pi-n i lresi,tr• dentaire ;,ois tutelle

cliente de mon ministère en la rattacnanl au groupe des auxi-
liaires médicaux bénéficiant de la réglementation prévue au
livre 11' du code c r e la santé puhliltut . Ce choix pris en matière
d'exercice a pore- conséquence normale que les problèmes posés
par la ierniaüon des prothésistes dentaire' doivent continuer à

relever des instai t cea qui en connaissent pré—e -ment . Ce principe
étant pesé, je sais très favorable à une réor_;ani=atinn et à une
amélioration de la formation eandui-ait à l'exercice de ce métier.

Céilu'ité srtciéle cuisses : Pu,tsI-

30045. — 23 avril 1980 . — M. Lucien Villa attire l'attention de

M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le hold-up
à main armée dirigé rostre le centre de sécurité sociale . 202, rue de

1 .a•,ny, à Paris i2ic , et qui a fait une victime patati le personnel.
Celte agre-sien p ri ..se une fois de plus le problème de l'ir,seetcrité.

Il lui dent :tule quelles mesures il c•.nnpte prendre pote' assurer
la protection de, personnels et du public clans les centres de
paiement.

Répouse . — L'accroissement du nombre ,l 'agreeeiun observé
depuis quelques mois à l'cuconu'e des (tenu res de paienitnt de la

caisse primaire eentr :de d'assurance maladie de la ri• :giun parisienne

a conduit, à pilerieur s reprises . le cintseil d administration de cet

organisme à prendre des mesures pou r garantir une meilleure
protection du personnel clip y travaille, du publie qui s 'y rend

et des fonds qui y tran<itent . Ct,! ainsi qua, Parrni les nom-
breuses disposition, déjà prises, figurent la limi,atiun du paiement
en espèces, le con :Mie de la fermetu re de tous les accès et,

clans Ccrteir,, cas, ,e recou r e à des vielles pour lue centres ayant

fait l'objet d ' attaques récentes Iu répétées . :?u cour ; de sa réunion
du 19 scitconbre 19+'Q le conseil d'adrainistretlon tic cet organisme
a précitrtisé ti'aceelérer Ires sen,iltlt•meal le re rte :etent lies Presto

lions par nvtcl'^ >cripllir :tl ,inter inciter le, a s st i- a stviaus à réduire

proSreesivement le nombre des den•aaties de r .gleuienl eu cspects.

Le ntinis.t'e de la .-e lite et de la séc•u•iti i sicellte a, le 29 septem-
bre 19i-9a donne tics mrcyr•ns a la caisse pour atteindre cet
objectif en autorisent i'ctccluisiliun de nuit taus !matériels de saisie-
transmission des données . duits cinq eirminseriptione administra-

tives . Celte tirmiiert étape rie :a nutclerni.,atiolt de, mayens matériels,

dont la i!isu' en feutre est plar,ili'e in partir du décem-
bre 1980, doit permettre une accu ; lc'r .rtiun de s d ;ais de paiement

par niole sscri' p tural, etc•uura_eattt ainsi les a• .-urée à utilisa• ce

coude de rc•utbo ;u .:e. n :e :il et, par taie de conséquent. , cire de
mature à (limibtuer le montant 1r, innrls détenus clans les centres,
limitait ainsi les risques d'a rt,siuos.

F.Inhhs- ;r-relents rl 'hnspitvth,airiimi . dr .arrtu .c et rte cure

rrr r i-5 rie rem s;r,!s et lit velu .ii.

30433 . -- 12 niai ilr ;o . — M . Louis Darinot attire l'ale ;trier de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situ :niun
financiere des centres de sous unttu :u :i,le En elle! . ces centres
de soins, a hul non lucratif, éprleivtni de .;runes dilliculti•s liniut-
ciives du fait de Iahaticutent de 7 à 13 ;p. illt), abattement opéré
sen les hnruraire•s . Or ces centres sont ;u .unis aux rnéiaes sujétions
que les cabinets indi,iducls nu de groupes chi : ecicur libéral :
chartes sociales de, personnels I1. . 11 .S . S . A . F ., A . S . S . E . D . 1 . C .,
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retraite complémentaire s , charges fiscales, progression générale des
charge, dons leur ensemble sans la nécessaire revalorisation des
honoraires conventionnels . refuse par le Gouvernement . Cet abatte-
ment nr•tint iient entre le secleur libéral et le secteur mutualiste une
dise rin.,ination réelle et antisociale, les dhficitr d'exploitation des
centres de santé devant être compensés par les cotisations des
adhérents mutualistes . En conséquence . il lui demt:nde quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette inégalité
inaccepial>ie.

Réa erse . — Conformément aux dispositions de l'article L . 204 du
code de la sécurité sociale, -lorsque les soins sont fournis dans un
dispensaire, les tarifs d ' honoraires sont établis par des consentions
conclues entre la caisse primaire d 'assurance maladie et le dispen-
saire, dans la limite des tard:, fixés pour etc ivune ries en téuories de
praticiens et auxiliaires océci :eaux clans les conditions prévue, aux
articles L . 259 et L . 262 ' . Il est de règle générrle que l es tarifs
définis conformément à ces dispositions pour les dispensaires de
soins médicaux ou dentaire ou pour les centres de soins infirmiers,
ne soient pas identiques à ceux des praticiens d'exercice libéral,
les conditions de fonctionnement n ' étant pas les mêmes dans les
deux cas . La réglementation de l 'assurance maladie fixe donc pour
ces établissements un éventail d' abattements . A la suite d'études
menées sur ce sujet, cet éventail a été réduit d'un tiers puisque
de 10 à 30 p. 100 qu ' il était . il a été ramené de 7 à 20 p . 100 en
application des dispositions de l ' arrêté du 13 mai 1970 . Dans le cadre
de ces dispositions, la convention type élaborée par les caisses
nationales de sécurité sociale, à laquelle le ministre ne s'est pas
opposé, a prévu que l'abattement applicable aux centres rie soins
infirmiers serait de 7, 10 ou 13 p. 100. Le taux propre à chaque
établissement est déterminé par voie conventionnelle avec la caisse
primaire d'assurance maladie en fonction de critères objectifs de
classification . Il convient à cet égard de souligner que, dans la
pratique, les taux principalement retentis à l ' intérieur de la four-
chette actuelle sont tes plus faibles . En outre, en ce qui concerne
les centres de soins infirmiers, l 'arrêté du 21 juin 1979 a prévu
que l ' abattement n ' était pas applicable aux tarifs des indemnités
bore-kilométriques et de l ' indemnité forfaitaire de déplacement . La
réglementation actuellement en vigueur permet donc, en tenant
compte de la diversité des situations présentées, ia pluralité des
formes de distribution des soins, et particulièrement des soins
infirmiers, soit par le recours aux professionnels d ' exercice libéral,
soit par le recours a rix centres de soins . Des études ont cependant
été entreprises sur la situation présentée par ces établissements.
Elles se poursuivent encore actuellement, et il n 'est donc pas pos-
sible de préjuger des suites qui seront susceptibles d'en résulter.

Assurance invalidité décès (capital décès).

30536. — 12 mai 1980 . -- M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des veuves art moment du décès de leur mari . Devant faire face
à des très grosses dépenses, elles se trouvent bien souvent dans
une situation matérielle difficile . Lorsqu'elles y ont droit, elles ne
perçoivent le capital décès de la sécurité sociale qu ' après des
formalités contraignantes et plusieurs semaines de délais . Il lui
demande quelles mesu res il compte prendre pour simplifier et
accélérer le versement du capital décès aux veuves.

Réponse. — L' article L . 300 du code de la sécurité sociale garantit,
à l ' occasion du décès d ' un assuré, le paiement à ses ayants droit
d ' un capital égal à quatre-vingt-dix fois le gain journalier de. base.
Les délais apportés au versement rie ce capital soit g lus, tout d'abord,
au fait que les bénéficiaires prinriisires ont un mois pou' se faire
connaiire . Est considérée comme bénéficiaire prioritaire toute per-
sonne qui était, au jour du et -ris, à la charge cf ;e :ive, totale et
permanente de l ' assuré . Au-delà du délai d'un mois, et si aucun de
ces bénéficiaires ne s'est. f:,`t contaiire, il appaftienl aux caisses
de procéder à des recherches, afin d'attribuer le capital, soit au
conjoint. survivant non s'apure de droit ou de fait, eu à défaut aux
descendants, clans le ca, où le de cujus ne lause mai conjoint sur-
vivant, ni descendants, aux: ascendants . Il appareit donc difticlle,
compte tenu de ces élément ;, de diminuer ;an-iblea mr•at le diriai
du versement du capital décès . Cepenclont, t i rant donné les diffi-
cultés rencontrées par cer,eiris ayanis droit et notant vent les
veuves, ail mornent dit décie, oie l ' assuré, il :t été demandé aux
caisses primaires d'assurance nieladie de frire preuve de la plus
grande diiiitence da,ts l'iai-t action du dossier dei l'ex p iration g lu
délai régiemenliaite d'un rnom.

Assurance nurlarliu rnrr lerr.ité (prestaiions erg n ifare).

31872. — 9 Jo r n 198d . — M . Jean-Louis Beaumont attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le dernier
suppiément au aulletin de la M . G . E. N, i Mutuelle générale de l ' édu-
cation nationrlti tiun'^ro 5 ilu 3 juin 19740 . On y voit en page 1-I
que la M . G . E . N, a dépensé en prestations à ses membres pour

1973 sept fois plus pour l ' avortement ,2 187 000 francs) que pour la
protection de la maternité ,337 000 francs, . Les dépenses relatives
à l 'avortement sort deux fais plus importantes que celles qui
concernent les s oins coitteux dispensés à de grands malades . Selon
certaines est!uta tiaus, on aurait ainsi, en ce qui concerne lei- seules
enseignantes, t2 187 800 Lianes à raison de 300 franc .; par avorte-
ment, -1 0')0 à 5 000 a :'ortements par an, soit l'effectif chaque
année de 200 classes de vingt à vingt-cinq élèves . Ces estimations
sotrt elles exactes . A l'heure oit les enseignants se plaignent de la
suppression de nombreuses classes, est-il bien du rôle de la Mutuelle
générale de l'éducation nationale de contribuer aussi généreusement
à l'ioiolosien de notre population . De telles dépenses ne sont-elles
pas en contradiction avec les convictions ou Ic .s iniéréts de nombreux
cou r ants. En tout état de cause, ne pourrait-on pas en trouver qui
soient phis clignes d ' attention de la part de la Mutuelle générale
de l ' éducation nationale.

I:ém ;r .te . — Le, frais exposés par l'interruption volontaire de
gros ; .;.;. ne sont. pies pris en charge par la sécurité sociale. Les
groupements mutualistes ont la possibilité de prévoir dans leurs
statuts le remboursement des frais de soins et d'hospitalisation
dès lors que la décision a été adoptée régulièrement en assemblée
générale et que l'in t ervention a été pratiquée dans !es conditions
fixées par la loi n" 75-17 du 17 janvier 1975 . Quant à la Mutuelle
générale de l ' éducation nationale, elle tait remarquer qu'elle n ' a
pas s liement dépensé la somme de 2 137 000 francs versée au titre
de l'interrupiion vol'rntaire oie grossesse et celle de 337 000 Daines
ait dire de la protection de la maternité 'essentiell,ment les frais
de vaccination contre la rubéoles mais qu'elle a aussi engagé des
sommes s'élevant, d'une part, à 10 294 000 francs en 1979 pour
tut certain nombre de dépenses en faveur de la maternité ,hospi-
talisation, maternité, information, éduealirrn et préventions, d ' autre
part, à 4101625 francs au profil des recherches relatives à la
maternité de 1969 à 1980.

Assurance rrratadie maternité (prestatiens cri nature),

31896 . — 9 juin 1930 . — M. Gérard Longuet signale à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale l'attitude d'une mutuelle
régionale qui refuse de rembourser à un de ses adhérents des
feuilles de maladie établie à une période où celui-ci était en retard
de cotisation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une
telle mesure n'est pas contraire aux principes mutualistes.

Réponse . — Aux ternies de l ' article 5 de la loi du 12 juillet 1956
tel que modifié par la loi du 27 décembre 1973 d 'orientation du
commerce et de l' artisanat, les assurés qui n ' ont pas réglé leurs
cotisations d' assurance maladie à la date légale d'échéance peu-
vent s 'ils s' acquittent (le leurs obligations dans un délai de trois
mois, soit sous certaines conditions définies par ic décret n" 75 . 1109
du 2 décembre 1975 en cas de force majeure ou de bonne- foi dûment
prouvée . Dans ce dernier cas, et sur décision de la commission de
recours gracieux, le délai pendant Lequel le rétablissement du droit
aux prestations peut être accordé ne peut être prorogé que de
trois mois à condition que la cotisalion ait été réglée . En vue
d 'atténuer la sévérité du système actuel, et sous réserve de la
confirmation par le Parlement de la mesure envisagée. il a été
décidé de porter, dès à présent . de trois à six mois le délai au
cours duquel rassuré retardataire puurt v étre rétabli automatique-
ment dans ses droits aux prestations, sauts avoir à :saisir la commis-
sion de recours gracieux . Il serait di ; tir ile d 'aller au-delà d'une
telle mesure qui répond au double oh4 . ctif de libéraliser les
conditions d 'ouverture du droit aux prestations et de sauvegarder
1 imiispensabte régula r ité dans le fonctionnement du régime . S'attis-
smtt de la personne faisant l'objet des prèocc'upatiens de l ' honorable
parlementaire, seule une enqu_te portant sur sa :situation exacte
vis- .vis du re;ti :ne d'assu r ance maladie dont elle relève perme irait
de répondre en toute sonnai-s .urce de cause à la présente inter-
vcution . Il pourrait être communiqué à cette fin au ministère de
la sauné et de la sécurité sociale ,direction de la sécurité sociale,
bureau P . lli, 1, ',Lee de Fontenoy, Pari.; r7 ' r, tous rensei nemen'.s
u t iles la cunrernant rnnm, prénom, adresse . numéro d'imniatricu-
laion, di-nontir,atiou de sun organisme d 'affiliations.

Sécurité sociale tbérrriir iuhcsi.

33011 . — 7 juillet 1980 . -- M. Gérard Cnasseeuet fait part à m . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale ries .itou néfastes
qu ' entrain•• le relatai ai.portc à lai pi rut ;ration du décret d'appli-
cation do la lui n" 7112 dit 2 janvier relative à la _ ;anérillea-
lien de la sécurité soeit' ie et concernant l'tustuance personnelle.
C'st pourquoi, il lui demande oie bien vouloir lui préciser la rlate
de publication du décret d 'application sic ladite loi.

Réponse . — La Irai n" 782 du 2 j :sneier 1078 relative à la généra-
lisation de rra sécurité ascidie a cr odé le ré tinte de l'assr,ranee p er-
sonnelle o ivert à toutes les personne, qui ne bénéficient pas d ' un
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régime obligatoire. L'ensemble des textes d ' application relatifs à
la mise en place de ce nouveau régime est paru au Journal officiel
du 18 juillet 1980 . Ces textes comprennent notamment le décret
n" 80-548 du 11 juillet 1980 portant organisation de l'assurance
personnelle et le décret n" 80-549 du 11 juillet 1980 portant fixation
des cotisations de l'assurance personnelle.

Assurance maladie maternité (prestations).

33792 . — 21 juillet 1980. — Mme Chantal Leblanc rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale les promesses qu'il
a faites devant le conseil d 'administration de la C .A .N.A .M . le
4 février dernier d'assouplir les conditions de l'ouverture du droit
aux preste 'ans en cas de paiement tardif des cotisations . Elle lui
demande quand il entend l'aire discuter au Parlement de la modi-
fication de l ' article 5 de la loi n' 66-509 du 12 juillet 196G modifiée.

Réponse . — Aux termes de l'article 5 de la loi du 12 juillet 1966
tel que modifié par la loi du 27 décembre 1973 d'orientation du
commerce et de l'artisanat, les assurés qui n'ont pas réglé leurs
cotisations d'assurance maladie à la date légale d ' échéance peuvent
conserver le droit aux prestations, soit de plein droit s'ils s'acquittent
de leurs obligations dans un délai de trois mois, soit sous certaines
conditions définies par le décret n" 75-1109 du 2 décembre 1975
en cas de force majeure ou de boue foi dénient prouvée. Dans ce
dernier cas, et sur décision de la commission de recours gracieux,
le délai pendant lequel le rétablissement du droit aux prestations
petit être accordé ne peut être prorogé que de trois mois à condi-
tion que la cotisation ait été réglée . En vue d'atténuer la sévérité
du système actuel, et sous réserve de la confirmation par le Parle-
ment de la mesure envisagée, il a été décidé de porter, dés à
présent, de trois à six mois le délai au cours duquel l'assuré retar-
dataire pourra être rétabli automatiquement dans ses droits aux
nre .tatlens, :sans avoir à sai"ir la commission de recours gracieux.

Assurance maladie maternité ( cotisations).

34383 . - -1 août 1980 . — M. Gérard Longuet demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelle est la part
des recettes de sécurité sociale provenant des cotisations prélevées
au titre de l'assurance maladie sur les pensions des retraités du
régime général qui cumulent leur retraite avec une retraite de
régime particulier nnilitaire, artisans, etc.(.

Réponse. — L'organisation de la comptabilité des organismes
de sécurité sociale ne permet pas d'isoler les prestations versées
à des polypensionnés . On peut cependant estimer que les coti-
sations prélevées au titre de l'assurance maladie sur les pensions
des retraités du régime général qui cumulent leur retraite avec
une retraite d'un régime particulier représentent 20 p . 100 environ
des cotisations d'assurance maladie prélevées sur les pensions du
régime général.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

34935. — 23 aoftt 1980 . — M. Jacques Lavédrine appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
lion des personnes qui doivent se faire transporter fréquemment
hors de leur domicile pour subir des soins dans un établissement
spécialisé . II lui signale, a ce sujet, le cas d'un assuré social de
soixante-dix-huit ans habitant Issoire (Puy-de-Dénie) et devant subir
des soins au centre de cobalthérapie de Chamalières (Puy-de-
Dinuee Cette per,onue a dû être transportée en taxi et a réglé
une facture s'élevant à 4031, :10 francs . Mai ; la caisse primaire ne
lui a remboursé que 3121,66 frames et il a sollicité le rembour-
sement de la différence auprès de la caisse, qui a rejeté sa récla-
mation . Ce rejet a été confirmé par la commission de recours
gracieux au motif que les textes p révoient que les remboursements
sont calculés sur la distancie de ville à ville, .,oit 37 kilomètres
dans le cas précité — mien si la distance réelle est cttpérieure —
ce qui était le cas puisque les vérifications opérées démontrent
que la distance du domicile du malade à l'établissement de s p ins
est exactement de 42,5 kilomètres . Comme il ne peut pas supposer
que la sécurité sociale exige d ' un malade invalide qu'il aille à
pied de son domicile jusqu'à la limite de la commune et de la
limite de l'autre commune jusqu'à l ' établissement de soins et
inversement, et comme il parait évident que la réglementation
actuelle est idadaptée et lise gravement les intérêts des assurés,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre pour modifier les textes réglementaires en
can.sc i gucnce.

Réponse . — L'article 2 de l ' arrêté du 2 septembre 1955 relatif
à la prise en charge des frais de transport sanitaire exposés par
les assurés sociaux précise que : «Les frais de transpo rts sont
remboursés d 'après le prix effectif du transport par la voie la

plus économique de la gare ou du point de départ situé dans la
commune de la résidence ou du travail de l'assuré ou du pensionné,
à la gare ou »t^ p oint d'arrivée le plus convenable situé dans
la commune oit l ' intére.. :4 Voit se rendre ., Si la caisse a admis que
l'état de I 'assuré justifiait ut, transport en taxi, le remboursement
doit s' effectuer sur la nase de la distance séparant le domicile
de l 'assuré de l'établissement de soins approprié le plus proche
et non pas sur une distance calculée de ville à ville . J'ai rappelé
à mon service régional les termes de l 'arrêté précité, en appelant
son attention sur le cas de l ' espèce.

Assurance maladie maternité (cotisations).

35657 . — 22 septembre 1980 . — M. Claude Eymard-Duvernay
rappelle à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
que certains retraités ayant cotisé quelques mois, il y a fort long-
tecnps, s' aux assurances sociales touchent une retraite infime
de la sécurité sociale . Il lui demande s'il est exact que ces per-
sonnes qui ne sont pas réellement affiliées au régime général
soient tout de même frappées par les masures de la loi du 28 décem-
bre 1979 et donc soumis à un prélevenent sur leur retraite alors'
que la sécurité sociale ne leur versera jamais aucune prestation.

Réponse . — Conformément à l 'article 13 de la loi n" 79-1129 du
28 décembre 1979, portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale, les cotisations d'assurance maladie assises sur
les pensions acquises au titre d'une activité professionnelle déter-
minée sont dues au régime d'assurance maladie correspondant à
cette activité, même si le droit aux prestations d'assurance maladie
est ouvert au titre d'un autre régime . Il a paru justifié que les
personnes titulaires de plusieurs pensions de retraite contribuent
aux charges de l'assurance maladie en fonction de l'ensemble
de leurs retraites . Il semblerait en effet anormal que les pluri-
pensionnés soient exonérés ale cotisations sur une partie de leurs
avantages de retraite alors que ;es titulaires d'une seule pension
cotisent sur la totalité de celle-ci . Les conséquences financières
pour les rertaités de la généralisation du précompte maladie sur les
retraites sont toutefois tempérées, d'une part, par la modicité
du taux de préli veinent, et, d'autre part, par l'exonération des
pensionnés du régime général appartenant à un foyer fiscal
exonéré — ou exempté du paiement — de l' impftt sur le revenu.

Handicapés latteratiora et ressources).

35959 . — 6 octobre 1980. — M . Michel Sainte-Marie appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'allo•
cation exceptionnelle attribuée à certaines catégories sociales,
annoncée le 3 septembre . Les pensionnés d'invalidité titulaires
du fonds national de solidarité, ainsi que les titulaires de l' alloca-
tion aux adultes handica p és, ont été exclus ale la liste des béné-
ficiaires de cette allocation exceptionnelle . Aussi, il lui demande
s'il ne compte pas remédier à cette situation.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé d'étendre aux personnes
invalides percevant une pension d'invalidité et titulaires du fonds
national de solidarité ainsi qu'aux personnes bénéficiaires de
l'allocation aux adultes handicapés, la majoration exceptionnelle
de 150 francs ; 400000 personnes handicapées verront de ce fait
leur allocation portée au mois de novembre à 14511 francs
maximum .

Prmstatioes familiales (etlncutioe d'nrpltelini.

36205 . — G octobre 1930 . — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de la santé et de la técurité sociale d'cnri,aeer une augmentation
substantielle de l'allocation orphelin . ni la lemme travaille du vivant
de son ntari, tes frais de garde sont su,tportc+s par les (loue .,alaires.
Si, ait contraire, la veuve est sans activité professionnelle, elle doit
reprendre un emploi pour subre'nir nue be .,oins du foyer.

Réponse . — L'alloc•at s,t d'orphelin est accordée à bouc personne
veuve peur chacun de ses entants pour prencl-e en compte les char-
ges spécifiques qu '••ilc duit asuuu'r, notamment les frais de ;:aide
qui sont les siens lorsqu ' elle exerce une activité prnfeseimanelle.
Cette prestation, revalorisée de 50 p . 109 au 1' janvier 1978 s 'élève
actu .lie ticnt à 2 .111 frame ., par enfaut et par mois . Le Gouvernement
n'envisage pas une nou'.ellc minoration de cette pre .,talinn, ecti-
mm.tt prioritaire à l'heure telle d'aider le, personne : veuves à
retrouver une activité professionnelle apri, la mort de leur conjoint.
E.n ce sens, l 'allocation de parent isolé a été créée en 1976 ; en out r e,
la loi n" 80;546 du 17 juillet 1980 permettr a le ver.,ement d ' une allie
cation de veuvage qui améliorera sensiblement la situation des per-
sonnes veuves ayant des enfants à charge, qui n 'exercent aucune
activité professionnelle et ne disposent que de ressources modestes,
grâce à l ' attribution d' une allocation mensuelle dégressive, versée
au maximum pendant trois ans .
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Prestations familiales (conditions d'attribution).

36212 . — 6 octobre 1980 . — M. Francisque Perrot attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion de certaines familles au regard de certaines prestations fami-
liales dans l'hypothèse où des ressources exceptionnelles, telles
que a plus-values . résultant de la vente d ' un bien immobilier,
viennent s 'ajouter au revenu habituel du foyer. Il appareil en effet
que, dans cette hypothèse favorable, le bénéfice de ces allocations
est perdu pour la famille en cause, alors même que les somme,
exceptionnellement dégagées cette année-la sont déjà réinvesties
dans un nouveau logement familial par exemple . Cette suppression,
liée à une très forte augmentation des impôts . vient ainsi pénaliser
a posterior i tsouvent un an ou plusieurs années après} les familles
dans leur vie quotidienne, alors que leurs besoins n'ont pas diminué
ni leurs ressources augmenté . Il lui demande s'il ne serait pas
possible, afin de préserver les conditions de vie de la cellule fami-
liale intéressée, de maintenir le bénéfice des prestations sociales
et familiales dans un tel cas.

Réponse . — Aucune condition de ressources ne détermine le clroit
à l 'ouverture de la plupart des prestations familiales notamment les
allocation, familiales, les allocations pré et post-natales, l'allocation
d'orphelin, l ' allocation d ' éducation spéciale . Le critère de ressour-
ces mis en place pour l 'octroi de certaines prestations, notamment
le complément familial et l'allocation logement doit permettre de
concentrer d'une manière prioritaire t 'aide au profit des familles
n'ayant à leur disposition que des revenus modestes . Dans ce cas,
l 'appréciation des droits, à partir des revenus nets imposables de
l 'année civile précédente, constitue, à l'heure actueile, le seul moyen
à la dispo-ition des or_ani,nies débiteurs de connaitre les revenus
des allocataires . Toutefois, est prise en compte toute perte impor-
tante de revenus intervenue ent re l'année de référence et l'année
de versement de la prestation et susceptible de perturber l'équili-
bre économique de la famille : clé nage, décès d't :n conjoint par
exemple . L 'acquisition de revenus supplémentaires et ses incidences
sur la perte du droit à certaines prestations familiales oe parait
pas être de nature à exposer la famille à de tels risques ; en consé-
quence, il n'est pas envisagé actuellement d'instaurer un mécanisme
de maintien des droits à entames prestations dans les cas de per-
ception au cours de l'année de référence de revenus snpnlémen-
taire, qui serait par ailleurs difficile à gérer par les organismes
débiteurs de prestations familiales.

Prestations familiales (conditions d 'attribution).

36345 . — 13 octobre 19311 . — M. Main Gérard appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité seciate sur la distor-
sion entre les conditions prévues en matière de déclaration des
revenu, de source étrangère, selon que ces revenus sont destinés
à être pris en compte au plan fiscal d ' une part ou à servir de base
pour la détermination des droits à certaines prestations familiales
d 'autre part . Alors que, dans le premier des cas, les ressources en
cause n ' interviennent pas pour le calcul de l'impôt sur le revenu,
elles sont par contre intégralement comprises dans les revenus dont
le montant conditionne le droit aux prestations familiales sollicitées
par les Français détachés pour leur travail à l'étranger . Il lui demande
s ' il n'estime pas opportun dans un souci d ' équité et de logique,
d 'aligner les dispositions applicables au plan social sur celles retenues
au plan fiscal et de re pas comprendre en conséquence les revenus
de source étrangère dans les ressources déterminant l 'accès au
bénéficiaire de certaines prestations familiales.

Repoese . — Les travailleurs détachés temporairement à l'étranger
pour y exercer une activité salariée bénéficient des prestations fami-
liales du régime français par dérogation à la condition de résidence
en France posée par l 'article L. 311 du code de la sécurité sociale.
Pou- l ' appréciaticn de leur droit aux prestations familiales soumises
à condition de ressources, il est tenu compte de l ' ensemble des res-
source, imposables, par nature, en France mémo si celles-ci sont
imposées dans le pays étranger ou exondrées d'impôt dans ce même
pays . Il ne serait, en effet, pas équitable et logique que ces familles
bénéficient à plein des prestations familiales soumises à condition
de ressources alors que des famille . travaillant et résidant en France
et ayant le même niveau de revenus se verraient exclure de ces
prestations .

Hardirapés (allocations et ressources).

36527 . — 13 octobre 1980. — M . Maurice Tissandier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale mir le
cas des personnes handicapées qui perçoivent une petite pension
d 'inv alidité. Il constate que ces personnes, du fait de l ' attribution
de cette petite pension, sont exclues du bénéfice de la totalité
du montant de l' aide aux adultes handicapés (soit 1 300 francs

par moisi . Il lui demande si, dans le cas où ces personnes sont
abandonnées par leur époux, ii ne serait pas juste, afin de leur
accorder un niveau de vie décent, de Icur ouvrir droit au bénéfice
de la totalité du montant de l ' aide aux adultes handicapé...

Réponse . — L 'allocation aux adultes handicapés instituée par la
lui d ' orientation clu 3(1 juin. 1975 est le minimum de ressources
que garantit la collectivité à toute personne handicapée ou inva-
lide . I)e ce fait, une personne handicapée qui perçoit un avantage
d'invalidité d'ut montant supérieur à celui de l'allocation aux
edultes handicapés n ' ouvre pas droit à cette prestation . Par contre,
si la personne handicapée perçoit un avantage d'invalidité d'un
montant inférieur à celui de l'allocation aux adultes handicapés,
la caisse d'allocations familiales verse ia différence entre le montant
de l'allocation et celui de sa pension . Ni dans le premier cas, ni
dans le second, les ressources du conjoint ne sont prises en compte.

Départements et territoires d ' outre-mer (départements d'outre-nier:
famille).

36676. — 20 octobre 1980 . — M. Jean Fontaine appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispo-
sitions de l'article 27 de la loi n" 85-545 du 17 juillet 1980 portant
diverses dispositions en vue d 'améliorer la situation des familles
nombreuses . En effet, il est prévu qu'un clécret fixe les modalités
d 'application des dispositions applicables aux départements d'outre-
mer . Il lui demande de lui faire connaitre dans quel délai raison-
nable il p eut voir paraitre ce texte réglementaire.

Réponse . -- La loi n" 80-545 du 17 juillet 1980 a institué en
son titre IV (chapitre I1) un revenu familial dans les départements
d'outre-mer et a prévu, en son article 28, qu'un décret doit en
fixer les modalités d ' application . Ce texte a été élaboré par le
ministère de la santé et etc la sécurité sociale puis a été soumis
pour avis à la Caisse nationale des allocations familiales et in,
Conseil d ' Etat . Il doit faire l'objet d'une publication prochaine
ainsi que sa circulaire d 'application . Les caisses d'allocations fami-
liales des départements d 'outre-mer pourront ainsi mettre en place
au 1 .i janvier le revenu familial.

Handicapés (allocations et ressources).

36814 . — 20 octobre 1980 . — M. Claude Labbé remarque que,
parmi les conditions nécessaires pour bénéficier de l' allocation aux
adultes handicapés, la loi d 'orientation ainsi que les textes d 'appli•
cation n 'ont prévu aucune limite d 'âge lorsque la personne handi-
capée est âgée . Cependant• il paraitrait que des instructions ont
été données pour orienter les personnes handicapées âgées de plus
de soixante ou soixante-cinq ans, afin que ces dernières sollicitent
de préférence l ' allocation du fonds national de solidarité et non
le bénéfice de l' allocation aux adultes handicapés . Il demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale si ces instructions
ne vont pas à l 'encontre de la loi.

Réponse . — L'article 35 de la loi i i 30 juin 1975 d 'orientation
en faveur des personnes handicapées ne prévoit aucune limite
d'âge de versement de l'allocation aux adultes handicapés . Toute•
fois, il dispose que la pet .onno handicapée u, perçoit une allocation
aux adultes handicapés lo rsqu 'elle ne perçoit pas an titre d'un
régime de sécurité socisie, d ' un régime de pension de retraite ou
d'une législation particulière, un avantage de vieillesse ou d'invali•
dité d'un montant au nains égal à ladite allocation . Lorsque cet
avantage est d'un montant inférieur à celui de l'atlucntinn aux
adultes handicapés, celte-ci s'ajoute à la prestation sans que le
total des deux avantages puisse excéder le montant de l'allocation
aux adultes handicapés Les instructions données pour qu'une
personne handicapée fasse valoir prioritairement son droit à aval•
tage de vieillesse ou d'invalidité reposent donc sur le principe de
subsidiarité de l'allocation ance adultes handicapés par rapport à
ces avantages voulu par le législateur.

Prestations familiales 4tllocxttions familiales).

37223 . — 27 octobre 1980. — M . Christian Pierret attire l 'attention
de M. le ministre de ia santé et de la sécurité sociale sur le montant
des prestations familiales versées aux familles nombreuses d'ouvriers
et d'employés . En effet, un récent ra p port de l'I. N . S. E . E . note
que si l'on ajoute les prestations et retranche les impôts directs,
on constate, de 1970 à 1979, une progression du pouvoir d'achat
de 28 p. 100 pour les couples d 'ouvriers sans enfant, alors qu'ale
n 'est que de 19 à 22 p . 100 pour les couples d'ouvriers ayant un
ou deux enfants de plus de trois ans et de 21 à 25 p. 100 s ' ils
ont trois, quatre ou cinq enfants, toujours de plus de trois ans.
A l ' heure où le Gouvernement manifeste son intention de favoriser
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la natalité en France, il semble pour le moins paradoxal que
lee .familles nombreuses d'ouvriers et d'employés voient leur pouvoir
d'achat augmenter moine cite sue celui des familles sans enfant.
Il loi demande en cen.séqucn .e de prendre les mesures qui simpo_ :ent
pour réparer cette injustice.

Féponsc . — Le Gouvernement a engagé au cours de ces der-
nires années une vigoureuse politique d'aide en faveur des
fauulles, notamment au profit de celles qui ont le plus besoin de
l'aide de la collectivité parce qu'elles disposent de faibles ressour-
ces ou parce qu ' elles assument les charges les plus tourdes . Toutes
ces familles ont ainsi b, néficié depuis 1974 d'une progression de
leurs prestations fans .iates supérieure à l'évolution des prix. Au
profit de celles qui sunt frappées par le handicap ou l'isolement
ont été créées cles prestations spécifiques 'allocation d'orphelin,
allocation de parent isolé, allocation d'éducation spéciale, allocation
aux adultes handicepési . Enfin, le Gouvernement s' est attaché à
accr,titre l'aide en faneur des familles nombreuses : revalorisation
du taux des allocations familiales, création du complément familial
au l u janvier 1978, du revenu minimum familial au 1: i janvier 1981,
majoration de l'allocation postnatale, allongement du congé de
maternité . L 'ensemble de ces efforts qui aboutit en 1980 à l'utili-
sation eompli:te des recettes de la Caisse nationale des allocations
familiales au profit des familles va dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire.

TRANSPORTS

Transports maritimes (réglementation et sécurité : Finistère).

26924. — 3 mare; 1980 . — M . Charles Miossec expose à M . le ministre
des transports qu'une prévention en ace des pollutions marines
accidentelles repose essentiellemen' - .r une fiabilité suffisante et
sur une transmission rapide des informations provenant des navires
eux-mêmes, mais aussi des moyens de contrôle et de surveillance
mis en place sur nos côtes. Dans le cas précis du département du
Finistère, il lui demande de dresser un premier bilan des mesures
prises en application du décret du 24 mars 1978 et de l'arrêté du
préfet maritime du 22 mai 1978 en ce qui concerne les points sui-
vants : a' nombre total de navires entrés dans les eaux territoriales
ou ayant appareillé d'un port, ainsi que le pourcentage correspon-
dant de navires ayant « oublié a de se signaler dans de telles
circonstances avec le préavis normal de six heures ; b) nombre de
navires ayant omis de signaler un accident leur étant survenu dans
une zone de 50 nautiques des côtes françaises et de tenir le préfet
maritime informé de l'évolution de leur situation et nombre de
ceux ayant demandé une assistance ; c) montant des sanctions
appliquées dans les cas d 'infraction . Il lui demande, d ' autre part,
d 'indiquer le bilan des opérations effectuées par un bâtiment de
la marine nationale chargé d'assurer en permanence, depuis le
l'' avril 1978, la police du trafic à Ouessant, avec indication des
interventions par remorquage, escorte ou hélitreuillage . 11 lui
demande enfin de lui faire connaître son point de vue sur l 'effi-
cacité des moyens actuels mis en oeuvre pour assurer une pré-
vention satisfaisante des accidents et, à la lumière des enseignements
tirés d'une expérience de presque deux ans, d'indiquer sur quels
points les effor ts doivent principalement porter afin d'imposer une
meilleure discipline de la circulation maritime.

Transports maritimes (réglementation et sécurité : Finistère).

35427 . — 15 septembre 1980 . — M. Chartes Miossec s 'étonne auprès
de M . le ministre des transports de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 26924 publiée au Journal officiel, A. N ., du
3 mars 1980 (page 809h Sept mois s 'étant écoulés depuis la publi -
cation de cette question et comme il tient à connaitre sa position
à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en
lui demandant si possible une réponse rapide . En conséquence, il
lui expose qu 'une prévention efficace des pollutions marines acci-
dentelles repose essentiellement sur une fiab .̀iité suffisante et sur
une transmission rapide des informations provenant des navires
eux-mêmes, mais aussi des moyens de contrôle et de surveillance
nais en place sur nos côtes. Dans le cas précis du département du
Finistère, il lui demande de dresser un premier bilan des mesures
prises en application du décret du 24 mars 1978 et de l'arrêté du
préfet maritime du 22 mai 1978 en ce qui concer n a les points
suivants : a) nombre total de navires entrés dans les eaux terri-
toriales ou ayant appareillé d'un port, ainsi que le pourcentage
correspondant de navires ayant a oubli : .s de se signaler dans de
telles circonstances avec le préavis normal de six heures ; b) nombre
de navires ayant omis de signaler tin accident leur étant survenu
dans une zone de 50 nautiques des côtes françaises et de tenir le
préfet maritime informé de l'évolution de leur situation, et nombre
de ceux ayant demandé une assistance : et montant des sanctions
appliquées dans les cas d ' infractions . Il lui demande, d 'autre part,

d 'indiquer le bilan des opérations effectuées par un bàtiment de
la marine nationale chargé d'assurer en permanence, depuis le
1•f avril 1978, la police du trafic à Ouessant, avec indication des
interventions par remorquage, escorte ou hélitreuillage . 11 lui
demande enfin de lui faire connaitre son point de vue sur l 'effi-
cacité des moyens actuels mis en oeuvre pour assurer une prévention
satisfaisante des accidents et, à la lumière des enseignements tirés
d 'une expérience de presque deux ans, d ' indiquer sur quels points
les efforts doivent principalement porter afin d 'imposer une meil-
leure discipline de la circulation maritime.

Réponse . — En ce qui concerne le signalement d 'entrée dans les
eaux territoriales, il faut remarquer que parallèlement au système
obligatoire de signalement institué par la réglementation française,
un système international de compte rendu de mouvements de
navires 'lI. A . R . E . PJ a été institué par la France et la Grande-
Bretagne avec l ' accord de 1' 0 . :11 . C.I. de sorte que, bien que le
système international soit institué sur la base d ' une participation
volontaire des navires, les pétroliers se signalent bien avant Ieur
entrée dans les eaux territoriales françaises et peuvent ainsi être
suivis . De ce fait, on n'a pu relever aucun manquement à l 'obli-
gation nationale de signa l ement prévue par notre réglementation
en 1979, ce qui s'explique par le champ d'application plus large
du système international M. A . R . E . P . En ce qui concerne le point
de contrôle d 'Ouessant, on a détecté en 1979 le passage de 36215
navires au total, se répartissant également entre les voies montante
et descendante . Parmi ceux-ci, les pétroliers, compte tenu des dis-
positions entrées en vigueur au 1'' janvier 1979, sont tenus de
passer à grande distance au large des eaux territoriales et res-
pectent cette obligation, ce qui rend aléatoire une évaluation rigou-
reuse . A défaut d'information exacte en ce qui concerne les parages
d 'Ouessant, on peut signaler que le C . R .O . S . S. M . A . de Jobourg
a reçu, en 1979, 4 053 messages \I . A . R . E . P. et 2 895 messages
S . U . R . N . A .V ., ce qui donne une idée de l 'impo rtance de la réponse
des navires, alors qu 'en 1978 on a pu compter 92 navires ayant
omis de se signaler. En 1979, les tribunaux maritimes commerciaux
ont rendu 107 jugements à la suite d 'infractions en matière de
circulation maritime, soit 9 acquittements et 98 condamnations
allant de 501) francs d 'amende à six mois de prison avec sursis
et 200000 francs d 'amende. Toutefois la plupart des procès-verbaux
sont transmis soit par la voie diplomatique soit directement aux
autorités maritimes des pays concernés . Il s'agit là d'une procédure
normale mais relativement longue et il faut constater que certaines
autorités étrangères restent encore très discrètes quant aux suites
données aux constats d'infraction . Il faut néanmoins remarquer
que la résolution proposée par la France en vue d 'inciter les Etats
à faire preuve de diligence et de rigueu r dans la sanction des
infractions a été adoptée le 15 novembre 1979 . A titre indicatif,
selon les réponses qui nous ont été faites par les autorités étran-
gères, le montant moyen des amendes infligées aux contrevenants
s'établit entre 1 000 et 2000 francs français pour des infractions
primaires. En cas de récidive, ce montant est doublé . Le nombre
de pétroliers en avaries à l'intérieur des 50 nautiques des côtes
françaises ne peut être déterminé, étant donné que la distance
de passage au large d ' Ouessant rend pratiquement impossible
tout contrôle rigoureux . D 'autre part on peut signaler que l'absence
d 'obligation légale internationale en la matière met les contrevenants
éventuels à l'abri de toute sanction des autorités de leur pavillon.
On peut présumer que si de tels navires avaient été amenés à
s 'approcher des côtes françaises, ils n 'auraient pas omis de se
signaler comme l'ont déjà fait huit pétroliers. Du 1"' avril 1978
au 30 juin 1980, la participation tics divers bâtiments de la marine
nationale à la permanence dans le dispositif de séparation du
trafic d ' Ouessant s'est traduite par 22438 heures de mer, non
comprises 354 heures de surveillance par aéronefs . Durant cette
même période 4017 navires contrevenants ont pu être identifiés
et 2 873 procès-ve rbaux dressés . 108 navires ont été déroutés sur
Brest et 303 contrevenants ont fait l 'objet d ' une enquête des
affaires maritimes à bord lors d ' une escale normale dans un port
français . A huit reprises différentes des remorqueurs ou unités
diverses sont intervenus pour escorter des pétroliers en avaries
à moins de 50 nautiques de nos môles, indépendamment du sau-
vetage de l'épave du Tanio . Les mesures actuellement en vigueur
résultent des dispositions prises d'urgence, tant en France qu 'au
niveau international, au printemps 1978 . L'amélioration possible
de la sécurité de la navigation a été recherchée activement par
la France et la Grande-Bretagne de concert . Les études entre-
prises à l 'époque par n es deux pays ont permis d'aboutir à des
propositions conjointes qui sont soumises à l'approbation de la
Communauté maritime mondiale au sein de l 'O . M. C 1 . et dont
l 'adoption finale est attendue à l ' automne 1981 . Ces propositions
visent à instaurer tin système d ' o rganisation du trafic comportant
de nouvelles modalités d'écoulement du trafic au large des côtes
et agencée de façon plus cohérente . D 'autre part, cette réglemen-
tation formelle de le circulation est assortie de recommandations
sur la conduite des navires dans l ' ensemble de la Manche et sur
le comportement général des navires (notamment signalement).
Toutes ces mesures sont regroupées dans tin document de synthèse
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destiné à être adopté par une résolution de l ' O . M . C .I. à l 'automne
1981 ce qui permettra aux marins d ' avoir une compréhension
d' ensemble de la navigation dans la Manche . Enfin, en complément
à ces mesures concernant la navigation, la France propose à
l'O . M . C . I. d ' adopter une règle rendant obligatoire l 'équipement
des navires avec des moyens de navigation radioélectriques utilisant
les systèmes installés dans la Manche . L'ensemble de ces mesures
devrait, à brève échéance, apporter une nouvelle amélioration
sensible par rapport à celle constatée au début de cette année.

Transports maritimes Clignes).

30869. — 19 mai 1980 . — M. Louis Le Pensec expose à M . le
ministre des transports que le 12 mai prochain verra démarrer le
nouveau service conteneurisé sur les Antilles avec le départ de
Dunkerque du Fort Royal, premier d' une série de quatre porte-
conteneurs réfrigérés polyvalents qui seront tous en service à la
fin de l 'année 1980. Ce nouveau service annonce le début d' une
véritable révolution d :.ns les transports maritimes vers les Antilles
françaises ; un seul navire pour assurer le ravitaillement de la
Martinique et de la Guadeloupe et pour ramener la production
bananière en France en utilisant le même conteneur, là où aupa-
ravant deux types de navires différents étaient nécessaires (un
cargo classique et un bananier) . La conteneurisation du trafic
bananier, contre les conséquences catastrophiques de laquelle s'élè-
vent les socialistes, a soulevé de nombreuses réactions : la taille
des navires et leur coût ont décidé la Compagnie générale maritime
à délaisser Rouen et Dieppe au profit du Havre et Basse-Terre
au profit de Pointe-à-Pitre ; les petits producteurs indépendants
de bananes de la Guadeloupe et de la Martinique sont inquiets
car leur production ne permet pas de remplir un conteneur de
30 mètres cubes ou de- GO mètres cubes . Un projet d'une telle
ampleur, avec toutes les conséquences qu'il entraine sur l'économie
des îles antillaises et sur les ports de Dieppe et Rouen, développé
par la C .G .M . dont l 'Etat est le principal actionnaire, a-t-il fait
l' objet d 'une étude économique d' impact. Dans l 'affirmative, pourquoi
les résultats n'ont-ils pas été publiés. Quelles mesures sont prévues
pour en empêcher les conséquences dramatiques . L'investissement
de ces quatre navires ainsi que des conteneurs isothermes néces-
saires au trafic représente 1,5 milliard de francs, soit 30 p . 100
des immobilisations de 1978 (4,97 milliards de francs dans le bilan
consolidé C. G . M . F .) . Pour financer cet investissement, il n 'est prévu
dans le contrat d 'entreprise entre l 'Etat et la C.G.M . qu'un apport
de 230 millions de francs en 1979 et 200 millions de francs en
1980 soit sensiblement moins que les déficits d'exploitation prévus.
Dans ces conditions que prévoit l 'Etat, en tant qu'actionnaire
majoritaire du groupe C .G .M ., pour éviter que cet investissement
n 'entraîne une aggravation de l 'endettement de l' armement national
qui, dans les circonstances actuelles, ne peut qu'entraîner un peu
plus la C .G .M. vers une faillite retentissante. Et, au-delà, quelle
est la vocation que souhaite donner l 'Etat à l' armement national
un soutien de notre commerce extérieur sur l 'ensemble des mers,
ou un armement de type privé avec tous les aléas qu' il comporte.
On ne peut dans ces conditions que s'inquiéter des déclarations
favorables à l'instauration d ' une concurrence à l'armement national
sur la desserte des D . O.M . -T .O .M., que ce soit sous pavillon
étranger ou français, et surtout de la déclaration de M . le ministre
des transports à Rouen début avril selon laquelle s la venue éven-
tuelle d ' une compagnie maritime autre que la C.G.M . sur la ligne
bananière des Antilles permettrait à Rouen de garder une partie
du trafic a. (Le Monde du 9 avril 1980.) Jusqu'à présent, la concur-
rence sur les D .O .M .- T.O .M., que ce soit la Compagnie de navi-
gation mixte, puis Quayport, Marseille-Fret ou la Compagnie de
navigation fruitière sur les Antilles, Quayport encore et Mercandia
sur la Réunion ont entraîné une chute très importante des taux de
fret qui ne s' est pas répercuté sur les prix affichés dans les
commerces des D . O . M . - T. O. M ., mais qui ont profité aux transitaires
français et aux importateurs de ces régions largement déshéritées.
C 'est dans cet esprit qu 'ont été passés des accords entre les confé-
rences maritimes et les opérateurs de commerce, destinés à pratiquer
des taux de fret minimisés pour les produits de base et majorés
pour les produits élaborés. Cela dans l'intention louable de favoriser
un démarrage économique de ces régions, de telle manière que
les produits fabriqués localement, grâce notamment aux produits
de base, le soient à des prix concurrentiels par rapport aux biens
de même nature importés de France. Faute de choix clair et cohérent,
le Gouvernement a laissé se développer une concurrence hors
conférence, souvent étrangère, qui n 'a guère eu de mal à récup.lrer
les frets riches, laissant des transports moins rémunérateurs aux
armements des conférences . La situation financière des armements
membres des conférences dont la C.G .M. s'en trouve particuliè-
rement dégradée . En conséquence, il lui demande : 1 " quelles mesures
il compte prendre afin de mettre bon ordre à cette concurrence
sauvage, appelée par le Gouvernement e libre concurrence s, nuisible
à la fois à l'économie locale des D .O.M. -T.O .M. et aux armements

français assurant leur desserte ; 2" s' il n'envisage pas l'établissement
d ' un monopole de pavillon avec un cahier des charges pour l'exploi-
tation de ces lignes vers les D .O .M.-T.O .M. pour éviter cette
anarchie des tarifs ; 3" enfin, les solutions prévues à Dieppe, Rouen
et Basse-Terre pour assurer l ' emploi.

Transports maritimes dignes).

37463. — 3 novembre 1930. — M. Louis Le Pensec rappelle à
M. le ministre des transports sa question n" 30859 (parue au
Journal officiel n" 20 du 19 mai 1980) au sujet des consé quences
de la conteneurisation du trafic bananier.

Réponse . — Dès le mois d ' octobre 1972, la Compagnie générale
transatlantique entreprenait des études en vue de la conteneuri-
sation du trafic bananier des Antilles . Ces études aboutissaient en
1974 et 1975 à des rapports concluant à la faisabilité technique
et à la rentabilité économique du projet de conteneurisation combi-
née des marchandises diverses à l'aller et des bananes au retour
avec utilisation des mêmes navires et des mêmes conteneurs dans
les deux sens . Ces rapports et leurs conclusions étaient largement
connus puisqu 'ils donnaient lieu à des rapports contradictoires
émanant notamment de la chambre de commerce et d'industrie de
Dieppe d' avril 1974 et de M . Raymond Guilliod, député de la Guade-
loupe, diffusé en juin 197G . L' économie du projet retenu par la
Compagnie générale maritime repose sur la rationalisation de la
chaîne de transport permettant de faire face au surcroit des charges
de capital générées par la conteneurisation au moyen d 'une impor-
tante réduction du nombre de navires et au moyen d 'économies
réalisées au niveau des manipulations intermédiaires . Les recettes
du trafic doivent donc permettre de faire face aux dépenses d 'exploi-
tation et de capital du système conteneurisé et par conséquent
d'équilibrer le compte d'exploitation de cette ligne . Les dotations
en capital versées à la C .G .M. dans le cadre de son contrat dntre-
prise n 'ont rien à voir avec l' achat des navires porte-conteneurs
bananiers . Le trafic maritime des marchandises diverses avec les
D .O .M .-T .O .M. est ouvert à la concurrence internationale même
si les armements français y ont une position dominante. Cette
concurrence est un élément de stimulation qui favorise la qualité
du service . Il est exact qu 'à l 'époque récente certains armements
« outsiders » ont pratiqué une politique commercir e agressive pour
attirer vers eux les frets les plus riches. Des études sont actuelle-
ment en cours avec le secrétariat d ' Etat chargé des D .O .M .-T .O .M.
pour limiter ces excès lorsqu'ils deviennent préjudiciables au font .
tionnement de la desserte . L' impact de la conteneurisation notam-
ment sur les ports de Basse-Terre et Dieppe n 'est pas niable ; cepen-
dant, les problèmes posés ne peuvent à eux seuls servir d 'argument
pour refuser les modifications technologiques que connaît le trans-
port maritime. C'est seulement grâce à un effort d'adaptation
constant que les ports français peuvent espérer maintenir leurs
positions . Une politique active de redéploiement et de création de
ligne devrait permettre de dominer progressivement les consé-
quences de la modernisation du transport de la banane. Cette
modernisation du transport de la banane était indispensable compte
tenu notamment de la nécessité pour les producteurs antillais
d 'avoir un transport aussi économe que possible et d'une qualité
améliorée . La mise en service récente sur la ligne métropole-Antilles
des premiers navires porte-conteneurs réfrigérés polyvalents a
montré tant au plan de la qualité que du coût du transport l ' intérêt
de ce nouveau mode de transport pour l'économie antillaise .

	

-

Automobiles et cycles (entreprises : Sarthe).

31475. — 2 juin 1980. — M . Daniel Boulay attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
s' effectuent les trajets domicile-lieu de travail de plusieurs centaines
de salariés de la régie Renault, au Mans . Plus de 800 travailleurs
de l' usine, résidant en dehors de l' agglomération mancelle, emprun-
tent chaque jour un service de cars géré par quatre compagnies
privées . Il leur en coûte en moyenne 180 francs chaque mois
sur la base d'une distance de 30 kilomètres . Contrairement à ce
que fait la régie dans bon nombre de ses usines (Flins, Douai,
Cléon, Sandouville), la direction du Mans refuse de prendre
en compte l 'organisation de ses transports. Le fait qu'elle ait une
contribution financière au titre du a versement transports a ne
saurait être un argument suffisant . En conséquence, il lui demande
quelles interventions il compte faire auprès de la régie nationale
des usines Renault : 1" pour que la direction du Mans prenne en
charge l 'organisation du service de transports hors agglomération ;
2° pour qu ' elle engage avec les organisations syndicales une
négociation sur l'augmentation de la prime de transport, qui n ' est
actuellement que de 45 francs par mois, étant entendu qu ' il serait
difficile de ne pas prendre en compte ces demandes en fonction
des coûts de l'essence et des impératifs de sécurité.
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Réponse. — La régie Renault accorde en effet aux salariés
qu'elle emploie au Mans tore prime mensuelle de transport d 'en-
viron 45 francs . L ' attribution d ' une telle prima n'a cependant été
rendue obligatoire qu'en région parisienne cart . 11 de la lui du
23 décembre 19ki relatite aux conventions collectives de travail
et décret n" 70--89 du 30 janvier 1970 en fixant le taux à
2 :3 francs,. Dans les villes de province, en revanche, il appartient
aux employeurs d en fixer librement l'existence et le montant.
Cestendant, le Gouvernement a mis en place d'autres formes d'aide
aux tr'anspor'ts colleclifs, en instituant notannme .t le versement-
transport qui a permis depuis sa création (lu li juillet 1973,
de compenser aux entr eprises de transport les pertes de recettes
résultant des réductions tarifaires accordées aux salariés (cartes
hebdomadaires, cartes à vue), contribuant par là à maintenir à
un niveau modéré le prix des tr ansports eu commun . C'est ainsi
qu'au ?.fans la communauté urbaine a institué le veràentent-t•ans-
port au taux 'se 0,75 p . 100 le 1' i avril 1976 et eu taux maximum
de 1 p . 100 à compter du 1•i janvier 1978 . En application de la
loi, la régie Renault s'acquitte donc de ce versement pour la
totalité des salariés qu'elle emploie sur le territoire de la com-
munauté urbaine et dont elle n'assure ni le logement sur place,
ni le transport intégral et gratuit : à ce titre, elle a versé en 1979
à la communauté urbaine du Mans la somme de 4,3 millions de
francs . Il faut souligner qu'environ 85 p . 100 des salariés de la
régie Renault habitent dans un rayon de moins de quinze kilo-
mètres autour de leur lieu de travail, c 'est-à-dire sur le territoire
de la communauté urbaine desservi par le réseau urbain . Pour
les amies, dont le domicile est situé jusqu 'à quarante kilomèt res
du lieu de travail, la régie pour rait mettr e en place des services
de ramassage gratuit, en étant alors remboursée du versement-
transport à concurrence du nombre de salariés transportés . Ce
choix, à propos duquel le ministre des transports n 'a pas à inter-
venir, est du strict domaine des relations internes à l'entreprise.
Il existe également une autre solution, d ' ailleurs Préconisée par
la circulaire n" 78-62 du 28 mars 1978 . La communauté urbaine
du Maris peut en effet décider d ' affecter (ainsi que le prévoit
l'article 4 de la loi du 11 juillet 197:3) une partie du versement-
transport dont elle bénéficie à la prise en charge des réductions
tarifaires qui seraient consenties aux salariés résidant en dehors
du ;p érimètre des transports urbains et qui empruntent des ser-
vices réguliers pour se rendre sur leur lieu de travail à l ' intérieur
de ce même périmètr e.

Transports maritimes (compagnies : Bouches-du-Rhône).

33390. — 14 juillet 1930 . — Mme Jeanine Pot-te attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le fait que depuis début juin
Le I3elotga de la compagnie de navigation fruitière est immobilisé
à Marseiile sous le coup de plusieurs saisies . L'équipage qui assure
la maintenance et continue à entretenir le navire se trouve dans
une situation précaire . En effet, depuis le 1 .: avril, aucun salaire n'a
été versé et cela malgré la promesse du président directeur général
de la compagnie. D 'autre part, nous avons appris que des navires
étrangers sont exploités pour le compte d ' une filiale de cet arme-
ment . En conséquence, elle lui demande quelles dispositions il
co .npte prendre pour : 1" que l'équipage perçoive les salaires
dus ; 2" que ce navire et son sister ship Le Marsouin . soient
maintenus sous pavillon français.

Réponse . — La compagnie de navigation fruitière a connu un
certain nombre de difficultés dès le premier semest re 1979 du
fait de la faillite de la société Courtage et Transpo r ts dont elle
était la filiale . Elle a été re p rise en juin de la même année par
de nouveaux actionnaires . Ceux-ci, en mène temps qu ' ils pour-
suivaient l 'exploitation des deux navires de la compagnie. (Marsouin
et Belnupa,, ont ent repris d'exploiter sur la ligne des Antilles
des navires affrétés . Au début 1980, la situation financière de la
société s'est dégradée, sans que les nouveaux dirigeants trouvent
des solutions dur ables à ses problèmes. Les concours bancaires
ont été suspendus, les équipages n'ont plus percu leurs salaires.
Enfin, sous l'effet de saisies conservatoires, les deux navires poly-
thermes de la compagnie ont été immobilisés : l 'un à Marseille,
l'autre au Navre . L'administ ration informée de cette évolution a
pris toutes mesures pour assu rer la sécur ité des équipages et des
navires . Elle a, à plusieurs reprises, enjoint à l'armateur de pro .
céder à l 'approvisionnement des équipages en vivres et en eau
douce, ainsi qu'à l'avitaill ement en carburant des deux navires.
Des inspecteurs ont effectué des visites à bord pour s ' assurer que
l'ensemble des règles relatives à la sécurité et à l ' habitabilité des
navires étaient respectées. Confor mément au code du travail mari-
time, les parties ont été convoquées en conciliation aux fins de
régler le litige né du non-paiement des salaives . Des permis de
citer devant le juge d ' instance ont été délivrés à l ' issue de ces
réunions, de sorte que les équipages puissent faire valoir leurs
droits en justice . Parallèlement, de multiples démarches ont été
entreprises auprès de l'armement dans le but d'obtenir le verse-

ment d'acomptes aux équipages . L 'administration de la marine
marchande, consciente des conséquences d'une telle situation sur
l'emploi des marins français, a saisi quotidiennement l' évolution
de la société et a eu le souci permanent d'informer les parties
en présence de leurs droits et de leurs receu^s . Elle ne pouvait
en revanche se substituer ni aux responsables de l ' entreprise pour
en assurer la gestion ou veiller au régpeutent des salaires, ni aux
tribunaux compétents pou :' staïucr sur les différents litiges que
peut faire naître la situation . Le tribunal de commerce de Paris,
sur la base d'un rap p ort exposant la situation réelle rio la société,
a prononcé le 25 juillet la mise en règlement judiciaire de la
compagnie de navigation fruitière et chargé deux syndics d 'exa-
miner les conditions dans lesquelles l 'exploitation pouvait être
éventuellement pours,rivie . Les équipages de la compagnie, pour
leur part, percevaient par le jeu du fonds de garantie des salaires
une partie des sommes qui leur étaient dues. L 'administr ation de
la marine marchande a prélé tout son concours à la recherche
d'une solution viable qui permette de sauvegarder l'emploi des
marins de la compagnie . Sous le rontrùte du juge, des négociations
ont été conduites pour la reprise des navires et de leurs équipages
par un armement niantes . Ces négociai ions ont duré près d'an
mois : elles n ' ont pu toutefois aboutir . Le tribunal Je co nmerce
de Paris a finalement autorisé la vente du Monge et du Marsouin
à un armement suédois qui s ' était porté acquéreur depuis plusieu r s
mois . Avec le produit de la vente, les créanciers privilégiés de la
compagnie de navigation fruitière out été dédommagés . Les équi-
pages ont pu percevoir la partie des salaires et les indemnités
qui leur restaient dus.

Transports aériens (persoraei : oral-de-Marne).

34884. — 25 août 1980 . — M. Charles Fiterman attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation réservée aux
travailleuses de l'aéroport d'Orly ,Val-de-\]arme) . La plaie-forme
d'Orly compte environ 25000 salariés, dont 5000 femmes, employés
par 280 entreprises . D'importante inégalités sont à relever dans
deux des plus grosses : Aéroport de Paris et Air France Nord et
Air France-Sud . 1. — L'entreprise Aéroport de Paris emploie
5 0 :37 personnes et 2 846, dont 334 femmes, travaillent à Orly. Une
double inégalité touche le personnel féminin : plus on monte dans
l ' échelle des qualifications ; plus le pou rcentage de femmes est
faible et à tous les niveaux leurs salaires sont inférieurs à ceux
des hommes . Ainsi : 525 femmes font partie du personnel d 'exécu-
tion (1 399 agents, . leur salaire est inférieur de 701 francs à celui
du personnel d' exécution masculin ; 240 temmes sont au niveau
maitrise su- tin total de 858 agents, l'écart de salaire est de
885 francs ; 53 femmes font partie de la haute maitrise sur un
effectif de 333, l ' écart de salaire est de 7138 francs ; 25 femmes
sont cadres sur un total de 256 cadres, l'écart de salaire est de
3 2(13 francs II . — Air France : Air France-Nord emploie 4 900 tra-
vailleurs, dont 28G femmes . Parmi elles, 52 seulement sont agents
qualifiés et 3 sont cadres ; de plus, leurs salaires dans toutes les
catégories sont inférieurs à ceux des hommes, l ' écart étant de
97t francs pour les cadres, 678 francs pour les agents qualifiés
et 656 francs pour les ouvrières ; Air France-Sud emploie 3 800
salariés, dont 759 femmes : I69 d 'entre elles sont agents qualifiés,
19 sont cadres et 2 seulement sont cadres supérieur s respective-
ment 289 et 93 Immunes dans ces deux dernière : catégories, . A cette
inégalité dans la promotion s 'ajoutent des inégalités de salaires:
catégorie employés : l 'écart est de 695 francs en moins pour les

femmes ; catégorie agents d'accueil : l 'écart est de 864 francs en
moins pour les femmes ; catégorie agents qualifiés : l'écart est
de 1 066 francs en moins pour les femmes ; catégorie cadres
l'écart est de 874 francs en moins pour les femmes , .seules les
femmes cadres supérieurs ont -156 francs par mois de plus que leurs
eut Pignes masculins,- En conséquence, il lui demande de prendre
toutes les dispositions nécessaires afin de faire progresser l'égalité
pour les femmes pour que soit appliquée la législation en matière
d'égalité de salaires, pour développer la formation initiale et
continue des femmes et pour que soient améliorées les conditions
de travail clans ces entreprises.

Réponse .— Il est vrai que le pourcentage des femmes employées
par aéroport de Paris . diminue à utesure que l 'on monte dans la

hiérarchie. Cela s'explique par l'accès encor e récent des femmes
à certaines catégories professionnelles qui ne leur a pas encore
permis de tenir des postes supérieurs . Dans les échelons moyens, la
différence numérique entre honttnes et femmes est moins sensible.
En ce qui concerne les salaires, l ' affirmation selon laquelle ils sont
à niveau hiérarchique égal inférieurs pour les femmes est inexacte:
salaires et avantages sont rigou reusement identiques pour les
agents féminins et masculins à égalité de responsabilité, de grade
et d 'ancienneté . Le statut et les grilles de rémunération s ' appli-

quent à tous sans possibilité de différence pour quelque groupe
que ce soit . Dans les catégories de personnels les plus basses,
les emplois primés en raison de leurs servitudes, sont bien évi-
demment tenus essentiellement par des hommes, ce qui explique
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les écarts de o- salaire moyen a . Il faut remarquer aussi que la
majorité des emplois à temps partiel est tenue par des femmes,
ce qui minore les moyennes mensuelles . En ce qui concerne le
salaire nto :n ries cadres, la diiié'ence constatée e .t due à la faible
propo :tion de fennecs défit p: .ivenues dans les postes hiérarchi-
quement supérieurs . Quant à Air-France, sur le premier peint
soule ;i•, à s avoir t'it : :__ali'e en nombre, les c : :etnl .ive choisis par
M . Fiter.nan, Orly-Noid d ' une part, qui est la dit .•c !su in,iu .iricl!e
de la compagnie . O:'i Sud (t'autre port, dent l'actiyi : : est t,nt''ut•e
réselunu•nt vers les tetn,pot . , ne doivent pas litre oublier la
direction des .o ératiens t, icones, sise ea .re les deux . oit les
femmes sont en nombre plus i :n ;tortant que les :tommies , Indl contre

Les différences eonst atées à Orly-Ne.rd et à Orly-Sud pro-
viennent essentiellement du caractère pirt euiier des aetivr.es de
la compagnie sur les aéroports . Il existe et, •ore peu de femmes se
présentant à l'embauche de nisaulcntinnnaire . d'eiitrtc'ze ou d'ingé-
nieur aéronautique, etc . et ce phénomène se retrouve au niveau
des emplois qualifiés . Cette situation ne doit donc pas i•tre consi-
dérée comme tune inégalité de traitement en défaveur tics km1mi,.

En ce qui concerne le second point trait' ;nt de la différencie on
des salaires, il faut rappeler qu 'à Air-France, tous les en:ple ;s
figurent sur une grille de réons nération unique . Pour un mémo
emploi la rémunération, des Menines et des femmes est donc égale.
Les cieux facteurs qui ''mitent enirainer des différences de salaire
en défaveur des femmes sont l'ancienneté nnajeration de salaire
pouvant aller jusqu'à 22,5 P . 1100, et le travail rie nuit (majoration
de 100 p. 1001 . Or l'activité de nuit ià OrlyiNord est impor tante
pour les travaux aéronautiques et à Orly-Sud l'ancienneté des agents
féminins est nettement plis faibl e que celle des agents masculine.
Enfin, le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de
la famille et de la condition féminine suit avec beaucoup d 'atten-
tion les problèmes que pose notamment la promotion des femmes
à travers une formation adaptée et est à cette fin en eontaet avec
la direction générale d'Air-France.

S. N. C . F . lgnres t Charente-Maritime).

34941 . — 25 août 198e . -- M . Philippe Marchand appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur le projet de fermeture du
service voyageurs de la gare S. N . C . F . Le Portreau, sise sur le terri-
toire de la commune de fiussac !canton Nord tic Saintes, . Ce projet
émeut à juste titre tes usagers qui, en raison de leur age ou de leur
situation sociale, ne disposent pas d'autre moyen de transport . Celte
inquiétude est partagée par lus élus locaux . Une décision de sup-
pression ne pourrait apparaitre que parodoxale à l ' époque où le
Gouvernement prône la lutte contre la dévitalisation Acis campagnes
et Ici dcmentèlement des services publies en zone rurale . Cette
fermeture ne saurait se justifier ni par un gain de quelques
secondes, ni par une cause d 'ordre démographique puisque la
population de Ressac ne cesse d 'augmenter. II lui demande, quelles
mesures il entend prendre pour ét•iter la suppression du service
des voyageurs de la gare S . N . C . F . du Pontreau.

Réponse . — Pour lui permettre d'accroitre son efficacité, la
S .N .C .F . a, en application ales dispositions du contrat d'entre-
prise qu 'elle a conclu avec l'Etat en avril 1979, la possibilité de
prendre toutes mesures destinées à assurer une meilleure adap-
tation du service, compte tenu des moyens dual elle dispose . A
cet effet, elle peut notamment procéder à des suppressions ou
modifications de régime des gares qu 'elle e .,tinte nécessaires el,
de ce fait, est amenée à suivre en permanence l'évolution de l 'at-
trait que celles-ci représentent pour les usagers. Dans le cas parti-
culier rie la gare du Pontreau, les statistiques de fréquentation éta-
blies pour chacune des année, 1977, 1978 et 1979 montrent que,
en moyenne journalière, deux voyageurs eut été intéressés par
l'arrêt d ' un des six train, assurant la desserte . Une [Mie stabilité
révèle qu'aucune perspective d 'amélioration de la fréquentation
n ' était réellement susceptible d ' inter venir à brève échéance et, pour
répondre aux demandes de I 'ltt .s en plue nombreuses exprimées par
sa clientèle désireuse de voir réduite la du rée des trajets, la
S .N .C .F . a été conduite à fermer la gare du Pontreau, à com p ter
du 28 septembre 1980 . Celte décision résulte de la recherche d ' on
compromis entre la rapidité d'exécution du transport et l 'utilité
effective du service offert ; justifiée à l'heure actuelle, elle demeure
néanmoins révisable à l'avenir, dans l ' éventualité d 'un regain notable
d 'intérêt en faveur de l'arrêt des t rains en gare tin Pontreau.

Transports aériens (tarifs).

34987. — 1" septembre 1980. — M. Jean Fontaine expose à M . le
ministcq des transports ce qui suit : avant le l'' janvier 1971, la
desserte de la Réunion était assurée conjointement par air et par
mer. Alors, les invalides de guerre qui empruntaient la voie mari-
time pouvaient prétendre aux réductions suivantes : réduction de
25 p . 100 pour un taux d 'invalidité variant de 25 à 45 p . 100 ;

réduction de 50 p . 100 pour un taux d ' invalidité variant de 45 à
75 p . 100 ; réduction de 75 p . 100 pour un taux d 'invalidité variant
de 75 p . 100 et nlns :tuer celte réserve cependant que ce ; rédec-
tiens ne porteieni que sur les frais de lr: ;nspert prcpr+vment dits à
l ' exelusien des frai :; d ' hi,telle•i'' . Désnr :nais, la eituai ;c.n est chan-

et au préjudic• de ci'•; jurande, d art, . En effet, depuis
le U' septembre 19 :1, le trafic p ;.seneors à dv-t i nTi t ien out chi' prove-
n :ut :•e de file n'est .., suré que par l'os :i••^,' :; aériennes cadi .' s à
Air France . .1r>-1,1' :t t I

	

;sin lf - •.i . seuls iiis invalides de uotmre
doit le taux impéritie, à 85 p . Pie maniaient bétel-
t' i :•it•r d ' une ré Iuc'i,rc dit 50 p . 100 unir les ta' ;fs en tiguenr nevuis
cette dete une

"
: p arente amtli^ration a été apportée à cette situa-

tion . En effet les invalides pensionnés dent le taux (l'infirmité
varie entre 75 et 85 p . 100 peuvent prétendre à une réduction de
tarif de 40 p . 1u11 . She s l :: oit le b:d b!or'e, c'est que ries r duc-
lions ne sont cun ,enti < que sur le iteul tell : affaires i ; ce qui, en
fait, ramène le prix du billet à incn coin supé rieur au prix i vn;.age
peur tous , Let pourquoi l'an:•_lioralit'n constatée n 'est qu 'appa-
rente et s 'a p parente un leurre . De plus, la ; invalides de guerre
en métropole loreiiu'ils voyagent stir bis lignes S .N .C .F . b_t néfi-
cive? de rédecii0,ns uueiie que ,soit le elasc choisie pour faire le
dii piimentent . C'est paurq .uli il lui dem :uxl :, au nom de l'équ ;té et
de la justice, s'il se' dévide à prendre taules dispositions pour que
la Saciélé nationale Air Fmnee accepte porter les réductions
c•otse:tiets aux invelid es de guerre sa' tous les bi l lets quelle que
soit leur catégorie.

Réponse . — Actue'.!ctncnt les anciens combattants, invalides de
guerre titulaires dune carte d 'invalidité supérieure à 85 p . 1000 béné-
ficient ent re la tif trupoie et la Réunion d'une tédartion de 50 p . 11)0
applicable sur lis tarifs première classe, éconon .̂igue et affaires.
Cette rédu_o iion est r :imc!u'e à -10 p . 100 pour les titulaires d 'une
celle d'invalidité corat ;rise entre 75 p . ith) et 85 p . 100 . Dans ce
dernier cas, il est bien exact que le taus tic réduction accordé
établit le prix du bil l e( aller-retour à un niveau supérieur au tarif
a voyage pour tous . basse saison . C'est pourquoi, la compagnie natio-
nale Air France, qui ne reçoit aucune compensation de l 'Etat pour
les facilités consenties aux anciens combattants et invalides de
guerre va prendre toutes dispositions, à la demi :de du ministre
des transpor ts, pour faire bénéficier les pensionnés titulaires d' une
carte d'invalidité de i à Fit p . 100 et voyageant, pour raisons de
confort, en classe deonomique ou en classe affaires, du niveau tari-
faire appliccble aux pessage-s en classe vacances ou voyage pour
tous . Par souci rl'équit. t ces nouvelles facilités sont étendues aux
pensionnés voyageant entre la nt_trope :o d ' une part ci la Guade-
loupe, la Martinique et la Guyane d 'autre part.

Triiiisporls aériens perse niell.

35283 . — 8 septembre 1980. - M. Louis Odru rappelle à M . le
ministre des transport ; Glue ses services idirec!ion générale de
l'aviation civile, procèdent chaque année au recrutement d ' élèves
pilotes de ligne ne possédant pas d 'expérience aéronautique. Le
concours est rigou e mit épreuves écrites après maths sup . ou maths
spé. g- oral - test e ;- sept se,uaiucs de .sélection en vol, . Les
candidats admis suivent une formation théo r ique et pratique de haut
niveau, d ' une durée de trois ou quatre ans, dans le cadre de l'école
nationale d,, l ' aviation civile et des centres-écoles du service de
la formation aéronautique. Jusqu ' en 1975, les élèves pilotes tic ligne
i E. P. L.I étaient automatiquement enbeucb,Ss dès la fin de leur
for mation par Air France, en application des articles 9 et 11 de
l 'arrêté du 3 avril 19, ;8 . Constatant que les prévisions de recn'u-
tentent étaient er ronées, Air France a décidé, au début de 1976,
d 'ealbeuctier les E . P. L . non plus à l ' issue de leur formation mais
quand elle estin .arait en avoir besoin . 1 a compagnie nationale s ' est
toutefois engagée à ne pas recru! de pilotes par d ' autres voies
tant que les E . P . J . . déjà sélectionnés n ' auraient pas tous été
embauchés . Cette situation, non conforme aux textes, dure depuis
plus de quatre ans. D'une manière à peu près constante, tune centaine
tl'E . P . L ., formés sur des fonds publics, sont en chômage ou n 'ont
pas d 'emploi cor respondant à leur qualifictition . Nonobstant la
garantie de l ' Etat, ils sont victimes d 'erreurs de prévisions de l ' admi-
nistration et d'une tociélé nationale . Encore avaient-ils l'espoir,
cota nue on le leur avait dit d ' une manière continue, que la situation
serait normalisée vers :a fin 1980 ou, du moins, au 1" juillet 1981
comme l 'affirmait Air France récemment en^ore . Vais, chan :géant
à nouveau ses prévisions, Air France envisage maintenant de ne
recruter aucun pilote pendant la saison août 1980-juillet 1981 . S 'il
en était ainsi, la sit nation serait aggravée, le nombre des E . P . L.
en chômage se trouvant accru par la so r tie de ceux qui ont été
sélectionnés en 1973. Simultanément, Air France aggrave unilaté-
ralement les conditions d' embauche : elle prétend, désormais, faire
subir aux E . P . L . de nouvelles épreuves non prévues par l 'arrêté
de 1968 et auxquelles leurs prédécesseurs n ' ont pas été Solmi ..
C 'est ainsi qu ' elle a notifié leur éviction à deux E . P . L . bénéficiant,
cependant, de la garantie de l'embauche, leur reprochant de n 'avoir
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pas réussi à un test d 'entrait-mur au vol . A noter, d 'une part, que
l'administration responsable avait affirmé que ces tests supplémen-
taires étaient sans incidence sur le recrutement (car il s'agissait
seulement (le les étalonner), d 'autre part, que ce n 'est pas la faute

des E . P . L . si, n 'ayant plus l ' occ :.sion de piloter, leur entrainenteut
au vol est de moindre qualité . Les E . P . L . en chômage sont dis-
posés, dans l'attente de leur recrutement par Air France, à servir
comme pilote dans une compagnie étrangère ou dans une compagnie
ré'ionai^ . Mais, en fait, ils ne peuvent étre recrutés que s'ils ont
une qualification sur le type d'appareil utilisé par la compagnie
en cause . Il avait été convenu que le service de la formation
aérienne S. F . A.) de la direction générale de l'aviation civile,
d'une part, rechercherait ces emplois tenperaires, d'autre part,
donnerait la qualification nécessaire au :, E . P . L . susceptibles clôt ru
embauchés. Or, actuellement, le S . F. A. parait négliger cette
recherche et refuse, en alléguant des rai<ous financières, de donner
désormais la moindre qualification, vouant ainsi définitivement les
E. P. L. au chômage . Ait Fra : :ce adopte la même attitude . A
partir de ces faits, il lui

	

ase les questions suivantes : n'est-il pas

possible qu ' une entreprise . ationale de plus de 30000 agents .- te,
comme elle y est tenue, une centaine de jeunes qui on . passé, à
cette fin et avec la garantie de l'Etat, un concours difficile et qui
ont reçu, pour les besoins de cette compagnie, une formation de
qualité ; est-il normal de laisser inutilisé et se dégrader au cours
des années le capital, constitué sur fonds publics, que - représente
cette formation ; est-il admissible que la D . G . A . C . et Air Francs,
ne respectant pas les textes réglementaires, refusent de donner
aux E . P . L . en chômage la qualification qui leur permettrait de
trouver éventuellement un emploi de piloté dans une c tmpa('nie
régionale ou à l ' étranger ; pour échapper, au moins partiellement,
à ses obligations, la compagnie Air France est-clic fondée à créer
des épreuves nouvelles non prévues par les textes et au détriment
de l'égalité entre les promotions soumises à un même régime ; est-il

normal qu ' Air France ait lancé dans la presse, en février 1980, un
appel de candidatures aux titulaires du brevet de pilote profes-
sionnel, qualification très inférieure à celle détenue par les élèves
pilotes de ligne alors que ceux-ci sont au chômage. N'y a-t-il pas
là une perspective d'abandon de la filière démocratique, celle du
concours, au profit d'une privatisation bénéficiant à ceux qui ont
les moyens de se payer une formation très coûteuse. Est-il exact
que l 'administration s' apprêterait à agréer, à celte fin, deux orga-
nismes privés, qui se raient subventionnés en partie par la F. P . A .,
alors qu'il existe déjà une formation de qualité assurée par l'Etat ;
est-il exact que les centres dans lesquels la formation, assurée par
l 'Etat, est donnée n ue élèves pilotes de ligne, seraient menacés de
fermeture au déteinteni 'i recrutement démocratique, de la qualite
de la formation et, par voie de conséquence, de la sécurité des
usagers du transport aérien.

Transports aériens (personnel).

35403. — 15 septembre 1980. — M. Gilbert Sénés attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le fait que d'une manière à
peu près constante une ce et aine d' élèves pilotes de ligne après avoir
subi un concours difficile et suivi une formation de haut niveau
sont en chômage ou n ' ont pas d 'emploi corre+pondant à leur quali-
fication, malgré la garantie de l 'Etat . Depuis 1976 avec l'accord de
la direction générale de l 'aviation civile, Air France ne respecte
donc pas ses obligations envers les élèves pilotes de ligne. Ceux-ci
supportent seuls le poids des erreurs de prévision d'Air France et
de l'ad .ninistration . En effet, pour échapper au moins partiellement
à ces obligations d ' embauche, Air France prétend désormais faire
subir aux E . P . L. de nouvelles épreuves non prévue., par l 'arrêté
de 1963, au détriment de l'égalité entre les promotions soumises à
un même régime . La D . G . A . C . et Air France refusent de donner
aux E. P . L. en chômage la qualification qui leur permettrait de
retrou!-eu' éventuel l ement un emploi de pilote da :.s une compagnie
régionale ou à l 'étranger . Il lui demande d'inter c'enir auprès d ' Air
France afin qu' elle resp ecte les obligations résultant des textes
réglementaires et admettre en phase finale de formation les
E. P. L . sélectionnés pal concours d ' Etat avant 1976 et qui ont
acquis depuis les differents brevets et licences exigés . Enfin il lui
expose les points suivants : 1" Air France aurait lancé clans la
presse en févr i er 1910 un appel de candidatures aux titulaires du
brevet de pilote professionnel, qualification très inférieure à celle
détenue par les élèves pilotes de ligne alors que ceux-ci sont au
chômage . On peut penser qu ' il y a par là une perspective d 'aban-
don de la filière démocratique, celle du concours, au profit d ' une
privatisation bénéficiant à ceux qui ont les moyens de se payer une
formation ; 2 " les centres dan, lesquels la formation assurée par
l 'Etat est donnée aux E . P . L . seraient menacés de fermetur e au
détriment du recrutement démocratique, de la tu :'lité de la for-
mation et par voie de conséquence, de la sécunt i des usagers du
transport aérieh . En conséquence il lui demande de lui apporter
toutes précisions sur ces différentes questions .

Transports aériens (personnel).

37266 . — 27 octobre 1980 . — M. Louis Odru expose à M . le ministre
des transports que sa question écrite n" 't0283 (publiée au Journal
officiel du 8 septembre 1980) relative à la situation des élèves
pilotes de ligne est demeurée sans réponse . Il lui demande les rai-
sons de ce mutisme alors que la situation des jeunes pilotes pro-
fessionnels en chômage s 'aggrave haque jour.

Réponse . — Comme ses hom ,ugues européens, la compagnie
nationale Air France couinait dc,,uis le milieu de 1930 une baisse
de trafic préoccupante qui l'a amende à différer le recrutement
d ' un certain nombre 3 'dlèvon pilotes de ligne . Cette décision, contes-
tée par certains des intéressés, fait l'objet actuellement devant
les juridictions administratives d'une instance dont on ne peut
préjuger l'issue . 1l ne s'agit pas en réalité de la part d'Air France
d ' un changement de politique mais d'une adaptation à ses besoins
et l ' expérience montre que ceux-ci sont très difficiles à planifier,
d' une part en raison des variations imprévisibles même à court
terme que connait le transport aérien, d'autre part du fait de la
durée de formation des pilotes de ligne : trois anrees d ' école et
de centres aéronautiques auxquelles s 'ajoute un an de service
national . L 'administre' t en é t udie les solutions qu'elle pourrai : sug-
gérer aux pilotes actuellement sans emploi, mais il ne faut pas
dissimuler le fait que les chances d'aboutir sont obérées par le
caractère général de la récession qui affecte le transport aérien.
En cas d 'embauchage éventuel, celui-ci ne s 'effectue pas après de
nouvelles épreuves de sélection, mais seulement après contrôle
dit maintien des aptitudes et ceci dans un souci évident de sécurité
due au passager. Enfin, les inquiétudes concernant la suppression
des centres de formation de pilotes de ligne pris en charge par
l'Etat ne sont pas fondées.

Transports aériens (personnel).

35500. — 22 septembre 1980 . — M . Paul Balmigère attire l 'attention
de M. le ministre des transport e sur la situation des élèves pilotes
de ligne reçus au concours très sélectif de l 'école nationale de
l 'aviation civile en 1974 et 1975, actuellement au chômage ou occu-
pant des emplois ne correspondant pas à leur qualification . En
effet, depuis 1976, la compagnie nationale Air France refuse
d 'admettre les E . P. L . en phase finale de formation à l'issue de
la formation d ' Etat alors que les textes réglementaires (arrêté du
11 avril 1968, art . 9 et 11) prévoient une embauche en fin de
formation . La situation va s'aggraver du fait de la décision récente
d 'Air France de ne recruter aucun pilote de ligne d ' août 1980 à
juillet 1981 et des di ' inultés rencontrées par les E. P . L . pour
obtenir un emploi temporaire exigeant une qualification sur les
types d 'appareils utilisés . Ainsi, une centaine d'E. P. L. sont dans
une situation dramatique, le métier de pilote nécessitant une P lia

-tique constante, le capital investi dans leur formation onéreuse,
financée par les fonds publics, étant dilapidé . Il lui demande d'agir
afin qu'Air France respecte les obligations des textes réglemen•
taires et admette en phase finale de formation les E. P . L . sélec-
tionnés par un concours d'Etat avant 1976 et qui ont acquis, depuis,
les différents brevets et licences exigés.

Transports aériens (pers an iel).

3(544 . — 20 octobre 1980 . — M. Ci-iries Hernu attire l ' attention

de M . le ministre des transports su : la situation des émues pilotes
de ligne ayant passe avec succès le concours de l 'école nationale
de l'aviation civile en 1974 et .375, actuellement sans emploi ou
occupant des postes ne correspondant pas à leur qualification . En
effet, au début de 1976, la compagnie nationale Air France a

décidé d 'embaucher les E.P .L . non plus à l'issue de leur formation,
contrairement à l'arrêté du 3 avril 1968, article 9 et article II,
paru au Journal officiel du I1 avril 1960, mais quand elle estime-

rait en avoir besoin . Cette situation risque de s'aggraver, Air France
envisage de ne recruter aucun pilote pendant la saison août 1980/
juillet 1981, le nombre des E .P.L. en chômage se trouvant accru
par la sortie de ceux qui ont été sélectionnés en 1975. Il lui demande
de lui faire cotneitre les mesures qu'il compte prendre afin que
les compagnies respectent les obligations des textes réglementaires.

Réponse. — Comme ses homologues européens, la compagnie
nationale Air France ronnait depuis le milieu de 1980 une baisse
de trafic préoccupante qui l'a amenée à différer le recrutement
d ' un certain nombre d 'élèves pilotes de ligne . Cette décision,
contestée par certains des intéressés, fait l' objet actuellement
devant les juridictions administratives, d ' une instance dont on ne
peut préjuger l'issue . Il ne s'agit pas en réalité de la part d ' Air

France d ' un changement de politique mais d ' une adaptation à
ses besoins et l'expérience montre que ceux-ci sont très difficiles
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à planifier, d'une part en raison des variations imprévisibles même
à court ternie que connaît le transport aérien, d ' autre part du
fait de la durée de formation des pilotes de ligne : trois années
d 'école et de centres aéronautiques auxquelles s 'ajoute un an
de service national. L 'administration étudie les solutions qu'elle
pourrait suggérer aux pilotes actuellement sans emploi, mais il ne
faut pas dissimuler le fait que les chances d'aboutir sont obérées
par le caractère général de la récession qui affecte le transport
aérien.

Transports routiers (réglementation).

35878. — 29 septembre 19P 0. — M. Jac q ues Godfrain demande à
M. le ministre des transpoi ts si des statistiques sont tenues sur
les amendes dues pour des infractions sur les horaires des véhi-
cules de transport routier au regard des règlements communau-
taires . Si ces statistiques existent, il lui demande si elles sont
ventilées par région, par département.

Réponse . — Les informations statistiques centralisées au ministère
des transports ne permettent pas de répondre de manière complète
aux préoccupations exprimées . En effet, les agents verbalisateurs
des différents corps de contrôle ne sont pas systématiquement
informés par les secrétariats des parquets des suites données aux
instances pénales engagées . De ce fait, les états qui regroupent
les données recueillies ne donnent qu ' une vue partielle de la
situation réelle . Les renseignements les plus exploitables fournis
par département et région se rapportent aux décisions judiciaires
consécutives aux contrôles effectués en entreprise par les contrôleurs
des transports terrestres et les inspecteurs du travail de la main-
d'ceusre des transports . Ceux relatifs aux contrôles effectués sur
route, en particulier par les forces de police, ou bien ne sont
pas connus ou bien sont plus aléatoires car ils sont comptabilisés
en fonction du lieu de constatation de l 'infraction, indépendamment
de la localisation géographique des entreprises concernées . Au
surplus, en raison des délais nécessités par l ' instruction pénale
des affaires, il n'y a pas corrélation entre les décisions de justice
intervenues au cours d'une période déterminée et les infractions
commises dans le même temps.

Emploi et activité (pacte national pour l 'emploi).

36248 . — 13 octobre 1980. — Mme Jacqueline Chonavel attire
l'attention de M. le ministre des transports sur la loi n " 79-575
du 10 juillet 1979 qui indique en son article 5 que a les employeurs
qui, en raison de l 'accroissement de l ' effectif de leur entreprise,
atteignent ou dépassent, en 1979 ou en 1980, l ' effectif de dix
salariés prévus par les dispositions législatives relatives aux parti-
cipations ou versements susvisés, bénéficient, à titre exceptionnel,
d ' un abattement pendant trois ans, fixé à 360 000 francs pour la
première année, à 240 000 francs pour la deuxième année et à
12C 000 francs pour la troisième année, ces abattements portant
sur les salaires servant de hase auxdites participations » . Cette loi
est rendue très restrictive par le décret d 'application du 11 octobre
1979 lequel énonce : a en ce qui e ncerne le versement du transport,
la période de trois ans au cours de laquelle l 'abattement peut être
pratiqué, a pour point de départ le premier jour du mois au cours
duquel, pour la première fois depuis le l O1' juillet 1979, l' effectif
de l 'entreprise atteint ou dépasse dix salariés a . En conséquence,
elle lui demande si le décret d 'application signifie simplement que
l ' abattement ne peut être pratiqué qu ' à compter du P' juillet 1979,
mais qu.'g concerne toutes les entreprises ayant atteint ou dépassé
le seuil ` de dix salariés en 1979 ; ou l' U. R . S. S. A . F. estime, au
contraire, que le décret d 'application restreint la portée du texte
de loi et qu ' une entreprise qui aurait atteint, par exemple, le seuil
de dix salariés le 30 juin 1979, serait définitivement exclue du
champ d'application de la loi et perdrait le bénéfice de l'abattement
pour les années 1979, 1980, 1931.

Réponse. — Le décret du 11 octobre 1979, pris en application
de la loi n' 79.575 du 10 juillet 1979, ne peut, par nature, élrc
contraire aux dispositions de celle-ci, qui stipule que l 'effectif de
dix salariés ouvrant droit à l'abattement doit être atteint en 1979
ou en 1980 . S 'il appartient au décret d,. fixer les modalités pratiques
selon lesquelles peut s ' effectuer cet abattement, et notamment la
date à partir de laquelle il peut être pratiqué, il ne saurait exclure
du champ d 'application de la loi les entreprises qui auraient atteint
le seuil de dix salariés au cours du premier semestre 1979:
l 'article 3 du décret du 11 octobre 1979 signifie donc que l'abat-
tement n'est pratiqué qu 'à partir du 1« juillet 1979, mais pour
les entreprises qui ont atteint le seuil susdit dans le courant de
l'année 1979.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(transports aériens).

36264. — 13 octobre 1980. — M. Maxime Kalinsky demande à
M. le ministre des transports de bien vouloir l'infertiles des pro-
jets existants relatifs à la formation des pilotes de ligne : 1" quels
sont les projets concernant l'école nationale de l 'aviation civile,
actuellement seule filière permettant de former sur une hase
démocratique de recrutement, des pilotes de ligne : 2" est-il
exact que l 'administration s'ap p rête à agréer deux organismes
privés, et à les subventionner en partie par les crédits F .P .A ., ce
qui en l 'état ac,ucl des débouchés offerts, ne ferait qu'aggraver la
situation des pilotes de ligne réduits au chômage avant même
d' avoir pu exercer .

Transports aériens (personel).

36265 . — 13 octobre 1980. — M . Maxime Kalinsky attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation particulièrement
grave rencontrée par Ire élèves issus de l'école nationale de l'avia-
tion civile, pour occuper un emploi correspondant à la formation
reçue . En effet, malgré les textes réglementaires existants et notam-
ment l ' arrêté ministériel du 3 avril 1968, et prétextant une erreur
de prévision des embauches, la compagnie nationale Air France
ne recrute depuis 1975 qu ' un nombre restreint d 'élèves pilotes de
ligne. Aussi il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter les textes en vigueur à ce sujet ; 2" s'il
entend donner des directives à la compagnie nationale Air France
afin que celle-ci maintienne ou améliore le niveau de qualification
des élèves issus de l'E . N. A . C., notamment par l 'instruction au
pilotage sur divers modèles d ' appareils fréquemment utilisés;
3 " quelles sont très exactement les possibilités offertes aux titu-
laires du diplôme de l'E . N . A . C. pour occuper un emploi en
rapport avec le haut degré de technicité atteint grâce à leur
formation .

T"ansports aériens (personnel).

36619. — 20 octobre 1980. — MC Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur la situation des élèves pilotes
de ligne, formés par l 'école nationale de l ' aviation civile et le
service de formation aéronautique, confo r mément à l 'arrêté du
3 avril 1968 . Ces jeunes pilotes formé s ab initio après un concours
d ' entrée d' un très haut niveau, étaient assurés de trouver un
emploi aux termes de l 'article II de l'arrêté précité . Or, depuis
1975, la situation n'a cessé de se dégrader . Ainsi, on dénombre
à l'heure actuelle une centaine de pilotes de ligne, contraints au
chômage, les prévisions d 'offres d 'emploi à Air France s'étant
avérées erronées ; aucune amélioration ne peut être espérée,
aucun recrutement de pilote n ' étant envisagé pour la période
août 1980-juillet 1981 . Outre que le nombre des élèves pilotes
de ligne sans travail va encore augmenter, on petit s 'étonner de
voir ainsi dilapider des fonds publics pour une formation prévue
par la loi, dans un cadre bien défini . Le problème semble se
compliquer lorsque par voie de presse, Air France lance un appel
de candidatures aux titulaires de brevets de pilotes professionnels.
Devant ce problème qui concerne l ' utilisation de fonds publics,
le respect du terme de la loi et l 'avenir de nombreux jeunes gens
d'un niveau élevé de formation, il lui demande : 1" quelles mesures
il envisage pour faire respecter par la compagnie Air France les
obligations qui sont les siennes ; 2" s'il est vrai que deux organismes
privés seraient en voie d'agrément par l ' administration ; 3 ' s'il
doit interpréter cette filière comme l 'abandon à terme du recrute-
ment démocratique qui était celui que prévoyaient les textes d'avril
1968.

Réponse. — Comme ses homologues européens, la compagnie
nationale Air France connaît depuis le milieu de 1980 une baisse
de trafic préoccupante qui l'a amenée à différer le recrutement
d ' un certain nombre d'élèves pilotes de ligne . Cette décision, contes•
tée par certains des intéressés, fait l'objet actuellement devant les
juridictions administratives d'une instance dont on ne peut préjuger
l 'issue . Il ne s'agit pas en réalité de la part d ' Air France d'un
changement de politique, mais d ' une adaptation à ses besoins et
l'expérience montre que ceux-ci sont très difficiles à planifier,
d ' une part, en raison des variations imprévisibles, mémo à court
ternie, que connait le transport aérien, d'autre part, du fait de la
durée de formation des pilotes de ligne : trois années d ' école et
de centres aéronautiques auxquef'es s 'ajoute un an de service
national . L ' administration étudie les solutions qu'elle pourrait sug-
gérer aux pilotes actuellement sans emploi, niais il ne faut pas
dissimuler le fait que les chances d'aboutir sont obérées par le
caractère général de la récession qui affecte le transport aérien.
Quant aux inquiétudes concernant la suppression des centres de
formation de pilotes de ligne pris en charge par l'Etat, elles ne
sont pas fondées.
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1
Transports aériens (lignes).

36756. — 20 octobre 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire Fatten-
tien de M. le ministre des transports sur les retards enregistrés
depuis avril dernier sur les avions à destination et en provenance
du Sud-Est de la France, et qui sont dus au mauvais fonctionnement
du centre de contrôle régional de navigation aérienne d'Aix-
en-Provence . Les lignes courtes assurées par la compagnie Air
Inter sont particulièrement vulnérables à toute détério ration de la

ponctualité . La ligne Lyon—Paris qui, en 1979, avait connu le taux
de croissance le plus élevé du réseau de cette compagnie, accase
depuis quelque: mois un ralentissement inquiétant de son trafic,
certains passagers perdant confiance dans le transport aérien . Alors
que se sont multipliés les retards provoqués par le centre d'Aix-en-
Provence, au mars des cinq derniers mois, lz progression du trafic

est tombée i. 4,35 p . 100, alors que sur l'ensemble du réseau la

croissance est de 14,58 p . 1C0 . Le 26 septembre dernier sur les

trente-trois vols Air Inter au dé part de Satolas, trente, soit plus

de 90 p . 101) n 'ont pu respecter leur horaire . Cette situation

est particulièrement dommageable à Air Inter et également à
l'aéroport de Lyon-Satolas . Il lui de .nande les mesures qu 'il compte

prendre dans les plus bref délais peur que les vois aériens puissent
respecter leurs horaires, normalisant ainsi la situation de le compa-
gnie Air Inter et de l'aéroport Lyon-Satolas.

Réponse. — Des problèmes de régularité de desserte des aéro-
dromes du Sud-Est de la France, apparus au début de l ' été de

cette année, sont effectivement causés par des difficultés au centre
régional rie la navigation aérienne d'Aix-en-Provence . Hormis lors
des pointes exceptionnelles de trafic de week-end particulièrement
chargés, il n ' a toutefois pas existé de situation de retards pen .ia -
nents . Sensibilisés par les mouvements sociaux de 1978 et 1979,
les usagers sont fréquemment amenés à imputer tout retard aux
contrleurs qui ont vivement ressenti ce jugement qui leur parait
injuste . Les difficultés rencontrées ont en effet eu pour cause une
augmentation du trafic vers le sud supérieure aux prévisions . C'est
pourquoi, dès la fin de l'été, des décisions d ' affectations complé-
mentaires de moyens ont été prises. Elles atteindront leur effet
progressivement, et seront pleinement efficaces au printemps . Les
problèmes rencontrés pendant l 'été 1980, qui „nt disparu à l 'au-
tomne, ne devraient donc pas réapparaître au moment . des pro-
chaine : pointes de trafic de Pâques et de l ' été 1981.

Transports : ministère (services extérieurs).

36777. — 20 octobre 1980. — M. Alain Léger attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur l'urgence qu 'il y a à donner des
moyens budgétaires supplémentaires aux services de la navigation,
tant la dégradation des infrastructures et des conditions de travail des
agents s'accélère. De nombreux élus ardennais et les responsables
syndicaux ont, à plusieurs reprises, évoqué les conséquences négatives
que le manque d'agents et de moyens techniques avait sur le
trafic, indispensable pourtant pour I agriculture et l ' industrie . Il lui
demande quelles dispositions seront prises au budget 1981 de l'Etat
pour que les créations de postes pour : es agents des travaux publics
de l ' Etat et ouvriers professionnels soient à la hauteur des besoins
du service public.

Réponse. — Un effort budgétaire important a été entrepris
depuis 1979 pour l 'entretien des voies navigables. C'est ainsi que
la dotation prévue pour les dépenses de l ' espèce dans le cadre du
budget de 1981 est en augmentation de 44 p . 100 par rapport à
cePe de 1979. En outre, les travaux urgents de grosses réparations
font l 'objet depuis 1979 d ' une ligne budgétaire individualisée et
u .te dotation de 20 millions de francs figure à ce titr e dans le
projet de budget pour 1981 . En ce qui concerne les moyens en
personnel, le ministère de l ' environnement et du cadre de vie, qu '
assure la gestion des agents chargés de l'exploitation et de l ' entre-
tien des voies navigables, a préparé un programme de transforma-
tion d 'emplois d'agents des travaux publics de l'Etat en emplois
d ' ouvriers professionnels de l'” et 2" catégorie . La priorité a été
donnée à la création d'emplois d'ouvriers de 2' catégorie, dont une
première tranche a ainsi pu être mise en place en 1979. Ce minis-
tère poursuit les démarches utiles à 'a réalisation de cette action
prioritaire qu ' il , s ' efforcera de faire aboutir le plus tôt possible.

Transports maritimes (personnel).

36858 . — 20 octobre 1980 . — M . Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur la situation des personnels
de la marine marchande naviguant sur les pétroliers desservant
le golfe Persique . L 'aggravation des hostilités et leur pe rsistance
ont amené le Gouvernement français à procéder au rapatriement
de nos compatriotes travaillant dans les zones touchées par le
conflit. Les personnels navigants se rendant ou venant des ports

du golfe Persique peuvent à tout instant être victimes d ' une exten-
sion des zones de combat l'objectif de chacun des belligérants
semblant être essentiellement de détruire le potentiel pétrolier de
son adversaire . Il lui demande donc quelles dispositions ont été
prises ou sont prévues pour assurer la sécurité des personnels
français naviguant dans ces zones dangereuses.

Réponse . — Depuis le début du conflit qui oppose l ' Irak à I 'Iran,
les autorités civiles et militaires françaises suivent avec un parti-
culière attention l'évolution de la situation . C'est ainsi notamment
que le ministère des transports tdirection générale de la marine
marchande, est en liaison constante avec le secrétariat général de la
défense nationale qui possède une cellule spécialisée qui suit la
situation dans la région et évalue ses conséquences possibles, parti-
cnliàrement sur les transports maritimes français. Les liaissns sont
également étoites avec I :itat-major de la marine qui tient à jour
l'emplacement des navires de commerce français fréquentant cette
zone . Le ministère des transports est donc parfaitement informé du
développement de la situation dans le golfe. Celle-ci n'apparaît d'ail-
leurs pas présenter de risques tels que des mesures de limitation
ou d'interdiction de navigation doivent être prises pour nos navires.
En effet, les hostilités sont circonscrites à des zones que les navires
français ne fréquentent pas et le libre passage par le détroit
d'Ormuz demeure assuré . Dans tons les cas, les différents services
intéressés prendront les mesures que les circonstances exigeront
afin d' assurer au mieux la sécurité des navires français.

Const ructions adronnntiques (équipements).

36915 . — 21) octobre 1980. — M. Henri de Gastines expose à M . le
ministre des transports que, utiitsant l 'avion comme moyen de
transport, il a remarqué (et de nombreux usagers des t r ansports
aériens ont fait la même remarque) l ' anomalie technique qui
consiste, pour des appareils dont la vitesse à l 'atterrissage dépasse
la plupart du temps les 200 km'heure, à se poser avec un train
d'atterrissage dont les roues sont immobiles et doivent, en une
fraction de seconde, au moment où elles touchent le sol, se mettre
en rotation et passer en quelques dir_ièmes de seconde de la vitesse
zéro à celle de l'appareil . Il se . produit à ce moment-là un intense
effort sur la bande de roulement qui se traduit par des arrache-
ments de gomme, de la fumée, et dont les traces noires laissées
par les pneus sur les pistes témoignent de la brutalité . Outre que
ce phénomène engendre une détérioration des pneumatiques qui
oblige à les remplacer systématiquement après un certain
nombre d'atterrissages pour ne pas risquer de compromettre
la sécurité des passagers, il a aussi pour conséquence de provo-
quer une consommation de gomme considérable, inutile et par-
faitement préjudiciable à not r e économie lorsque l'on sait que les
matières premières nécessaires à sa fabrication doivent être
importées et sont donc la source d'une hémorragie de devises.
Des entretiens avec des ingénieurs compétents donnent à penser
qu 'il serait facile de loger à l'intérieur des roues des avions des
bobinages électriques, qui se comporteraient comme des moteurs
et permettr aient, quelques minutes avant l'atterrisage, de lancer
les roues à une vitesse correspondant à celle de l'avion et d 'éviter
ainsi les phénomènes de détérioration évoqués ci-dessus . Il lui

demande s' il n ' estime pas qu'il serait judicieux, au moment où le
Gouvernement a mis en place un système de primes et d ' aides à

l'innovation, de faire procéder à une étude en vue de déterminer
s'il n'y a pas lieu de rechercher, dans la voie indiquée, le moyen
d'éviter les gaspillages et d ' augmenter la sécurité en matière de

transport aérien.

Réponse. — A la mise en rotation des roues d'avions, au moment
de l ' impact à l'atterrissage, correspond une certaine usure du pneu-
matique, mais cette usure est faible en regard de celle due aux
autres cas de charge de la roue : roulage au sol et surtout freinage.
Comme le signale l'honorable parlementaire, le remplacement des
pneumatiques est fait de façon systématique et rigoureuse, et la
sécurité du transport aérien n 'en est pas affectée . Il est cependant
exact que l'idée de mettre les roues en rotation avant l'atterrissage
est évoquée régulièrement . De nombreux brevets ont été déposés
sur ce sujet, utilisant des moyens divers (moteurs électriques, effet
pyrotechnique, auhages portés par les roues), niais ils n 'ont jamais
débouché sur des réalisations de série . En effet, les bilans de masse
qui ont été faits se sont toujours révélés négatifs, les réductions

éventuelles d 'efforts sur les atterrisseurs et d'usure des pneuma-
tiques étant négligeables vis-à-vis des moyens à mettre en oeuvre pour
réaliser la mise en rotation préalable.

Transports fluviaux (voies navigables).

37316. — 27 octobre 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle

à M . le ministre des transports que le 3 octobre dernier, lors de
l 'inauguration de l'aménagement de Vaugris, réalisé par la Compagnie
nationale du Rhône, il a marqué tout l ' intérêt qu 'il porte à la

liaison Rhin-Rhône . Il a d 'ailleurs, à cette occasion, indiqué que les
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décrets d'application de la loi du 4 janvier 1980 étaient en prépa-
ration . II lui demande où en est la rédaction de ces décrets, neuf Transports aériens
mois après le vote de la loi, alors que ceux-ci s'avèrent chaque jour
plus indispensables pour la poursuite de l'ouvrage.

Réponse . — La loi n" 80-3 du 4 janvier 1980 relative à la Compa-
gnie nationale du Rhône necessite pour son application l ' interven-
tion de trois décrets . Les d 'ux premiers modifient les statuts de la
C . N . R . et précisent son nouvel objet et sa future organisation.
Ces décrets ont été mis à l'examen du Conseil d'Etat (section des
travaux publics) . La Haute Assemblée, dans sa séance du 30 septem-
bre 1980, s'est prononcée favorablement a leur sujet . Ils seront
publiés dans un très court délai, après signature par les ministres
concernes . Le troisième décret est destiné à approuver un avenant
à la concession générale dont bénéficie actuellement la C .N .R . pour
l 'aménagement du Rhône. Cet avenant ajoute aux missions actuelles
de la compagnie la construction du canal à grand gabarit allant
de Laperrière sur la Saône, à Niffer, sur le grand canal d'Alsace,
et l ' exploitas ; an de l'ensemble de la liaison fluviale du Rhin à la
Méditerranée Ce texte est actuellement soumis à l'approbation
des divers ministres concernés. Sa version définitive sera arrêtée
et soumise à l'examen du Conseil d'Etat avant la fin de l ' année.

S. N . C. F. (personnel).

37541 . — 3 novembre 1980 . — M. Pierre Pasquini rappelle à
M . le ministre des transports que les retraités de la S .N .C .F.
décorés, sous certaines conditions, de la Légion d 'honneur ou de
la médaille militaire peuvent voyager en première classe . Il appa -
rait que cet avantage n 'est pas accordé aux retraités S .N .C .F.
décorés de l'ordre national du Mérité. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons motivant cette restriction et souhaite
que des dispositions interviennent, permettant d'y mettre fin.

Réponse. — I,a S.N.C.F. accorde le bénéfice de circulation en
classe à titre gratuit à ses agents ou anciens agents : décorés

de la Légion d 'honneur au titre du ministère des armées ou de
tout autre ministère à condition qu 'ils soient titulaires de la médaille
militaire, de la croix de guerre et de la carte du combattant;
décorés de l 'ordre national du mérite au titre du ministère des
armées ou du ministère des anciens combattants également titulaires
de la médaille militaire et de la croix de guerre . L 'extension de
cet avantage aux agents décorés au seul titre de l 'ordre national
du mérite ne manquerait pas de provoquer des demandes de
réexamen de décisions prises en ce domaine et mémo de susciter
de nouvelles revendications. Pour cette raison et compte tenu aussi
de l 'incidence sur les comptes d ' exploitation de la S .N .C.F. de
mesures libérales et des réactions de la clientèle payante du chemin
de fer, il n ' apparaît pas possible d' élargir encore le régime en
vigueur.

	

-

Transports aériens (lignes).

37732. — 10 novembre 1980. — M . Christian Nucci 'ppelle l ' atten-
tion de M . le ministre des transports sur les grave perturbations
dans les vols aériens, en particulier dans la région Rhône-Alpes.
En effet, depuis plusieurs semaines, les horaires ne sont pas respec-
tés, certains vols sont même supprimés . Ces manquements ont pour
conséquence de porter atteinte au bon fonctionnement du service
public aérien effectué par la compagnie nationale Air Inter, mais
aussi de porter un grave préjudice à toutes les activités économi-
ques des aéroport. Il lui demande, en conséquence, de prendre
toutes les messires afin que soit assuré, dans les meilleures condi-
tions possibles; le transport des usagers de la Compagnie Air Inter
dans le respect des règles de sécurité et de la mission de service
public qui doit être le fait de cette entreprise nationale.

Réponse. — Les retards constatés dans l ' écoulement du trafic
aérien vers le Sud-Est ale la France et dont, pour la plupart, la
Compagnie Air Inter n 'est pas responsable, sont le résultat de pointes
exceptionnelles de trafic, en particulier pendant l 'été et en fin de
semaine . Il n 'existe toutefois pas actuellement de situation de
retards permanents. Il convient aussi de remarquer que les retards
sont fréquemment cumulatifs, en ce sens que si un avion prend du
retard en début de journée, toute la chaîne des vols qu ' il accomplit
durant cette journée s'en trouve souvent décalée . Les difficultés de
circulation aérienne dans le Sud-Est doivent complètement dispa-
raitre dans un proche avenir, car les affectations de contrôleurs
jugées nécessaires sont en cours de réalisation et elles seront suffi-
santes à la fois pour compenser les départs en retraite et pour
augmenter les effectifs . Elles ne pouvaient être réalisées plus tôt
en raison des délais de recrutement et de formation nécessaires à
cette catégorie de personnel .

37939. — 10 novembre 1980. — M. Claude Wilquin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la situation des 102 pilotes
de la promotion 1980 de l ' E. N . A. C . La plupart de ces pilotes n'ont
pas obtenu de contrat avec Air France à ce jour. Après six mois
d 'attente ils doivent repasser leur brevet. Ces pontes, dont la forma-
tion a coûté près de 600 000 francs, ne perçoivent que l'équivalent
du S .M .I .C . Il lui de . . . .:nde quelles mesures urgentes le Gouver-
nement compte prendre pour accélérer l'intégration de ces jeunes
pilotes.

Réponse . — Comme ses homologues européens, la compagnie
nationale Air France connait depuis le milieu de 1980 une baisse
de trafic préoccupante qui l'a amenée à différer le recrutement d ' un
certain nombre d' éleves pilotes de ligne. Il ne s ' agit pas en réalité
de la part d'Air F:ance d ' un changement de politi q ue mais d'une
adaptation à ses besoins et l 'expérience montre que ceux-ci sont
très difficiles à panifier, d 'une part en raison des variations impré-
visibles même à court terme que connait le transport aérien, d'autre
part du fait de la durée de formation des pilotes de ligne :
trois années d'école et de centres aéronautiques auxquelles s'ajoute
un an e service national . C' est en tenant compte de ces aléas que
la promotion E . N . A . C . 1980 des élèves pilotes de lig :•e a été fixée à
34 (et non pas 102) élèves. L'administration étudie les solutions
qu ' elle pourrait suggérer aux pilotes actuellement sans emploi, mais
il ne faut pas dissimuler le fait que ses chances d ' aboutir sont
obérées par le caractère général de la récession qui affecte le trans-
port aérien .

Transports aériens (personel).

38201 . — 17 novembre 1980 . — M. Edmond Alphandery attire l ' at-
tention de M. le ministre des transports sur les graves difficultés
auxquelles se heurtent les élèves pilotes de ligne nui viennent d'ache
ver leur formation à l 'école nationale de l ' aviation civile ou dans
les centres-écoles du service de le formation aéronautique de la direc-
tion générale de l 'aviation civile. Contrairement à l'engagement des
compagnies aériennes qui figure à l ' article 11 de l ' arrêté du 3 avril
1988 relatif aux modalités de recrutement et de formation de base
des pilotes de ligne, la compagnie Air France ne recrute plus aucun
pilote d'ici le mois de juillet 1981. Cette décision a pour consé-
quence de mettre au chômage une centaine de jeunes gens qui ont
pourtant passé un concours difficile et suivi une formation pratique
et théorique de haut niveau . De plus, il semblerait que les conditions
d'embauche des élèves pilotes de ligne soient aggravées par des
épreuves qui ne sont pas prévus par l'aridité du 3 avril 1968 . Il
apparaît enfin que la compagnie Air France ne recherche pas de
solutions transitoires qui permettraient aux élèves pilotes de ligne
d'être employés de manière temporai:e par des compagnies étran-
gères ou régionales . Faute d 'entraînement les intéressés risquent donc
de perdre définitivement la qualification qu 'ils avaient acquise. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre dans les
meilleurs délais pour remédier à une situation aussi dramatique
qu 'injuste pour ceux qui en sont les victimes . Comme cette situation
résulte à l ' évidence d'erreurs de prévision sur les besoins des compa-
gnies aériennes en pilotes, il lui demande également s'il n ' estime
pas indispensable d ' étudier avec ces compagnies les moyens de mettre
en oeuvre une politique plus cohérente de recrutement des pilotes de
ligne . Il lui demande enfin de lui préciser s 'il est exact que l 'école
nationale d' aviation civile serait menacée de fermeture.

Réponse . — Comme ses homologues européens, la compagnie
nationale Air France connaît depuis le milieu de 1980 une baisse
de trafic préoccupante qui l'a amenée à différer le recrutement d ' un
certain nombre d ' élèves pilotes de ligne . Cette décision, contestée
par certains des intéressés, fait l 'objet actuellement devant les
juridictions administratives d 'une instance dont on ne peut préjuger
l'issue. Il ne s'agit pas en réalité de la part d'Air France d ' un
changement de politique mais d ' une adaptation à ses besoins et l'expé-
rience montre que ceux-ci sont très difficiles à planifier, d ' une part
en raison des variations imprévisibles même à court terme que
cannait le transport aérien, d'autre part du fait de la durée de
formation des pilotes de ligne : trois années d ' école, et de centres
aéronautiques auxquelles s ' ajoute un an de service national . L'admi-
nistration étudie les solutions qu'elle pourrait suggérer aux pilotes
actuellement sans emploi, mais il ne faut pas dissimuler le fait que
les chances d'aboutir sont obérées par le caractère général de la
récession qui affecte le transport aérien . En cas d'embauchage
éventuel, celui-ci ne s'effectue pas après de nouvelles épreuves de
sélection, mais seulement après contrôle du maintien des aptitudes
et ceci dans un souci évident de sécurité due au passager . Enfin, les
inquiétudes concernant la suppression des centres de formation de
pilotes de ligne pris en charge par l ' Etat ne sont pas fondées.
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TRAVAIL ET PARTICIPATION

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Loire).

26962. — 3 mars 1980 . — M. Théo Viai,Massat attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l'inadmis-
sible comportement de la direction de la succursale de Saint-
Et!cnne des Nouvelles Galeries à l'égard d -un de leurs employés.
Ce travailleur, qui y est employé depuis 1952, est militant syn-
dical . Cela lui vaut la hargne et des sanctions constantes de la
part de la direction. Les sommations d'huissiers lui sont fré-
quentes, les tracasseries multiples sont telles que les documents
relatifs à celles-ci remplissent trois valises qui sont déposées
chez l ' avocat qui le conseille et le défend . Depuis 1976, ce militant
a fait l'objet de cinq demandes de licenciement pour motifs
fallacieux, demandes qui ont d 'ailleurs été refusées par l'ins-
pection du travail après avis défavorable du comité d ' établisse-
ment . Par trois fois, la direction a fait un recours hiérarchique
auprès Ju ministre du travail qui a toujours confirmé la décision
de l 'inspecteur du travail . La dernière décision du ministre du
travail date du mois de juillet 1979 . La direction persévère et vient
à nouveau de demander son licenciement. Ces agressions sont de
nature à mettre en cause nerveusement et physiquement l'équilibre
de ce travailleur. Sans préjuger de la décision de l 'inspecteur du
travail, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour fai r e
immédiatement cesser ces pratiques à l ' encontre de cette personne.

Réponse. — La question contenant une impctal'on d'ordre per-
sonnel à l'égard d'un tiers nommément désigné, il a été répondu
par lettre à l ' honorable parlementaire.

Bâtiment et travaux publics (apprentissage).

27804 . — 24 mars 1980 . — M. Irénée Buurgois attire l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les reven-
dications du personnel des centres de formation d'apprentis du
bâtiment, à savoir : 1" le respect de leur statut, en ce qui concerne
leurs salaires ; 2" l'amélioration des grilles de salaires et des condi-
tions de travail du personnel non enseignant ; 3° l'amélioration de
l'enseignement dans les C.F.A . par : la présence des apprentis
toutes les trois semaines au C.F .A . au lieu d ' une fois par mois
actuellement ; une meilleure formation pédagogique des enseignants.
Actuellement, ils n' ont qu ' un stage d ' une semaine, lors de leur
embauche, ensuite mis à part quelques stages de deux ou trois
jours, sur des thèmes bien précis de temps à autre, ils n'ont plus
aucune formation pédagogique. Pourtant, les chiffres parlent :
80 p. 100 des élèves des centres sont en position d 'échec scolaire,
aussi les enseignants de C .F .A . éprouvent un très net besoin de
formation sur la psychologie de l ' adolescent notamment ; 4 " le
respect et l 'extension des droits syndicaux dans les C .F.A. En
conséquence, il lui demande quelles mesure il compte prendre
pour que le statut du personnel des C .F.A . soit respecté.

Bâtiment et travaux publics (apprentissage).

34498. — 11 août 1980 . — M . Irénée Bourgois s 'étonne auprès de
M. le ministre du travail et de la participation qu 'aucune réponse
n'ait été faite à sa question écrite n° 27804 du 21 mars 1980 relative
aux revendications du personnel des centres de fo r mation d ' apprentis
du bâtiment à savoir : 1 " le respect de leur statut, en ce qui concerne
leurs salaires ; 2 " l ' amélioration des grilles de salaires et des condi-
tions de travail du personnel non enseignant ; 3" l 'amélioration de
renseignement dans les C . F. A . par : la présence des apprentis
toutes les trois semaines au C . F . A . au lieu d 'une fois par mois
actuellement ; une meilleure formation pédagogique des enseignants.
Actuellement, ils n'ont qu ' un stage d ' une semaine, lors de leur
embauche, ensuite, mis à part quelques stages de deux ou trois
jours, sur des thèmes bien précis de temps à autre, ils n 'ont plus
aucune formation pédagogique. Pourtant, les chiffres parlent:
80 p . 100 des élèves des centres sont en position d 'échec scolaire,
aussi les enseignants de C . F. A . éprouvent un très net besoin de
formation sur la psychologie de l ' adolescent notamment ; 4° le res-
pect et l 'extension des droits syndicaux dans les C . F . A . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
le statut du personnel des C . F . A. soit respecté.

Réponse . — Le différend collectif de travail évoqué par l ' hono-
rable parlementaire oppose le personnel des centres de formation
des apprentis du bâtiment (C.F.A.) et les employeurs signataires
des conventions passées avec l' Etat au moment de la création des
centres, et regroupés au sein du comité central de coordination de

l ' apprentissage du bâtiment et des travaux publics (le C. C . C . A .).
Les salariés des centres de formation des apprentis revendiquent
le paiement de la valeur du point stipulé dans l ' accord d'établis-
sement la revision des grilles de classification, la diminution pour
les enseignants de la durée de présence obligatoire dans le centre
à trente-six heu_es, l'extension du droit syndical, l 'amélioration
des conditions d ' enseignement ainsi que du matériel pédagogique.
Les représentants du personnel enseignant et du personnel admi-
nistratif des centres de formation des apprentis excipent de leurs
demandes réitérées de négociation de lem:, revendications, déposées
il y a trois ans environ et . toujours rejetées par les employeurs.
Les différends en cc domaine retiennent toute l'attention des
départements ministériels intéressés . C 'est pourquoi le ministre de
l'éducation a été saisi par les soins du ministre du travail et de
la participation du litige évoqué qui, quoique échappant en partie à
son domaine de compétence, peut néanmoins avoir une incidence
sur le déroulement de la fo rmation des apprentis . Les services
académiques de l ' inspection de l ' apprentissage peuvent, clans le
cadre de leurs r.ttributions définies par les articles R . 119.48 et
suivants du code du travail, être amenés à exprimer des avis,
formuler des observations et tenter des conciliations . A cet égard
des instructions ont été données aux recteurs afin que la mission
du service académique en la mat :àre puisse se concrétiser par des
actions d'information et de conseil en tenant compte du fait que ces
activités trouvent Icur place dans un contexte conventionnel . Il en
va de médise en ce qui concerne la formation et le perfectionnement
des maîtres pour lesquels l 'action du service académique de l ' ins-
pection de l 'apprentissage peut être complétée par celle de la
délégation académique à la formation continue dans le cadre
notamment des actions de formation financées sur la participation
des employeurs prévue à l'article L. 950 . 1 du code du travail . En
matière de rémunération, le différend évoqué résulte de l ' abandon
par les signataires de la convention collective du bâtiment de la
région parisienne servant de référence pour les salaires du personnel
des C .F .A . des principes des accords Parodi et de la conclusion
par eux d 'une nouvelle grille de classification des E . T. A . M ., entrai-
nant pour le per: en'rel des C .F.A . des diminutions importantes de
salaires . Des nép enations ont été engagées sur ce point entre le
C . C . C. A. et les syndicats représentants le personnel des C.F .A .,
mais pour l' instant elles n'ont pas abouti . Or le précédent accord
d ' établissement ayant été dénoncé par le conseil d ' administration du
C . C . C . A . (dont la composition est paritaire) il y a présentement vide
conventionnel . C 'est pourquoi les négociations doivent reprendre
prochainement.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

31598 . — 2 juin 1980 . — M. Henri 'ne Gastines rappelle à M . le
ministre du travail et de la participa t ion que la loi n` 75-409 du
29 niai 1975, modifiant le livre V du iode de la santé publique et
relatif à la pharmacie vétérinaire, avait prévu "A l ' échéance de la
quatrième année qui suivra la promulgation de la loi n" 75-409 du
29 mai 1975, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport
précisant dans quelles conditions sera réalisée la reconversion des
personnes physiques ou morales visées par le présent article et, en
particulier, les moyens mis en oeuvre pour le reclassement des
cadres et salariés employés dans les activités concernées, Il lui fait
observer que l ' échéance de la qustrü•me année était le 30 mai 1979
et que le rapport en cause n'a te. *jours pas été à ce jour présenté
au Parlement . Les professionnels encernés sont donc, à juste titre,
particulièrement inquiets de cette carence qui les place dans une
situation très inconfortable . Il apparait en conséquence nécessaire
que des dispositions soient prises sur le plan législatif afin que soit
prorogée de deux années la période de cinq années 'prenant donc
fin le 31 mai 1980) pendant laquelle, à titre transitoire, :es personnes
physiques ou morales ne remplissant pas les conditions exigées par
la loi du 29 mai 1975 précitée pour assurer la vente des médicaments
vétérinaires sont autorisées à poursuivre l'exercice de leur profession
dans ce domaine . II lui demande de bien vouloir promouvoir une
mesure dans ce sens et prévoir par ailleurs la reconnaissance d ' un
statut professionnel pour les intéressés.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire au
sujet du rapport que le Gouvernement doit présenter au Parlement
afin de préciser dans quelles conditions sera réalisée la reconversion
des personnes physiques et morales exerçant une activité de vente
au public de médicaments vétérinaires appelle les observations sui-
vantes : la loi n° 75.409 du 29 mai 1975 relative à la pharmacie
vétérinaire a, en effet, prévu que les pouvoirs publics devaient
examiner les conditions dans lesquelles s ' effectuait la reconversion
des personnes qui devaient cesser, à compter du 30 mai 1980, leur
activité de vente au public de médicaments vétérinaires . A cet effet,
une enquête a été menée conjointement par les services des minis-
tères de l' agriculture et du travail afin de pouvoir préciser les cas
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des personnes qt .i, à ce jour, n'auraient pu trouver véritablement
de soi"tion satisfaisante à leur prublèrne de reconversion . Le recueil
des sésutlats est eh voie d'achèvement, et ce rapport devrait être
dépt ,é très prochainement. Dans l' attente de ce dépôt, le Gouver-
nement a indiqué qu'aucune poursuite ne sera enga gée à son ini-
tiative à l'encontre d ' éventuels contrevenants.

Syndicats professionnels Ci,sfédération des synrhrate libre : :).

32026 . — 1G juin 1930 . -- M. Pierre Bas demande à M. le ministre
du travail et de la participation quelles sommes ont été attribuées
aux organisations syndicales reconnues représentatives sur le plan
national au titre de la formation des travailleurs . Il lui demande
également si, en vertu du dernier alinéa de i'article L . 352 . 1 du
code du travail, ainsi Conçu : Toutefois, des or ganismes dent la
spécialisation totale ou partielle serait assurée en acco rd avec des
organisations syndicales peuvent participer à la formation des tra-
vailleurs appelés à exercer des responsabilités syndicales . Pour
bénéficier des di s positions des articles L . 452-2 et L . 45'-3 ci-dessous
ils doivent avoir reçu l'agrément du ministr e char gé du travail s,
il envisage donc de donner son agrément au centre d 'études et de
formation de la confédération des syndicats libres et de lui ace. rder
une subvention . Ici, il met solennellement en garde le ministre;
il s 'agit de syndicats libres qui ne semblent pas avoir manifesté
d'hostilité violente à l'égard de l'Etat, ces dernières années, ni à
l'égard des institutions, non p lus que de l ' ordre social en général.
Dans ces conditions, le ministre conviendra peut-être qu'il faut,
comme les années précédentes, oe subventionner que les syndicats
révolutionnaires, escortés oit précédés de casseurs, et obligeant pério-
diquement par la grève des millions de Parisiens à marcher sur
les trottoirs ou à les priver de l'électricité ou des cunvnodités des
services publies . Si, par contre, le ministre changeait de doctrine
et pensait que les travailleurs, lor squ'ils ne sont pas violemment
hostiles au Gouvernement, doivent recevoir les noèmes avantages
que les autres, l 'affaire mériterait d 'être relevée.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
trois organisations syndicales C .G .T ., C .F .D .T . et C .G .T .-F .O . ont
perçu en 1980, au litre de la loi du 28 décembre 1959 tendant à
favoriser le formation économique et sociale des travailleurs appelés
à exercer des responsabilités syndicales article L. 452-1 et suivants
du code du travail, une somme identique qui s ' est élevée à
3828000 francs . La C .F .T .C ., la C .G .C . et la F .E .N ., pour chacune
d 'entre elles, se sont vu allouer 11)50000 francs . Il résulte des textes
que tant l ' agrément des centres et organismes spécialisés destinés
à assurer la formation dont il s'agit que les subventions accordées
à cette fin, sont subordonnés à la représentativité, au plan national,
des organisations syndicales qui en sont bénéficiaires . A cet égard,
un arrêté commun du Premier ministre et du ministre des affaires
sociales, en date du 31 mars 1966 a fixé la liste de ces organisations,
dans le cadre interprofessionnel . Ces organisations ont seules voca-
tion à siéger dans des organismes tels que le Conseil économique et
social, dans les Instances paritaires de l'U .N .E .D .I .C ., dans les com-
missions du Plan ainsi que dans divers autres organismes institution-
nels nationaux ou régionaux . S ' agissant plus particulièrement des
comités économiques et sociaux régionaux, le Conseil d ' Etat a, par
un arrêt du 21 janvier 1977, annulé le tableau annexé au décret
n" 73-855 du 5 septembre 1973 relatif à la composition de ces
comités, en ce qu ' il prévoyait, notamment, l 'attribution d 'un siège
à la C .F .T . (devenue C .S .L .) au sein des comités de Champagne-
Ardennes et de Languedoc-Roussillon. Il est, également, souligné que
les résultats des élections aux conseils de prud 'hommes ont montré
que les syndicats autonomes ou indépendants (dont la C .S .L .), n'ont
recueilli que 4,3 p. 100 des suffrages exprimés . Quant à la C .S .L.
(ex C .F .T .) les résultats aux élections professionnelles de 1978
font apparatire qu 'elle n ' a obtenu que 1,6 p. 100 des suffrages des
salariés, au plan national et interprofessionnel . Dans ces conditions,
il ne saurait être envisagé d' agréer, au titre de la formation syndicale,
le centre de formation de la C .S .L . ni de subventionner cett orga-
nisation.

Emploi et activité (pacte national pour l'emploi).

35011 . — 1•• septembre 1980. — M . François Grussenmeyer attire
l 'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur la
formule des contrats emploi-formation dont peuvent bénéficier les
professions libérales (circulaire n" 64.78) . Il s ' avère que les pro-
fessions libérales, ayant recruté un apprenti en qualité d ' employé
de bureau, ne peuvent bénéficier d ' un contrat emploi-formation si
celui-ci acquiert ou complète sa formation ; la circulaire du ministère
du travail et de la participation n " 64-78 du 6 octobre 1978 précise
en effet que le jeune qui termine un contrat d' apprentissage ne
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vouloir examiner les possibilités d 'assouplissement des mesures en
cause, afin que les employeurs du secteur tertiaire, en particulier
les professions libérales, puissent bénéficier d'un contrat emploi-
formation pote• leurs apprentis.

Répense. — Le contrat emploi-fo rmation est une formule qui lie
l'accès à l'emploi à une action de formation. Elle est destinée à
faciliter l 'embauche et l 'insertion professionnelle de jeunes ou de
certaines catégories de femmes en situation familiale difficile en
leur donnant un complément de formation pour s ' adapter à un
emploi ou pour acquérir une qualification . Or, les finalités de cette
mesure : adaptation et insertion professionnelle ont normalement
dit être réalisées durant la période d'apprentissage . C ' est pourquoi
les jeunes maintenus dans l 'entreprise à l'issue du contrat d ' appren-
tissage n 'ouvrent pas droit, en principe, à l ' aide de l ' Etat relative
au cont rat emploi-formation . Il peut toutefois en aller différemment,
après examen du cas d'espèce par le directeur départemental du
travail et de l'emploi, en particulier lorsque le jeune sans emploi
à l'issue de son apprentissage est embauché par un employeur diffé-
rent de celui chez qui il était apprenti.

Chômage : indemnisation (allocations).

35127 . — Pd' septembre 1980 . — M. Jean-Pierre Abelin expose à
M . le ministre du travail et de la participation que l'application de
l ' accor d patronat-syndicat de mars 1979 et la loi de janvier 1979
portant réforme de l'indemnisation du chômage a révélé l 'existence de
cas sociaux qui se voyaient supprimer toute indemnité de chômage,
notamment l 'aide publique, qui ne pouvaient prétendre à la prise
en charge par la sécurité sociale au titre de l 'invalidité ou de la
maladie et qui, par ailleurs, n ' étaient pas réellement en mesure
d 'exercer un emploi permanent . Il souligne l' urgence de mesures
sociales nouvelles en faveur de ce qu ' il est convenu aujourd'hui
d 'appeler les « exclus du chômage s et, notamment, de ceux .qui se
trouvent à la fin de leurs droits à indemnités, pour des raisons,
notamment, de solidarité évidentes, et parce qu 'il y a là un problème
humain qui nous interpelle tous . Urgence aussi, car l 'annonce de
nouvelles mesures a entrainé et entraîne la réinscription à l ' A .N .P .E.
de ces personnes dont les droits avaient été supprimés et menace
l ' objectif qui visait à une meilleure efficacité de l 'agence en lui
redonnant sa vocation originelle de placement de personnes réelle-
ment à la recherche d ' un emploi . Il lui demande sous quelles formes
et par quel organisme distributeur autre que l ' A.N .P .E . il envi-
sage de répondre à ce problème humain.

Réponse . — Le nouveau dispositif d'indemnisation du chômage
qui est entré en vigueur, pour l 'essentiel, au 1°' janvier 1980, repré-
sente un progrès très important par rapport au régime antérieur.
C'est ainsi que les durées d 'indemnisation ont été portées à trois
ans avant cinquante ans et à cinq ans après cinquante ans ; le
niveau moyen d 'indemnisation a été augmenté de '20 p . 100 et
représente maintenant pour un chômeur ayant déjà une expérience
professionnelle, en moyenne les deux tiers du salaire net antérieur.
Au-delà de cinquante-cinq ans, le nouveau régime permet d ' être
indemnisé, dans un grand nombre de cas, jusqu 'à soixante-cinq ans.
Toutefois, en ce qui concerne les chômeurs de longue du r ée qui
n' ont pu entrer dans le cadre de cette nouvelle indemnisation, leur
situation a été examinée par des commissions départementales qui
ont pu trouver, pour la majorité, des solutions satisfaisantes . En
effet, il apparaît que ces chômeurs ' posent fréquemment des pro-
blèmes relevant moins de l 'emploi que de handicaps de santé ou
sociaux . En ce qui concerne les demandeurs d 'emploi qui ne sont
plus indemnisés, il convient d' attendre les résultats de l' étude à
laquelle fait procéder actuellement l ' Unedic qui permettra de cerner
avec précision les populations concernées. Par ailleuss, - .m groupe
de tr avail a été constitué à la suite de la décision du Président de
la République de confier à M . Ohcix, conseiller d ' Etat en ser vice
extr aordinaire, une étude sur la pauvreté et la précarité . Il est
apparu que le chômage de longue durée pouvait être opportuné-
ment associé aux thèmes d' études et de propositions de cette mis-
sion . La plupart des départements ministériels concernés par le
chômage participeront à ces travaux et, notamment, outre le minis-
tère du travail et de la participation, le ministère de l ' éducation, le
ministère de la santé, le ministère du budget, le min i stère de l ' en-
vironnement, le ministère de l 'intérieur et les organismes de sécu-
rité sociale . Toutefois, compte tenu de la constitution récente de ce
groupe, il n 'est pas encore possible d ' indiquer les orientations et
les propositions qui se dégageront de cette mission.
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des formations universitaires en vérifiant notamment la solidité
de l'encadrement professoral des étudiant s . I .e souci du ministère
a été d 'accorder des habilitations à des tliplinnes de qualité afin
de donner aux étudiants tut savoir et un savoir-faire réels . Les
diplômes de deuxème cycle doivent titre assurés par un nombre suf-
fisant de prufe-seers et soutenus par un environnement scientifique
laboratoires, bibliothèques, etc.).

ne_

Fi errnetio)c pro+tcsstonnrtle et prunintinci slCiule
i'tublisscme .+is : lié ei.

32257 . — 2:3 juin 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la >itttation finan-
cière du centre universitaire d'éducation et de formation des adultes
de Grenoble . En effet, la stagnation des crédits d'Etat con.aacrus à
ce centre 15 :311000ir francs en 1979 et même sonntne en 1930 aboutit,
si l'on tient compte de i ' inilation, à une diminution réelle cette
année. Les ditticultés ainsi créées à cet organisme, fondé il y a
plus de vingt ans sous la forme d ' un institut de promotion supérieur
du travail et qui est devenu un élément important de l'appareil
public de formation touchant plus de 40 040 personnes chacune de
ces deraicres années dans cinq localisation .; géographiques, ont
aujourd'hui de ;raves conséquences sur son fonctionnement . En
effet, cette situation financière a déjà imposé une réduction des
activités du C . U . E . F . A ., menaçant ainsi ses structures et l ' emploi
de son personnel, et condamne toute Perspective de développement
au moment où des projets permettant d'atteindre de nouveaux
publics laissés ir l'écart de la formation permanente avaient été
élaborés . Il lui demande donc quelles sunt les mesures qu'il compte
prendre afin de permettre le maintidn et le développement des acti-
vités du C .U .E .F.A. de Grenoble par d'au inteutation de la subven-
tion en provenance du fonds national de la formation professionnelle
qui représente l ' essentiel de ses ressources.

Réponse . — Les activités de formation continue dans les établis-
setncnts d ' enseignement supérieur sont régies par le principe de
l'autofinancement . Le ministre des universités, depuis. déjà plusieurs
années, a donc vivement engagé le centre universitaire d 'éducation
et de formation des adultes à contracter avec les entreprises sou-
mises à la participation de 1,1 p . 100, ainsi que le prévoit la loi
du 16 juillet 1971 relative à la formation professionnelle continue.
Cependant, afin d'aider le C .U .E .F .A . à diversifier ses sources
de financement, le ministère des universités a décidé, cette année,
d'attribuer à celui-ci une aide de 2110 000 francs au titre des actions
expérimentales, étant entendu que le relais financier devra ètre
assuré par des entreprises . Ce n'est . en effet, que par la diversi-
fication des sources de financement que le C .U .E .F .A . pourra
trouver un équilibre financier et développer pleinement ses acti-
vités .

Enseignement supérieur et pnalbeccalauréat
iétehl sserucsts : l'or).

32655. — 30 juin 1930 . — M . Alain Hautecaetrr attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur les vives inquiétudes que
connaissent les étudiants et les professeurs de l ' université du Var
de Toulon à l ' annonce d 'éventuelles suppressions de cieux habilita-
tions concernant les maitrises de (trait public et de droit privé
pourtant dispensées depuis six ans à la faculté du Var . En effet, do
nombreuses rumeurs font état de ces éventuelles suppressions d ' habi-
litations qui, si elles devaient être confirmées, déboucheraient sur
la remise en cause de l ' existence nténne de l'université du Var. En
conséquence, il lui demande de men vouloir apporter le plus rapide-
ment possible tous les apaisements souhaitables concernant le
maintien de ces enseignements et l'achèvement de la construction
de l ' univesité confm•mément aux engagements qui ont été pris par le
Président de la République.

Réponse . — Dan, le cadre du nouveau régime d ' études défini
par l ' arrêté du 16 janvier 1976 modifié relatif au deuxième cycle
des études universitaires, le centre univer:•itaire de ' foulon, érigé
en université en 1979, avait été habilité à délivrer les : licence en
droit, maitrise en droit privé, maitrise en droit public . Ces habi-
litations arrivaient à échéance à la fin de l ' année universitaire
1979-1980. La licence en droit a été habilitée, de même qu 'une
maitrise en droit qui regroupe les deux maitrises antérieures Pour
amélior er l ' encadrement des étudiants . Le second cycle droit est
donc maintenu à l'université de Toulon.

Enseigneraient stcpérienr et pnsfbac•calauréet
(personnel : l'uy-re-Defoe ),

33668. — 21 juillet 1980 . -- - M . Théo Vial-Massat attire l ' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation d ' un
technicien du laboratoire d ' histologie de la faculté de méde-
cine de Clermont-Ferrand . Dans la nuit du 26 février 1980,

Produits tnauafcctures (entreprises : Val-de-Merne).

37255 . — 27 octobre 1980 . — M . Maxime Kalinsky tient à confir-
mer par cette question écrite à M . le ministre du travail et de la
participatiol l'entretien qu'il vient d'avoir à son ministère avec ses
ceprrsenittns au sujet de l'entreprise Sucmanu et à dénoncer la
manoeuvre frauduleuse actuellement engagée . Le scénario est simple
et peut être résumé ainsi pou r ce qui vient de se passer : création
d 'une société Sucmanu - _Marchand à Loudéac . Retrait cl'une part
ciu capital de Marchand, qui devient minoritaire et crée une société
concurrente, Kaufcr . Sucmanu-Marchand présente un bilan défi-
citaire avec un plan de redressement comprenant une aide de la
D . A . T . A . R . de 1,7 million de francs et le licenciement de amarante
et un travailleurs de Villeneuve-le-Roi . Troisième étape prévue. et
le Gouvernement ne peut l'ignorer : après atoir obtenu satisfaction
à sa demande, Suemanu -Marchand ces-se son activité . L 'emploi
de quatre cents travailleurs est en jeu et la société Kauffer est
la seule sur le marché français qui peut é'trc intéressée à reprendre
la société Sucmanu-Mcuchand avec tout ou partie du personnel,
en demandant, comme il sa doit, une nouvelle aide financière encore
plus importante de i'Etat . La société Sucmanu existe depuis 1922 et
est spécialisée dans la fabrication d'équipements de manutention
destinés aux abattoirs. Elle a toujours connu une activité florissante,
et les nouvelles réglementations pour l'abattage ouvrent des pers-
pectives d'activités importantes . Aucun motif économique ne peut
étre retenu valablement pour justifier la fermeture de l ' usine de
Villeneuve-le-Roi et le licenciement de quarante et un travailleur s,
sinon la recherche de profils accrus avec des opérations spécula-
tives au détriment des travailleurs et de l'État . L'inspecteur du
travail et le directeur départemental du travail et de l ' emploi ont
émis un avis défavorable aux licenciements demandés . Le recours
est actuellement devant le ministre du travail . Va-t-il se prêter à
]a basse manoeuvre qui s 'amorce . Aussi il lui demande s'il entend
cautionner cette opération et aller à l'encontre des avis de l ' inspec-
teur du travail et du directeur départemental du travail et de
l' emploi.

Réponse . — Le ministre du travail a éié effectivement saisi dés
le 9 juillet 1980 par la société Sucmanu d ' un recours hiérarchique
dirigé contre la décision du directeur départemental du t ravail
et de l'emploi compétent refusant le licenciement pour cause
économique de quarante et une personnes dont quatre titulaires
d'un mandat représentatif occupées à l'établissement de Villeneuve-
le-Roi . Après enquête, notamment auprès des services du minis-
tère de l'industrie, et examen approfondi de toutes les données
de cette affaire, il a finalement été décidé d'autoriser le licencie-
ment des salariés concernés . II est apparu, en effet, à propos de
la réalité du motif économique invoqué en la circonstance par
la société requérante pour justifier son projet de licenciement,
que globalement cette société rencontre actuellement de sérieu-
ses difficultés financières et er. .egistre des résultats d'exploitation
négatifs . Par ailleurs, il a été vérifié que clans un tel contexte
et compte tenu de son programme visant à regrouper ses moyens
de production . à Loudéac, dans des ateliers modernes et bien
situés il ne pouvait être question pour Sucmanu de conserver
son unité de Villeneuve-le-Roi installée, elle, dans des locaux
vétustes et inadaptés .

UNIVERSITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
iétablissennents : flaute-Garonne).

32239. — 23 juin 1980. — M. Paul Balmigère attire l 'attention de

Mme le ministre des universités sur l'émotion soulevée par la menace
de retirer à l 'université de Toulouse l'habilitation à délivrer la
maîtrise des sciences de l'éducation, diplôme national . En effet.

l ' U. E. R . de sciences de l'éducation et du com p ortement de Tou-
louse Le Mira il permet par l'enseignement dispensé et la délivrance
de la maitrise en cause, à de nombreux pédagogues de divers
niveaux de formation — formation pré baccalauréat, baccalauréat,
D .E.U .G., licence — d 'acquérir des connaissances universitaires,

ainsi que de se former a la recherche avant de la pratiquer . Le
mercredi, les cour s de cette UER . sont fréquentés par 300 étu-

diants. La suppression de l'habilitation à la délivrance de la mai-
trise des sciences de l 'éducation saperait ces réalisations . Il lui
demande donc de confirmer l 'habilitation nationale donnée à l' uni-
versité de Toulouse pour délivrer la maitrise de sciences de l'édu-
cation.

Réponse. — Les habilitations à délivrer des diplômes nationaux
de deuxième cycle ont été décidées après consultation des groupes
d ' études techniques puis au C . N . E. S . E . R . Au préalable, ces clos-
siers de demandes d'habilitations avaient été examinés par des
experts . L'objectif général poursuivi, à l 'occasion du renouvelle.
ment des habilitations de deuxième cycle, a été d'assurer la qualité
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le matériel dont ce technicien se servait pour les travaux des étu-
diants a été enlevé après eff raction, sôn bureau a été fouillé, son
téléphone enlevé. Il semble que ses supérie .irs aient refusé de le
recevoir comme de faire une enquête et le laissent depuis sans
travail . Il lui demande quelles mesures il entend prendre nonr
que cette personne ne subc :se aucune discrintinntian et puisse e' ercer
sa profession comme par le passé.

Réponse . — Les faits relatés dans la question ci-dessus ont fait
l'objet d'une enquête et d ' un arbitrage du chef d ' etablh:semeat qui
ont abouti, avec l 'accota de l'intéressé, à un changement d'affec-
tation de celui-ci au sein du laboratoire . Actuellement, cet agent
exerce normalement ses fonctions.

Enseignement supérieur et post-brrrea?auréat
(examens, commues et diplômes : Lorraine).

35201 . — 8 septembre 1930 . — M. Philippe Séguin prie Mme le
ministre des universités de bien vouloir lui exposer les moyens
qu 'elle entend mettre en ouvre pour maintenir le potentiel des

- universités de Lorraine dent cette région a un besoin vital . Il lui
demande notamment de lui préciser quels sont les motifs et les
implications des mesures qu'elle a été conduite à prendre récem-
ment.

Réponse . — Les décisions prises à l'égard des universités de
Lorraine renforceront le potentiel de ces universités . Le non-renou-
vellement de la formation ès sciences physiques à l'université de
Nancy I entre dans le cadre d ' une mesure générale de mise en
extinction de cette formation, qui n ' est qu' une juxtaposition des
formations de physique et de chimie . A l'université de Nancy H, la
licence de littérature généraie et comparée ne constituait qu 'une
diversification de la licence de lettres modernes . Aucun change-
ment significatif n 'apparait à l ' université de Metz . En troisième cycle,
les horaires d'enseignement des diplômes d ' études approfondies qui
étaient très inférieurs à ceux des formations étrangères correspon-
dantes, sont multipliés par trois en lettres et en sciences et par
quatre en droit et en sciences économiques. Cela implique évidem-
ment des regroupements de séminaires jusqu'ici dispersés, de
manière à donner à chaque étudiant une formation scientifique et
méthodologique plus complète avant d ' aborder des travaux de
recherche personnels ou un emploi . Au total, le ministère des
universités a accordé aux établissements d 'enseignement supérieur
de Lorraine : dix-sept D.E.A. de sciences, sept D.E.A. de droit
et de sciences économiques, onze D .E.A. de lettres et sciences
humaines, qui offrent une gamme complète aux étudiants et per-
mettent de mieux valoriser le potentiel de recherche de la région.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle).

36235. — 6 octobre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre des universités que l ' université de Metz vient de
perdre près de e) p . 100 de ses habilitations à préparer le D .E .A . et
le D.E.S .S . Parmi ces pertes figure le D.E .A. intitulé : « Aspects
régionaux et frontaliers dans la France de l ' Est, les pays germaniques
et le monde finno-scandinave >. li ne sera donc plus ppssible d 'étu-
dier en France les pays germaniques et le monde finno-scandinave, à
moins d'une autorisation clandestine donnée à une université non
qualifiée, car les spécialistes ec trouvent à Metz . Quant à la géogra-
phie humaine et régionale de la Lorraine, au niveau du D .E .A .,
il n 'est plus possible de faire des recherches en France ; il faut
aller dans les universités ailemandes voisines pour le faire . Il faut
souligner la nécessité de rétablir cette habilitati,n. à l ' université
de Metz faute de quoi tout échange serait compromis en raison de
la non-équivalence des niveaux en Franco . Le département de la
Moselle est un département frontalier, et, pour cette raison, la
suppression des D .E .A. et des D .E .S .S . à l'université de Metz
est une grave atteinte portée contre une région particulièrement
sensible . Il lui demande donc s 'il ne lui serait pas possible de
réexaminer les conditions de la suppression du D .E .A . de l'université
de Metz intitulé : « As p ects régionaux et frontaliers dans la France
de l ' Est, les pays germaniques et le Inonde finno-scandinave e.

Réponse . — Le renouvellement de l'habilitation de l 'université
de Metz à délivrer le D .E.A . « Aspects régionaux et frontaliers dans
la France de l 'Est, les pays germaniques et le monde finno-scan-
dinave a a fait l 'objet d 'un avis défavorable des experts, confirmé
par le vote des membres du conseil national de l ' cnseignemént
supérieur et de la recherche . Néanmoins, l ' habiiitation à délivrer
le grade de docteur de trcisin e cycle a été maintenue sous l ' intitulé
s Géographie de l ' aménagement e, ce qui permet aux étudiants
d'effectuer des recherches dans le domaine de spécialisation des
enseignants de l'université de 'Metz.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

CULTURE ET COMMUNICATION

N' 37352 Gustave Ansart ; 37-193 Myriam Barbera ; 37510 Jacque-
line Frayeee-Cazaiis ; 37543 Pierre 1t eisenhorn ; 37610 Jean-Michel
Beylet ; 376=5 Michel Noir : 37671 Jean-Michel Bouchcron ; 37670 Jean-
Michel Boucherai ; 37673 .lcan-:vlichel Boucheran ; 37721 Martin
Malvy ; 37822 Bertrand de Maigret 370026 Gabriel Péronnet;
3783E Alain Bocquet ; 37860 Claude Coulais ; 37361 Claude Coulais ;
37868 Emmanuel tIamel ; 37269 Emmanuel Hamel ; :37866 .Jean-Louis
Masson ; 37912 Pierre Forgues ; 37378 Emmanuel Hamel.

EDUCATION

N-' 37338 André Duns ; 37363 Louis Maisonnat ; 37-105 Bernard
Madrelle ; 37450 Louis Odru ; 37493 Gérard Bordu ; 37579 Pierre
Lalaillade.

JUSTICE

N" 37780 Pierre-Bernard Cousté.

POSTES ET TE'..ECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N°' 37306 Pierre Forgues ; 37431 Michel Noir ; 37480 Pierre-Charles
Krieg ; 37531 Didier Julia ; 37598 Jean-Pierre Abelin.

TRANSPORTS

N 37404 Louis Le Pensec ; 3752.1 .Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset ; 37542 Pierre Pasquini.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N^' 35916 André Delehedde ; 36111 Jean Foyer ; 36133 Pierre
Weisenhorn ; 36172 Pierre Guidoni.

AFFAIRES ETRANGERES

N^' 37347 Charles Miossec ; 37372 Itauul Bayou ; 37411 Christian
Pierret ; 37412 Christian Pierrot ; 3741 :1 Christian Pierret ; 37440 Jean-
Louis Beaumont ; 37-154 IIenri Ferretti ; 37463 Christian Pierret ;
37468 Pierre-Bernard Cousté ; 37481 Marc Lauriol ; 37521 Pierre-Ber-
nard Cousté ; 37577 Jacques Lafleur.

AGRiCULTURE

N" 37332 Jean Narquin ; 37344 Daniel Goulet ; 37360 Hubert Ruffe
37374 Louis Besson ; 37385 Pierre Forgues ; 37399 Christian Lauris-
sergues ; 37400 Christian Laurissergues ; 37401 Christian Lauris-
sergues ; 37407 Maurice Masquôre ; 37422 Michel Barnier
37436 Claude Pringalle ; 37439 Claude Pringalle ; 37447 Xavier
Deniau ; 37483 Henri de Gastines ; 37517 Gilbert. Millet ; 37565 Pierre
Goldberg ; 37582 André Mercier ; 37602 Jean-Pierre Abelin.

BUDGET

N" 37350 Henri Mouille ; 37373 Roland Beix ; 37375 Louis Besson
37391 Charles FIernu ; 37397 Pierre Joxe ; 37418 Jacques Santrot
37420 Joseph Vidal ; 37427 Claude Labbé ; 37430 Michel Noir ;
37435 Jean de Préaumont ; 37437 Claude Pringalle ; 37442 Aymé Ker-
gueris ; 37143 Pierre-Bernard Cousté ; 37449 Eugène Berest
37455 Charles Fèvre ; 37457 Paul Granet ; 37461 Raoul Bayou
37467 Pierre-Bernard Cousté ; 37471 Gérard Longuet ; 37474 Auguste
Cazalet ; 37486 Jean-Pierre Delalande ; 37508 Jacqueline Fraysse-
Caealis ; 37511 Charles Millon ; 37529 Didier Julia ; 37532 Marc
Lauriol ; 37539 Charles Miossec ; 37552 PIerre-Alexandre Bourson
37556 Paul Balmigère ; 37590 Irénée Bourgois ; 37563 Hélène
Constans ; 37576 Daniel Goulet ; 37580 Marc Lauriol ; 37583 Lucien
Neuwirth ; 37590 Michel Crêperai ; 37591 Pierre Chantelat ; 37594 Jean-
Pierre Abelin .
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COMMERCE ET ARTISANAT

N" 37523 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

COMMERCE EXTERIEUR

N°' 37348 Charles Miossec ; 37414 Christian Pierret.

CULTURE ET COMMUNICATION

N"• 36055 Jack Ralite ; 36127 Pierre-Charles Krieg ; 36188 Louis
Mermaz ; 36227 Henri de Gastines.

DEFENSE

N"" 37349 Charles Miossec ; 37415 Christian Pierre ; 37432 Jean-
Claude Pasty ; 37433 Jean-Claude Pasty ; 37547 Edwige Avice.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 37578 Jacques Lafleur.

ECONOMIE

N" 37369 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 37416 Christian
Pierret ; 37444 Pierre-Bernard Cousté ; 37. 473 Gilbert Ganticr
375.49 Henri Ferretti ; 37550 Henri Ferretti ; 37571 Joseph Legrand
37595 Jean-Pierre Abelin ; 37596 Jean-Pierre Abelin.

EOUCATION

N 37334 André Durr ; 37335 André Durr ; 37336 André Durr
37337 André Durr ; 37340 André Durr ; 37377 Jacques Cambolive
37378 Jacques Cambolive ; 37379 Jean-Pierre Cet ; 37380 Jean-Pierre
Cot ; 37441 Jean-Louis Beaumont ; 37460 Hubert Voilquin;
37506 Bernard Descamps ; 37516 Raymond Maillet ; 37362 Jacques
Chaminade ; 37564 Hélène Constans ; 37574 Louis Goasduff.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

N"" 37354 Hélène Constans ; 37364 Georges Marchais ; 37487 Adrien
Zeller ; 37494 Myriam Barbera.

FONCTION PUBLIQUE

N" 37376 Louis Besson.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N'a 37333 André Durr ; 37370 Jean Auroux ; 37371 Gérard Bapt
37527 Jacques Cressard .

INDUSTRIE

N 37353 Jac< Ses Brunhes ; 37355 Paulette Fast ; 37398 Pierre
Joxe ; 37419 Yvon Tendon ; 37456 Francis Geng ; 37477 Henri de
Gastines ; 37489 Robert Ballanger ; 37495 Alain Bocquet ; 37496 main
Bocquet ; 37500 Daniel Boulay ; 37503 Daniel Boulay ; 37572 Raymond
Maillet .

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

N" 37534 Jean-Louis Masson.

INTERIEUR

N°" 35915 André Delehedde ; 35986 Robert Poujade ; 37345 Jean-
Louis Masson ; 37478 Daniel Goulet ; 37507 André Duroméa
37535 Jean-Louis Masson ; 37536 Jean-Louis Masson, 37537 Jean-
Louis Masson ; 37538 Jean-Louis Masson ; 37551 Henri Ferretti ,
37576 Pierre-Charles Krieg.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N'a 37421 Alain Vivien ; 37424 Jean-Pierre Delalande ; 37476 Mau-
rice Druon ; 37567 Adrienne Horvath ; 37568 Adrienne Horvath.

JUSTICE

N"" 35927 Gérard Houteer ; 37351 Pierre Bas ; 37387 Raymond
Forni ; 37490 Paul Balmigère.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N"" 35902 Louis Besson ; 35928 Roland Huguet ; 35979 Michel Noir
35982 Michel Noir ; 36110 Pierre-Bernard Cousté ; 36151 Dominique
Dupilet .

REFORMES ADMINISTRATIVES

N"" 37426 Daniel Goulet ; 37466 François d'Harcourt.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N°" 36219 Vincent Ansquer ; 37342 André Durr ; 37343 André
Durr ; 31356 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 37360 Marcel floué].
37361 Joseph Legrand ; 37362 Joseph Legrand ; 37365 Georges Mar-
chais ; 37367 Lucien Villa ; 37390 Alain Hautecaeur ; 37392 Charles
Hernu ; 37393 Roland Huguet ; 37394 Roland Huguet ; 37395 Roland
Huguet ; 37403 Jacques Lavédrine ; 37406 Bernard Madrelle
37429 Arnaud Lepercq ; 37434 Jean-Claude Pasty ; 37445 Pierre-Bernard
Cousté : 37448 François d ' Aubert , 37458 Pierre Monfrais ; 37462 Pierre
Bernard ; 37472 Gérard Longuet ; 37479 Yves Guéna ; 37438 Adrien
Zcller ; 37501 Daniel Boulay ; 37505 Henry Canacos ; 37509 Jacque-
line Fraysse-Cazalis ; 37512 Marcel Houül : 37513 Maxime Kalinrky
37514 André Lajoinie ; 37515 Joseph Legrand ; 37522 Edouard Fré-
déric-Dupor . ; 37525 René Caille ; 37526 René Caille ; 37538 Jacques
Godfrain ; 37540 Charles Miossec ; 37544 Pierre Weisenhorn ;
37545 Pierre Weisenhorn : 37546 Pierre Weisenhorn ; 37555 Robert
Ballanger ; 37561 Irénée Bonrgois ; 37585 Camille Petit ; 37586 Phi-
lippe Séguin ; 37588 André Audinot ; 37589 .Lean-Louis Beaumont;
37599 Jean-Pierre Abelin ; 37600 Jean-Pierre Abelin.

TRANSPORTS

N'a 35961 Yvon Tondon ; 36135 Sébastien CouepeI ; 36136 Sébastien
Couepel ; 37346 Jean-Louis Masson ; 37388 René Gaillard ; 37428 Claude
Labbé ; 37464 Louis Le Pensec ; 37581 André Mercier ; 37601 Jean-
Pierre Abelin .

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N"• 37359 Marcel Houei ; 37368 Pierre Lagourgue ; 37389 Jacques-
Antoine Gau ; 37396 Pierre Jagoret ; 37402 Jacques Lavédrine;
37417 Christian Pierret . 37425 Claude Aymard-Duvernet : 37446 Pierre-
Bernard Cousté ; 37452 Henri Colombier ; 37485 Pierre Bas ;
37497 Alain Bocquet ; 37502 Daniel Boulay ; 37584 Camille Petit ;
37587 André Audinot .

UNIVERSITES

N"' 35907 Edwige Avice ; 36012 Gérard Braun ; 36099 Henri Fer-
retti ; 37383 Laurent Fabius ; 37409 Maurice Masquére.

Rectificatifs.

1. — Au ;Tournai officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n" 44, du 3 novembre 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 4651, 2' colonne, 16' ligne de la réponse à la question
n " 35845 de M . Jean Briane à M . le ministr e de l' environnement et
du cadre de vie, au lieu de : « . ., de prêts pour les organismes collec-
teurs. . . r, lire : ... de prêts par les organismes collecteurs ...»

II . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n" 46, du 17 novembre 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 4859, 2' colonne, 19' ligne de la réponse aux questions
n"" 24329 et 29518 de M. Alain Hautecmur à M. le ministre des
transports, au lieu de : « . . - 2" les diverses consultations menées à
l ' automne dernier par la Société navale chargeurs Delmas-Vieljeux
(S . N . C. D . V .), d 'une part, ont eu des issues différentes . . .», lire:
« . . .2" les diverses consultations menées à l ' automne dernier par la
Société navale chargeurs Delmas-Vieljeux (S . N . C . D . V.), d 'une part,
la Compagnie nationale de navigation, d'autr e part, ont eu des issues
différentes . ..»

III. — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n" 47, du 24 novembre 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 4926, 2' colonne, réponse à la question n" 30923 de M . Didier
Bariani à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie

a) 7' ligne, au lieu de : « . . . de 0,75 mètre par logement .. . a, lire
« . . . de 0,75 mètre carré par logement. : . a ;

b) 13' ligne, au lieu de : r. . . . puisqu ' elle atteint 0,90 mètre par loge-
ment. . .», lire : « ., . puisqu'elle atteint 0,90 mètre carré par logement .. .»

H-~
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